
IM..C fa: o tollre f9i6 portant promouoa 
ft le çadre de l'état-major général de 
1 arm e p. 9205). 

Nt:ret du 22 "octobro i946 portant reclasse, 
ment d'un Ingénieur militaire des pou• 
dres p. 0-205), 

D6cret du 22 octobre 1946 portnnt admission 
nu bénéfice des dl po :ltlon de la loi de 
dégagement des cadres n° � du 
5 n, rll i9i6 d'-un Ingénieur général du 
service de fnb1icnUons d'armement (p, 
920j), 
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d.nêté du 1, oclohrc 19',G rcl,1lif à ln d-'Yolu
lion de l'a,·tir de la fédération corpora-
1 i\·c des coopérnll\'cs d'utilisation de 
rnal<'rirl en commun ùc Seinc-el-_\larne 
(r. r,�05, .  

Arrêté dn 2\ oclo1,rr 10\G autorisant ù nx u,i-
11es ;'1 dislillcr la bcllcraYc cl k topi-
1,:1mbo1n· ( 1 . \/� J:'i) .  

Arrêté  ùu '.!i oCiobrt' 10\G nomm;,nl des mcm-
1,rcs c\ 11 comité spé�ial du fonds co111-
111um dé gara11tic (p. 0_Q:;J. 

Arrêté dn 2 ', oc lnhrc J'.J'.(, déll'rminant les 
ro11ùi l in11s cl.ms ll'S<lurllcs les cabses 
n.'glona!cs de créùit aµrkolc 1n11lud 
pro,·t'dcr,)l ,t à 1 '0lcclion do dix dd<'gués 
«u c"rnilé spé•· i,11 \Jl. 9:l.JC) .  

Arrêté ù u  2 ', odoln·c 1'.J'.G rc,nccrnnnl les 
rn,:rn,,rcs de la ronrnli•,ion charg<' c de 
procéder au d�po1tillcrnm1t ,los Yoles ùcs 
�ai:i,es n'toanlcs (p. '.J�Oï) .  

arrête! ùu 28 Ntobro 10lG rclalif à l a  percep
tion c.!c la ln.'\l' pr<lYt:c il l'article lt. de 
l,t J0i no ,)G.�tï2 tin :JO ,cptcm!,ro J9Hi 
i11sli luant le fonùs forestier national (p. 
(120ï). 

iisle J,_, . .:; rai��cs rc\{iouale,; de cr1'llil �grico1e 
appelées à ]Jilriii'ipcr à l'éle<'la,n de 
1,·nrs délég11és au wrni l<i SJH.'cial [p. 
9!Ù,). 

Ministère dJ la produclion industr:elle. 

Arrëti<, du 1,, juillet 1'.l',G flx,mt les conclilions 
d'npplical 'on ile ltt loi ùu 21; anil 19-l.G 
JiurLml tl i:;solul ion cl'or;;auismcs prc,rcs
�ionncts et org·mi,nnt 11our la période 
tr«11,lluiru !,'l ré pari ilion des produits 
induslricls en _cc qui concerne : 

L'ofDco profes,ionllel des indnslrles de 
demi-produits en mUaux el alliages non 
ferreux (11. '.J2GS) . 

L'orflce professionnel du commerce des 
dcmi-prodLlils en m•.' laux non ferreux 
e� des tulles (p. '.)�(19).

L'o!ncc professionnel des industries de 
prern'èrc lran,form1tion de l'acier (Jl. 
9�00) .  

,An-èlé porlnlll n/Jminalion (inspecteurs di
Ybinnn ;ürcs des i11�lru1ncl\ts de 1nesurc) 
(p. 9210). 

Min istère de l'éduc:iticn nationale. 

,6rrêté du 12 oc tobre l'.ll.G n,ant l a  dalc do la 
prodwine session ùu corlificut d'apli
lu<lc à lïm11cc lion dos écoles malcr-
11Wes (p. 9210) .  

J.rdté ùu 23 octobre 19':.G relatif au corliflcat 
d'apliluùc à l'cwci!,ncrncnt du dessin 
(premier degré) tp. !!210) . 

J.rrétés portant 11om;nalions (enseignement 
�upérieur) (]). V210J . 

Ministère des tra-.;.:ux p.ibl;cs 
et des trans:iorts. 

:,..rri:té du 2, octobre 191G portant rclè·Yemcnt 
des péages per,·us au pnrt ùe :--;:rntcs au 
profit clc la chambre du commerce ùc 
celle Yille (Jl. 9211). 

4.nêté portant  ndrni'5ion et nominalion dans 
le corps des ingénieurs des 1 rn, aux géo 
grapltirrues de l'Etat (p. 9212) . 

Min,stère de la France d'outre-mer. 

Décret n° -l.G-2393 du 2G oct6bre 19'.:.G portant 
abrogation du décret du .i octobre 18b9 
inslituanl des !l'ibunaux maritimes ,.spé
ciaux dans les colonies affectées à la 
trnmporlalion des condamnés aux tra
Yaux fül'cés (p. 921l.) . 

Décret n ° 4.G-23% du 2G oëlobre 191G autori
sant les admissions, intégration et arnn
cement hors péréf[ualion dans le cadre 
d·administralion générale des colo11ies 
aulrr.s aue l'lndoclüne ,p. 9214) . 

Décret n° IG-2:J(), du 26 octohrc 19',() rclali! 
aux dél'oga,ious tcmpomircs apportées 
aux rè.:les cle recrntPmc11t dans les eu
cires g0némux dn pcrsoirnel rclcnmt dn 
m inistère de la Franco d·ou trc-mcr, au
loris,Jcs à lilrn cxccptionuel par le dé
cret n° 1.3 lüV� ùu 2'.l juillet 19\;; (p. 
�2H). 

Ar, t!lé du H oc tobre 19iû portant répartition 
par les soins tlu st•nire ùes arcllives 
(les ouna:;cs cl ùrs llrlic's Nbliograpl1i
qucs d·.<posès par l't'dilcur à la régie du 
ùépôt légal (p. ti2H) .  

,irrité d n  2 t  orlohrc 1!!.rn portant rn1alion 
d'une n:gic de rcrctlcs a111n·ès du ser
Yiro de lïnforrnnlion dn ministère de la 
France cl'outre-mer (p. 921i) . 

A1'1'C-l<' , lu 2S octobre J9 ',G nppronrnnt nn ar
rêté du gom·crneur de ln Hérnlion rc
porlant sur l'c\.crdco 19iG les fonds de 
1ra1aux com11Mrncnlaircs non employé:; 
ùes exercices J.nléricurs (p. t12n; .  

.lr,c'/.és portanl imniplion au  tableau d'avan
cement, prOJùo lion°, rcdasscmont, no
mirn1lion et aù:nission à la retrai te : 

Eaux cl forùls des colonies (p. '.J21:i) . 
J nti.rmières coloniales (p. 921'.i) . 
SnYices teclmirp,es de l'agriculture aux 

colonie� (p. !l21G). 
Liste ,les ingénieurs élh·cs aùrnis à l'école 

s11pértcuro d'npplir'a[ion d"agrlcullmc 
tropicale on 1'.J l6-19l7 (p. 921G) . 

Ministère du travail et Ile la sécurité sociale, 

Décl'et no �6-2�98 clu 2G octobre i0i6 accordant 
une indemnité aux inspecteurs et ins
pcctrice,s ùu travail cllürgés des fonc
ti(,ns dJ directeur dépn.rtemental du 
tranil et de la mù1-d·œmre (p. 9212) . 

,lm:
,

's dt.1 21 or tobro i'.JlG approtrrnnt et en
rrc-istrant les slalnls de caisses d'allo
cations familiales (p. 921:J). 

Min,stère des pos,es, télégraphes 
et téléphones. 

ArrOt' t111 22 nc. 111!,,·c Hl',G portant remise de 
ù •liet (p. 0216). 

Tablerm principal d·aynncemcnt de grade rto 
1�hi (,tll!ninisi r0. li;n centrale) (p. Vl Hi). 

Ministè.-e d9 la reconstruction 
et de l'urbanisme. 

Arrêt{' du J 2  or toliro l9iG rorlant nomination 
d'un memli1·e de la cm1nnis,ion d'épu
ralion du 111i11bll'rc de la r,·ronslruclion 
el d ,  l'urbanisme (p. 92lï) .  

.1rrêlc! du 22 octobre 1\liü relatif ù l a  Yalida
tion 1,our la retraite d,•s ,cnic,:-s acrnm
J)lis an minblère de la rcronstrnrt;on 
et clc l 'url,ani•rnc par les per,onncls 
tempnrai1cs, contractuels ou auxiliaires 
(Jl. V21ï) .  

Auêlé 1lu �3 octobre 19'.G h;rnt Je nomhrc 
des :,gcnls ns�c1·111cnll's ùu 5(\l'Yicc 1nu-
1li<' ipal du lni::cmeut de lluulngnc-sur
)fer Pas-ùe-C:liais) p �2lïJ . 

Min is,ère de la sarité publique. 

Arrêté du 2G or lohre J9 ',1, J)ortant sus, c1ision 
tc1nporairo clu druil ct·c:-.erccr la 1néde
ci1IC (p, \J2l0J, 

A rrêtés portant allrilmlion de !onctions el 
révocalic.n (insr,c,·lion de la ,anté et 
snna torirnnsi (p. tl:!1'7, . 

Ministère do la po:>Ulation. 

Anèté 1•01·ta11t affcclallon (i11,1 ediun ùc la 
Jl ,pulallo11) (p. !l�!:JJ. 

Cour des comptes. - .1 uli�r c s )lelll , ·lle du 
jPu11i 10 oclollre HHû rec tH!calif) (p.  
9�1, ) .  

A,semhlée nationale conslituante é!ue le 
2 juin 1946, - Ernll 111n au corn[lle re11ùu 
in c.rt 0nso do la 3, séance du 2 octoJire 
1Viü ,p. '.)217). 

AVIS, COMMUNICATIONS ET l�:FORMATIONS 

MI�IsrimE DES Til.\ YAUX ru nues ET m:s Tfi.\NSPORTS 
Ta1ifs clo trnn,port présentés à n1omolo�alion 

rnlnisléril'ilc par les thCll·;ns do fer 
d'inlérèl général (Jl. 9�1ï) .  

C,\ISSE DES oi:PÙTS ET CONSJGN.ITIONS 
Opérntions des cnissc, c l'i'parg11e ordinaires 

trrrc la cais�c des dé11ùls cl cou..;igrtJ.
tions (p. 9228) .  

Annonces (p. '.)229) .  
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intégrale de la solde due au.i: offi
ciers, sous-officiers et !}radés à 
solde mensuelle pri.<:<mniers de 
guerre rapatriés en 1�·,� . . . . . . . . . .  p. G25 
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lio11 de lui <le _\!. Pau: Yale111!1.o. p .  &l'l 

Articles de layette. - Proposit:on ,Je 
ré-o:ut:011 d2 i:,lme Jrè,10 Ln ure . .  p. &H 

Assis'nnce g,atuite au.x rapal ic's. -
P, o;i,siliDn <le l) i  d e  ,1. \fax Le-
jeune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  )1. Gi.:l 
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LOIS 
1 Z 

46-2369 du 28 octobre 1948

sur les dommages de guerre. 

L'Assemblée naliona:e constituante • 
adopté, 

Le Président dn Gouvcmement provi
soire de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit; 

TITRE I•• 
Prlnclpee généraux. 

Art. i"'. - Le République proclame 
l'égalité et la solidarité de tous les Fran
çais devant l.es charges de la guerre. 

Art. 2. - Les dommages certains, ma
tédels et directs causés aux lbiens immo
biliers ou molbiliers par les faits de guerre 
dans tous les départements français el 
dans les territoires d'ouLre-mer relevant 
du ministre de la France d'outre-mer ou. 
vre!lt droit à réparation intégrale, 

Art, 3. - Le montant des dommages 
subis par le sinistré est évalué dans Jes 
moindres délals, conformément aux dis
positions de la J)l'osente loi. 

La notification de cette évaluation cons
titue le- titre de créance du sinistré, 

Art. -1. - Cette réf)aration intégrale 
s'effectue suivant un ordre de priorité et
d:ins le cadre de programmes é!aiblis pour 
cmq ans et, notamment, dans le cadre du 
p:an général d'équipement et de modemi1 
sallon, sur proposilion des ministres in• 
tétessétl, et ratifiés par une loi. 

Un plan élab'i sur pr1:9osilion des mê
mes ministres fixe les conditions clans 
lesquelles sera financée la réqr.lration des 
dommages de guerre qui foot l'objet de 
la pré�ente loi. 

Jl clétermine notamment l'époque et les 
moèlalilé,s de payement: 

·1° De la part des indemnités de recons
titution des .biens meub'es d'usage cou• 
r:mt ou familial dépassant 200.000 F, ce 
chiftre étant majoré de 30 p. t-00 pal!' en· 
fant ou ascendant vivant au fovcr et de 
15 ip. 100 pour Loule autre pcrson·ne virnnt 
habituellement au foyer; 

2° De la IJ)art dépa�sanl 2 millions de 
francs des indemnités de reconstitution, 
autres que cet'.c;; a!Térentes aux domm1 ges 
mobiliers vbés à l'articie 21 ci-dcssom. 

Cc p'an appr�uvé pal!' une loi s'insorit 
da.is le cadre d'un plan général de finan
cement des opérations de reconslruclion 
de modernisation, d'extension et de créa� 
lion d'équipements exécutées avec l'inter
vention financière de l'Etat. 

Jusqu'à la mise en application du �lan 
de �anccment, la part su,périeure à 
2 nnll!on,s da francs des indemnités de il'e
co_nsti!!1li�n visées au 2° ci-dessus, peut
faœe l obJet de versements dont le total 
n.e peut dépasser 70 p. 100 du montant de 
cetto partie. 

Art. 5. - Les opérations fln:mcières re
latives à la réparation des dommages de 
gu�a sont confiées à uno cais-3e auto-
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nome, dont l'organisation, le fonctionne
ment et !es allri bulions seront fixés ullé
l'i euremen t 9::w une loi. 

TITRE II 
Du droit à réparation. 

Art. G. - Sont également cons idérés 
comme dommages causés aux biens par 
les faits de guerre et couYerls [lUr la pré
sente loi : 

1 ° Les dommages résultant de l'occupa
tion ennemie, de l'annexion de fa it de 
certaines p::irtktl du territoire par :'en
nemi, te:s que : destructions, détériora
tions, dépossessions, prises de guerre, ré
quisitions en propriété ini::iayées ou par
tiel:cment 1;ayée�, ùég,lls ou dommages 
occa<on:iés cbns les logements ou can
tonnrmenl� opérés soit 1par l'ennemi ou 
les or�:ici�alions qui :u i ont prèté leur 
concours, soit sur :eur ordre ; 

�, Les cl·'mmages causés par les opé
rations cl� déminage et de désobusage et 
p:tr l'exécution d;;s lranm: pri'•lim:naires 
à la reconstruction eff�ctués par l'Etat ;  

3° Les domnugrn camé, à p:irli,r de la 
d:ite tlc la mobi:isalion ou de l'ouYCrture 
des hn°li'.ilés i;:iar l 'e--;n'.osion, la crm1flrns
tion, l 'éprn rh2:c et l'émanat ion d'engins 
de: g11crrJ ou de suh,lances exp:ovi scs, in
fbm'.nah'cs, corrosiYes ou toxiqnes se 
trouvant : 

a) Soit ailJmdonnéos ;
b) Soit sous la garde ile l 'El:1t, iles ar

mées alliées, d'une collectivité on d'un 
élahli<;sement public, ou d'une entrep1ise 
travaillant pour leur com!)te ; 

c) Soit en cours de transport pour le
compte des collectivités, étalJlissemcnts ou 
entreprises visés au paragraphe b ci-des
sus ; 

4° Les <lommages subis par les navires 
français dans leur corps, gréements et en
gins ùe pêche ou à bord des navires fran
çais, quel que soit le lien où ces dom
mages a ient été causés, sous réserve des 
dispositions légales ou contractuelles ga
rantissunt déjà leur réparation ; 

5° Les dommages camés aux navires cl 
bateaux clc. pêche pcrùus en mer ou ava
rit1s par choc ou heurt sur mines ou ôpa
vcs reconnues de guene, même si l 'ac
ci(lent se produit depuis la date lrgalc de 
cessaliol'J des hostil ités ; 

Les domrnn�es, non réglés par la pré
sente loi, subis par les spo'iés et ré�u'tant 
de l'annexion de fait cle certaines parties 
du tcrrito.ire par l'c:rnemi ou cle l'appli
cation de mesures duns cell:tincs r(•,:ons 
som 1iscs ù nn régime spéc;aJ sc"rmt r(,g'és 
au t llrc d'un te'\te légi, 1alif à Mlcrmincr 
après la promulgation de  ta prhcnle loi. 

Art. 7. - Sont présumés, sauf prem·e 
contraire, rusulter de fnits clc gucnc : 

1 ° Les dommugcs ré�ullant de perles en 
cours clc transport, durêlnt les 11érioù•s e t  
d,rns les régions désignées par l a  l(,�:;la
tion en \ i."ucur sur l'exonérati on de la 
responsabilité des transporteurs ; 

2° Les dommages causés aux biens cles 
populations expulsées par l 'ennerni ou 
évacuées d'office ou par onlre clc l'auto
rité militaire au cours dus püiutlcs et clans 
les régions qui seru11l précisées par dé
cret; 

3° Les pillages et cnlèYements s]ll'venus Soit 1a moitié au moins du ,c.aipital étaiit 
au cours d'opérations de guerre, quels la '[)ropriété <l'é.lrangers au 1" seiptemblre 
qu'en soient les auteurs. Hl30 ou à la ùate du sin istre e,t n'est JH19 

devenue la propriété de Fl'anç.ais dans l'in-Art. 8. - Les dommages qui ont donné ten·a:lle entre ces deux dn,tes, le c:tpitatllie-.i de la part soit des autorités françaises pris en considération pour les se>ciétésou alliées, soit de l'ennemi, au versement 1 de sommes destinées à couvrir l 'ensemble anonymes ou es sociétés en cornmanùite
pa,r aclions étant celu i l'e·présenté à ladu dommage subi, ou qui Y pcm·ent don- ùernière a.ssem!Jlée générale ayant précédéner li eu en Yertu des <lisposilions en vi- l 'une ou l'aulre cle ces dates ; gucur, so11t exclus du bénéfice de la pré-

sente loi. 2° Aux parties di ,ises des biens en co-
propriété par a,p,partcmcnt qui sont la.

Art. 9. - Les dispositions de la présente pro.priété d'Clrangers. 
loi concernent :  Pour l es  b:cns appaJ'ltenant aux co,mmu-

Lcs immeubles e t  les locaux <l'habita- n:,uté,, entre époux, lors11ne l 'un des époux 
lion ; est étw.nger, l'inJcmn;lè de reconstilu lion 

Leurs dépendances ainsi que les biens c,t é,:;ale à la moitié de ce.l:e qui sernit 
menhles d'usage courant ou familial (au- accorllée si les deux époux étaient de na.-
tres que les fomls et espèces) ; t:onafüé fran�aiso. 

Les biens, immeubles et meubles cor- Pour les b:ens en intll\'is'on entre Fran-
porcls (autres que les fonds et espèces) çais e,t étranger,, ce' t e  indemni té est atlri
alfectés : lrnée aux sinistrés Iranpis an p,orata de 

a) Soit à un usac;c ngi-icolc, industriel, leuœ i ntérêts.
commercial ou arli,anal ou à l'exercice Les IJiens lles personnes morales, soeiê-
tle toute- autre prnicssion ; té, on associa li ons élran;;èr2s cl les parts 

b) Soit à u n  u�age cultuel, social ou cul imli\·bes appartec..rnt aux étrangers visés
turcl : au paragra·phe 4° de l'arti c:e 10 comptent 

c) Soit à un serYicc public. comme b:ens rranç-ais pou,r l'apl]l':ication de 
Al't. 10. - Sont admis au bénéfice de la cet article.

r,r<'·sente loi : Art. 12. - Les personnes physiques el 
10 J.cs personnes physiques françaises, mo-rales, exclues d u  hénéflcc de la pré

leurs héritiers et leurs autres ayauts droit ; sente loi en exécution de l'artic'.c pr·écé-
20 Les personnes morales françaises, à ���\!�

1
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1
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1
�
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����l�

i �����!3i�t): ax��;
l'exception de l 'Etat et des chemins de les c>as d'urgence où celte recon.slilutionfer d ' i ntérêt général ; 

30 Les ressortissants de l 't.:nion fran- s'impose dan5 l'in térêt de l'écono,mie fran
çaise ; ces aYances portent intérêts et d(}iça ise n'ayaut pas la nationalité française ; vent ê tre rem\Jo'Jrsé.es cbns des conditions4° Les élraurers ayant servi , ou dont qui sc:·ont fixées par dérret. Ce remboursel'un <les ascendants, des descendants ou ment est garanti p1r Je privilège spG.::iaJ le conjoint a $erYi au cours des hostilités prévu � l'articic 4:, ùe la présente lo i .pendant la guerre de 19H-1918 ou celle de  

1930-i!l1:\ clans les  fornntions militaires Art. 13. - E1les peu\·ent,  eu outre, bén6-
frarn:ai�es ou dans des formations mili- ficier des imlemnitls p1 <·Yues pour :e.s tra
laires alliées au t i tre de l'armée françai�e ; vaux Yis(s à l'art icle 2'l, lorsrJlle ccux·ri 

::;o Tout Français acquéreur d'un im- pré,rntcnt un intfrêt g<-nrral reconnu par 
mcullle a11partenant à un élranger, à con- le ministre de l:J. rrcon,trn�tion et de l 'ur
dition de restaurer ou tle reconstituer cet hari'o.mc ou son ùdégué. 
immeulJ!e pour son hahHation personnelle Art. H. - Xe �ont pas a.ùmise:; au béné
ou pou i. lcs besoins d'une exploitation flce de la l(·g:s·at:on sur les domm1g�s ùe 
agricolc ,""f.:ommerciale ou induslri<'Jlc. gur1re les p·ersonnes cornlamnécs pour les 

Une loi ulléri cure élah!i ra dans quelles fa'ts prérns p:tr Je, onlunnanccs du 28 no
conclilion, et cluns quelle mesure les pcr- Yeml,re ifll i sm la rtpr<'ss:on des faits de 
sonnes p!1ysiqucs et mora'es franr;aises co:lahoral ion, da 2'.J man 1'.Jl:i sur 1:t ré
possé,lant des l:iens sin islrus à l'étrangrr pt css:on du cornn1�l""e anc l'e1111i'mi, et 
et qui ne bénéficieraient pas cl'ac·,·onls de le ., personne<; con-l:unnC·es à vie à l' indi-
réciprocité pomront être in1:crunif<(,es. �il'lé mlionJle. 

� Sont exc:ne,s, pcn,lant la rlnrre tle la
Art. 1 l .  - Sous rC·serYc tl'accorcls inter- peine, ùn héndice ùe c?lle ll•gisla l'ün, les

r,alion1ux intcrYenns ou à intervenir, sont 1,er,onn ,5 con:t· mnc'-cs ;\ des pcin 5 privaexducs du bénénce <le la p:·{,an\e loi lives de liherlé pour cl , infrartions rle  
loufes les prr,onncs 1,hy,;qnes ou morales mar·hé nnir p:·év ues p·r les t�xtcs rcl:il i fs 
uou Y i,écs à l'artic'.e pr(·céclcnt, ù l'cxccp- à la lég:<al 'un éronom:tpe, commises an· 
lion de celles assurant l 'exploitation d'un tér;rurcrnent à la dJ!c de ces,a t'on des scr\'ice public. hostilités, et celles concbmnc1ei à temp, à 

Cel e exclusion s'ap11l ique : l' illll :gnilé nalinnJ'e. 
l.0 ,\ux Iliens des pcr,;onn .s nPral s, so- Toulcto's, ces d:,,po,i l'uns ne s'appli-

c: ··t�� 011 a oc:1,·c ns, m�,me c .r,,;l!luécs qncnt pas, en cc r1u: concerne les imlrm
sous le r(g me <le :a lt'gblatwn r1.anp:,e n;t(s d e  recon,t:tut:on n.u11iliè1e pri,vues 
ou ayant en Fran e leur � ii·ge sociJ.l n·,cJ, à l'article 21 et l,s indemn ités afI,renles, 
lo1s1rae : aux immcuhlcs ù 'ha!Jitat'on nécessa:rcs an 

Soit la moitié au moins des as�odés, g6- lr,�cmrnt �le la Lmille dLS personnes con· 
rants ou administrateur,, possédaic11l une danwée,;. 
nalion:,lilé Ura113i·re an l" s�p, mlJre 10:,0 Lès <li-positions des deux ième et troi
ou à :a d·1te ùu < 1 lre et n'ont pis re- s'(1nc a'.inéas Ùil paragr:iphe 2° de l'arti-
0oc1né l:t nationalité Ù i.ln�aise entre ces cle 1l sont app:: ·ah'.es aux pe1·soJJnes vi-
deux dc1tes; 1 s0es au prbeul artic:e. 
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TJTilE Ill 

Da l'indemni�é. 
• 

SECTION l 

MODE DE CALCUL DE L'INDEMNITÉ 

A. - Dispositions générales.

Art. 15. - Le droit à une indemnité d e  
toconstitution n'est attribué qu'au sinislté 
qui reconstitue efl'ectivement &on bien. 

Celte inde.mnit6 est égale à l'intégralité 
du coùt de rcconsiilution du bien détruit, 
tel qu'il se comrort;ait au moment du si
nistre, déduction faite d'a])aücments desti
nés à tentr c,ompte de sa vétusté et de son 
mrnvais état, lcs'1its a1battements ne pou
vant ûlre iiUpérieurn à 20 p. 100. 

Toutefoi.s, s'il est établi que le bien 
détruit a. bénéficié d'amélioration de Ja 

. part du lo•cataire, le  pr.opriétaire ne  pourra 
personnellement 11réte11dre à la roconsti
tution de  son bien que tel qu'il se co.m
portait au moment où le locatairn en a pr1s 
pos.,ession. 

Le montant des ab:1Jttemcnts :prévus à 
l'alinéa 2 ci-dessus est, à la d emande du 
sinistré, couvert pa:r des J)rêts consentis 
ttafi'l les conditions de l'article 44 cJ.
jessous. 

L'indemnité e:;t versée suivant l'ordre d e  
f)riorité füé pour la catégorie à laqucllil.e 
'à:ppartient le bien �inbtré , par a:p,l)li.cation 
�es dis'Positions de l'a.rlicle 4 ci,dessus. 

E�le n0 peut, en aucun cas, excMer les 
oépcnses réellement Lites. 

Art. 16. - L'indemnité ne tient pas 
compte des aménagements ou éléments 
[Jure.ment somptnaires que pouvait com
porter le bien détruit 

Art. 17. - Sont dbùuits de l'indemnité 
�e reconstitution : 

1° Le mcmtant de la participation accor
iiée par l'Etat sous forme de travaux défl
oitifs d irecte.ment exécutés par lui ou sous 
forme de prostations en nature ; 

2° Toutos sommes versées au sinistré 
li!ait :par une autorité française ou alliée, 
soit par l'ennemi, en réparation d'une par
�e du dommage subi ; 

3° Toutes sommes versées au sinistré en 
,exécution d'un contrat d'assurrance, défal
cation faite des charges d'assurance qu'hl 
n'aurait pas été autorisé, 11ar une diSj)OSi
tion législative ou réglementaire, à incor
J?Orer dans les prix. 

Art. 18. - L'Etat est, à due concurrencr. 
,du montant des indemnités qui leur sont 
allouées, subrogé aux droits et actions Jles 
bénéflciai1res de la présente loi à l 'égard 
de toute personne physique o:.. morale 
tenue de rembourser ou de couvrir tout 
ou parlie des dommages visés par lâdile 
loi. 

Art. 19. - Si le sinistré déclare renon
cer à la reconstitution ou si, dans un délai 
qui sera fixé par le min\siire de la recons
tru ·lion et de l'urbanisme, il n'a pas, saul 
cas de force majeure, entrepris cetre 
reconstitution, il n'a droit qu'à une indem· 
nité d'éviction égale à 30 p. 100 de l'in
demnité de reconstitution évaluée  à la 
tbte de la renonciation ou à l'expiration 
�u délai n.récjté, 

L'Etat se libère par la remise d'un tilire E n  cas de destrnclion partielle, et si le 
nominatif productif d'intérêts. sinistré n'a•pporte que la preuve de la 

Toutefo:s, le sinistré peut, s1,1r sa valeur g'.oba'.e du mobilier, le coût de 
:demande, obtenir que l'indemnité d'évic- reconstitution est calcnlé de la même 
lion lui soit réglée en tout ou partie sous man:ère au 1prorata du sinistre mobi'.ier ; 
forme d'une_ re,nte Yiagère. . . . , j 2° Lorsque le sinistré, sans pouvoir ap. 

Une_ 101 determmer� les con_dJ�1ons cl ap- porter la 11reuve de ln. Ya'.eur cln mohi1:er 
pl!cal10n_ de� ?e�x alméas pre�edents. . détruit, justifie c1e sa cou.,istancr, le coût 

Le sa11st:·e, age de  plus de so1xantc-crnq r1e reconstitution en est c:ikulé d'après
a.ns, qm dec.::,,re renoncer à la reconstitu- le prix forfaitaire cl 'ohjcb de même n:.1-
tion, peut hén6ficicr d'une rente viagère ture ; ces prix sont étaJ;lis par la commis
calculée sur GO p. 100 d e  l'indemnité de sion prévue à l'article prtcéùent ; 
�cconsti_tt;lion, � la c�ndition qt�e cett-0 J �· Lor�rpe Je sinistr� n e  j•1stifie ni de la 
mde�mlle ne dép::tsse 11as un pla,on<l de ya_cur, m de 1:, con,;�tan1Je du moli • ! ;cr
2 IDhl10ns _ _  de frap.cs. . . . 1 fülrn' t, le coùt de reconst i tut ion en e,t

En mat1�re de reronst1tut10n _d_c h:;_ns flsé forf:iiViiremcnt ù 00.000 r, par foyer, 
meubles d usage courant ou fanulial, l m- si 1� m.ihilicr est cnlièr.::ment d."· tru:t. 
�emnité d'éviction est ég_ale _à la m,

oilié ùe Cc forfait est, en cas de deslru :tian par. 
1 mdcmmt6 de reconstitution. Elle est tiellc, fixé au prnr,1la ,]u sinistre mol1i ;cr. 
1iarée  en espèce>s. . ' . 1 Tl c.,t majoré rie 3{) 11. 100 par ,rn[ant ou 

En ca� de  non-recomtructi_on des . hati- ast·cn,hnt Yivant nu foyer et de 15 p. 100 ments d une ex:plo1t�t10n agr1colc ex1s ta11t I po,1r ton ie antre peisor:nc YiYan' llaliituel
à_ h d�te, . du 1" septemlJre 10"30, l'allril1u- 1e,ncnt au foyer. 
t10n ùe 1 mùemnité d'éviction est soum:se 
à des condi tions d 'cmp:oi. Elle ne peut Art. 22. - L'in lcmnilé de re�o1;stilu·
être allouée qu'après aYis fo!rmeaement lion des é'.1:rnents d 'C'xploitation agricole,
moti,· é  de la comm:ssion prévue à l'arti- not::imm ent : cheptel Yif, récoites faites ou 
cle 1S de l'orùo•nnance du 17 octobre 10'i5, sur pied, approvisionnement., , stocks, ma
rnorlifié par l'article 15 de Ja loi du 13 avril tériel , outillage, mohilier professionnel,
1946. est calcnlée d'::tprès les lJ:Hùmcs homo!o

B. - Jlodalités particulières 
à certaines catégories de ùicns. 

gués, sur proposition des commissions 
départ1.;menla1es ùes lnrèmes, par an�lés 
du rnin',;tre cl'e la rccon,lruclion et de 
l'urbani�me, dn rnini�tre cles flJJances et 

Art. 20. - Le coût de la reconsli:ution du min:stre de l'agriculture. 
toi.Ile ou y:1rtielle de� immc1

_.
1Jl_cs li.1lis est I En cc qui cOl?L'Pl'nc les approvisionnr.

ca:culé d _après le prix furf.uta Œ"e. <les élé- j mr,nts, les récoltes faites et les stocks,
mcnts qui les const1t\w1�t ,  tel qu'il est fixé l'indemnité de rccon,Litution est acrJuise 
dans un bordereau general. 1 au $Ïnislré ùans la lim:te <les quantités 

�a nomenclature lle.s éléments et leur l ulilb(·cs ou produites au cours d'une cam• 
pnx unitaire fo,és d:ms leùit horilereau 11agnc agricole. Toutefois, les stocks qni 
sont arrê:és par le ministre de la recons· portent normalement sm p:u,ienrs cam
truclion et de l'u[·banisme, sur l'avis con- pagnes sont reconstitués en totalité. 

Art. '.l3. - Les dommag-es causés aux 
ho�s et forêts, vignrs et nrgcrs, pépi
nières, cultures hortico'.es et a,5imi:écs 
ouvrent d'rnit à une indemnité égale à la 
somme : 

formo d'une commission dont le président 
sera dé,,,ig,né p:u- le ministre de la recons
truction et de l'urlianisme et qui compren
dra, en nombre égal, des représentants de 
l'Etat et des représentants des sinistrés. 
Ce prix est, dans chaque dép3!rlem-0nt, 
afl'ecté de coellic,()lnts que le ministre 1 ° D,0s frais ùe repeuplement ou ùc re-
arrête périoiliqucmcnt, sur la prlJiposition 1lanla tion ; 
de la commission déJJarternentale de la 2• lle la Ya1eur Yénale des éléments si-
reconstruction. nislrés, fl,;ée au jour d11 règlement du 

Lorsque, en raison de la nature du dom- sini_�trc,_ a�':�s �vi� ?� la co�11�ission de_s 
mao-e ou de lc1. r-1;i,1e étendue 1,5 -. harcmc, \ bee a 1 ar l,cle 20 , 1 Etat s� IL, 
li�;s 1·1 rie Jl'eut' ·-t,tr r,·t ;.� t

rcpard
a-

1 ftJère de celte partie de l'inJemnilé 11ar la 
> v e ,d J.jlp.loa )Ûll u • cl' t " l  • t · r  Ù t·r .t,>• bordereau à tous O à c ·t · , d . 11_ 1 r�11:1 1se un 1 re nomina 1 pro uc 1 "' m-u eq am, e ces e c te·el' ments, le coût de ceux-ci est ca:culé sur l ' "· 

le mont:int contrôlé des travaux n6cessai· 1 Art. 2L - L'in1lemnilé de reconstitution 
res à leur remise en état. : pltyS:qne et chimiqne des terrains a gri-

Le coùt de . la reeonstitnt:on du dom· \  colc, J,riulcYer,és 11ar faits cle guerre ou 
mage est touJours payé au sinistré au dont l'él.,t cl c  proùuctivitti s'est trouvé 
moment de la liquidation drnn:live clu ' dos- m,J,l ;nu du L:l : t  Llirrct de l'occun::i.tion en
sicr, an pr:x réel du rnont.111t contrôlé clrs n °m'c est ég:1le aux '.r-iis rle  Ten;',e de ces 
travaux nécessaires à la reconstitution du bien., Jans leur él.ct antérieur ù"cxp�<!.ita-
bien dél!ruit. lion et ùe  proLluclivilé. 

Art. 21. - L'indemnité de reconstitution 
des biens meubles d' usage courant ou 
I�milial est fixée d'après le coût dil recons- 1 tllut1on de ces h'e1is ca:culé dans les 
conditions suiYantes : 

1 1 ° Lorsque le sinistré apporte la preuYe 
de la valeur du mobilier détruit le coût de 
recon,lilution de ce mobilier ' est réputé ! 
ég1l � celle va.leur calculée an jour de la 1 décts10n allrilrnlive d'Lnùemnilé. à 

Art. 2� . - L'inùe:nn:lé <le rc··'.)n,li tu•:ion
de; éléments d''exp1oita:Wun il• Ju-,:ri�:lo, 
commerciale, arti.,,11l'> l c  ou pro'css:on
nellc, notammrnt matiiricl, oulill�ge. ac
cessoires, animaux, mobi'.icr professi on, 
nei ,  etc. ,  est calculée d'après des barèmes 
homolog-u�s, sm· pi opo;;ilion des commis• 
sio�s. départ?menta:es dQS harl·rnes, par 
arretes du muustre de la reconstruction et 
t1e l'uiih1nisme ,  du miuistre des flnances 
el des ministres intéressés. 
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L'in,Jemnité de reconstitution des stocks, 
malitl'es première�, proùuils Jlnis ou mar
chandises a!Iectés -il. un usage inùuslriel, 
commercial ou artisanal, est ac'}nise aux 
sinistrés ùans la limite des quantités né
ccs�aires au fonctionnement pcnùant trois 
mois de l'entreprise rcconslituée, sauf dé
rogations par nature d 'cntrcill'ises qui 
seront fixées par décret. Toutefois, les 
stocks clcmt la constitution résultait d'une 
obligation 11:gislative, rég1ementaire ou 
aù'minist1aliYe sont reconstitués en tota
lité. 

At t. 2G. - Les traYa11x de destruction 
a'oU\rage, militaires de toute· na ture éta
blis <par l'ennemi ou les travaux de re
mise en (• lat de terrains sont exécutés par 
l'Etat on remhourst'>s par lui, lorsque l'in
térêt de ces travaux justifie la dé-pense. 
Ces rcmbom�cments peuYent être déter
mint:, sur J:. J1ase d'une érn!uJtion forfai
taire du coùt des travaux. 

Lnr,qne le ministre de h reconstruction 
e t  de l' nrhanbme d1:cidr, sur avis con
forme du m:nistre de l'.igricullurc, de ne 
pas procéJcr aux traYnux, le sini�ll'é re
çoit une in:Jemnilé égale au préjuùice 
exceptin:rnr1 causé par le  maintien d,1J 
lieux <Lm, lcnr état, qui est é\·alué i1 h 
date t?<l cette décbion. 

1\rt. 27. - Aneun ahJ t i �ment pour vt'·· 
�fülé ou mam,1is état u·cst opéré : 

1° Pour les immcuhlcs liahilés principa. 
lc111c11t, soit 1iar le proprid:lirc, soit par 
un de ses asrcndant,; 011 <lcseeTILki uts, à la 
doulie cmHl ilion que le propriétaire ne 
soit 11:1 s assujetti à l'impôt sur le reYenu 
pour unc so111rne snp(•rieurc à G00.000 F 
et que la ,·aleur locali\'C cadastrale de 
l'imrncnh:e, é\·aluée conf,nm(•mcnt à la 
réglementation en vigueur an 1er janvi�r 
10:10, ne dépa,sc p:ir un maximum qui 
sera Jlxé 1x1r décre t ;  

2° l'om les hatraux armf,, !t l a  p,\:ùe 
et d'une jau;,;e brnte iufériemc à cinq ton
neaux ; 

3 ° Pour lrs immeuble, ptrbli2s ou d'uli
lilé pul1li1Jue qui sont la propriété de,; 
comm1u1c,, des départcmrnls, de,; ser
vices, des fond�tion, admlnistralives qui 
s'y ra ttai:hc'n t. 

l, rl. 2�. - J.orsr1ue de, rnc,urcs conser
vatoire� ont été prises par Je sioL,lré pour 
éviter des dommages sup11lémentaires 
après sinistre ou pour e!llpèd1er leur 
aggra\'ation, une indemnité e:;t ac.;o:·ù(e 
de ce chef pou:· lui rcmhour�er le, dé
penses u tiles, dûment justifiée,, qu'il a 
[ailes dans ce but. 

Art. 2!1. - lorsque, postériemement aux 
tra\·au, de rccon:;trndion ou de répa!'a
tion cfk.:lné, sur un hicn sini:;lré, sur
yicnt un n:i:i,·co.u sinist:·e, dont l:J. répa
ration est ,pi érne par la présente loi, l'Cll· 
dant les lraYaux à nou\·r111 nt'•ec:;;;:1ircs, 
il n'e,t opéré aueun ahattrment sur l'in
demaH1\ afférente à ces n'ou,caux tr,waux. 

Art. 30. - Est rernl,nm:;é par l'Etat le 
coût de l'eslauration clcs pa1·l1cs classées 
monuments hbto1·r11ucs de:; immeubles en
domm:1g,:s apparleBaut .,11, iJtnéikiaircs 
de la JH't'.,;ente loi. · 

[.'Etat peut é·galemrnt prrnclre à �i 
chal'ge la restauraliun ùc:; 11arties non 
c'las,;ées. 

Le ministre de l'éùucation natiomlc dé
termine l'étendue des tra\·iux qu i sont 
exécutés p3r l'adminblratiun des beaux
arts 'et à ses frais. 

SECTIOX II 
E�lPJ.OI Dll L'!XlJE�l:llIÉ 

Art. 3 1 .  - I.e sinbtré doit reconstituer 
le bien ùélruit en se conronnant aux pres
criptions des plans économiques et à la 
législation d'urbanisme. 

Sous cette réserve, il peu t ,  
1 ° Limiter ses dépenses au  mon tant de 

l'indemnité <le rernnsli tntion. La rédudion 
des dimensions dn liien <létruit 11eut être 
autorisée rpar le mi,nistre de la l'econstruc
lion et d e  l'urbanisme dans la mesure où 
e'He ne porte pas alleintc anx iutér(}l, so
ciaux et éconumiqurs ù c  h n,1tion ; 

2° S'il y est autori<é J)ar le minis tre de 
la reconstruction et ùe l'urbanisme, affec
ter son indemnité : 

a) SoH à la reconstitution de son bien
à un autre emplacement ; . 

!1) Soit à un aménagement nouveau des
ùiYers éU,rnenls composant ledit !bien ; 

c) Soit à l'amémgemcnt d'un autre b:en
lui appartenant ; 

d) Soit à la er(,ation t1 ·ua hicn nouveau
com])ortJat une alîcctalion <lifffrcnte du 
bien sinistré. Toutefois, les indemnités 
attachées aux sini,t1 cs agricoles ne peu
vent rece\'oir d'autre :iffeclation que celle 
vis:mt la reconstitution d'une entrcpri;;e 
a.gricole même ùilfücnte <le l 'entreprise
primithe.

L'auto:·: ::ation ùu m 'ui�tre de la recons
trudion et de !'ut lJanisme intervient, 
apn's avis des ministres intéressés, dans 
les cas qui seront précisés par arrêtés 
intcrministfaie:ls. Toutefois, cette autori
sation ne sera pas exigée lorsqu"il s'agira 
des tr·ansformations de matériel, d'oulil
lagr, acces::ai:·es, animaux, mobilier pro
fes�ionncl, etc., rn;cessairc•s à une exploi
tation :igrieD1e, industrielle, C-Jmrnewale, 
artisanale ou prorc,;:io1 1neHe. 

D'autre part, si la demande de trans
rcl'l a pour effet de pl'iver une exploita
tion agricole, existant à la date du ter sep
temJ1re 103!), dea hàtirnent� nécessaires à 
son !onctioru1cmm t cSconomique dbtinct, 
l'autofr,alion ne peut (;Ire accordée qu'a
près avis formellcmrnt moti\·é de la com
mbsion prérne par l'article 1� de l'ortlon
nance ùn i7 octohre ml\ modifié par 
l'a1ticle 15 d e  la loi du 1:, anll i!J.lü. 

Au cas où les llre&ai ptions envisagées 
à l'alinéa 1er du Jl!'(•scnt artkle feraient 
obslacle à fa reconstitution du bien d0 ·  
1ruit, l'emploi ,ui\·an t  une  drs motlali t(,s 
cln pa1·agT,1,ihe 2° du pré,cut article, �era 
de droit. 

Al'!. :r1. - J.e droit ù iudemnité cle 
recou,tiluilion mohiEi·re pr(,vn à l'arti
cle 2 1  ain,i que ccl11i dIL·rcnt à l'ou t il
lage appntenant en prnpr·c an salarié est 
inceësilJlc, Celui a!Iéreut anx autres clnm
rnages ne peut êtrr té,lé inMp�mfam
meut <lu bien nur1uel il se 1 :, t t .1chc. 

Le droit à indern11ité a le même c:1rac
ti,re rno;J.11lier ou imrnoliililr que le bien 
$illbll'(·. 

Le <lruit à intlern11ilé allouée pour la 
Jeeon,;l ilulion d 'un l1 1 irn ne pcl,t faire 
l'objet de ce:;sion.s fractionnées. 

Toutefüis, ei �1,ne en treprise ou ur
r

e

exploitation Œmporte des activités qui 
peunnt être st'•pJrée:s sans modi fie,· 1� 
car3ctère de l'acl i\'ité principale, le di-oit

à imlemnil� corre,ponùant à ces activité� 
peut faire l'objet d'une cession dbtincte, 

Art. 33. - Toute mutation entre vi!if 
d'un bien sinistré et du droit à indem. 
nité qui y est attaché est subordonnée, 
à peine de pcrto de ce droit, à l'autorï.. 
salion d u  tribunal civil statuant en cham• 
lbre d u  conseil, le ministère pubiic en,, 
tendu. 

L'acquéreur d'un bien sinistré et d� 
droit à indemnité qui y est attacl1é es� 
tenu de reconstituer un bien semblabff.8. 
au bien détruit et au même em1ilace
ment. 11 ne peut être dérogé à cette dis
position qu'au moment de la demande d8. 
muh:tion et  par décision expresse du mi
nistre de ll roconstruction et d e  l'urba• 
nisrne, pi-ise dans les cas fhés par le� 
arrêtés prévus à l'article 31, après avitt

des minisl!·es int éressés. 
Art. 3i. - En cas d'apport en sociétê 

d'un bien sinis tré e t  de l'indemnil6 cor
respondan'.e, les droits du sinistré sont

obligatoirement représentés par des titres 
nominatifs dont la cession est sul1ordon• 
née à l'agrrment du ministre de }a re• 
constructi'.ln et de l'urbanisme pendani 
cinq ans à compter de la reeonstitut10n. 

Ces dispositions ne sont pas app!Jca.ble!I 
au f.'ini,tré qui fai t  apport de son droi� 
à in{lernnilé : 

Soit à des �oc!étés d 'ha!bi tation à boli 

mar�hé régies par la législation sur lt>ll 
habita lions à bon marché ; 

Soit, dans la limite de leur spécialité;, 
à des of!ices publics agréés par le mi., 
nistre de la r�onslruction et de l'urbQ,I' 
nisme ; 

Soit à des coopérafü·es agricoles agrééea, 
par le minist[·e de l'agriculture ; 

Soit à des coopératives maritimes défi� 
nies par la loi du -i déccrnl:>re 1913,

Art. 35. - Le"8 droits réels grevant 1� 
bien sinistré ainsi que les nantissement� 
sont reportés de :pl ein droit sur le9-.1Jiens

reconstitués ou sur D.'indemnilé d'évic .. 
tion. En cas de transfert, l'inscription es� 
faite à la diligence du ministre de la re« 
construetion et de l'urbanisme. 

TtTI\E IV 

De la demande d'ir.t!emnilé, 

i\rt. 36. - Tout si11istré doit, scJ1ns pein�
de perdre les droits à indemnité et sa� 
motif reconnu valable, avoir fo:-mulé,. 
avant la date qui e,t fixée par un arrêt� du ministre de la reconstruction et de 

l'urbanisme, une déclaration de s;n:stre 
ou une demJntle <l 'inùemnilé. 

Ne sont p1s l'Cccval(cs les dem:md�s 
d'indemnité lorsque le eoût <le reeonsti� 
t u tion des élcimcnts du bien sinistré n& 
tll'pas,e par 3 . 000 JI en matière immo• 
biliüe et J .000 11 en matière mobilière. 

Le ministre de la reconstruction el d-d 
i'urhanisme on son cl(:l(,gué statue sur' 
les demandes d'indemnité. La décision est

immédiatement notifiée à l 'inlére,::r.. Elle

est exérutoi:·e nonobstant tout con trôle 
ou litige ultérieurs. 
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A1·t. 37. - Tout moyen de rt·cuYe, 
même par simpie présomption, est admis 
pour étal1lir la ré,llilé et !'importance 
des domtmges Yisés par la r,résrnte loi.

Les parents et durnc,liqucs peuYent èlre 
entendus comme témoin. 

En cr. qu: conc �rnc les dommo.1;cs ré
sultant de l'occnpalion ennemie, les pré
somptions ne sont admises que dans les 
conditions préYues à l'arllcle 13::i3 du code 
ciYil et pcttrnnt témoigner les pers,mnes 
pré\'UE's aux artJe:es 268 et 283 du code 
de rrncédurc ch·il c, ii rex0lnsion de celles 
en -état d'ac.:.usaLon ou cond:l!nnécs à une 
peine amictiYe on inf:lmanle eu à une 
peine correctionnelle pour cause de vol. 

Art. 38. - Le mini1,tre ile la reconstruc
tion -0l de l'url1anisme fü,e, aprè.s avis des 
ministres intércs.;és, les cas ùans lesquels 
les sinistrés doivent faire appel à un ar
chitecte, à un expert ou à n n  technicien. 
Celui-ci doit êtJ'e agrM par le ministre de 
la  reconstruction et de  l'urbanisme et  as
sermentn. 

Dans tous les cas où l'administration 
fait appel à un homme de l'art pour procé
der à une érnluation ou à une vérification, 
le si1.üslr� ou son rnprésentant doit être 
mis à même d·e pr6sentea· ses observations. 

Art. 39. - les holloraires applirable.s en 
matière d'experliFe de travaux et d'éta
blissement de  dossiers peu\'ent êl.re fixés 
par le ministre de la reconstrudion et 
de l'urbanism e. 

A défaut de cette füw.tion, le ministre 
de la. reconstruction et de l'urh:misrne 
peut d'offke, où à la demande des sinis
trés, réduire ks honoraires réci:amé.s lors
qu'il, paraissent exagérés. Sa décision 
peut être déférée aux commi-,:sio11s can
tonales et départemen tales des domrrwges 
de guerre. 

Art. 40. - les honoraires applicab'.·es 
en matiè.re d'experli1,e ou de tiavaux, les 
frais normaux de constitut;on des dossiers 
exigés du sinistré sont à la charge de 
l'Etat dans les conditions et limites fi.xé·es 
par l'a.rticle 39 ci--0.essus. 

De,, arrêtés concerté:; du ministre de la 
reconstruction et de l'urba nisme et du mi
ni.stre des finances détermineront les mo
dalités d'applicat:on du présent article. 

TITRE V 

Du payement de l'indemnité 
et de l'attribution des prêts. 

Art. 41 .  - Sur l'indemnité de recons
titution mobilière vifSée à l 'article 21 ci
dessus et dès vérification de son dos.sier, 
le sinisrré reçoit la moitié de la somme 
qui p-eut faire l'objet d'llil payement non 
différé en vertu des dispositions de l'ar
ticle 4 ci-dessus ;  .l'autre moitié de cette 
somme fait l'olbjet d'un payement ulté
rieur sur justification d•e l'emploi des 
sommes précédemment allouées. 

L'indemnité est versée  à l'ayant droit 
qui en a fait la demande ou à son repré
sentant. 

En cas de mariage et saur opposition, 
l'indemnité est valahleme.nt versée au 
chef de  famille quel que soit le régime 
matrimoniaJ. Toutefois si cette attribution 
est contestée, elle neur être verséA à toutr. 

pcr�onne physique ou morale d(s'gnée 
I 

rantic pnr un pri\'ilège spécial sur les im
par le vrésidenl du triLunal ciYil, not1m- meu1Llr.s, c1ui e�t c8nGervé par une ins
ment : criplion prise au bureau des hypothèques, 

1° lorsqu·e l'ayant droit a fait l'o\jct en ve.rlu llu contrat de IJI'èl, dans le dé:ai 
d'une mesure de déchéance de Ja pu:,;- de six mols à compter de la signnture de 
sance naternellc · l'acte il peine de il•!chéance. 

2° L;rsque, p;r a1,p1icalion de la légis- Ce ptiYi:ègc ,pé,.'.ütl s'étend à l'cnsemb:e 
lation sur les al:ocations familiaJes, un du f0ncl, immol1 i '. i cr llonL font i;;iartie les 
« tuteur aux allocations familiales ,, a été bàliments sinistrés, y cornpris les terres 
db;gné. lorsc11tïl ..;'agit d'uue proprillé nnale. 

'J'ùutcfois, l'as,iellc de cc privi'.i-gD peut 
èlre limiléc con\'cnlionneliemmt [l::tr le 
con'.['Jt de prêt. 

La personne ,i'n,i désignée jouit des 
attribution;:; prén1cs /J. l'arl:cle GG au 11rn
m des reprfocnlants prnYisoil'cs. 

Art. -12. - Pour les dommages autres 
que reux afiérenls aux biens meulMs 
d'usage courant ou fami'.ial, l'inùcmnité 
peul, avant l'éYaluation et le règ,lemcnt 
définitifs, donner lieu à des éYaluations 
et à des règ1emenl5 provisoirrn. 

les décisions proYisoircs sont prises sur 
, érifica!ion sommaire. Elks ounent au 
sinistré le droit, s'il 1econ,lituc le b:en 
détruit, de recevoir, sur sa demande, et 
dès que Ya commencer la reconslilut;on, 
un acompte pouYant aller ju,qu·au quart 
du montant de la d{,cbion prise. D'autres 
acomptes, jusqu 'it concurrence du montant 
de h décision pro\·isoirc:. pcm·ent être 
ver,és au coms do la reconstitution, sous 
résen,c d'un conl�·ô'.e 6Qm1mire <le l'em
ploi des sommes précédemment versées. 

Le monkrnt définitif de l ' indemnilé ne 
peut être arrHé r1u'après contiûlo des tra
vaux ef!cctués et Yérific,1 \ ion des ilé
pcnscs dùment r(gléets. C0tte décision 
oune drnit au règ:emenl dl'ilnilif de l'in
demnité. 

Lorsqu'à l'indemnité de reron,t:tulion 
s'ajoute une sul)\'cnt:on ou toute autre 
facililé financière, prhuc par une autre 
lég:slation aux fins ù'exten�ion ou d'amé
lioratio,n le paYernent de la subvention 
on l 'oct{oi des ·facililt:s finanèièrcs et le 
payement de l'indemnité (l e reconsti tution 
sont cfîeclnés en mème temps et dans le.s 
mêmes conclitions. 

Art. 13. - Les indemnités de rcconsti· 
lnlion YC:r:'ées au titre de la présente loi 
ne peuvent être saisir., que r,ar les créan
ciers dout la créance tire son origine ilc.s 
opérations do r-0coustilution. les élalilis
sements financiers 11révus IL l'article 44 
sont exclus du bénéfice du présent ar
ticfe. 

Nonobstant les di.;;positions de l'arlic;e 9 
du décret du 18 aoùt 1807, les articles 563, 
561. cl 5G5 du corle de procédure civile
sont applicables aux oppositions dont se
raient sais� les dépositaires de deniers
publics chargés du payement des indem
nités pré\'ues par la. présente loi. L'arti·
cle 35 n'anra .son plein cfiet qn'une fois le
bien reconstitué.

Art. H. - Des établissements financiers 
sont habilités par l'Etat à accorder des 
prêi:s destinés à counir la fraction du coût 
de reconstitution des biens autres que 
ceux visés à l'article 21 qui resterait éYen
tue.llemont à la charge du sinistré,  con
formément à l'article 15 ci-dessus. et celle 
dont le payement peut être difîéré en 
application du paragraphe 3 de l'article 4 
ci-dessus.

Art. -15. - La créance en principal, in
térî:L<; et accessoires du nrêteur est ga-

Le privilège s'exerce par prô!G-rence à

tous aulres priYili•ges ou h�·�1othèc1ues, 
inscr;ts on non in,crils, à la scu'.o excep
tion tlu privilège des frais de justice, et

s::t'l,, que soit oppo,ahlc nux pri·teurs au
cn:1c constitution de Ji;cns de f::t:nille, 
cl'anlichrèsc, da saisie transctile, ùc ces
sion on de délégation de loyers ou llc fer-
1uagcs. 

L'exercice du 1prhi,ège ne peut, de 
m,•me, êlrc eniraYé par aurnne aclion en 
nut:.ité, ré\·ocalion, rescision, ré,olulion 
on fo11c cnd1h·c pounnt a1Iecler le droit 
de p:rcçniélû de l'cmprnnleur. 

Pour oùtcnir sa collo•·:, lion dans un or
dlc:, au t;lrc du priYi:ège, le cni:tncier doit 
prnduirc un certificat aclmioislralif cons
lal;;nt lllle le,, traYaux de reconstitution 
ont été cntrcpri�. 

Est as,01lic {ga:cmcnt d' trn priYilège 
mobilier de mêrne rang la cr(•a.nce des 
él3hli.-semcnts financiers hahililés en ap• 
plicati,1.1. de l'article 41 ,  qui  consentent 
ùcs 1]1Têb garantis par 1111 nantissement 
on u,1 w:inant pour counif la part laissée 
à la clwrge de, Ginlslrés chns l::t recons·
tilulion d.,unc entreprise commerciale, in·
du�triel:c ou arlis:rna:e ou d'une exploi
ta.lion agricole. 

Art. li6. - n ne peut être ptis, :rn titre 
du présent titre, qu'une feule inscription 
de privili•ge par immeuble sinistré. Si une

antre inscription -0st rcqnise au litre tln• 
dit litre, le conscrYateur des hwothèques 
doit ['e[user de l'inscrir e  en mentionnant 
le motif du refns ,sur le bordereau à lui 
déposé. No!JOlh,tant ces di,positions, il 
peut vala h:crnen t ètre pris plusicms ins
oriplions : 

1 ° Lorsqne le prop1iélaire sinistré aura 
successiYement olJtenu du même Oiail:eur 
Lle fond, p'.usiem,; p1 êts au litre et dans 
les limites de hi kgis,alio11 sur la. rccous• 
trnclion ; 

2° Lorsqu'il s'agira de conscrrnr, d'une 
11art, le �iri\'ilège' appartenant au prùteur, 
J'autre part, le r,iriYilège allriLué à l'Etat 
p'.lr l'article 9 de l'onlonnance .n° 4::i-G09 
ü11 10 an-il 19Fi; 

3° Lorsque la ,ccondc inscription re
quise aurn pour olijet de garantir le 11rêf 
arnorli ssalJ'.e à long Lenne dcsliué /J. rem· 
placel' le prèt à court terme ou l'ouver
ture de crédit ccmenli à l'origne ; toute· 
fois, lJ. même inscript ion de priYilège ga
ranlka succeS<-;i\'ement le QJrêt à court 
terme ou l'ouverture de c1ùlit et le prêl 
de  consolid1tion amort issab'.e lorsqu 'ils 
seront constatés ,par un seul acte, même 
s'il s'agit de cré:rnciers difiérents. 

Les inscriptions de privilège, priseEl pour 
la Elûreté des prêts consentis en  cx6culion 
de la présente loi, sont dispensées d11 rc
nouYellement décennal prescrit pat' l 'a.r• 
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ticlc 2151. du code civil quelles que soient 
la forme et la durée de ces [Jrêts. 

Art. 47. - Le minis;trc des finances est 
autorisé à wnc:urc aYec le crédit foncier 
de Fnnce, le �ous-comptoir des entrcr;irc
neu".'S, la cai,se nationale de crédit agri
cole, le crédit national cl les caisses ré
gionales de crédit maritime mutuel, toutes 
conventions uli'.es au financement des 
opérations prénies par la présente loi. 

TITRE YI 

Du contrôle et de la juridiction. 

Sccno:-i I 

CO!.B!ISSIO:'.S CANTO:S. \LES CT DÉPARTE)IE;.;TALES 
ET CO)DJISSJO:,i XAIJON,ILE DES DO!HUGES 
PE GUE!\Rll 

Art. 48. - Dan,; chaque département, 
BO!lt créées une ou plusieurs commissions 
départementales et des commissions can
tonales des dommages de guerre chargées 
de cmtrôler les décisions fixant les droit.,; 
des sinistr(·s, notamment en cc qui con
cerne l'origine, la nature et l'i111portancc 
des dommau:es èl d'arbitrer les différends 
,qui y sont 'relatifs. 

Des an·êtés du garJc des sceaux, mi
nistre de la ju--licc, et rlu ministre de la 
reconstruction et de l'u,rbanisme, pi-is 
a1près aYis clcs commissions dt•Jartcmcn
tales de fa rcconstrnction, fixent le siège 
et le re.:sort de chacune des commissions, 
compte tenu de l'impoi-lance et du norn
b1·c des si11i,trcs. 

Art. 4D. - les commissions cantonales 
des dommages tle gnenc sont composées 
àc trob membres: 

1 ° lJn pr(,si1lcnt choi.,i par le premier 
pr(•siclc11t clc la cour d'appel, soit parmi 
les m:1g:,-tt\1ts ou a.icicns magistrats des 
coms et tl'ilrn11nux de première instance, 
soit panril les membres ou anciens mem
bres des conseils de [Jréfccturc intcr
d(•partcmentaux, soit parn1i les juges de 
paix ou ancien� j11gcs de paix ayant cinq 
ans de fonc:io:1s, soit parmi les anciens 
aYocats on anciens a\ oués ayant 9lus de 
àh ans d'actiYité prore,sionnel:c; 

2° Un fonctionnaire ou ancien fonction
naire <lés:gné :par le mini,st,rc des finances; 

3° Cn sinbtré 1pris panni ceux proposés 
par la ou les a,sociations àe sinistrés les 
plus ll'eprésentatil·cs dans le i-e:;-,sort des 
comrnis:;ions; cc sinistré e:;t choi,i sui
vant la nature du dommage. 

li e,t dl'signé par le trihunnl ciYil du 
ressort d0

:; commissions siégeant en 
ch:im1bl'e du conseil. 

D2s mem!hrcs su,ppléants sont désignés 
d·rns les mêmes formes pour remplacel' 
les tilul::1irc5 en cas d'empêchement. 

I.e:; comm!,sions, sur la' demande d'un
de leul's meml,res, recou·cnt à un ou 
plus!ems techniciens choisis, sui,·ont la 
n,1 ture dn dommage, parmi les experts 
dont la liste est dressée par le tribunal 
ci\'ii du rr5,ort dès commissions siégeant 
en chamln·e du conseil. 

Art. 50. - les commissions départe
mentales ùes domm::1g2s de guerre ont 
la même composition que les commis
sion, canlo111lcs. Toutefois, leur pré,ident 
est dé,igné par le garde des sceaux, mi-

nistrc de % justice, et le dernier mem
bre prévu à l'article précédent cs.t dési
gné par le tribunal civil du chef-l!eu du 
dép,Htement siégeant en chan.ilire du 
conseil. 

,\rt. GJ. - le ministre de la recon_s
truclion et de l'm,!Jrnisme nomme au
près de chaque commission un commis
saire <ln Gouvernement choisi parmi les 
agents de son ministère. 

Le présillent de chaque commi,;.;io:1 dé
signe, pour remplir les fonctio:1s de gref
fier, un secrét:iirc choisi parmi les 
greffiers, commis ou, anciens commis gref
fier;; ou, à défaut, parmi toutes autres 
persoll_nes qui lui 11nraissent quahllt'es. 

At·t. 52. - La compétence des com
missions ca;llonales et dép�rtemrntalcs 
des dümmngcs de guerre s'étend aux 
biens situés dans leur ressort au mome11t 
ùn sinistre. 

Pour les dommages Yist's au p.1ragra
phe l" de l'article 7 ci-des,us, la com
mission des dommages tle guenc compé
tente peut, à la demande du ministr<l 011 
du sinistl'é, être celle clu domicile h::h
tuel ou du siège social du i-equérant. 

Les cntre·pl'ises peu,·cnt sais:t· les �o,r
miss1ons des domnuges de guerre dJilS 
le rcssc,rt desquelles se trouve leur siège 
social ou l0ur principal étahliss,'mc11t, 
hien que Jenr dos,;icr ait été admis à 1a 
délégation dl'partementnle du lieu du si
nistre. 

Les commis,ions des dommages de 
gucne du li�u du sinistre cloiYe11 t tou
jours, en cc cas, être consultées pom 
aYÎS. 

,\rt. :i'.i. - Toute cléëi.,ion du ministre 
ou <le son délégué attrilrnlin d'une in
demnité égale ou inférieure à 10 millions 
de fnncs est communiquée, dans les huit 
joms, à la commission cantonale compé
tente qui la confüme ou, le$ parties dù
ment convoquées, la réforme. 

Toute décision allributi\'c d'une ,ndcm
nilé supé1:eme à 10 millions de francs 
e2t communiquée à la commission dé
partcmentaile anx mêmes fins et dans les 
mêmes conditions. 

Si, d:ms un délai de deux mois à dater 
de cette communication, la commission 
compétente n'a p,1s fait connaît!'e sa dé
cision, son silence équirnut à la conlJr
malion d�s décisions intervc11u.es. 

Art. 31. - les décisions expresses ou 
t:icites Jl·;scs par les commbsions cu11-
lonalcs pcuYent ètre, cfans le délai d'un 
mols, déférées par les sinistrés ou pJr 
l'administrntion à la commission àépar
temcnta:e. Ces l'ecours ne so1,t pas sus
pensifs. 

Art. 53. - Les décisions expresses ou 
t.1cites pi'iscs par les commissions dépar
tementales peuvent être, dans le délai 
d'un mois, déférées par les sini,;trés ou 
par l'administration à Œa commission na
lionale des domm1gcs de gucne. Ces re
cours ne sont pas suspe115ifs. 

La composition et le mode de fonc!ion
n_cmen t de la commission nationale se
ront fixés par un règlemen_t d 'administr.1-
tion publique, qui déterminera le nombre 
des sections né,cessaires à l'écoulement 1·a
pide des affaires qui lui sont soumises. 

Art. 50. - Dans les cas prévus aux deux 

articles qui précèdent, les commissions dé
partementales et la commission nationale 
statuent comme juridictions arbitrales. 

Leurs sentences sont prises à la majo
i-ité des Yoix. Elles doivent être motivées.
En cas de partage, le président a voix
prépondéran le.

Le président taxe les frais et en fixe la:

charge. 
Les sentences arbitrales sont définitives 

et ne pcuYcnt être attaquées devant la

commission supériemc de cassation des 
dommages de guerre que pom excès de 
pouYoir, incompétence, violation ou fausse 
application de la loi. 

Art. Gï. - La procédmc devant la com
mission nationale, les commissions dépar
tementales et rantonales est réglée par un
décret portant règlement d'atlministration 
publique, qui fixera notamment les in
dcmnilrs allouées aux membres de Cel! 
commissions. 

Art. GS. - Les décisions des commis
sions cantonales et d,·,partcmentales et de 
la commission nationale des dommages de

guerre sont inscrites Sut' des registres spé
ciaux tenus à la disposition du public et 
sont afficl1(•es à 1:1 m:liric du lieu du *'
nislre. 

SECTIO:i II 

Co,nnssro:-i SUP'ÉR!El'I\E DE CASSATION 
DCS DOMMAGES D2 GUEl\118 

Art. 59. - La commisision supérieure de

cassation des dommages de guerre corn• 
prend seize membres : 

Un président de section au conseil li 'Etat 
en activité ou honoraire; 

Cinq vice-présidents et dix membres 
choisis parmi les présidents de chambre 
en activité ou honoraires à la cour àc cas
sation ou à la cour des comptes, les con
seillers d'Etat, les conseillers à la cour de

cassation et les conseillers maîtres à la

cour des comptes en acliYité ou hono
raires. 

Des magislrnts en actiYilé ou honol'aires, 
des ordres administratif ou judiciaire, peu
vent être adjoints à la commission supé
rieure en qualité de rapporteurs ou de

commissaires du GouYernemcnt. 
Il peut également être fait appel comme 

rapporteurs à des personnes d'une com
pétence juridique reconnue clans des 
conditions qui seront fixées par le règle
ment d'administration publique, 11révu à 
l'article G7, qui déterminera notamment 
les conditions de rémunération des mem
bres, rapporteurs et commissaires du Gou
vernement. 

Le président, les membres, les rappor
teurs et les commissaires du Gouverne
ment sont nommés par arrêtés conjoints 
du ministre àe la justice et àu ministre 
de la reconstruction et de l'urbanisme. 

Les membres suppléants sont désignés 
dans les mêmes formes el conditions. 

Art. 60. - La commission supérieure est

divisée en cinq sections ayant chacune

pouvoir de décision. 
Chaque section est présidée par un vice

président et comprend en outre deux 

membres. 
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Le président préside la comnnss10n su
périeure réunie en assemlllée générale. 11 
peut aussi présider chacune des sections. 

L'assem]J!ée générale st:itue sur les af
faires dont le renvoi est demandé soit par 
le pr(•sident de la commission, soit par 
une section, soit 1iar le commissaire du 
Gouvernement. 
· Le rapporteur a voix délibérative pour
toutes les affaires qu'il rapporte. En cas
de partage, la voix du président est pré
pondéraute.

Le président est remplacé en cas cl 'ab
sence par le vice-président le plus ancien 
'dans le grade le plus éle\·é. 

Art. ûl. - Les affaires sont instruites 
et. jugées comme les recours en cassation 
portés devant le conseil d'Elat. I.e minis
tère d'un avocat au conseil d'Etat n'est 
pas oh!igatoirc. Les personnes visées à 
l'article û2 ci-dessous sont habilitées à re
·présenter le sinistré.

Le service du greffe (le la commission
supfrieure est a�suré clans les conditions
qui srront flx(•cs par le règlement d'admi
nistration publique prévu à l'artide G7.

TITHE YII 

De la représentation des sinistrés, 

Art. û2. - Pour l'application de la pré
sente loi et notamment 'pour la présen1a
tion des demandes d'indemnités, pour la 
perception des indemnités ou des avances 
ou pour la défense dernnt les organismes 
.v,i;;ég au titre VI, le sinistré peut se faire 
représenter pal' un parent ou un allié, 
jusqu'au sixième degré inclus, ou par le 
conjolnt de l'un de ceux-ci. 11 peut éga:e
mcnt �e faire re·p1·ésenter soit par un 
avo�1t au conseil ù'Elat ou à la cour de 
cassation, soit par un avoué, soit par un 
notaire, soit par un agréé au tribunal de 
commerce, soit 11ar un courtier maritime, 
soit par le titubire d'un droit d'usufruit 
d'usage et d'hallilalion, soit par le gérant 
ou l'un des loca!:,ircs de l'immeub!e sinis
tré pournnt ju�tifier d'un contrat de gé
ranre, 11'1111 bail ou d'une location Y�r
bale antérieurs à la date du sinistre, 
soit cxecptionmHeme·nt par le mai.a ùc 
la commune, sous ré�errn de J'apprnba' '0;1 
du préfet. Les arncats peu,·ent ég-a:m,ent 
repré:'ellter le sinistre, avec l'a'.1'1rb�!im 
de leur barreau et dans lès lim;tes Pl cm
(lilJcns fixées par celte auto-i,1 1.10·1. 

Et1 outre, les propriétaires indivis peu
vent se faire représenter par l'un d'eux; 
ceux d'un immeuble en copropriété, par 
appartement� 011 par étages, par le syndic 
ou le gérant; ceux d ·un navire en copro
priét•\ par le capitaine ou le gérant. 

La représenl11'on p'·ut ég1foment être 
assurée par une association de �inist�é�, 
si Je, statuts et fa composition du bureau 
de celle,ci ont été approuvés par le préfet, 
après a,·is du délégué départem.-ntal de 
la reconstruction et de l'urbanisn•�. 

Arl. 63, - les personnes ayant ,h·oit à 
une indemnité de reconstruction t•nt la 
faculté de se constituer en sociétés coopé
rati,·es de re�onslructicn. 

Les associations syndicales de remem
brement peuvent, sur l:l demande de Jeurs 
adhérents, être transformées en associa
tions syndicales de reconstruction. 

les attrilrnlion,, le mode de constitu
tion et le fonctionnement de ces sociélés 
ou associations se1ont fixés par t111e loi. 

Jusqu'à fa promulgation ùe la loi visée 
il. l'alinéa précédent: 

t0 Les sociétés coopératives fxbl.1nt à 
la tlale de la promu'1gation de ln présente 
loi continueront à fonctionner selon ltls 
di,po,illons en vigueur; 

2° Les dispositions en vigueur re!alil·es 
aux a.<sociations svnùica:es de reconslruc
tiun resteront app.licables. 

Art. ûl. - En cas tl'indivbion, la déci
sion de réparer ou de reconstruiro est 
prbe p1r les propriétaires indt,·is repré· 
sentant au moins la moitié en iutérêls. 
Toutefoi,, dans les cas prén1s par le t1oi
sième .1linéa de l'arlide sn du rode civil, 
celle décision appartient aux personnes il. 
fa demande desquelles l'indivision pent 
être m:iintenuc. J.es 11roprii·t�ires ayant 
pris la décision de réparer o:i de recons
lrnire $Ont rq1rc,ent:111ts de droit des pro
priétaires o]lpO!:'ants pour tous les actes 
accomplis lhns la limite des lraY.iux 
approuY(•:;. 

�i l'inm1euble endommagé est grevé 
d'usu[rnit, sa réparation, lo;·squ'elle est 
dc-mantlée par l'usufruitier, doit êlre effec
tué!' par le nu propriétail'e. La charge ùe 
la réparalion e;t réparl;e conformément à 
l'article ûOV dn coùe ci\'il. 

En cas tlr. ùivision de l3 proprifté par 
appartements ou par éla3cs, la déchion 
ùe reconstruire ou de réparer est pri>e 
nonobstant tonte com·ention contraire par 
le syn<lical des copropriétaires sL1fua11t il. 
1:\ majorité pré\'Ue au prnmier alinéa ùe 
l'article 9 de la loi du 28 juin 1!J38. 

Le syntlic on à dér�rnt le gérant, est de 
droit chargé de pour,uine l'exécution de 
ladite ù(,ci,;ion. 

Pour Je ca.lcul clc l'intlcmnité, l'immeu
ble est consitlét é ùJns ,on ensemble. Tou
te foi,, les coproprii;taires qui sont dans 
les conditions pré\'ue, à l'article 27 de la 
présente loi pcnnnt l1éné11cier des dispo
sitions qu'il édi�te. 

En c:is de copropriété tl'nn navjre, la 
décision de recon,lrnire ou de réparer e,t 
fh:ée suivant les termes de l'arlide 220 
du coùe ùe commerce. 

Art. G�. - Pour rexer,:ice des droits et 
adions 1é,ult111t de la présente loi: 

1 ° J.es atlminislraleurs léganx, les 
tuteur� des mineurs et des interdit:; 1ù11t 
à justifier, dans les cas où ils ne peu,·ent 
p:is agir seuls dam les conditions tlu 
droit commun, que d'uoe déliJJération mo
tivée du conseil de fomi!Ie ou du con;eil 
de tutelle; 

2° La conslalalion, par orclonnaoce, du 
président cln trilrnnal civil rendue sur 
requête, cle l'impo,sibilité ou du reflls du 
mari, sans motif valable, de prêter son 
concours ou cle donner son consrnlrment 
à sa femme. clans les cas où ils sont né

cessaires, surnt à habiliter celle-ci. 
Art. ûû. - J.orsque, soit par empêd1c

ment, soit pour toute autre cause, le pro
priétaire n'accomplit pas l'un des actes 
ou l'une des formalités prévus par la 
présente loi, le ministre de la recons
truction et de l'urbanbme peut, dans 
le défai d'un mols après une mise en 
demeure infructueuse et si cette ;mc
tion est contraire à l'intérêt général, de-

mander au président du tribunal cidl de 
désigner à cc sinistré un repr0,enlant 
provisoire. 

Le rcpré5entant proviso:re aiJJSi (!é,igné 
exerce tous Jes drnits cln sini,lré puur 
l'accomplissement des actes et formatilé::i 
prévus par la présente loi dans h limite 
des actes de simple aclminblratiou. 

Tonlefo'.s, il peut effeducr l'emploi des 
allocations mobilières. Il peut (·g�1Jerncnt 
exécuter les travaux ùe réparation qui 
n'excètlent pas au total u11 million ùe 
francs. 

Sauf en cas de force majcmc, le proprié
taire peut être contraint, sous une astreinte 
ùe 300 francs par jour Lie rcl:trù prononcéo 
p.ir le juge de ,paix, de cornmu11i11uer au
rcp!'é�enlant proYiso're les pilée, né�rssai.
res il. la constitution du do�,:cr.

Art. û7. - Le prj,;itl�nl tlu l1Jrn111! dvil 
peul, cx.;epl;onnc:.:rmcnt et en ca, do 
néces,it<',, aulo!'Î,rr le repré�enl:rnt provi• 
soire dn sinistré ù conlrader, pour Je 
compte de ce dernien·, l'crn1irunt nécc,,aire 
pour counI1· la p:irtic des ùi·pcn,es qui 
re,le ù sa ch:irgc. 

Les sommes a:n,i cmp:,rniées rour ls 
compte du prnp:-:ét:1::-e �ont ,pranlies par 
le pri\'i'.ige spécial vbé à J':ir t:�:e 1;:;. 

Art. (l.,'t - Sur la demanùe tin représen
tant provisoire, les loc:itaire, tlcs immeu
bles sinblrés sont tenus de lni Yrrser Ir, 

mont3nt de leur3 loyer-s sur s'.mple jusli· 
cation ùe sa qua'.;lé. 

Les sommes av:in;ées pour l'exéculiort 
cles lra\·:1ux sont, sous ùétluclion de� 
recettes efîeclu(•cs conformément ,\ l':1li• 
néa précMent, remboursées avec les inl� 
1 èls par le prupriétaire. 

TIŒE YIII 

Dispositions diverses, 

SECTJO:'< I 

DiSJ/fJ)Î/ions fisc11les. 

_\rl. GO. - Les actes, jugements, pièces 
t't éc:ril, :iin,I que les e:-.pé!lilions d'actes 
d'état ci\''.1 qui concernent l'application de 
la présente loi sont, à condition qu'ils s' y 
réfèrent e:-.!prcssément, d;spensés de tim, 
brn et exonérés de tous tlrnits tl'cnregis
trcmcnt, d'hypolhèl!Ue ou de greffe, ainst 
(lllC de tous fr;1is ùe léga:isalion. 

Les dispositions de l'alinéa précédent n� 
s'applir1uent pas aux mulat;ons de biens 
siuistrés, saur si elles résultent de l'acqui· 
si lion pa[· les communes, les dé parlements, 
les offices publics et les sociétés d'habita
tions il. hon marché, d'immeubles d'habi, 
talion sinistrés et des droits à indemnité 
y af!érenls, el il. contlilion que l'acquisition 
.,oit faite en YUe de la construction d'ha
!Jil�lion� à bon mardié ou de l'aménage
ment de sen·ices publics. 

Art. 70. - Pour l'application de la taxo 
à. la première mutation, les bàlirnenls 
reconstruits en appEcalion de la présente 
loi sont considérés comme substitués a11x 
hàtimenls dont la destruction a ouvert le1 
droit à indemnité, même s'ils sont édifiés 
à un autre emplacement. 
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SECTI0:-1 JI 

Sa nclions. 

Art. 71. - Le ministre ,le fa reconstruc
tion el de l'm,ian:sme peut i11terd:re tem
porairement ou dUlnit;yernenl, d'une part 
à tous Jcs hommes ùe l'art agr6és cl a"ser
mentés en app'.icallon des dbposil:ons de 
l'article 33 ci-dessus, d'au lre p:i.rt à tous 
les autres hommes ùe l'a,-t, ag2nts d':iffai
res, consei:s et personnes autres que les 
oŒcicrs pnh:ics et ministériels ou :es avo
cats régu:iè�ement inscrits au tal.l'.cau ou 
adm'.s :i.u stage, de parUciper à la recons
titution des b:cns détruits ou ,\ l'établi"
sement des doss:ers, lorsque leur actiYité 
a été ou est soit contraire aux intfrêts 
légitimes des sinistrés ou à l'intért'.l géné
ral, soit en contraùiction avec les ù'.spo
sitions de la légls'.alion sur les dommlges 
de guerre. 

La décision prévue à 1'alinéa précédent 
est prise sur avis conrorrne de commi�-
1ions prés:dées par un rnagislra t de l'ordrre 
adm:nistra!iI ou jud:ciaire et comprenaut 
des mngislrats ainsi qne ùes représentants 
des adrn:n;str�t;ons et des groupements 
intéressés; leur composition, leur fonction
nement et lenr compétence seront préci
sés par.· un décret qui fixera en outre les 
mesures de publicité qui seront à la ch:irge 
des intéressés. 

l'eut être frappée d'interdiction toute 
personne qui, à l'occasion d'un sin:slre, a 
conclu ou tenté de conclure avec le sinis
tré un contrat dont les c:auses sont frus
tatoires, al.lusiYes ou comportent une 
rémunération hors de pro!port:on avec le 
service rendu stipulé, notamment sous 
forme d'ahonneme!lls, de cotis:itions ou de 
partages du montant des indemnités 
allouées en vertu de la présente loi. 

Les infractions aux interdictions pronon
cées en applicalJon du présent artic'.e sont 
punies des peines prévues à. l'article ,2. 

Le sinistré pent demander aux ti-,l.lu
naux compétents la nullité des contrats 
visés ci-ùessus. 

Art. 72. - Toute personne qui, à l'oc
casrnn de la présente loi, a, soit en sa 
ravenr, soit en la Ü\\'eur d'un tiers im
puté faussement un dommaae à un' acte 
de guerre, fourni des déclar�tions ou des 
renseignements inexacts, produit ou fait 
�tablir �cicmmrnl des justillcatioM 
mc-xactes ou qui a r(·clamé au sinistré
des honoraires supérieurs à ceux fixés en 
conlo1·milé avec les dispositions de la pré
sente loi, est punie d'une peine de sL,
jours à cinq ans de pi-ison cl d'une
amende de 10.000 à. 10 millions de francs.
ou de l'une de ces deux peines seulement.

les sommes indûment prr�ues sont su
jettes à répétition. S'il y a lieu, et notam
ment pour ne 1ns entraver la reconstruc
tion et la reconstitution du 0Jien sinistré, 
un représentant provisoire·peut êlre dé�i
gné dans les conditions .fixées à l'article 06 
ci-t!essns.

Les représentants ou ayants droit des
sinistiés, conseillers, techniciens, foul'nis
seurs ou lcnrs collaborateurs et, d'une fa
con générale. toutes J)en:;onnes reconnues 

cour:ihles comme coauteurs ou complices Idu dé:it prén1 à l'alinéa premier sont 
con&amnés, outre les peines prén1cs, à. la 
réparation du pr(•judice causé à l'Etat et 
sout tenus sohfaircment avec le sinistré 
au remboursement ùes sommes inùûment 
perçues. 

Les dispositions tles alinéas 1er et � dn 
r,résent article sont ::rpplic:1bles à. ceux riui, 
sans moli[ reconnu va'.ahlc, ne font -pas, 
tlans les dé'.ais fixés prLr le ministre de la 
reco11struction el de l'm-,l.lanisme l'emploi 
prévu c1es sommes à eux allouées, ou à. 
ceux qui en font nn emploi di11érent de 
celui pour lequel e!lcs ont été accorùées. 

Sccno:-; Ill 

D1SPOSJ"J'!O'.\S CÉ'.\ÉTIALES ET TRA;>;SITOITIES 

Art. 73. - lorsc1u'un l)icn sinistré a faif 
l'objet ,l'une mutation vo:ontaire à titre 
onéreux avant 1:l public:ition du tèxte lé
gislatif ounant droit à la rrparation de la 
catégorie du dommage qu'il a subi, le 
céùant, s'il est établi qu'il n'a p:ts en
tendu transmettre ses droits, peut exiger 
cre l'acqu,'reur, dans un ùé:ai d,e six mois 
à dater de la publication de la -présente 
loi, une inùemnilé complém�ntaire corres
pondant à l'avantage assmé à. ce dernier 
par les nom-elles disposili·ms législali'lles. 
Toutefois, l'acquéreur a la faculté de 
demander la résiliation de la mutation s'il 
estime ne pas être en mesure de supporter 
c�tte rnc1emnité. 

Art. 74. - J.cs membres des commis
sions c:intonales, départrmentales et na
tionale des dammages de guerre sont, 
dans l'exer;:ice ùe lenrs fonctions ou at
trilrnlions, tenus an secret profe�sionnel 
dans les con di lions visées par l'artic:e 378
du colle pénal. 

Art. 7G. - Des dl'crets fixeront les cJn
cfüiom ùans lesquelles les dispositions de 
la présente loi seront applicaAiles en Algé
rie et ùans les dép3.rtements de la Guvan�, 
tlr la 'Guadeloupe, de la Martinique, cle la 
Réunion, ainsi que dans les tcHitoires 
rele\0:int du ministre de la Frar,ce d'outre
mer. 

La réparation des dommages ùans les 
territoires de l'Union française srra assu
rée sur la base d'une solidarité entre la 
France et les autres parties de l'Union. 

Art. 76. - Les mesures d'a;1p:icalion d,; 
h présente loi sont prises par le mirii,tre 
d-e la reconstruction et de l"u1banisme ou 
s11r sa proposi'.lè n. 

Des règlements d'administration pu
blique fixeront les modalités cl'ap,p}ica
lion de la présente loi et, notamment, 
celles suiYant lesquelles la législatio11 nou
velie sera substituée à la légis:alion anté -
rieure ainsi que les conditions dar,s ies
quel!es_ seront re\'isées les indemnités 
ùéjà attribuées. 

Art. 77. - Sont a'11rogées toutes le� ùis
posilio!ls contraires à. la présente loi, et, 
notamment, cel:es contenues dans les 
textes inte1-venus depuis le 25 juin 1!HO 
con<:ern:mt la réparatio:1 des dommages 
tle guerre. 

Art. 78. - La présente loi entrera en 
vigueur à la dJte du 1" janvier 19-1.7. 

La présente loi, déliuéréc et adoptée 
par l'Assembl(e nationa:e constitu;,nte, 
sera exécutée comme loi de l'Et�t. 

Fait à Paris, le 28 octobre l!Jiü. 
GEORGES Il!DA"Cl.T. 

Pa,r le Pr6siJcnt <lu Gou,·ernèmcnt provi,o:.r& 
de na RJpuhti,1uc, ministre des affaires. 
étrangères : 

Le vice-président du conseil, 
l'ÉLIX GOUIN. 

Le vice-vrésident <lu conseil, 
1JAl'IllCE '.HIORl;Z. 

Le 111,fnislre d'Etat, 
FR.1:-iCISQUE GAY. 

Le ministre d"Elat, 
ALEXANDRE VA!lE�Nll. 

Le ministre de l'intérieur, 
ÉOou.mo DEPREUX. 

Le garde des sceaux, ministre de la j11stke, 
l'IEHRE-llll',l\l TCI J'GEN. 

Le ministre de l'armement, 
CHARLES TILLOll. 

Le ministre des nrmées, 
E. AIICIIELET. 

Le ministre de l'économie nationale, 
1•'llA1'Ç01S DE ME1'Tl!Oll. 

Le ministre des fi11ance1, 
SC!IUMAll. 

Le ministre de la vroduction industrielle; 
MARCEL PAUL. 

Le ministre de lïnlérieur, ministre 
de l'agriculture par intérim, 

OOOUARD DEPREUX. 

Le ministre des travaux vublics 
et d es-trn.11.s ports, 

JULES .MOCH. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
M.-E. NAEGELEN. 

Le ministre de la France d'autre-mer 
MAl1!US MOUTET. 

Le ministre des postes, 
télégravhes et télévltones, 

JEAN LETOUR:;EAU. 

Le ministre de la population, 
Il. PTIIGE:-11'. 

Le ministre du travail 
et de la sécurité sociale i 

A. CHOlZAT. 

Le ministre de la reconstruction 
et de l'urbanisme, 

FRAllÇOIS JJILLOUX. 

Le ministre de la santé pu!Jlique, 
REllli Al\TIIAUD. 

Le ministre du ravitaillement, 
YVES FARGE. 

Le ministre des anciens comùaltants 
et victimes de la guerre, 

LAUHll1'T C.�;A;>;OYA. 

Le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, 

ANDRÉ COLL"f. 
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Loi no 46-2005 portant modification de la loi 
du 31 décem:Jre 1945 autorisant la pea cep
tion d38 droits, produits et revenus appli· 
cabres au budget de l'Algérie de l'exercice 
1946, 

n.,r.liOrali! au Journal officiel du l 7 sep
tembre iVlü: 

PJrrc 7075, 3° co\onnr, tr0 ligne des lois, au 
lieu "de :  « Loi n° .\G-2005 du 18 seplembrc 
19\fi... ", lire : « Lol n° ,J.6- 2003 du lG septembre 
4.!Hti .. • 11. 

Pa�e 7n7G, 2• colonne, 30• ligne, article 5, 
au lie11 de : « C'l porté à 300 millions ... 
lire : « esl porto de ;«JO millious ... 

DÉCRETS, ARRÊTÉS 
& CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU GOUVERNEMENT 

Décret du 12 octobre 1946 portant nomi
natio.n d'un maître des requêtes au 
conseil d'Etat. 

Le J>;ésiùcnt du Gouyerncment proYi
sn·re do la fü·p1.;:lùquc, 

Sur la proposition du gJr1fo ùes oceaux, 
nii11ist1·0 de fa Justice, 

Yu l'article 9 dD l'or,lonnancc dn 31 juil
lel w1;:; sur le conseU d'Etat ; 

Vu l'avi� ilu vicc-pré,ident du conseil 
d'l�lat dé!ihéraut .11·cc J()s préside1, ts de 
1,ecli•m, 

Décd:te : 
. \rt. I". -- �r. Jc1n Donneùien de Va

hrcs, :iurlitcur do t" c!asso au con�eil 
d'Etat, est nomm6 maître lies l'�qnUcs 
au ,:nn,eil d'Etat, en rcmplacemc,nt ùo 
�I. Henry Tremcaud, ùémiss10nnair;i. 

Art. 2. - le �arde des scraux, ministre 
de la ,1usticc. est chargé de l'cx,'rntion 
du prisent décret, qui ,cr,, pu1hlié au 
Jo11r11a.[, offi<:if'l de la !1épu1Jli11uc Jran
�aisc. 

Fait :, Paris, l e  1:l octobre 191G. 
CEO!lGE::; DID.H, Ll'. 

l'ar te r•r/\,;i,lent du Gouvernement pro\'iso,,ic 
<lo !a 1t-0pu1Jii,1uo , 

Lt! yardc des srPau.r, miaistrc de la justice,
l'lELtHE-llE�ftl TEITCEN. 

•• 

Conseil d'Etat. 

L,• l'n',i,lcnl ù11 Gou\'crneme11l jll'D\'bnire dc 
la Hi"puhlique, 

:our le  rapport rlu ;;.irùe de; sceaux, mi
rJ i .... trc de la juslic.c, 

Y,1 l 'or,lonnairo <111 31 juillet 19,� 8Ur Ir 
co11.;,•il <l'Etat cl le dénel <111 m�mc jour por
tant 1i·;!lemcut i11 térie11r du conseil d'Etat, 

Am;le :  
.\ri. l". - \f. .lcJn DJnncJicLl d e  \'abrc,;, 

mailre 110.; rcquGl<•s au cuHseil d'Etat, est 
placé au conseil d'Eial da11s la po,it.-011 Jior,; 
cailrcs pour cxel'r.i,r les fonctirJJls de conseiller 
juridique d de Jé;;i:;laliou du gouvernement 
tunisien. 

Arl. 2. - Le vire-pr6i,lent du conseil d'Etat 
csl ch.irgé do l'e�éculion du pré,cnl anêlr, 
qui sera puhlio au Joun,al o//i�icl do la llépu
hliquo fl'au(ai.;o. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1\J'iG. 
CIWTIGES B!O.ICI.T. 

---•-•+-

r,c Pl'('<idcnl du Gouvcrnorncnt pro1 i,oirc de 
la HépulJlique, 

s'ur la prOJlO,ilion du gar<le des sceaux, ml
nislrre de la ju.;tice, 

Yu l'or,lonnance u0 Ir. l70S du �1 juillet 19\:; 
sur lo conseil d'Etat, ot nolammeut son ;J.r
licio 13 ; 

Vu lr, décret du ;a juil!ct 10i:; poilant ri'6le
meul ilil61'iem· ùn conseil d'Etat, et nolam
mcul son a1ücle ü ;  

\'11 l'nrrM6 du 29 mJ!  194G, plaçant :'.11. Henry 
<lo Scgoµue, maitrn des re(juêles au coll3cil 
<l'Etat, dans la po,ilioa de disponibilité pour 
com cnances pcrsonnet'.cs ; 

Yu la dr,mandc de a'l!intégration, préscnMc 
par M. do Scgognc : 

Y11 l'avis <ln 1·icc-prC,siclrnt du conseil d'Elnt, 
ù61ibérant avec lc3 pr,'sidents de section, 

ArrClc : 
Art. 1er. - M. Henry Ile Sego(!nc, maître des 

requClcs an conseil d'Etat, cst�réinté�ré dans 
se, f-0nclions cl ,\ son rang au conseil d'Etat, 
en remplacement do M. Jean Donncdieu de 
\ alJrcs, maitre des rcquûtes, p:acé dans la po
sillon hors c.idrcs. 

Art. 2. - Le garde de, sceaux, ministre de 
la ju;licl', üSl chur�é etc l'exécution du pré;ent 
arrClé, qui sera publié au Jow1wt officiel do 
la Rc'publiquo franr;aisc. 

fait à Paris, le 12 oclol,rr. 10i6. 
CEOnGES Il!O.\UI.T, 

o• 

Services de l ' information. 

NO�IBUE llE PM:ES DES JOUflS:\UX, PUBLIC \TIO:-iS 

lll:ODO\lAO.\IJ:E8 OU ASS!MILéS 

Le sons-scr.rnlairn d'Etat à la pré�idencc dLJ 
comcil, chargé dos services de l' iulormulio11, 

Vu l'ordonnance clu �O �eplcmbre 19i't rein 
lirn ,, la réglementation provisoil·o de la presse 
périodique, et notamment son article 1:J: 

Vu le dérret dn 1" juillr,t 19'iG porlanl ct6l(o 
galion d'nllrihutions et fixant l'ol'ganis«li-011 
des services de l 'i11forrnalion, 

A rrôle : 
,\l'l. i•r. - T.rs joumanx o-0t pnbliealions 

hebdomadaires ou nssimilés doivent observer 
le 11umbro 111aximurn do pages suivan t :  

1 °  Journaux et  publkalions d u  format 
,\:: X GO: JO pages. 

Journaux cl pulliicalions du formtll ,J.:J x ::o · 
20 pages ; 

2° l ' ublicalions magazines du format 2G x 3i : 
21 pages ; 

:J0 Pulilicalions mng,,zincs du format 2', x :Jl : 
2i pages. 

Arl. 2. - Les puhlicalions d'un !ormat au
tro quo ceux sw,,isés 0111 pour limilo de su,·
faco imprinu<e ccllo correspondant il la calé· 
gorio /J. laqucllo elles appartiennen t .  

Al'l. 3 .  - Sans préjudice do l'application 
des sanctions prénws à l'.irliclo 15 do l'or
donnance susviséo du :ir, septembre 1\l't \ ,  
lu11lo infraction aux  a,·ticles 1°r et '.! du  pré
sent arrêt(} (tonnera liou au retrait d'une 
quanlitci do p,,pier correspondant au doublo 
du nomhrn do pages Urées en plus ùcs maxima 
fixés ci-dcsrns. 

Art. li.. - Le directeur des services de la 
p1·<,sse esl chargé de l'u11plicalion du préscut 
ill'l'êlé. 

Fait à Pari8, le 2G octobre 19lG. 
nourn1 3JCJJET. 

.... -....... � .... ·---

])( VQf.l;TJOX DF.S DJE:{S UF. T. \ S0C!É1.,:: .\\0'.\'Y)JR 
a l/ \.UXILlAJllE DE CO'.'iTHÔL� El' DE GESTION » 

Lo sous sec,él.iire d'Etat 1L l,t présidence. du 
conseil, chargé des services de l'lnlonnatwn, 

Vu la Io: no .rn.g�; du 1 t mai 19\G portant 
t l'ansfcrl cl dérnlulion des IJiens et éléments 
d'acli! d'entreprises de presse el d'inlorma..
lion ;  

Vn l o  décret n °  liG-1:;30 du �O Juin 19\G fai
sant applicaUon dP- la loi susYisée à la soci�M 
1nonymo « L'Auxili,ire de conlrüle et do ges
tion n ;  

\'u \e décret du 1er juillet 19\6 rortant délé· 
gnlion d'at lrilmtinns et fixant l'or.;anisalion 
des services de l'informalio11, 

Arrlllo : 
Arl. 1•r. - En application des articles 3 

e t  \l do la loi n °  4G-99i du J l  mai 1!1-\li et 
en application dn décret n° 4G 151� à!I 20 i11in 
El\f. sont compris dam le transfert à l'Etat 
et la dévùlution à la Sociélô nul10nalo des 
entrepriges de presse, les biens, él�ments 
ct'a<.,li!, droits et  obligallons cl-après désignés 
dD la sot:iété anonyme « L'Auxiliaire do �on
lr1)le l'l do veslion », société au cnpilal de 
2�.000 F, dmÙ le siêgo social est à Paris, 10, 
me des Pvramides. 

1° Un droit an bnll d'un immeuL\o sis 10, 
mo des Pyramides, à usage de bureaux ; 

2° Tout lo matMiel, approvisionnements, 
rournitt!t·es et stocks, archirns et mobilier de 
llurr,111 apparlrnant à celle sociét6 et se trou
vant d'lns cet immenblo ; 

3• Le m,,térlcl nutomobllo et tous v�hic11les 
rn général appnrter.ant à ladite société, ainsi 
que tous mntériol, approvi,ionnement, archl· 
n,�, ml)hilicr do ladite société qui auraient 
été transférés dans un autre local ; 

1• Les esp,,ccs en caisses, sol<les rr�dlleurs 
<lo han11ul' et de r.!1èqucs postaux, nénnrcs, 
cautionnements, titres, valeurs et rarUcipa
tinns, tels q11'1Is ré.,ullent dD livres compta• 
bles clo ladile sociét6 an jour d'en lréo en vi
gcur de la loi du 11 mai 19\G. 

Art. �- - J.e présent arrûlé sora puhlit\ nu 
Jrmm11/ o//lcicl et  fera l'objet des mesmes 
cl� puhlicilé prescrilcs par les nrlicles 31 el 3;; 
de ln loi susv iséc. 

Fait à Pari�, le 2G oclobrn 19\G. 
ROüEHT DIGIIET • 

••• 

ns,or.i:tro, )>ES nrn,s DE !.A " :'OCILTR A,ONY!IU 
Dt t.nS.\TIO�s ÉO!HO:-iS rL�BLH..:I1'A1HKS » 

Le· so11s.5crr6talre d'Etat il l:i. présidence du 
conseil, chargé des services do l'information, 

'\'11 la loi n° 1ü-9N du 11 mal i!llG portant 
transfcl'l l't Mrnlulion des b,ens cl éléments 
<l'a,,lif d'cnl1eprisl'S de presse et d'informa
tion; 

Vu le rtér,rP-t n° �G-220\ du 11 octobre 19'!6 
'ni,anl nppl il'alion de la loi survls,'e i't la 
« �'"'.i<'i<l anr,111Œo de créulions éditions pu-
hlir,i lail'es 11 ; � 

\'11 !o ctér.rl '! 1111 i•r !uillet 19 ',G portnnt rté
l ,<�:d ion 11 'atl 1·ib11tions e l  fixant l'organisation 
des senlccs d0 l'infol'malion, 

An(tc : 
A1·l. jtr. - En 11.pplic�lion dC', arlidrs 3 

rl \. ùe ln loi n° 1G \191 ct,, 11 ma i 19iü c l  en 
;!pplic,ttion dt! décret n° ili-'.'�Oi d11 11 orlohre 
Hl\!', snnt compris dans le transfert à l'Etat 
et la  ,1,< rntution de ta Société nationale des 
cn1n,pri,cs cte prPssc, les biens, éléments d'ac
ur, druils cl obligalions ci-après désigMs de 
la « �o,·:�té .inonvmo de Cl'é;itions éditions 
puJ•lirilairt'S "• sor(étô au Cilpilal de �00.000 F 
rlnnt le siège soda! est au Mans G rue de la
1'1·�1ccL11re . J ' 

1° Un ctroft an bail d'un immeuble sis nu 
\Tans, (i, 1 1 1,• <le la Préfecture, e t  a,·re tut 
ICtutcs, iJ1st11 l lal inm industrielles d'imprlml'!'ie, 
inail'nel fixe et roulant, l 'outillage, notam
nH·nL rolat,l'es et pre,se8, clicheries, fondcu
�es, machine, il composer caractères appro
visinnn0mrnts, foumiturcs' et stocks so lrou
v.ant cl•1 11s len i t  lmmcuhle, ainsi fJne Je ma té
net, les nrcl.i ves, Je mobiller do bureau 1ll 
cxislunt ;  
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2• Lo matériel automobile et tous vélücules 
1.n génüal appartenant à _ladite socirté, aI(ISl
que t1Jus matériels, machmes, out1llages

'. •!P· provisi0nne<lcnts, archives, mob1_hcr ile ladite 
rociélé (]Ui auraient été transkrés dans un
nutre local ; 

3• Les espèces en calsse5, soldes créditeurs,
de banque et de chèques postaux, créa_nces,
cauliou!lcments, ULI·es, valeurs el parl1clpa
tions :cls qu'ils résultent des livres compta
bles de ladite sociéM au jour d'entrée en v1-
gucur Je l a  loi du 11 mai i9iG ; 

4> Ft tous autres (Jéments du fonds de com
me.cc inscrit au rt:r;;stre du co1runcn·e u.i 
Mans sJus le n• Hr;.rn D. 

Art. 2. - Le pré5ent arrêté scrn publié au 
loumal o{fi6el et fera l'où;et /les 1_n,esur��
de publicitu prescrites par les ul"l1clcs J., cl JJ
do J,i loi suSYbée. 

Fait � Paris, le 2G octobre i9iG. 
ROLEfff DI<;IlET. 

---•-•+--

D!':YOLUTION DES .nrnxs 
•E L.4. SOCI.i:TÉ « LE :-�OUYELLrSTE • 

Le sous-sccrôta:.re d'Etat à la P:,ési,Jence_ du
conseil chargé <les services <le 1 mlormal1on,

Vu J,1 loi n• 4û-9!H du 11 mal 19lG po.rlant 
transfert et tlév�lu Uon tles biens -et fl,'mcn_ts 
d'acli! d'entrep.r1ses de presse el <l rnform t· 
tion 

Y1; le <Mcret n• 4.6-1'iï9 du 8 août 19113 fais_1,nt 
appllca lion do la loi su,visée à. ia soc ide 
« Le Kounllis!e • ; 

Vu le décret du l" juillet 19\û �rton_t <l '.lé
ption d'attribu\\ons et  �xant l o!",;.1m�.nt1on 
lies 6ervices <le l'information, 

ArrCtc : 
!l.rt i" - En appl'cation de3 articles 3 et 

9 de ;a loi n• \(j.!i')'., du 11 mai 1916 ,cl en ap
J)<i ·alion du <lécrct n• �Ci-1ïï9 du 8 noùt 111\G, 
so.�t compris drns le tranôl0rt à !'Et.nt e t  h
dé-volution à la sociél� nation.nie d,•s �ntr,'
prl��s .Je r!'f'sse, les biens, élery:ient� d acl1l,
drüHs et obU 0alions ci-après df'.EI.:!.nes de la
sœl<-lé • Le NouveHi , l e  •, soc'o! lé. annnymc
au capila� de ,._500.,·1:o l' dont le siège s<Jctal
est .'t Lyon, il, rnc <le la Charité. 

1•  l'n ,:rouJ")e d'immeubles sis a Lyo-n, n cl
i', me <le l a  Charité, e t  1� à 18, me l·r.-D,m
nh'ïn, paraiss�nt c:i.<laslré section K n•• 2]l à 
2'1ô e1 �3l à 2i0 pour une con'cnanc� de 
i.8-�0 rn: à usagP d'llabitalion, d'imprimerie et  
lfo pnhlical"on <le iournamr e l  avec ] tu t-0ul.!'S 
les in�lallaliùns mdustnellcs d'1mprimenc, 
ma t<'.riel fixe C'l roulant, l'outi:ll�ge notamment
i-otatiye3 et p:c3se:::, cacher1cs, rond eus_·�, n1a
cllinc,s /1 composer, caracl�rcs, ap;.irov1,1onlle
mcnts, fournitures et stocks sr trom·.:int dans
lc,dil.� ·mmcuble,. ainsi que le mal�nel, Jcs
nrcliivcs, te mobilier <le bureau y <:x1s!1n l ;  

2 •  1'11 groupe <l ïmmeul>le� compr,'mnt 2
t,âlirnents sis à Lyon, 5, rue G11sta·,c·'.'iadau,1,
JHtrais;:ant cc1Ja,tré section G n• f,,; .pcu_r un,•
con1cnar1ce <le 5H m• à usage d'h,ll11 l,1tton ; 

3• Un immeuble sis à Paris, 2,,, l'U c Fey
deau, pom une contenance fie 5::.0 rn•. à maµc 
cl lrnhilalion de burcnux, et anr. lm t-0111 le
m1t�r'-cl, ouli11age, approvis'onncment5, four
nitt,rrs et stocks se trouv;int d.an, le<1 1 l  1m
m,-:1hle ainsi que le mobi lier <le bureau y 
e:l\i.; t an t ;  

:i.o l:n terN'n sis à Lyon, iCi, ru,c Bancel,
pnr:i.1siant ca<las:ré �cc:ion G n° 5:!'.l p ;  

:;o Le ,',oit au bail de� locnux 'i, : à .\lx
Jes Bains (::,Cavo!e\ .  1lace Carnot, pour une ce>n
trnanc� <le % m• ', usage d e  bureaux et a\CC
lu\ Je maté,icl, fournilur�•. stnck,, archive,;
et le mol,;hc• de b:.ircau se trouvant ,lans it?S· 
dils locaux. 

(io Le dro' t au � ru.l des locam <is : à An
necy (lla•1tp.;; .. 1 e l ,  5, rue ?\otre-Damc, pour
une contcn,mce de lO m: à usage <le I,ureaux
cl a1·cc h1i Je m Jttriel, fouxnitures, s•ock,,
nrchil"CS et  Je mobi.:ier de bureau se trouvant
d,1ns lesdits loc1J11x. 

7° Le dro· t nu bail fies locaux Ris : h .�nnc
mas•e (llautc-Savoic) , 7, rne <les Voirons, pour 
une contenance de -00 m2 environ, il. u,a.�e dr
bureaux et avec lui te  m1 f (,1·i el. r,rnmit·llrns, 
stocks, archives et le mooilic,r <le bureau se 
trom•ant <les lesdits ilocaux; 

8° I.e droit au bail des locaux sis : à Anno
uay (Arè,�chc), 18, J'Ue Bo:s,y r \ng-'a,, rom
une contenauc.c <le -1,1 n12 ù usage <le lnnc:H1x 
et ay,ec lui Je matfr·c1, Lurnilllrt", �tocks, 
nrcl!i1·cs et le mobi:.ier de bureau 5C trou\'anl
d,111s Ic,dils locaux; 

.9° Le droit au  Lail <les loralt'( < s :  il Bourg
(Ain) , plncc de l'ltûlelde-Vilfo, pour 1me con
tenanvc ùc :J5 1n:, à 11�u�c v!e hure:i·llx e� 
avr.c lui le 1nn'l�r'.el, f11111·nilt1rl'S

1 
slock�, arelii

vcs cl le molJJier <le bureau :;e trou\"-ant da11s 
lesdits locaux;

rn° Le <!'.·oit au bn'l des locaux .<15 : à Cham
béry (Savoie), .s. r:1c d,! l:oi;:,c, pou une
contenance de �o m', ;, u,a0e <le t,urcaux et 
a,·ec 1-ui le mat('ri, l, fuurn:turrs 1 �l·>ck,, ar
cltivcs et le mobili•r de bureau '" l rouvmt
dan, lc,,rn, lo.:aux ; 

11° Le droi t au bail des l0ca11x ,is : à ,!�con (:-aùne-ct-Loirc J ,  S, rnc <le la narre, pour 
une conten:1nc.1 <le �o in:: , ù u .. ag,• de bureaux 
et avec lui le rnalériél, rounnlure,, stocks,
archiHs et le moblicr <le turcau .se 1rnu1·an t
<lnns lec.Jils .Joca11x; 

Ji• Le <lroit au bail drs loc.111x s·�: à Rivc
de-C:ier (Loire) ,  J3, rue Jcan-.Janrè,, pom un°
contenance ,le (',O m', à 1Fo1gc <I r J111 rra11x et 
anc lui l e  ma l,iriel, Iournitme,, ,slod,•, ar·
cl1ivc,, ,et le mobilier de ùur-cau se trou\'ant 
dan:; lc:::{]H::_ lornux ; •· 

1 �0 Le droit au bail des lornux si� : à' 
noanne (Loire) ,  2J, rue du Lycée, pour une 
contennncc de J:i m2 enriJ'on, ù u�nge tlc bu
rcnux et avec lui le matl'riel, fournilmc�,
slo!'ks, nrchives, et le mobilier de Lureau se 
tro11vant dnns lesdits !oraux; 

H• Le droi t  au bail des locaux sis : ,\ Saint
Clnude (.Jura) ,  35, rue du Pré, ponr une rr,n
tenance de 50 m2 euviron, à usai::e de J,u. 
reanx et avec lui le mat,,ricl, f(lurnilurcs,
stocks, arrliiYcs, rt le mobilier de bureau se
trouvant dans Icsdil < locaux; 

1G• Le droit au ball dr.s l1Jrau::: sis : à Saint
Etienne (Loire) ,  1 ,  place Marengo, pour une
con1cnnnce de GO 111: em·iron, à usnge de bu
reaux et aYec lui le matériel, fournil111rs,
stocks, archives, el le mobilier de bureau
se trouvant dans lesdits locaux; 

1C.0 Le droit au bail des locaux sis : à Sal
lanches ( l l aute-é'aYoie), pince Charles-_o\.lberl,
pour une contenance de 2:i rn2 enYirnn. ;\ 
usage_ de bureaux et nvl'c lu i  Je 1,wtérit'l,
fommlurcs, stocl,s, archires, cl le 1,1o!Jilier de
hurcau se trouvant dans lesdits locnm ; 

17, Le droit nu bail drs loC'aux �is : ù îl;o
non-les-Ilnins (Ilaute -SaYOil' ) ,  39, Grande Huc,
pour une contenance de Go m: cm·iron, ù 
usngc de bureaux et anc lui le rn:1t,\rkl,
fournitures, stocl,s, archircs, et Je rnnhi:icr
de bureau so trouYnnt dam le ùils !veau:,.; 

fo• Le rlroit au !Jnil iles locaux si : à \'i<'nne
(Isère), ili, cours \YH-;on, pour une rnntc-
11nnce de 40 m: et uno pcli!IJ cour <le Gü m' 
à usJgc dr, bureni.x et nrcr ln! le mnt,< 1icl,
foumitmes, stock,, archirrs, et le n:nhi!.cr
de bureau Ee tro1mmt dans l<'Sdils locaux . 

10° lln !onrls de rnmrncrrc à usage cle gn
rn;.,c déuommé GJrllgè l\Iodèlc hl"trit au re
gistre du commerce de L,un sou, le Il• A
ucs:,i1. Euseml ,Je Je droit au bail des lo�aux
sis à Lyon, J�. n,e Fra11klm, pour une run
len.incc de 2,,0 m' ri a1·cc lui luutes Jrs i11s
lnllati0m industrirllcs, m�télicl, OL,lillngc,
dm1s l•'sùils Joraux ; 

20° l.e matéril'l nulornnl,ilc l't tous Ythi
rulcs en général, apparlen:rnt il ladil·• sorir' l tl 
ninsi que lous m•1lé1ie!,;, rna,·hines, outil
ln0c..;, nppr0Yhio1 11H·n1ents, ar1· ll iVL''-, rnolii
l lcr  de kdilo so1· iélé qui auraient él,\ lraus
lér.5 dn1,s un autre local ;  

21° LPs pspèces en cni-,cs, rnJJes rrédi
te11rs de t,awiue et de , hùqncs po<t.1ux,
cr<�ance�\ ca11Uonncmrnt, 1i li1'..::, vn1t ur.-; et
parlil'ipat iom. lel, c:u'1ls rJsultenl des l ivres
romplable:; de ladi!c rnrii<tu an jo11r d'entrée
en \'i�ucur de J,i loi clu 11 mai i!>\G ; 

22, Et tous antres éléments <lu fonds de 
co1nmerœ inscrit an 1rgislre du rnmmer.:ll 
(!e Lyon sou:; le n° n u:m. 

Ai-t. 2. - T.P présent arr�té <cm pul,li' au 
Jo11rnnl officiPl de la ll-'puldiquc frnnçai'e et
lcra l'objet des mesures de pul,lirilo pres
crites par les articles 3i el 3::J de J:1 loi sus
Ybéc. 

Fait à Paris, le 26 octobre 19i6. 
norEIIT lliC:l!ET. 

••• 

DtYOI.l1TIOS lll'S llIE\S DE U S0Cl<CTI\ 
« L'D:.Lu11uai 1,g L"Es-r » 

Lr sous-secr,1 laire <l'Elat à la présidence dll
conseil chargé des services de l'information,

Yu l'i loi n• -',î,-�9i d11 11 nrni J9 ',(; portan!
transfert et dérnllll:011 <les bic11s el l1l.-.,ncnts
d'nctil d·cnlrc.i,1i >1's de r,1·r.5se et  <l'informa, 
lion ; 

\'u le dérrct n •  Iifi-t�,�V dit 20 juin 1\ IG fai
sant appEcaliun <le la l<1i ,us\ ist'e à J,i sodét4 
L Ec:a.reur de l'Lt. 

\':1 le décret du Jrr jlli'll'I 1!1',G porlnnt  MM
�J' ion d'a l l1 iLudon:; d fixant I orga11i:;alt0ll 
�es EelYices <le l':11rorm�t:on, 

Arr�lP :  
Art. l<r, - En app'.ira\iun de,  article, � et 9 

d e  la loi n• iti·'.r.l i du J 1  1111\ 1 ' iG et en , J>pli
calion cl u  clécrel 11° .\G-1;,3!1 du 20 juin l� ir,, 
sont compris dans le lran-rcrt ,\ l 'Elal et la 
d,!vo:utinn à la s1Jrié lé 11a'ionale des rnl re� 
l'risr, de pres,ee, les liiem, él<.'menl� 1l'aclif, 
<lrnits el o]Jli('.uiions ci-Jft! L'S <lési;;né, <le la 
société L'Lc:aircur d e  l'Esl, sociéle ano1,,-me 
au capital social de '1 inilli"Hs de tranl's, donl 
le siège social est à l\cirns, 87 à \Il, 11lacè 
Drouet-d'EJ,Jon : 

1• Un 1?rnuyc d'lmmruhlrs sis à J�,,imsl place Drouet-, 'Erlon, n• 87 à !Il, para1ssan, 
,:J,Jastré section N, n• 5G2 p, �,c.2 P, �,�5, :,�,9 11 
pour une contenance de ,, a rcs 1<l i1 u,age
d 'imprimerie et de puùlicalinlls de journaux el 
avec lui toutes lrs i11slal!alinns indnslriel'.e! 
<l'imprimElrie ma tériel fixe et roulrmt, J 'n11til
lage notamment rnta lives el presses, �liche,. 
1·ies.' fondeuses. machines .\ composer, carac
tùrr.s, appr0visir•nnrmr11t•. !ournil11 : es el 
�locks se trouYant dans lesdits lmmrnhles 
ainsi que le mati'riel, les archives, Je mobi
lier de Lureau v existant ; 

:!• 1·n irnme1Îhle ,b à n ,,JfM, ho11'. l'vnr I diJ 
ln Liberté, n• 9 et H, paraissant cadastré sec,, 
liO!l N, n° 5-fi, 5lS, 5ïi pour Ullc co1tltnanc�
de 2.HO m2 à usage d'mtrepôt, garage cl dis
Yt"J'S . 

3• 'un imm0uhle sis A Rl'im�, rue nacque,.,
no:s. no 2�\ prnai:.;sanl ra<lnqré �rrl inn N ... , n° <110 pour une conlcnallce de 383 m• •
u.,nuc (le m.'.l�nsin, gar,1 '"'l\ Pt d; vers ; 

i<> Un irnrnl'uhk · sis 'li Cltül rau-ThimTy, rull 
Carnot, n° 3l et 33, po rni.-:�nnt cncln 1: ln� sec
tinn F, n• fill pour une co11trnancc de v a 70 
à 11sagc divers ; 

,-,, t:n immruh!n sis h Cli�lons-<ur-!llnrne,
pl.1re de la Réruùliqur, n• 2:l, p.1raiss·rnt en, 
clas,ré section F. n• ��O polir une rnnlenanclJ! 
<le 1 a Gs1 à usa;,,' cnmm,·1cial d d'habita tion ; 

(jo rn imrneublc sis à \'011zi_er,, rue f:l�anzy
l n• �. par.aissanl ca<la,tr� s,·rt10n 11, n• ,,t l e 

section Y n• 1tl pour t rn, r.ontcn,11u·e de 
o n �;; à u�a:rc rommrrc'.11 e t  <l'habitat" , ,. ; 

70 rn irr1clC'11b!c �:is it &lin!r-\fcn,· hou:·!, ruq 
Cl,nnn·, n• GO, paral,sanl ra,la,1ré �ccliun 1, 
n> (;�;;· pour l'l!e ronlrPanre de 5� m2 1t u,agt, 
c ,mmcrr'al cl ,l'haliitnt iou ; 

8° c;n immeuh'e ,is à �ois,nns. rur fl11 r.nm-
1,wrcr, n• 1:1, paraiS>ant ca hst1é sr,·linn C, 
110 r;-:::; ponr une rontrnance ile 2 a 3J tt usage
commercial et <l 'hahitalion ; 

!Jo Un immoul,lc sis à l<: f'rrnay, rur N.,tro
namr n• 11 r l  rnr clr•, llou1'heri1'<, 11° �. p..
raissant caoJn,lré ,eclin11 Jl, n• 'ïfl3 llill lr llllB 
,·nnlcnance de O a !li, i1 u,age commercial el 
d'h�hilalinn : 

10, rn irnmruhl,· sis à �,<zannr, 1,la,·1· <le la
f;épuliliquc, 110 �ï, par:1b..,nnt rada�!n� sec,. 
lion Jf, n• :, pn11r UllC sur!:iœ <le JS 11;2 à
u.:n�c con1mcrcjnl ; 

1 to l'n irnrnruli!,• ,ini�tré sis il Yiiry-1,· -Fr.,n
rc::�, nctllr-rue de \iltP\, IlJ u. fXJ.rai�.:�nt ca-
1''.lc.trû scetlon C .  nr> :21: c l  �i½ J 011r 1111c rr,n
te ,mer <le t,2 m' el le <lruil à in Jcm1,ité y 
Jlf<'rent ;  

1�• Lrs droits aux 11:l \l, de deux n::parle
mrnls ,is a Pnri,, 0 1 .  hnu',·1ard drs l 'u .iens
et ll. rnc <le la �!lcl11><lière, à u a,;e d'adrninis
tra.lion et de rélnriion ; 

t l• Le m a.ti'rJrl autom ,1i:1e rl tous ,·éhl
rnlc� en gé1J('ral npp,1rtcnant à la�il·' •«clété
aln1.:i 'que tou;; rr,al(·ri<'l�. n11�hlne�. f · , 1ti:la2cs, 
npprovisinnncmrnl 0 , nrrliin's, m"h' li! ·r. ,tr la
dite s1Jrié'.é �ui amaienl •'lù lramlerés dans 
UJI nuire local ; 

1 l• Les espèces en rni•;c,, soldes créditeurs, 
<le J,anqne c l  de rhèqurs prstaux, créances,
r.1nt ionnrmenls, tilrrs, nlrnrs cl parliripa
tions tels ouïls résull('nl des lines comJilaillell 
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�e ladite oociété au jour d'entrée en vigueur
ile la loi du 11 mai 1916 ; 

1;;0 Et tous autres éléments du fonds de
t"omrnerco inscrit au registre du comme1·ce de
l{ciJm sous le n° 3802, 

Art. 2. - Le p,ésent anC•té sera publié au 
'Jour-:wl officiel de la Répub!ique frnnçais� et 
fera l'objet des mesures de publicité prcs
crilcs par les articles 3i et 3:i de la loi sus
Yiséc. 

Fait à Paiis, Je 2G octobre J91G. 
nouI'nT DICJJET. 

M;NISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Décret n° 46-2390 du 23 octobre 19!lG re-
1!1til aux attributions des consuls en 
matière de prooédure. 

I.e Présidt'nt dn Gouwrncmcnt TH'O\ i
.so;re Lle la Hépnbiique, 

Ytt l'article 23 de l'onlonrnnee Ll'�oùl 
iG8 1 ; 

Yu l'artic�e 2S de la loi du 2:i Yent,:,,� 
an 'XI, modifié par la loi du 20 déccmh··c 
19�3 ; 

Vu l'article G() Ju code de 1procédme
civile : 

Vn l'ordonnance du 23 o�tohre 183\ ti
tres Il et III ; 

Sur la 9roposi lion àu g-:irde drs srcaux,
mir.islre de la juslièe et du rninblrc de,
alfaires étrangère,;, 

Décrète : 
Art. 1"'. - Les attJ·ibutions des consu'.s

en matière de pr-océLlure sont relatives à 
la transmission des actes judiciaires et
ext!'a-jndiciaircs, à la clélin·ance des l�g.1-
:'.lisations, traduction .et certificats de con
,tumr,.;, à 1'i1JS!ruclion des dem:i.mles d'as·
sistance judic:aire et ;\ la transmission
des demaodes d'extradition. 

Art. 2. - les consu:s assment la ie
mise aux intéressés, soit directement ,  mit
par l'entremise officieu,.,e des autor' tls
tocalc�. sans frais et à l i t re de simp:c
renscignemc•nt, des actes judiciJires et
extrajudiciaires régulii·rcrne1ll signifü·s
aux parquets d e  France par application de 
l'article 69 du code d e  p10cédurn ci\·ilc,
et dont l'envoi leur anra été fait 11ar ltJ 
ministre des affaires ét1:rngè1es. 

Ils renvoient au m ini"tre des affaires 
étrangères les actes dont ils n'ont oin opé
rcŒ" la remise en indicptant les nwtil's qui
s' y sont cçposés. 

Art. 3. - Les consu'.s sont tenus clc lé
galiser les ;;ignatmcs clcs fonctionnail'es 
puhlic3 de leur circonscription, qne
ceux-ci aient dres,é l'acte ou qu'ils l'aient 
simp:ement eux-mêmes légalisés. lb n e  
ID1ll('JUeront pas, dans tous les cas, d e
mentionner l a  qualité d u  signa taire à
l'époque où i l  a d�·essé l'acte ou l 'a léga-
lisr.

· 

lis peuvent, d'autre 11art, légali::cr les
actes "ous seing lllfré passés par les
Français résidant dans leur circonscl'ip-
tion. ' 

Art. 4. - La signature des con,uls est
lég,1Iisée par le ministrn cles a1Iaires 
é trangères ou :par les fonctionnaires qu'il 
a dé:egués à cet 'Cfiet. 

Art. 5. - Le� actes dressés on léga:bés
en faance ne fernnt foi, dans nos postes 
dip'.omatiques et  consulaires à l' étrarntet 
qu'après avoir ét.l légalisés ljlar le mil1is
tire des affaires élrangères on par le6 fooc
tionnai1'es qu'il a ùtlégnés à cet cfiet à 
moins qu'il ne s'agisse d'actes l]lour ies
gucls la sumircs,ion de çctle fünnali t0. ait 

été préyue par les dispositions d'une con
vention in ternaliona:e. 

D'autre part, par ap,;ûcation de l'Mti
cle 2:3 de la loi du 2:; wnlô'-e an XI, 
modifiée J)ar la loi du 20 décembre 1933, 
les actes notanés reçus et prnduits dans
nos Qlostes diplomatiques et consulaires,
reçus en Frnnce et produits dans lesdits
postes, ou encore rnc:us dans lesllils pos
tes et r,iroduils en France, sont dispcns(s 
cle Jéga.isJ lion. A la France mc'·tropolitaine 
sont assimi:ée.: l' ,\'.;;c'•rie. la Guaùeloupe,
la �fartiniqnc e t  la Héunion. 

Art. 6. - Les r.onsul., ont qnalitc·· ponr 
déli\·1·c1· des !rarlnclions ou ks certifier
si ncères, 8\Jl'è$ vériflcalir;n. 

Art. 7. - lis clél iHcnJ drs rrrliflcats 
,J e coutume c,rnrcrnn n t  la loi fran,·1isc e1 1
se ll;omant à citer les !c,tes ;(·g·,,latifs,
sans les cornrnenter. 

1\.:-t .  8. - Es cxcm:nt, 1 l'ég-•r,l ,]es
Fran·ni, ré<i 1n:-it  ù l'étranger, les alltilm
lion, d6Yol11r, aux m�i ,es  de Frame en 
matii:re c1'as,ist;1n'.e jlllfüi�irc. Il� drcs
�0nt un cert ificat attr,lant qne, si le m·c
qn0t,1n t  H',i·la i t  e n  France, il n'y sc,rai, 
p,1s soumis ù l'irn,pùt g{•néral sur le re-
1·enu rl rePniYP.nt sa décb11atiun qu'il est, 
dn fait de l':n,1t fli ,:11Jr'C de s ,, res,ourcrs. 
dan, l'impossihi:ité d' exercer SC5 drnil,
en jn,!icc. 

A l'ég:wJ des étrnn::r:'s admis ?t héné
ficicr cl'! l'a,,i-tance judièiaire en J1rance
aux !ennrs rl'une c0n\'ention inlernalio-
1ale. il, ,e 1Jiurnc1t :l. i6galiser les docu
ments ct(•linis par l'autorité locale. 

Art. !1. - Il, t1au,metlent les demandes 
d'cxlraclilinn lo1·,L;ne leur intC'!'Hnt ion à 
r,ct cITal est JH61 ue par une co1wentiou 
internalic>n::tle.  

Al't. m. - Ics 1itres ll et III llc l'orclon
cance du 2::i octobre 1�33 sont abrogés. 

A i t .  1 1 .  - I.e garde drs sceaux, minis
Ire ùe h ju�'ice. et le min;,!re ùe-; ;\.Jîai
res étrangi,rc3 so�ll chJn;és. chanrn en ce 
oui le concerne, de l'rxfrnt'on dn prc\,cnt
cÎé,:rct. qui sern puhli c': au Jwmal offic;icl
de la nc:�1u1J:ir1ne frança'.se. 

Fai t  il Pari,. le 23 nc tobre 10Hi. 
cconcrs BIDAULT, 

Par Ir I'ré,iclrnt <ln Go ,1vernPmcnt pro,·i rnire
Ile la Hc'puhliqu,•, mini-Ire ùr.; al!lires 
C tra1 gùr,'o:; : 

LI' mini:,/te dTlnt,
FHAXCISQUC GAY, 

Le gardP- d,.s scen l(.7' . u,i"istre de /,z ju:;/ice, 
PlER!'E·llE:,m TC!lGI.:.., 

Abrngation d� l 'arrêté du 16 août 19�6 
reiatif à la gratuité des vî�as !le tou;isme. 

Le Pré<id,· 1 1t d'1 Go11wnrnw11t provi,oire de 
ia lh:p!!Lli:p_ie, rnini�trc deJ affaire:, ét1angè� 
res, 

\'u l'artirlc c;:;, 2°. d,1 laiil clcs droits à per
C.<'\'0ll' clans les cl1aJ1cc,krics.ctirlomatiques et
c.01i,,;ula1res, 

Anèlc : 
Art. 1,r. - L'arrêté en date du 1G août 19',G 

mslilu:mt la grat11it6 pour la d,'.liuanc/J des
visas de passeport nnx titnlaires de la en.rie
de touriste e>l abrogé. 

Art. 2. - Le directeur rtns clrnncelle•·ics et 
,tu rontenlirux est chui·gé de l'cxé.;ution <hl
pré.,c·nL nrrd<', qui sera t•Ul•lié au Jounwt of/'t
ciel de la Hl'pnl.:il<JJC fran,:aise. 

lait il Ptni�, fo :23 octobre 1ll1û. 
P« .1r le ministre des affaires étr:rngère:; 

et p,u· Mlégation: 
L'a111l,nssaâc11r <le France, 

sccrét,rire vénéral, 
J. C!LIU\'EL. 

Régies d'avances. 

Le Président du Gouvernement provisoire
"'

da 
la Républi�ue, ministre des aJiaires étrangè
res, et le ministre des finances, 

\'u Je décret n° 45-0H1 du 26 décembre 
1915 portant création du commissariat géné
ral aux affaires allemandes et autrichiennes
et réorganisation du comité interministériel
des arraires allemandes et autrichiennes ; 

Yu l'article !H du décret du 31 mai 1862 
portant règlement général sur la comf)tabilit�
1,ublique, 

Arrètent : 
Art. 1er. - 11 est institué au commissariat 

gé1,t'ral aux afîaircs allemandes cl autrichien
Hcs une régie d'avances en vue de permettre 
a11x titulaires d'ordre de mission à destination 
de l'Allemagne ou de L\ulriclrn, de perce
voir, contre nrscment de la contrevaleur en 
franrs, le . montant des sommes en monnaies
d'occupalion ayant cours en Allemagne et en
Autriche, ainsi qu'en Hcicllsmarlrs et en Schil
lin;ss nulionaux ault ichiem, qu'ils sont auto
risés à percevoir à leur départ. 

Art. 2. - Le montant maximum des avan
crs pouvant être consenties au régisseur est
fixé à cieux millions cte francs. 

Les ·avances seront imputées au débit du 
<·omplc « Provisions cons li tuées en vue de 
l'exécution de divers services "· 

Art. 3. - Les avances seront mises à la 
dbposilion du régisseur au moyen d'ordres 
ùc payement qui seront délivrés par le direc
teur dn nédil ,ur la caisse du payeur général 
de la Seine. 

Ell<'s ùevront être rcYersées en totalité le 
31 décembre de chaque année, de nouvelles
avances seront versées au régisseur au titre
de l'aimc'e suivante. 

Le régisseur produira au dircr.teur du cré
dit, il l,t fin de chaque trimestre, une situa
tion des mu.unaics compo,ant son encaisse. 

Art. 4. - Le ré:üsscur est nommé par lo 
comrnis,aire général aux alraires allemandes
et autrichiennes. 

Il c;;t assujetti à un cautionnement de
200.000 francs, qui peut être constitué en nu
méraire, en rentes sur l'Etat ou Clre remplacé 
par la garantie fournie par l'affiliation à une 
as,ociation française de eau liouncmeut mutuel
agréée. 

Il perçoit une indemnité de caisse d'un
monlunt annuel de 3.000 I•'. 

Art. 5. - Le commissaire général aux alral
res allrmnndes et autrichlennos à la présl
dcnc.c du Gouvernement provisoire e t  le direc
teur de la comptabilité générale au ministère
des f1nan,·.cs sont cilargés, chacun en ce qui 
le concernc1 de l'exécution du présent arrêté,
qui sera puolié au Joumal o{ltciel de la Répu
blique française. 

Fait à Paris, le 25 octobre 1916. 
Le Président du Goui:ernement prorisoire 

dP la fü'publique, ministre des affaire, 
étrangères, 

r ar déléga lion : 
Le commissaire général aux affaire, 

allemandes et autrichiennes, 
PIERTIE SCJl,E!TER, 

Le ministre des finances, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef du calJinct, 
ALAIX POHER. 

Exequatur, 

L'exequatur est accordé à M . .Juan Durland 
3 '.lliet0 en qualité de consul général de la 
1',épubJ:quc de Cuba à Paris. 

••• 

L'exerpiatur est nccordé à M. Jorge Rarriga
Errnwriz en qualité de consul génél'al du
Chili à Paris. 

••• 

L'exequatur est accordé à M. J'. C. ::If. A. 
Convrcur en qualité de vke-consul de :,uède
à llcims. 

•
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L'rxc111alnr rst accordé à :Il. r.rorge-André 1
CrilJlcz rn n,_ualilé de cons,11 de la r.on!éûéra
üon s1mse u S1 1asbour..:. nnc iu1 idiction sur 
)es déportements du Bas·-Hhin el· de la Moselle. 

... --

L'exequatur est accord� h ,r. l lnrold Stuart
Bamelt en qualité de consul d'Australie en
.Nouvelle-CalMonie. 

•e• 

1·exc,1uat11r est accordé il ,r. Did0rick Illom
Kierutr en <tuJli_Lé de Yicc-consul de Noivè·ge
à Oran, avc, juridiclinn sur MuElage1nc111,
A.rzev, .Ncmoms el Beni-Sa!. 

••• 

L'exequatur est accord� ù M. naoul Bclan
eourt Sucre en qualité de l'OllSUI des Elats
l'nis du \ cnczucla ù la Jl!arliniquc cl ù la
Guadeloupe. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Officiers publics et ministériels. 

Par arrèté du garde des sceaux, ministre de 
la justice, . en dule ùu 2J octobre 1910, pris 
en application de l'ordonnance du 9 août 19-1-i 
perlru1t rétal.Jlissement de la Iég;.1.lité répul,!i
eame sur le territoire conlinenlal, maintenant 
provisoirement en application ll's actes dits 
loi du 27 juillet 19i0 relati.-c à la forme des 
11.ctcs administratifs individuels el loi du 1ü 
lléccml.Jre 19H, onl élé nommés : 

M. Alloua (.Tcan-Maric-_rnrcd) notaire à ta 
résidence de Sarras, canton oc 'l'oumon (Ar
dèche) ,  en remplacement de M . .Alloua (�!aric
,Anloinc) ,  son père, démissionnaire. 

M. Gendrot ( Georgc�-::lfaric-R<,gcr) notaire à
la résidence de la Ferlé-sur-Amance, canton
lie cc nom ( 1 r autc-1Iarno) ,  en remplacement
llo M. Genclrot (Victor-Louis), son père, dé
missionnaire. 

M. Guiot (Dernnrd-Alberl) notaire à la ré
sidence de Ncm'ille-sur-Mosel le, canton d'lla
roué (�!curthc-ot-Moscllc ) ,  en rernpla,'crncnt
de M. Bcrlra11ù (Louis-Joseph-Prosper). dé
çéùé. 

M. Lauriau (Jacqnes-Pie!J'C-I ouis-::lfax) no
taire à la résidence de s.1rcellcs, canton
ll'Ecouen (Sciuc-et-Oise), en remplacement de
M. Lamiau (Louis-::l!aric,\ ictor), son père,
llémissionnaire. 

M_ Meriel (Léon-Louis-Gabriel) notaire à la 
résidence ùe Bernescq, can ton de 'l'réYièrcs
'1,!anchc ) ,  en remplacement de M. Seine
.l,l>Inrc), démissionnaire. 

M. M1chanù -(Pierre-naymornl) notaire à la 
résidence de Saint-Epain, ca11ton de Saint�
l,!aw·e (Indre-el-Loire ) ,  en remplacement de
11. Filiol . (Fernand-Jean-Robert) , démission
naire. 

M. Chnnard (Henri-Francis-Emile) avoué 
près le lrilJnnal de nrcmièro instance d'Angou
lême (Charente), cri remplacement ùc :M. Üoge 
,(DanicHlario-�luurice) ,  dérnissionnaire. 

11. Grizon (! Ienri-André-Arrnanù) avoué près
le tribunal do première inslam·e do Baugé 
(Maine-el-Loire ) ,  en remplacement de iL Cha-
1aigncau (Clovis-André-Eugèn�), décédé. 

M. Barrois (Marie-André) commissaire pri
seur à la résidence de Chaumont (!Iaulo
Marne), en remplacement de lllme veuve Bar 
rois, néo Goclinot (Paule-Julie-Marie-Renée),
sa mère, décédée. 

li!. Longagno (Gilbert-Louis-Rrné) commis
saire priseur à la résidence de Dunkerque
(Norù) , en remplacement de M. nalledent
'(llenri-Vlctor) ,  dont ta démission a été acccp
Jée par arrêté du 5 mars 1!J1G. 

M. Oyez (Jules) commissaire priseur à la 
résidence de !Jnnkerque (Nord) ,  en rcmplaco·
ment de M. Fournier (Edrnollù-François-Jo
seph), dont la démission a été acreptée par
arrêté du 5 mars 1916. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Décret n° 46-2391 du 26 octobre 1946 por
tant règlement définitif du budget de 
l'Algérie pour l'exercice 1940. 

T.c l'ré�ident dn GouYernernent 111·0\ i
soire cle la HépulJlicJnc, 

Sur le rapport cln m inistre de l'intérieur
el du ministre des Jinanccs, 

Vu la loi du 2 noYemlJrc i!H:i portant
organisation proYisoi1·e des pouY01rs pu
blies ; 

Yu ln. loi du Hl d(�ccmlJre 1000 ; 
Yu le décret clu JG janvier 1()0'.l ; 
Yu la loi du 23 juillet JOOl ; 
Yu la loi du 31 décernlirc 10::lû ; 
Yu Je rapport de la commission de vé1 i

ficalion ùcs comptes ; 
Vu l 'a\is de la commis�ion flnancih'e 

i nstituée par l'acte ùil loi du  O décembre
rn,o ; 

Y11 les propositions du gouverneur gé
néral de l'Algérie,  

Décrète : 

§ 1er. - FiJ·a lion des recettes.

Art. 1". - Les droits cl produits cons
tat(,s au profit de l'Algérie sur le lrn!lgct 
de l'exercice 1910 sonl arrêtés confonut1-

rnent au lallle.rn A, ci-annexô. à la somme 
de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 . 2 1 7 .û3j. 207 18

Les recettes du lludgi;t 
ùe l 'Algérie cJiectuées
�Ut' le même CXCl'tÎCC
jusqu'à l'époque <le sa 
clùlme sont fixées ù . . . .  2 . !'l!ll .3,3.:J'.!8 ::l3 

Les voies et mowns 
du huùget de l'Algérie 
de l'exercice 1D40 sont
arrêtés à la même
somme. 

Et ces droils et pro-
dnits restant à 1·ctou- --------
\'J'Cl' à . . . . . . .  . - - . . . . . . .  . 2riû . 291 .%8 BO 

§ 2 .  - Fixation <les crédits. 

� :i. - Fi.l'll lion des dépenses. 

Art. 3. - J,rs ùt',penses clu 111111:.:,•t rl!l
l'A lg(·rie de l 'excl'cicc iü l'l, consl;tt,··cs 
dans le compte rcndn p:ir le gounnwur 
g(·nèral de l'.\lgéric, sont arrêtées confnr ..
mément au 1a1Jlcau B, f'i-annr"\1\ :\ la. 
S1Jlllllle de . . . . . . .  , . . .  . . .  2. 8:i8 . i l -\ .  :1:lll 73

Les payements eITer
tut'•s �ur le mC,nic liuol
get jusqu'à l'époque ,Je 
sa clôtme sont fixés à . .  2 . ::i8J . :,2l . 'ifiï 03 

_ ______, 
n les Mpenses rcs-

la nt à payer, à . . . . . . . .  2ïü.8!l2 .Rü8 80
Les payemen ts à rfl'educr pour snl,lcr

les Mpenscs du lluùgcl ,le l'exercice 1!1'10
i:;cront ordonnancé·s snr les fon,ls d,•s 
exercices cournnls, srlon les ri:glrs pres
crites par le dé,"l'Cl ùu iû janvier 1!.10:l. 

§ �- - Firalion dn rfrn/tat clu IJ//rlgct 
de l'Algérie pour l'cnrcice 1\11/J.

.Art. '1 . - l.c résultat dn hmlgct de l' .\!.
géric de l'c"\crcirc 1 !ll0 est ùéfin itiYc111<•1)l
arrê lé ainsi qu'il sui t :  

nccellcs flx(�cs par 
l 'a l'licle 1•• it . . . . . . . . . . .  2 . VG1 .3i3 . :1�8 38 

Payements 1hés par 
l'article 3 à. . . . . . . . . . . .  2 . :;8ui21 . 'ir.7 G3 

-------

Exc1\<lcnt cle re
colles . . . . . . . .  400 .82 1 .800 15

A 1· l .  G. - L'cxdde11t de recettes fixé par
l'arlirle précédc11l à 100.82 1 .860,-1.,, F i;cra,
conl'ormémcnl à l'�rlicle 73 du d<'crcl du 
1C jam-ier Hl02, atrerté au fonds ,le ré
scne pré,·u à l 'article 13 de la loi du 
1\J· décembre J!lOO, modifl,; par rartidc 4.
de la loi du 2:J juillet 1001.. 

AI"L 6. - Le ministl"c ùe l'intt'•riP11r et
le ministre ùrs finances sont cl1:1rg1:�, cha•
rui1 en ce qui le ,·onccrne

1 
de l'e)..(•cntion

du Jl!'(f;ent décrcl, qui sera publié au 
Jo11·mal officiel de la Hépnbl iq11c l'r:in
�aise cl inséré au Joumol officirl de !'Al· 
g-f•1ir. 

Fait à P;,ris, 11• 2fi orlobre i!liû. 
GEORf;ES Bill.\\. ! T, 

Pnr le Pr��idrnt du Gom·crncrncnt pro1-i•uirei
<le la llé11uùlillllC : 

Art. 2. - Les rrétlils montant ensemble Le ministre rie l'intr'ricur,
iJ. 3.0G2.l05.288 01 ounrts conformérncnl JiooUAHD DLl'HCUX. 
nn tnblran B, ri-annexé, 11onr ]Ps rléprn�cs
du lrn<lgct de l'Algérie de l'exercice 1010,
sont ré(luits, ainsi qu'il est indiqué audit
tableau : 

1° D'une somme de . .  1()3.ûOO.OGl 2S 
non consommée par les 
dépenses constatées i1 la 
charge de l'exercice
iü-iO cl annulée d6Jlnili-
vcmcnl ; 

2° D'une somme tic . •  
représentant des dépen
ses non paiécs de 
l'exercice HHO, qui, con-
formément à l'article 3 

276 .802 .808 i,O 

Le ministre des fimrn rc!, 
SC!llYMi, 

---------... �--------

Décret n° 46-2392 du 26 octobre 19116 por• 
tant règlement dtfinitif du budget an• 
nexe des posten, tél égraphes et télépho• 
nes de l'Algérie pour l'exercice 1910. 

Le Pré;;idcnt Ju Gouvernement J•I"IJ\ l• 
soire de la llépul;Jique, ci-dc�sous, sont à or-

donnancer sur les lm«!- Sur le rapport du ministre de l'iul!' riel!]:: 
gels des exercices cou- et du min istre des Jlnanccs, 
rants. Vu la loi du 2 novembre 1945 portan t

Ces annulations de ------- organisation prnvisoirc des pournirs pli•
crédits, montant à . . . . .  -i'i0. 583 .820 08 lti!ics ; 
sont et demeurent di Y bées par :::ervices et  Yu h loi du J() décembre 1000 ; 
par chapitres, confurméruc11l a u  talJleau B Yu le décret du 1û janYicr i�02 ; 
ci-annexé. \'u l'article 1S de la loi du 31 décrn1hrd

Par suile, les né,lils du lludgel ,le l'Al- H l:24 instituant nn l utl,,.rt armc:xr de�
gélie de, l 'exercice HJlO �ont <léfinilh�- poste�, télégraphes et téléphones J";lt l:ic!H3 
ment fixes à la somme de 2.581.::i21.4û7 03. pour ol'dre au JJudget spécial de l',\l;;(-rie ; 

Ces crédits sont rép;1,l'Lis conformément j Yu les propo,ilious ùu gouverneur gé.· 
au même tableau B. néra1 de l'Algérie. 
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Décrète : 
Le lmdget annexe lfos po�tes ,  télégra

phes et 'téléphones de l'A'.g6rie, pour 
i'excl'ëice i!IW, est définitivement réglé 
ainsi qu'il suit : 

§ l°' .- Fixation des recettes.

Art. i". - Les droits et produits const.1-
tés au profit du lrndget runnexe d�s p,oc;tes, 
1él(·<•r,nihes et té:éphones de l'.\!gérie, 
pou� !"exercice !UIO, . sont fi;"és confonmé
mcnt au tableau ,\, ci-annexe, à b scm1me 
de . .  . .  . . . .  . .  . .  . . .  . .  . . .  . . . 30L 2ti'.J . 1.51 05 

Les rcce!te,s e!Iccluées 
au m&1u e titre sur l e  
même exer�ice sont fixées 
à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2J8 .!l\!l .S69 !lO 

Arrondisse.ment aux dé-
cimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 0 05 

208 . Oi9. 8G9 8:i 
Les voies et moyens du hu,rlget annexe 

des postes, télégrd plie, et téléphones de 
l'Algerie sont an-èté; à la même somme. 

Et les droits et produits restant à re
couner à 5.3l!l.::i8:!,10 F. 

§ 2. - Fixation des crédits.

Art. 2. - Les crédits montant ens"'mb:c 
à 3:,0.024 .216,57 F, ou\'erts conrorm&ment 
au tab:cau B, ci-annexé, sont r&dnits ainsi 
qu'H es.t indiqué audit tableau : 

1° D'une 6omme à. reporter à l'cxcrcke 
1911 de . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  30.0W.:200 !H 
repré,entan.t il'exrildeut des 
créLlit,;; sur les dépenses de  
la deuxième sectiDn. 

2° D'une somme ile . . . . 1 . 18G.2ï0 30
rep!'é,entant les cr1:rlits ap-
plkables aux dépen,es 
resta nt à payer sur les 
excrc:ccs suivants. 

3° D'une somme de . . . .  10. ï!}S. !lO:i 51
rep1 ésentant les crbùits 
non consommés par les 
dépenses à annuler défi-
niti 1·omcnt. 

TotŒ! des annula-
tions , _ , . . . . . . . .  51 .0ï l . 3î6 72 

Par suite, les crédits du brnlgct annexe 
des postes, t1\:ég-raphcs et u�:(1,tioncs de 
l.'Algérie de l'exercice 1!HO sont cl éflnit!
Ycmcnt fb:és à fa somme de :l')8.!J\9.8G!J 
lranr, 85. 

§ 3. - Fimtion cles dépenses.

Art. 3. - Les dépenses du butlgPt an
nexe des p,o,te,, téiégmphes et lt·lè-pl10aes 
de l 'Ygérie pour l'exercice 19 ill, con,ta
tés dans les comptes rendus 1iar l'aùmi
nistrateur, sont arrètés, confvi,mémeut au 
tableau B ci-annexé à la 
somme de . . . . . . . . . . . . . . .  30D. 133. 110 13 

Lz, paycmen ts c1J:ectué-s 
sur le même budget jus
qu'à l 'époque de sa clû-
Jure sont füés à . . . . . . . . . .  2!J8 . !J1!J.S6!l 85 

1 . 135.270 30 
Les payements à cfîectner pour solder 

les ùépenses du buùget annexe des postes, 
télégra.phes et téléI}hones de  l',\lgériu pour 
l'exercice 1!J10 seront ordonnancés sur les 
fonds des exerci-ces suivants, selon les rè
g:cs prescrites par l e  décre.t du 1G jan
vier 1902. 

§ ,i_ • - Fixation du rilsultnt du /J11dgct
annei·e des postes, télégraphes et télé
vhones cle l',1/gérie.

Art. �- - Le réw-'.tat du �mcl[\'ct annexe
des poste,s , télégrapln; e� té '.é11honrs d_e 
L\:gérie, pour l'cx,rcice rnrn, est ùéfü11-
tivcmcnt nnêté ainsi qu'il sui t :

nec2Ltcs fixées 111r l'artiolc 1er à 298 mil
lions !JI0.8G!J.<l5 F. 

Payements Jixé, par l'article 3 à 2!J8 mil
lions !J\9.860, 8:i F. 

Art. 5. - Le mini�lre de l ' intéric-ur et 
le rn'nistre rie,; fimnccs sont ch3rgés, ch,
run en cc qui le con:erne, de l'exécution 
du  tir(,,ent décret, qui srr:i pub'ié an _Jour
nrll officiel de la Hé;iulll'que fr,;nr:a1se e t  
inséré n u  Journal officiel d e  l'Algérie. 

Fait à Paris, le 2G octobre 1!Ji6. 
GEORGES DfD.\ULT. 

rJr le Prs"si<lcnt du Gom·erncmcnt provisoire 
<le la Ré·pulliique : 

Le ministre de l'intérieur, 
ÉDOU.ŒD DEl'HEUX. 

Le rninislre ries finances, 
SCl!U)L\N, 

Décret n° 46-2393 du 26 octobre 1946 
pcrtant règlement dàfiniUf du buéget 
annexe du jardin d'essai du Hamma el 
des stalions expérimentales en dépen
dant p0ur l 'exer&ice 1940. 

Le Prhidcnt du Gouvernement prn\'i
soirc de :a l\ùpuLl :qi.:e, 

Sur le l!'appo1·t du mio:stre de r;ntérieur 
el du mini,tre des Hnafüe,, 

Vu la loi du 2 nonmLre ifl'ti por
tant org:rnisalion provisoire des pouYoir; 
pub:ic:s ; 

\'u l'art:cle 1G de la loi du 30 décem
bre l!J I G  autorisrnt la percc\1\:on des droits
pro lu1ts et rernnus appl1e;1 l.c, au budget 
spéëial de l',\lgérie lLJUr l 'cxerc'.ce 1!J I 7 ;  

V u  l e  déc·q·et clu 21 juin 10 18_ portant
ri·glcmenl cl'a,Jministration pulil1qnc en 
ce qni  concerne :e rc'gime !ln:tn..:ier du 
janl'n d'essai dn 111mma, à Alger, et st:i
t:ons expér:menta:es e, Mpcndrnt ; 

\'u les pro,posilions du gouverneur gén6-
ral de l'.\ :gérie, 

Décrète : 
Ar t .  1er. - Le bu,lfict annexe du j,mlin 

ù'e:;,:ü du Jfamma, u A'ger, et stal.ü11s 
expér:mentales en dGpcrnbnt ,  pom' l'exer
cice 19 '.O, est défiuitivcment  réglé a:nsi 
qu ïl suit : 

§ 1er. - Fi.wlion des dépenses.

te, dépen,cs ùu huùgct clu jn1lin d'es
sai <lu Ilam111a, à Alge1, et sblions expé
rimentales en d{·pendant pour l'exerc cc 
mm, con,taté tlrns le compte rendu par 
l'aclminislt'alcur. sont arrêtés conformé
ment au taJJ:eau Il ci-annexé à h somme 
de . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .. .. . .  . 1 . '.'.;:;8 . 12:l 80 

te� payements effec tués 
sur le même budget jusqu'à 
l'épolJ.ne de sa clûture sont 
fixés à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i . 258. 122 80 

et les dépenses restant à
payer à . . . . . . . .  ·� ,_ . . .  � .. _ ,, 

§ 2. - FiJ·alion des cruilits.
At·t. 2. - Les crédits, montant ensem.· 

bl e il l .3SJ.G-i2,i::i F, ouvert, conformément 
au lalJ'.eau B préc: lé pour les Mpenses du 
budget annexe du j:ml:n tl'cs,Ji du
ll�mn1:1, à Alger, e t  stations eX·Jlé,·'.men· 
ta:es 011 dépendant cle l ' cxereicc 19\0, son1 
rédui ts, ai1.si qu'il est indiqué audi1 
!3h:eau Il, d 'une som:ne de 127.3l!J,G5 J!
non cousnrnméc par les dépenses consta
tées à 13. charge de l'exercke 1910 et annu
lée tléflnitiYement. 

CJtte annu:ation de crédits est et 
demeure div',(•e par cl1ap:tres, conrormé
ment au taL:eau B susvisé. 

Ar t .  3. - Au moven des disposition11 
contenues (lan, l'artic'.e précédent, les cré
dits cln budget annexe du jardin c1'e-ssal 
du lfamma, ù A'ger, et stations expéùnen
h:es en lkpenil:rnt  de l'cxcrt::�e r nrn sont 
défi11ilh·ement fixés à la somme de 1 mil
lion 2�8.1�2,80 F, crUI'ls répartis con1or
rnément an  même tab'.c:iu. 

§ 3. - Fi.i:at;ùn des r�cellcs.

Art. 4. - Les dro\ts et proeuits co11Jta
t,;_., au profit riu but(ge; annexe du ja['din 
d' essai du Ifamzna, à AI�er, et  stations 
ex,périmcn ta'.es en ùé-penuant de l'exer
cice i!J\O sont anêtés, conformément au 
tableau A ci-annex6, à la 
s,,mme de . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 . 20!l.H.5 9'1 

Les recettes du m,·me bud
get efiectuùes snr le même 
exercice jn,qu'à !'!'.•poque d e  
la clôture sont fixées à . . . . .  1 . 205.!)65 4? 

Et k, droits et  produits 
restant à rc.coU\·,·er à . . • • . • •  3 . rno 50 

Art. 3. - Les recet tes du budget annexe 
du j,1r.l'n cl'e,sa1 du H.1n1ma,  à A:ger, et 
stJlions expérimenLùs en dùpenùant de
l'excrc:cc i!J\O sont arrêtées ,par l'arlide 
précédent à la somme de 1 .20:-i .!JG'i,17 F. 

Les Yo'.es rt moyens lin Jrndgct annexe 
en c:w•e de l 'exrr�irc l!llO clemeurent, en 
conséquence, fixés à. la même somme. 

§ L - Fixation du résultat.

Art. G. - Le ré,ultal du budget annexe
du jar-l'n d 'e,s:ti du l!arnnw, à. Aige[', et
st1lion, expérimen t'.,:r, en dépendant de 
l 'exercice i!JIO est définiti,·ement anèté 
Jinsi qu'il suit : 

nerct te� fixées par l'article 
précé,le•1t à . . . . . . . . . . . . . . . .  1 . 203 . !Jw 4') 

1 
P.1)'e;ments fix(s par l'arti-

c.c 3 a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1. 2:;s . 122 80 

Exc1\lcnt rlc dépen,es réglé 
pa r rn1putat'on s11r :e, e):cé
dents tle recettes la:,,C-s p1r 
'.es exer�iccs pr6céùcnts . . . .  52. 157 3� 

Art .  7. - Les mini,lns d e  l'intérieur et 
de• 1in3nres sont chargés, chacun en ce 
qui le cunrerne, de l'exécul'on du pr1'sent 
décret, qni sera puh:ié an Journal officiel
cle la Hépnhllqne frnnrai.,e et inséré au
Journal officiel de l' Algér'.e. 

Fait à. Paris, _le 2G octollre 191.6. 
GEOUGES DID.\ULT-

PJr le Pré,ijent du Gom·crncmcnt provlsotr& 
do la. Mpwb:ique: 

Le ministre cle l'intérieur, 
ÉDOUARD DEPREUX. 

' 

Le ministre des finances, 
SCI!Ul!AN, 
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Décret n° 46-2394 du 26 octobre 1946 por· 

tant règlement définitif du budget an
nexe de la pharmaaie centrale d'approvi
sionnement de la santé publique pour 
l'exercice 1940, 

Le Prés'.dcnt dn Gouvernement pro\·isoire de l::t llépuhlique fl'an,aise, Sur le 1'ltfrp01t du min istre de l ' intérienr et du ministre des finances, Yu la loi du 2 novemlirc 1015 portant organ:sa lion rn·oyisolre des pouvoirs pub:ics ; Vu l'a1lide û de la loi du 31 mars 1931 autorisant la per·ccp lion des droits, produits el Tevenus applicah:es au burlgct spécial de l '_\lgérie pour l'exercice 1D3 1-Hl3l ; Vu le dérrct portant règlrment d'adminislralion 1rn1Jlique du -i aoùt i\J33 ; Vu le décret du 1!l décembre 1!l33 ; Yu l'article 20 de Ja loi du 30 décembre 1933 ; Vu les pro;iosi lions du gouverneur général de l'Algt'>rie, Décrète : Arl . 1''". - Le huùget annexe de la plwrmac:c centrale d'approvisionnement tic la santé publürue, pour l'exercice 1!HO, esl définitiYement réglé ainsi qu'il sui t :  
§ l'''· - Fi.ration des rccelles.Les droits et produits con<.tal(•s au profit ôu budget annexe d e  la pharn11cic ceutra:c d'approYisionncment de la santé publique de l'exercire 1�1D sont arrêlés ronformément au ta!Jleau A ci-annexé, :l. la somme de .. . . .  . . . . . . . . . .  . . .  . . . .  . .  . 9 . 1 12 .03:J 38 Les recolles du mC·me budg,et dîcctuées sur l e  même exercice ju�qu'à 1'1\poque de sa clôlure sont fixées à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 . G:-iJ . :J iO :18 Et les d!·oits e l  produits restant à recouvrer à • • . . • •  43G.693 " Art. 2. - Les recettes <lu budget annexe de la pharmacie centrale ù'appl'Ovisionnement de la sant6 publique de l'exercice 19 IO sont anêtées par l'article préc6denl 

à l:i somme de 8.655.3:\0 F. Les voir.s et moyens du budget annexe en can�e de l'exercice 1!)10 demeurent, en conséquence, fixés à la mème somme. 
§ 2. - Fixation des crédits.Art. 3. - Les crédits, montant ensemble à 13.0i:i7.099 F ouverts conformément an tableau B ci-annexé pour les dépenses du budget annexe de la pharmacie centrale d'approvisionnement de la santé pubEqne de l'exercice 1940, sont réduits ainsi qu'il est indiqu6 au d i t  tableau B :  1 ° D'une somme de . . . . .  5 . 8ïî .OS:l 75 non consommée par les dé-pens,es constatées à la char-ge de l'exercice 19\0 et an-nulée définitivement ; 2° D'une somme de . . . • •  - 100.814 'iO représentant des dépenses non ,payées de l'exerci'ce 1940 qui, conformément à l'article 4 ,ci-après, sont à ordonnancer sur les budgets des exercices coùrant. Ces annulations de crédits montant ensemble à. • . . . • •. 5 .977 .897 43 sont et demeurent divisées par chapitre conformément au tableau B su�vlsé. 

Par suite les cré dits clu budget · annexe de la pharmacie cenl;·a'c d'approvisionnement de la santé publique, pouf '.:\Cxercice 19i0, sont définilivemcnt fixés ,\ la somme cle J3.0:i7.099,91. - 5.8ï7.0S2,73 = 7. 180.017,21 F.Ces créùils sont répntis conformémentau même tableau B. 
§ 3. - FiJ·a tion des dépenses.

Art. >\. - Les dépenses dn budget annexe de Ja pharmacie c,entrale d'approvisionnement de la santé publ:que, pour l'exercice HHO, sont arrêtées ,c-onformémenL au labeau B précité à la somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 7. lS0.017 21Les payements efieclués snr le nn:mc Jmd,:(ct jnsqu';"i l"éJ_JOC{ue de sa clûtme, sont fixes a . . . . . . . . . . . . . . .  ,_ • •• •  'i .0�0.202 :il 
e t  les clépemes restant à. payer à . . . . . • . . . .  . • . . .  . .  • . • 100 . SH 70 Les payements à effectuer pour solder J.es dépr.nses de l'exercice l!HO seront ordonnancés sur :es fonLls des exercices conrnnts,  selon les règles 1n·escrilcs par le décret du 16 jamicr 1902. 

§ 4. - Fi.rn lion cln résultat.

Art. 5. - Le résultat dn lrndget annexe de la  pharmacie centra'e a·app,·oü;ionnement clc Ja santé publique cle l'exercice 191.(l est définitivement anêté a1nsi qn'il sult : c:'�ccttes fixées par l'art ic-le1 a • .  • . . . .  . .  . • . . . . . . . . . . . S . G:i:i . 3 i0 38 Payements fixés par l'arti-cle 4 à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 .0"i9 . 202 i:il 
Excédents des recettes .,.., 1 .5îG . 13ï Si Art. 6. - J es ministres cles finances et de l'inlét:eur sont chargés, chacun ,en ce qui le  concerne, de l'exéwtion du présent décret, qui sera puhlié au Journal officiel de la République française e t  iuséré au 

Jou1'1lal officiel d.e rAJgéric. Fait à Paris, le 2G octobre !!HG. GEORGES E!D ll:LT. Par le Prés:dcn t du Gouvernement proïisoirr de la Républ ique : 
Le ministre de l'intérieur,

ÉDOU.ITW DSPREUX. 

Le ministre des fi,ranccs, sc11mru. 
Remise de débet. 

Par arrêté en date du 21 ortobrc 1aw, il est fait remise gracieuse à M. Ferrasse (llcmi ) ,  secrétaire gr<nérnl pour l a  11olice il Poitiers, de la somme de 29.887 I<' s111· rcllc de -il.8S7 F dont il est redevable envers Je l'r<'sor au jom de l'arrGté susvisé. 
Liste, par ordre de mér;te, des candidats 

définitivement admis au concours d'inspec
teur radiotélégraphiste du 3 octobre 1946, 

1 !Ielion (Georges) . 2 Vesque (Charles). 3 Claude (Albert). 4 Balley (Albert). 5 Ilimpens (Pierre) .  
7 Roustan (Ueorgrs). 8 Lafargue (Roger). 1 6 Tatane! (.Jean) .  
0 Waller (Osc;ir). 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Mo11ificatif à !'arrêté du 22 janvier 1946 oon. 
cernant le règlement et ta liquidation des 
Forces françaises combattantes de l' inté. 
rieur. 

Le ministre des Grm(,cs, Vu l'anèLl du n janvier l�lG et ses modt• Jl�al1Js des a lérricr <)( :!.ï mars 19lG, Arrête : Art. 1er. - Est rclir6 à !o. Mlé;;ntion gén �. raie des forces françaises comballanles de l'mlél'icur lfl s��rélaria l généial permanent Je la �ornmission su,ptrleill'e des Forces Iran. çaises combaltautes tic l'inlé1fow·. Art. :!. - li est créé un poste de .sPcrélaire général perm:rnent de la commission sup<l• 1ieure <les Fur�es lran,;a!scs cumballanles d11 l'int-éÜ·tUl', Art. 3. - Le scrrélairc g6néral pcnnancn� de la commb,!cn supérieure des For..:cs fra.n• çuiscs t:0n1batlanles <le l'iatéricur aU!'a pou� lâche : 10 De préparer les séan..:es de la commis• sion ; 20 A<lrcsser les com·o..:alions à ses membres et r.J{lig.er Jcs procès-verhaux ;  30  Sonrnetlre au  rninisd·e des  armées les anCtés <l'J1on1ol0gatiun ou <le i·ccomiais,,mc.c; 4.v En l\<'nérnl, lJ!'ésentcr à la com111bsio11sup�ricu1·é toutes Jcs 'lll"Sl ions d'ordrn indi� nJuel ou collecli[ iul·ércss:ml lo. li,1uidaltondes nnricnnes F,i:·..:es françaises comba ttante� de l'inl�ricur. ll srra rnilachcl ;\ la rM'égalion général� des Forces fnm�ni;rs comhallantes . <le rinlé,.,; ricm Bll cc qui ;;uucc1·1«i ,on a<lm1n,slral10I\ e t  sn solJe. 11'ail il Pari', le 1S octobre J9 iG. 
E, MIC:IIELET. 

Nomination du secrétaire général permanent 
<!c la commission sup,�rieure des Forces 
françaises combattant:;s da l'i ntérieur, 

Par ..irrê ié en dalc dn JS octobre J9i0', �!. Clt1rhoissirr (llaymo1 ,J J  a (té 1w,n mé, _secr-élairc gén0ral permanent de la commission s11périe11rc des Fun:es lr J.11p1;;cs combattaule3 de J ïnt�l'icur. 
... 0, 

Personnels civils extérieurs. 

Par arrêté en d:ite du J9 octobre J0iG, son1 amm'6, sur lèt demande des inl�rcssé s :  10 L'nnt·lé dn  18  avril J!l,� (.Jaumal officiel du 2i <1Hil Hri5) réinlé�rünt dans ses Jonc,, tiüll3 �lmc nas,et, ,nue Laml.Jert (Elise)·, aide• c01n1nis a-dn1i11 islralif de l'cx-!je 1égion ; 20 L'an�lé du l7 décembre 1915 (Jo11maJ
officiel <lu 23 M�rmbre 1!!\:i) r{)inlé.�rnnt oani; Jeurs Jondiom Mme :'\ico:a, (Alherlrne ) ,  aide• commis a<lminislrali1 de l'cx-13• r,6gion. eU )L Clerc (Henry), commis udminislral i l  C. T>, de l'ex-18° ré;;ion ; 30 L'arrê t ,. dn 13 février HVi6 (Journal offi• 
ciel du 21 février HllG) réi1,l6grau t dans se.s fon�Liom M. ,torelle (Charles ) ,  co1t1mis ad• minis tralil pr;ncipat d-e l'cx-12° région ; I,.o L'arrêté du 5 juin 19\6 (Jaumal officiel, du 19 j11in 19lG) réintr,!rant �ans leurs /one� lions )·l'mc Slrn;!Cl, né,c l'errin (Am.lri' c ) ,  ;ii,Je. commis n!lmini,lrnli! de la r!\gion (]ij Pans, et i\I. Clemc;;sy (Jutes). ajuslew· <le J'ex-11• région. 

Ecole spéciale militaire. 

L'élèl"-e oCficicr Piernot (.\ll<lré) .  sain l-C}'rie!'l de la nromotion 19l;i est, sur sa drmande1rayé dés contrôles do sa promo tion et pex� son titre de saint-cyrien. 
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MINISTÈRE DE L'ARMEMENT 

Décret du 22 octobre 1946 portant pro
motion dans le cadre de l'état-major 
général de l 'armée. 

Le Président d u  Gournrncment provi
&Oil'e de l.1 Républilj_ue, 

Sur le npport du ministre de l'a1·me
ment, 

Vu Ja loi du 2 nonmbrc H}l3 portant 
organisation provisoil'e des pouvoirs pu
blics ; 

Vu la loi clu 1 l a\'l'il 1832 sur l'avance
ment dans l'armée ; 

Vu la loi du 18 avril 103ëi sur le service 
des poudres et le décret-loi du H juin 
193/l, 

Décrète : 
Art. 1er. - Est promu, il litre déflnitir, 

dans Ja 1r, section <lu caùrn de l' état
IDJjor général de !"armée : 

Servioe des poudres. 

Au grade d'ingénieur militaire 
de 2° classe.

(Pour prendre rang du 1er janvier 19Hl.) 
M. Goujon (.Tcan-1farie-J.ouis) , en rem

phcement ùc �1'. Leco1,ché (décédé) . 
Art. 2. - Le min istre de l"armemei1t 

est chargé de l'ex(•cution ùu présent dé
cret, qui �era publié au Journal ufficiel
de la J\épnblique kançaise. 

Fait à Paris, le 22 octobre HH6. 
GEORGES BIDAULT, 

Parle Pré,ident du GDUYcrnement proviso;,r.e 
<le lil République : 

Le ministre de l'armement, 
CilAR!.ES TILLON

,_ 

.... 

Décret du 22 octobre Hl46 portant reclas
sement d'un ingénieur m:litaire des 
poudres. 

Le Prési1Jent rln GouYernement pro\'i
t,oire de l.l HépuJJlique, 

Sur le rapport du ministre de l':u·me
ment, 

Yu la lol cln 2 no,·0m�ire l!ll5 port�nt 
organisation provis0ire des pouvo rs pu
blics ; 

Vu h loi clu 18 anil 1935 sur le s�r
:vice des poudres ; 

Vu la loi tlu 14 anil 1832 sur l'av,m
eement <lans l'armée ; 

Vu le décret du 4 jamier HHG p.Jrtrnt 
:nomin:i.lion et promotions d'inginieurs 
militaires ; 

Yu l'::..rrèlé du  30. scplemùire l!H3, 

Décrète : 
A�·t. 1•r. -- Est redassé dans l e  graue 

,d'ingén:eur militaire cle 1re CJlasse des pou
dres, à la d1te du 4 janvier 1916, ave� 
anciennPté_ du icr octohre 1!H3, �!. Piatier 
'(Henri-Eugène:) , ingénieur militaire de  
2• classe des pouclres, ancien élève d e  
l'école polytechnique (promotion 1\HO) . 

Art. 2. - Le ministre de  l'armement 
est chargé de l 'exécution du préset:!.t dé-

cret, qni sera puh:ié au Journal officiel
de la République française. 

Fait à Paris, le 22 octoke 1916. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Présiden t du G Duvernemon t provisoi, e 
de li Ré]Jubliquc : 

Le ministre de l'armement,
CHARLES TILLON. 

•• 

Décret du 22 octobre 1946 portant admis
sion au bénéfice des dispositions de la 
loi de dégagement des cadres n ° 46·606 
du 5 avril 1846 d'un ingénieur général 
du service des fabrications d'armement. 

Le Président <ln Gouvernement provi
soire d e  l:J. Hé11ulJlique , 

Sur l� nppol'l du ministre de l'arme
ment 

Vu ' la loi 1 ln 2 novemOirc 1913 prirtant 
org:rnisation proviscire <les pouYOJl'S pu. 
))lies ; 

Vn la loi du 19 mai 183i sur l'état de� 
o!Iiciers ; 

Vn la loi (ln 1 1  anil Ht2i portant ré
forme dn régime <les pensions civiles e t  
nülilai:·cs ; 

Yu la loi du 3 juillet 1D35 re:ative à 
la .:t·éation des corps milit.lires du sen·ice 
des fabrications d'armement ;  

Vu la loi n° 46-60G du 3 anil i916 por
tant fixation du budget général (dépenses 
m ilitaire�) <le 4'exm;ice 1916, 

Décrète : 
Art. 1er. - �f. l 'ingénieur o-énér:11 de 

2° classe de, fa1brications d'armement 
Humniert (IIenri-Etlcnnc) est placé dans LJ. 
2• section <ln cadre de  l 'état-major général, 
en application des di.;positions de l'arti
cle 5 de la loi n° �G-606 du 5 avril 19i6,
à compter <lu 1er déccrnlJre 19Hl. 

Art. 2. - I.e ministre de l'armement 
est chargé de l 'r,(•ru tion rln pr.1:;ent dé
cret, qni sera puli:ié au Journal officiel
de la l\épublique franç:lise. 

liait à PJris, le 2� octol l·e 1916. 
GEORGES BIDAUIT. 

Par le Pr6sident du G ouvernement proriso:re 
de Ja H<:Jlllhiique : 

I.e 1,1 inistrc de l'armement,
CHARLES Til.LO�. 

-

(

niforme et tenues des officiers et fonction. 
n«ires das ti,fferimls c.v1ps t,3 l'anï1éc de
mer. 

Le ministre de l'armement 
ArrOte : 

Al'ticle w1i17ue - L'anèlé dn 22 janvier 
1931 réglant l 'un i fOl'me cl les tenues des offl-
riers e l  fonclionnairns des ùilTérenls corps de 
l'armée de mer est moùi116 cornme suit: 

a) A l'ü!'ticle 2G, ajouter un nola 5° : 
" Les officiers d'adminbtration des direc

tions de travaux el les ingénieurs des clirec
lions de trilvaux des constmcUons et armes 
navales et des travaux maritimes portent ues 
galons en or ,, ; 

ù) Article 27, MarQucs di.0tinctivcs des corjlS, 
Couleurs caractéristiques des diU6rents corps, 
ajoute r :  

" Officiers d'administration des directions do 
traviJ.u.,,: : velours laq.né. 

« Ingénieurs des directions de travaux des 
constructions el armes navntcs cl des trilvaux 
maritimes : velours lilas " ;  

c) Le présent modiDcalH entrera en vigueur
dès sa puhlicalion. Iles Lexies ullérieurs régle
ront lil tenue de cérémouic et de soirée. 

Filit à Püris, le 28 octDbre 1916. 
CllA!ll[S TH.LO'!. 

•• 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 

Décret n° 46-2248 portant règlement d'admJ. 
nistration publique relatif à la composilion 
et au fonctionnemimt du conseil supérieur 
de la coopération agricole et des comité« 
d'ag.-èment des coopératives agricol�s . 

Jl.e.cliflcali! au Journal officiel du 17 octobre 

1!)1G : )lage 8318, 1r• colonne, dans le lil,re du 
décret, au lieu de : • conseil su!l)6rieu r d,e la
coo,pérative ag,ri,cole », iire : « conseil suJJ)é· 
riew· de la coo:),Jérnlion agricole "· 

Arrêté relatif à la dévolution de l'actif de Il 
fédération oorp!lralive des coopératives d'Uti. 
lisation de matériel en commun de Seine• 
et-Marne. 

Le mini;;l.rc de l'agricullure, 
Vu l'ol'donnance du 12 ortobre 19\1, mod!· 

fiée par ra loi du 12 mars 1916, déclarant nul.i 
et de nul eflct les actes cl textes ten<lant il 
l'organisation corpornli v-e de l'agricu1lur".1remplilçant l'ol'donnrnce du 26 ,iuil:et ·J91� 
relative au mBrnc olljct et prévoyant unt 
organisation profe,.sionnelle proYiso;'l"e de 
l'a0ricullurc 

Vu le décret du 26 décc.mhre 19U 1·ela li! au 
r6gimc proYisoirc d"une organisation pro.fes· 
sionnelle de l'ag,ricu:lure;  

Vu le décret du Jl août rn,5 rt'� alif à la 
dévolution de l'ac:if et Il l'impulaLon du 
passi! des m·ganismes o.;ricol,e5 dont la disso
lution il été opérée ou ruainl-enue en applica
tion de l'ordonnance d11 12 octohre HlH ; 

Vu l'avis du comité dép,utemenlal d'action 
a;1ricole de Seine-et-)1il. rn e ;  

Vu les propos:t'ons d e  l'a{lministralrur pro
vl�o'.rc de la. corporation nationale pc1y;anne, 

A.rrêle : 
Art. fer. - La dévolution d e  l'actif net lla 

la lé,lé ralion co-rporative dos coop<'ratives 
d'ulilisalion d,e ma t,2,ricl en c-0mmun de seine
cl-{\!arne, qui s'é'.ère à la somme d·,ponibls
dc 9.S:H,75 F, est pr11noncéc au prr,Dl de la 
lé!l,1ralion drpar'.emenlale de;; coo-péralins de 
cullure mécanique de Seine-et-ùrarne. 

Art. 2. - Seront acqnis à l'organisme drvo
lulaire ou su�porlés pa,r '.ui tous les é;é
ments d'ilcli! et de pa.S>if qui vie111l , 1icnt à 
se �év6!er JJO.stérieuremrnt à la date de publi
cation du présent arrClé et concernan L rorga. 
nisme corporali! sur ln dévolution ùe bien& 
duquel il est slatu6 par leJit arrêté. 

Art. 3. - L'o,rganis:me déYolnlaire de biens 
mcub:es (mal-éricl ou mo,ùii:er) 11e pouN'a 
üli-éner ces biens ni ù litre gratuit n i  a litre 
onéreux, saur à des or,rnn i,mes 011 scrrLces 
a11ric0Ies et avec l'autori.3aUgn prealab!e du 
ministre de l'ugricu:twre. 

Art. ,. - Le directem des a!lairrs proles
s:onnelles et social�s est chargé de l'exécu• 
lion du présent arrCté, qul nuril effet à pi1rl1.r 
de la <late de sa publk,ation il.U Joumal ofl· 

· ciel de la fülJJublique lrançaise. 
Fil.il à Pil.rls, le 17 octobre 1!'16. 

Le ministre de l'ag1·iculture.
Pour le minis�re et par délé;ialion� 

Le ctlrectenr du cabinet, 
LIDWT ZOU, 

Distma�ion de la betterave et du topinamlx!ur. 

Le min istre de l'agriculture, le ministre d0, 
l'économie nnlionale, le ministre des finan• 
ces el le mmist1·e de !il JJroùuction indust.rielle, 

Yu l'acte prnYisoirement applicable dit loi 
du 2 mars 1913 instituant une commission 
cllilrgéc de l'examen des demandes de cons
lruction, translormalion ou extension de dis-
1.illcri,es nouvelles destinées à !il produc.tio:a 
d'alcools réservés à l'Etat; "1 
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Vu l'acte provisoirement app:icable dit loi 
du 7 août 1914 1·elative au régane de l'alcool 
industriel ; 

Vu les arrêtés des 19 décembre 19H et 
30 mars 19I2; 

Vu l'aYis do la commission susvisée dans 
sa séance du 3 mai 1916 ; 

Sur la prO'l)osition du dircc!rur de la pro
duction agricole, du directeur génr'ral <les con
tributions in<lireclos et ùu ù1rcclcW' du ser
vice des a.loools, 

.Arrêtent : 
Alt 1er. - La sucrrrie centrale <l 'Elrcpagny 

(Eure) est autorisée à compter do la camJ):.t
gne 19\G-19i7 à distiller à son u,;üie d'Etre
pagny (Eure) les betteraves prCcédemmcnt 
travaillérs rru· sa <lislilleric de Villers-en Vexin 
(Eure ) .  Lo contingent d'alcool de celle der
niè-rc usine et les droits des planteurs qui y 
sont ml tachés sont en consé11uence lrms
férés à i'u,ine d'Elrcpa�ny et ne dnil·c11t subir 
aucu!le modification ùu !ait de la présente 
autorisa lion. 

Art. 2. - Les distilleries d'Aquitaine sont 
autorisées à distiller le topinnmbonr clans leur 
usine cle Mamnande (Lot-et-Garonne). 

Art. 3. - Ces outori<alions ne d·onnent au
cune priorité pour lu déliuance de bons ma
tières et les ouvertures de chan tiers restent 
soumises mu formalité, pré,'llcs par l'acl·e <Et 
Roi <lu 2S <lécembrc ma , Telalif aux construc
tions pri rées; elles sont accordées sans ouvrir 
aucun droit à une aida financière de l'Elat. 

Art. o. - Le direclrur de la production n�rl
cole, le directeur rténéral des conlTibutions 
ilildireotes et le direr.leur du service ,1'es nl
cools sont chargés, chacun en ce qni le c-on
cerne, de l'exécution du présent arrêt<l. 

Fait il Paris, le 21 octobre 19l.6. 
Le ministre de l'a{lTiculturc, 

Pour Je ministre et par -délégation : 
Le chef dll cabinet, 

JACQUES .PÉLTSSU:ll, 

Le min istre des finances, 

Pour le ministre et .par délégation : 
Le chef du cal1inet, 

ALAIN POIIEH. 

Le ministre de l'économie nationale,

Pour le m inistre et par délégation : 
Le sous-sen étaire d'Etat 
à l'économie nationale, 

n1mruI P.FJ,DU.,I�. 

Le ministre de la produr-lion industrielle, 
M.\TICEL rAUL. 

Comité s11écial du fontis commun de garantie. 

Le ministre de l'agricullure, 
Vu le décret du 29 a\'ril 19i0 portant codifi

cation des dispositions législa li \·es l'é;;issant 
le crédit mutuel et  la coopération agrjcoles et 
notamment l'article 99 rrprodu isanl les dispo
sitions de l'article 5 du décret-loi du �8 sep
tembre 1935 ; 

Vu le décret portant règlement d'aclminis
tralion pul;lique du 9 Iénier 1[121 et les dé
crets qui l'ont modiflé ou c-omplété ; 

Vu le Mcret -du 21 septembre 1937 relatif 
Il l'organisation du fonds commun de garantie 
entre les caisses régionales do crédit agricole 
mutuel, 

Arrête: 
Art. 1•r. - Sont nommés membres du co

mité spécial du fonds commun de garantie 
oonstilué entre les caisses régionales de crédit 
agricole mutuel en exécution do l'arlic!e 99 
du décret du 29 anil 1910 repr-0duisant les 
dispositions de l'article 5 du <iécrct-loi du 28 
septembre 1935 : 

Le président du comité d'admJnistraUon de 
Ja caisse nationale de crédit agricole. 

Le prési<lcnt de la !éù�ra tion nationale du 
�rédit agricole, 

Le contrôleur général de la caisse nationale 
de crédit agncole. 

Le direcleur-a<,joint à l a  caisse nationale de 
crédit a�ricole char�é des scrrices financiers 
et du domainé relralle .  

Le cl1ef du scrüco <le l'impeétion g,'nérale 
de la caisse nallonale do crédit agriwle. 

Art. 2. - Les pouYoirs <le ces cinq membres 
seront rcnou \·rles d,ms les cnn<lili011s prén1cs 
par l'article '.l du décret du 2, septembre 19Ti. 

Art. 3. - Le <lirr.cleur général <le la caisse
na tiona le de créuit agri,·olc c;t chargé <le 
1·exécuU011 du pr>'.<ent 'arrêté qui sna puhll-i 
au Journal officiel de la llépubli11uc fran
çaise. 

Fait ù Pari,, le 2l. ocLollre 19l.6. 
Pour le ministre et par dél ég-0lion : 

Le clirccte111' cln cabinet, 
LIOEllT BOU. 

Conditions clans lesquelles les caisses reg,o
nales de crédit a:;r,cole mutuel procMeront 
à l'éle<:lion de dix d<ilégués au comité 
SJ)écial. 

Le ministre de l'agricullure, 
Vu le décret du 29 anil lillO portant codifi

cation des di<posilions législatiYcs régi,ss-Jnl le  
crédit mutuel et la  coo11ération agricoles et 
nolamuwnl l'article 99 reproclui911t les <iis])O
silions d e  l'article 5 du décrcHoi <lu  28 sr11-
tembre 1935; 

Vn l'article 2 du dôcret du 21 septembre 
1937 relatif à l'organisation du fo11Gs commun 
do garanlie entre les caisses régionales <le 
crédit agricolo mutuel pré,·u par l'ürlicle 5 du 
d!'cret-loi du 28 septemhrc 1D35, modifié par 
le. décret du 22 no .-�mbre 1933 ; 

Vu l'arl:rle 37 et les articles é.3 à 52 <.\u dé
cret du 9 lénier 1021, porlunl règlement d'ad
ministration pul,!ique el <lélcnninnJJt les c.on
di.\ions d'appliculion de la loi du 5 août 1B20 
sur l e  crédi t mutuel et la coopération agri
coles, 

ArrNe: 
Art. 1 cr. - Des élections auron l lieu le 21 

nornmbre · 1916 en vue <le lu désignation !le 
dix représentants drs cui,�cs rég:011alcs de 
crédit ngricc.'.o mutuel an comité spécial, 
prévu par l'article 99 du décret du 29 a\'ril 
!O l.O retalil à la  consli!ulion <'.'un fonds cmn
mun de garantie entre les c1i.,,es réé,(ionales 
de crédit agricole muturl, par app:icallon �e 
l'article 2 <lu décret du 2.; septembre 193,, 
<lans les conditions pl"JYues à l'article 37 el 
.:iux articles 45 à 52 du décret porlirnt rè;:le
mcnt d'aJministration publittue du 9 fénier 
1921. 

Art. 2. - La liste des caisses régionales ap
pelées à prendre part au vole sera pu!Jli<'e au 
Journal officiel en même temps que le présent 
arrèlé. 

Chaque caisse régionale ayant rer;u des 
avances de l'Etat aura droit ù une voix. 

Art. 3. - Les élections anront liea au scru
tin c.e liste. 

Art. .\. - Des listes de candi<lats am:: élec
tions pourrm1t être élablit•s el dcnont rar
Yenir au m;nis:,'ro de l'agricu'.lure (cu:sse 
n ationale de créJil agricole, JO, TUC Las-Cases, 
Pari.s) avant le 17 norcmbre 19iG. 

Des inscriptions de canJi<lalures . indiü
duelles seront ég1lement rer;ues au m11Lslère 
de l 'agriculture avant la même date; 

Les listes et  can<li<latu,rcs indi\'i<lue'.les 
reçues avant Ja date ci-dessus fixée seront 
·,rnbliécs au Journal officiel.

Art. 5. - Le conseil <l'adminis!ralion de cha
que caisse n'giontùe do crédit agrlco_le mutuel, 
convoqué srécialement pac son pr-csi<l ent, se 
réunira le  21 novembre 10iG à l 'heure fixée par 
son président e t  procédera à l 'établissement 
d'une liste de dix noms, au moyen d'un vole 
au scrutin secret el  ù la majorité absolue des 
f.u!Irages exprimés.

Si au premier ton r de scru lin la mafori lé
abso!uc n'est pas obtenue pou.r les dix noms. 

i! seta procMé, séance tenante., à un Hcont 
lôur et, dans ee cas, la majorité re'.alivt 
suffira. 

Art. 6. - Les bulletins .Je vote seront Yala· 
!Jlcs alors même qu'ils pc,r:erairnl plm ou 
rr.oins de dix rnims ; les derniers noms, in,cri\J 
au delù de cc nomllre, ne ocrant ,ias comptés. 

Les bulletins blancs ou illi,iblcs, ceux qui nt 
wntiendraient pas ,cne désignation su'fi,ante

1 ou <laus lesquels les Yotanls se seraient ra� 
connaître, n'entreront pas -en compte dans '.t 
'.ésu:tat du dépouillernrnt, mais ils seront 
annexés au procès-yerbal. 

Mt. ,. - Les nom, des dix rnnlidats qui 
auront obtenu la majorité seront insc,ri \s SUI 
unr l:s\e r1,ti ,era p:acé� sous une enre:oppe 
spéèiale enrnyéc il rrl c1Iel par la caisse natio
nale de créùil agrlco:e. 

Celle -cnYcloppe sera cachetée et ne de\'1'3 
men'.ionner d'autres i]l{!icalions que cel 1e, qui 
y se:-on t pmlc'es ,iar la cais,e nutiona:e de c1é
<lit agricole. 

Et·e ser:i enfermée ensuite, a insi q,i;,'un 
extrait du p,rocès-nr!Jal de la réunion du con· 
scil <l'a Jm inbiralion de :a tlis,e régionale, 
dans une dem.:lème enn!oppe qui sera cache
tée par le pré,i<lcnt do la cni;se x<"·gionale et 
enrnyée amsilùt ù �1. Je ministre de I',1gricul
ture (cuis;e ml ionale <le c! édit agricole, .'lO, 
rue Las-Cases, Paris). 

L'cxlrnit du procès-verbal devra mentionner 
l'heure de  l'ouverture e t  do 111. lennelurc du 
scl'ulin d le nombre J.cs volants présents. 

Seront considérés comm e në·s Ios plis qul n& 
seront pas pa: venus au ministère de ]'agricul
ture avant la réoni0n de la commission pré-
vue à l 'article ci-après. 

Art. S. - Le dé,1011ilkrnent <les Yoles des 
-cni.s::cs régionales aura lien par Jos soins <l'une 
commission constituée ain,i qu'il est préru Il 
l "a�·ticle .19 <lu décret du 9 féwier 1921. 

Les membres de celle commission stront 
nommés par ar:êlé ministériel. 

La commission se réunira le -'l <lécemhre i91f 
à la caisse nationn le de créJit -0gric0Ie pow 
procé<ler au <lépo.i;,iJ'ement du vote. 

Art. 9. - Les noms des caisses régi-011alet 
qui auront pris part an Yole seront émargés 
sur ne liste établie à l'annre et conforme il 
celle pubiiée au ,Joumal officiel, comme il est 
p,,évu à l ' ,Hlicle ci-desrns. 

Deux scrutateurs, choisis parmi les membres 
de la commi,sion, )}roc-.idcront au dépouille· 
ment, <le Iaçon que le secret <lu vole soit 
assuré. 

ns dresseront u n  ·11rocès-verbal des opélfa· 
lions •de la commission qëi, après a,·ol-r été 
signé par les membres présents de :a cem
mission, sera soumis ù l'approbation du minis
lra <le l'agricu:ture. 

Le ré,ul lat <le l ' élection sera publié au 
Journal officiel. 

Art. 10. - Seront proclamés élus les d;x can
di<lals qui ac,,·ont ob '.erm lo p"us de voix. 

En cas <l'é�alilé de sufîragcs, l'é:eclion sera 
acqube au cand;dat le plus 0�11. 

Les dispositinns <le l'article 6 <lu ,iréscnt 
arrêté sont .1pplicall'es aux !Jullctins do vole 
contenus <lans les enveloppes enrnyées par les 
caisses régionales. 

Les bul:ctins de vote valables seront conser
vés penJanl trois mois. 

Art. 11. - En cas de pounoi contre !es opé
ralions électora:es dans les condiUnns 11::·évues 
,iar l'nrac:e 52 du dénet du 9 léwier 1[121, _les 
délégués proclamés élus par  la Cümn11.,s1on 
exerccrout leur rnan-jal en allendant la déci
sion à interv-enir. 

Art. 12. - Le di recteur général de la caisse 
nritionnlt} <le crédit agricole c,t chargé <le 
l'0xéci:lion du 11résent arr/Hé. 

Fait à J>al"is, le 2i octobre 19iû. 
La ministre de l'aoi'iculture. 

J>our Je ministre <'t par délégalioo.� 
Le clirecteur cle cabinet, 

L!GEllT BOU. 
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Commission chargée de procéder au di:pouil• 
lement des votes des caisses régionales. 

Le rn:n:strc de l'agricnlturr, 
Yn le <lécrct du 29 anil JfliO portant rn,li

flcntion des oisposilions 1,��i�!ali\'CS régis�an t  
le 1·r11dit mutuel e t  l a  coop(·wnlinn a;;rirn!rs, e t  
11otamment l'article 9 9  rcproùuisanl Ies <li,JHJ· 
silions de l'arLcle ;; <lu <lécret-:01 du 28 scp
tcmh:c !D:l:i; 

Vu l'article 2 du dfrrrt du �., septemhre 
1937 rcl1ti! à l'organ:satio11 du fon,J, corn111un 
ile g.1rantie enlrJ lrs caisses n'.�iomles de 
crédit ag,ri,·ole m11tuel J)r{>rn 111r r arl'.cle :, du 
décret-loi du 28 septembre 1n:; ; 

Vu l'arlic:e il!) du Merci portant règlcmrnt 
d'administration ru!Jl'�ne <111 9 f(,vril'r 102 1 
rendu pour l'application de l a  loi du 5 août 
t920 : 

Mrêle i 
.Airt. 1er. - La commis,'cm rlin,rgile de pro

eédcr au ùtipouillerne111 dPS ,·otes des cai,ses 
rl'::'.on1lcs de cr6dit agr'rn!e mutuel an r-0milé 
11périal, prévu pru· l'arlil' lc 5 <lu déc.rel-loi <lu 
28 �eptembre H>35 relart /\ :a comtitution 11'1111 
Sonds commun àc garantie entre les cni,,c, 
r�gionales de aédit agricole mutuel, est aiusi 
.. mpowc : 

1. Le directeur g�néral dr l a  ratssc nalio
•alc de crétl' t a;:rico!c, prés:dent. 

2. I.e directeur adjoint à la  rli-�c nnt:nnnle
4e créd'.t -0gricolr, clta1pé des scnkes finan
eiers et du domaine-retraile. 

3. M. Nivnult, rré-idcnt de ln caisse régio
Jlale da créllil agricole mutuel de Loir-ct
Cltcr. 

4. M. Louis Tardy, pn's:<lcnl de :a ra's,e
,�gionale de i:réùit ug1 icolc mutuel des llcux-
l'iènes 

5. M.  Bou1an!!er, prrs'rlrnt dr la r, S csp 1hio
nale de crrd,t agricole m'!luci de l'lle-tJe
F'ranrc. 

6. M. iranier. directeur de la rnisse rJl�io
Jlate de cré:lit a;;riculc 111.i 'ucl de J'!le-tle
}'ranrc. 

7. 111. Clle;rnt. directeur de :a cai,sr rrg'o
nalc de né.J:t agrico!c mu tuel <le 1'1onuc. 

Art. 2. - Cette commission se réunira. le
mercredi 4. dé'cemllrc 1�·,,;, /\ qn:nzc lleurrs, 
à la l'ai;se n11ion,lc ùr cri'-,Vil agrirole. �o. 1·,1e 
Las-Casrs, à Paris, pour prnré 1ll'r nu <lépo11il!c
mcnt des vo!es tJe J'élcct'on du �i noYCrnke 
i!HG. 

Art. �. - l.r dirertenr �é1.éral ùe la caisse 
nal:nn�Ie de cr1J1Ht �1�r:1·0!11 C:,t cha,:;é de 
l'exé,·ution du présent carri;t<'. 

Jo'a: t  à Pari�, le 2i octoLre 19\ü. 
Fouir le ministre et par délégation 

Le directrur da cabinet, 
LIDI::.HT noc. 

Perception de la taxe prévue à l'article 4 de 
la loi n° 4o·2172 du 30 septembre 1946 inSti• 
tuant le fonds forestier national. 

Le m inistre de l'agriculture et le mlnblre 
d�s finances, 

V11 :a loi n• 4.6-21ï� da 30 Hptemore rnlu 
11lslituant le I011ùs Iorest\er JJatiuaal; 

Vu l'arrMé <ln 1er octnbrc 1g;t; fixant le tnnx 
ide la taxe inslitufr. par J'artie'.e -i de la loi 
4u 30 septembre 10,G p:·écilée, 

Amltent :  
Art. l". - La taxe prévue Il l'article .,, de la  

!lei  n• 4G·2172 du :io ,r.ptemlJre 19 ',ii, inst,1uant 
l:e fonds forestier naliùJJal, esl ,Jayable par Jrs 
rodevahles, aux taux fixt's par l"a.rrêlé du 
for octo!Jr� rn,ü, avant le 10 <ln mois sut,·ant 
chaque trimestre, sur :c montant des Yentes 
effectufrs pendant re trimc,tre. Elle est 
J!er�11r par les soin� d'un r��isscur de i'ecettes 
désigné par .1�rèté du ministre .Je J'a;ricul
ture ; ce ré6isseu: perçoit en mfme temps : 

i• La rontrilJulion de O,�O p. JOO instituée 
DU l'arUc!e ;:; Je !"acte illl loi <lu 13 août iorn 

provisoirement applicable relative à 1'o��ani
s,1tion ùe ,la 1iro-Ju··tion fore' lii:re et ,1ar I a,·te 
,l ' t  arrêté <lu, 12 noHmbre 19l.O pris pour son 
npplicalion ; 

'.?.0 La taxe d e  o,:;o p. 100 rr�rnc par l'ar
rêté J.u 20 août 19i:; in,titua11t une rai,<e de 
péréquation Jes prix dl's produits d'cxp'.oita
tion Ioreslière et de scierie. 

Art. 2. - Les sommes ducs par les reüeva
li!rs sont rC:g'écs ,ia r  voie <le virement o u  de 
vcr;ement au cr�<l,t du compte courant postal 
du régisseur ou au moyen de chèques. 

Le n'gisseur délirrc, porn t.ous les enralssc
mcnls qu'il ef!cctur, des quit tances _cxtr_a1tcs 
d"un rcgi,lre à sonrhe numéroté IJUt lm e,t 
remis par le recereur oentral -des fluances de 
lu Seine. 

Art. 3. - Le régisscm vire an moins tous 
ks quinze jo.c,is, au crédit du comptr CO!)rnn t 
du rece1·eur centrnl des finances de la Semc, 
ks sommes encais-ées ']Jar l'in termédiaire de 
�c,n compte courant po-tal, en-laissant toutc
loi, fi!(urer au cré.lil <le ce compte une �omrne 
re,1ré,cntant le montant des cnca1s.<cmc11ts 
cffc�tués au titre: 

.t• De � a  cont'f ibution de 0,50 p. 100 !nsti
tu�e par rartk'e 5 Je J'acte dit loi du 13 aMH 
1910 et par racle dit ar, été d u  12 novembre 
l9i0 ]}ris pour son applic·ation ; 

2° IJe la !axe de O,&O p. 100 prévue par l'ar
!<11é du 20 aQû t 19i:i. 

J.or�que les rèl!ll'ments sont errectnc's paT
cllrqucs, ceux-ci ,ont vr_rsés, par le r�i!i�•cu,!, 
a u  plus tn rtJ le ,1rem1cr Jour ouvrable qm �\lit 
le jDur d·� leur rêl'cpt:on après avoir été 
cnJussés à l'ortJre <lu .rccenur central <les 
llnances. 

Chaque vi,rrmcnt .111 compte courant postal 
du recena central des llnanccs, chnc1ue 
ronise d e  cl,èq,irs ,Jonne '.ieu à l'c'talJlisse
rncnt d'un bordereau de versement. Le rere
n1ir ccnlra' <les finances porte le montant des 
v:remrnts po<taux fl des rcmise.s de_ rhrqncs 
au nédit du compte • Fon-ds foresttcr nat10-
11a! ». 

.\!·t. 1. - A la fin de charp1r mois, le ré;is
�cuir VL'T�P aux <1 r6a11isrnes  :rour le i.:ornptc 
<les11uel; ils s, nt Clll' aissés : 

Jo Le montant .Je la ront'ibu lion de 0.50 
p 100 ill'lituéc par l'ar:iclc 5 de !"acte 1Iil loi 
, 11.1 1:i aol1l l�in d par l'acte dit  11!':·ët,1 du 
11 1,oremhrc rniO i1ris pour �Dn app!iralicm ; 

�o Lr' mon!nnt <le la tnxr d e  n,;-,o p. 1'l0
pré·, Je par l'a rrNé <IIJ 20 août 1Vi:i. 

A la m,•mr époque. le mini,tre de l'al!:icu'.
t 1re ou son dél·<;:ué ,Win,, au titre du tr,1npte 
" Fontls forestier national " un ti,re <le prr-
1•rplion qu'il adrr,•c au rcl'rveur ccnlral drs 
finances de la SciJ, e pour lu i  permdtrc de 
justifier les J·eccllcs q.,; 'il a encaissées. 

\,t .  :i. - Lr r�ais-ru.r de recettes est assu
jelli à un cautionnement dr>  21,0.0CO 1,·. ce 
c.inl'onnemc·nt peut ()Ire coustitué en muné
rnirc, en rent0� sur l 'Elnt 011 fVe .remp!:1c� p�w 
]a g1rar1tie f•,urnic p�u· a filiation à une :FsO· 
ciati., n française <le caut;onnement mutuel 
t c::r1:éf'. 

JI e,l a ttri!J ,;,é au rr:(issrm Je rerl'tlos une 
in,lrmnité < le re•,H111,ahilit6 annue'le de 
2 i .(;00 F payal,lr sur le comple « FontJs fores
tier nat ional "· 

Art. G. - Lors·iue le monlant <le la taxe 
rev,·nant au  fonds rorl'stie0 national n'a pas 
t'IP- nr,;é par les rc<lernbles dans l,'s dé'Jis 
!ixés à l'article 1°', des orùrcs de nr,l·ment
s,mt déliYrés ,ar les orlonn1:eurs ùu romptc 
" Fonds lorcstil'r nal'onal " à :·encontre ùes 
MlJiteurs 1eta :<1ata:r�s cl adressés, pour rerou
nernent, aux Irésoriers-payeurs généraux.
Lorsque l'enrais<cment de ces or<lres <le ver
sement n e peut Cire obtenu par la voie amia
l i l0, �r recou1Temrnt en est pornsu i l i  dans les 
runJitions p'. é\"ll<'S par lr, articles 2 et sni
van ls de l'ac!e dit loi Jn 13 mars 1a\2. ;1rovi
so1remcnt applicah'.r, relatif au reconYrcmcnt 
<les rréaJtces de r Etal étrangères à l'impôt et 
au domaine. 

Art. 7. - Le <lrcrteu.r gén&ral des  eaux et 
fcrüt, au mini-1/'rc <Ir l'a;:riru' ture et le <11·rc
tl'11r de la comptahi'.ilé gt<lll'ra1e an rnintst�re 
<l,•s finances so1Jt c),argé,;1 ctwrnn tn ce qui le
concerne. <lu l'c1.fouUon uu J1·é.scnt a.rrété. aui 

s�ra pub"ié au Journal officiel <Je la nc1puùU-
1J.Ue f�a11�aise. 

Fait à Paris, le  28 octobre rnw. 
Le ministre de l'agriculturr. 

l'our le minis lce et  par Ml�galion: 
Le directeur de cauinct, 

unr.rrr nou. 
Le ministre ries finances. 

Pour le ministre et  par dé'.<';1ation :  
Le rlirecteur de  cn1Jinet, 

rn 1,çc,1s DI.OLII·L.\J,t. 

Liste des caisses régionales de crédit agrl
cole mutuel appelées à participer à l'é!ec,. 
tion da dix d�légués des caisses rég.ona:cs 

au comité spécial prévu ,:ar l'article 99 du 
décret de codification du 29 avril 1910. 

Ain. - Caisse r�gionale de crédit agrievle 
niutuel du département de l'Ain, 32, cours de 
\'erdun, Jlour?. 

Aisn,'. - f'aissr régionale de crédit ag�i· 
coie do l'Aisne, 17, rne du Cloitre, à Laon. 

AIF,_·� - Coi.:c;c H\y:t11 r11i' bo1.rbonnaisc de 
rrédit agr;cok lllUlucl, 29, JJlace d' Allier et 
iI, rue Datas, à Moulin,. 

Alpe:, (nass�s-) . - Cni,5e régionale lie ci:c· 
d,t  agricole clcs Basses-Alpes, boulevard Ca· 
simir-l'elloutier, à Mano,quc. 

Alpes (Hautes-) . - Caisse ré;Jonale de �rtl· 
dit agricole m11l11el des Hautes-Alpes, ,, rue 
Grenelle, à t:ap. 

Alpcs-�larilimc�. - C.1i•se �gion�c de 
c.rétJit a�riro:e 111nl11rl des Alpes-hlarilim•.s,
,, rue 1' oncct, à Nice. 

Ardèche. - Ca:ssc rüionale clc créùit 1:.;ci
cole mutuel de l'Ardèrhc, maison des ��ri· 
cult�urs, 1, Loulernrtl des  �lobiles, à l'rivns. 

Ardennes. - raissc r<1 ·Iionatc Cie <r1\dlt 
a!!ricole n,11l11el des Ardennes, :-,0, rue Fo
rest, à CIJarlp1·illc. 

Arièffe. - rais,c ré;:ionalc de cré1lil a'11·i
l'o!e ii�utucl d e  l'Ariègë, iü, allées :le \ illt';e, 
à Foix. 

Aube. - Cai sse ré;;innalc de rrédit a::ri· 
cole mutuel tlc l'AulJe, ;;_ rue de la Monnaw, 
à Troscs. 

Aude. - Cat,,c régionale tJc rrécl i t  I;sri
rri!c <le Cnr,�as�r, 1111r, 3:!, rue Aitnt-ll:unon. a 
Carcassonne. 

A1'enon. - Caisse régionale rle crMit a.�n
c,,Ie iirnt11Bl dt> l'A,·enérn. maison de l'a:ri· 
cul ture, rue Pasteur, il Huùcz. ·· 

Boucl1es-1l u-l\11ùnc. - Ca'sse ré�innnlc fic 
rrétlil a.:rico!e mutuel des Bnucltes-du-1\IJ·'•'.'\� ,  
� .  plan 'de la  c,,ur, à Arles. 

Cnlrndns . - Caisse ré,!ionale de rr�dit 
n.!rit·o:c mutuel (111 rentr,' de la r-.orman·tic, 
ï�, bnulr1 arù des Alliés, à cac:n. 

Cantal. - Cai�sc ré:,i;,nale de crédit 1g�i
cn1,, mutuel dn C:antGI, 1 1, p!uc de l"llûh'l· 
dc-\ïlle, il .Aurillac. 

Charente. - Caisse régionale rie crédit 
agrico:c mutuel ùe Ja Cl1arcnte, G8 bis, �ve
nue Gambetta, à Angoulè,ne. 

Charenle-�!aritimc. - Caisse régionale rle 
rrédit a;;ricoli' mntuel cle la Charente-Mari
time, 31, avenue Gambetta, à Sail'ltes. 

Cher. - f:,1isse régiünnlc clr. crédit UQ'J'icole 
mutuel du Cher, 18, rue Littré, à Bourges 

Corrèze. - Cais,c n1gionalc <le rrMil aŒr!, 
cole mnt1wl ùc la Corrèze, quai EdmontJ-Pcr
Iier à Tulle. 

Corse. - Cais<e régionale de cr�1lit a!;l'i
coJc m nlncl de l a  Corse, 81, cours Napol,,on, 
à Ajaccio. 

Côte -d'Or. - Caisse r<1;?innale de rrMit agri
cole mutuel de la Cùtc--d'Or, 4, place de la 
Hauque, à Dij,,11. 

Côtes-du-Nord. - Caisse rt'gionalc de créùil 
ag1ie-0lc mutuel ùes Cùtes-clu-Nord, 9, rue du 
, t• d'infanterie, à Saint-Brieuc. 

Crcnse. - Caisse réginna'e de rrfll it aprii'ola 
mutuel de la Crruse, ,maison de l'a;.:ricult 1U'fi. 
rne lilarU.uct. il Gué;·eL. 
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Dordogne. - Caisse régionale de crédit agri
cole mutuel de la Dorougne, 68, rue Neuve
d' Argenson, à Bergerac. 

Doub,. - Caisse r,1gi011ale de crédit agricole 
du Doubs, 3, rue De'.arnlle, à Desancon. 

Drûme. - Gaisse régionale de crédit agri
cole mnluel du département de la Drôme, 
57, avenue \ïctor-IIugo, à \-alence. 

Eu.r,c. - Caisse régionale de crédit muturl 
ngrirole de l'Eu.re, 9, rue de la Petite-Cité, à 
E\'fCÙX. 

Eure-et-Loir. - Caisse régionale de crédit 
agricole mutuel de la Beauce et du Perche, 
<!, rue Danicl-Iloutet, boite postal n° <i8, à 
Chartres. 

Finistère. - Caisse réuion�le de crédit agri
co'.e mutuel du Finistère, :ll, rue de Douar
nenez, à Quimper. 

r.ar<l. - C:aisse région;ile de crédit ngricolc 
mu,uel du Gard, li, boulcYanl des Al',mcs, à 
Nimrs. 

Garonne (Uautr) . - Caissr r(,gionale cle cré
dit mutuel agricole de Touluu,e, 9, rue 
Ozmmc, à Toulouse. 

Cers. - Caisse rC:giona:c de crédit agricole 
mutuel du G ers, rue Gambetta à Auch. 

Gironclc. - Cais�e régionale d e  crédit agri
cole mutuel de la Gironùe, 12, rue Es11ril-.<Jcs
Lois, à llordeaux. 

Gironùc. - Caisse régionale de créùit agri
cole m11tucl du Libournais, 1, aYenue i\laré
chal-Foch, à Libourne. 

!Iérau:t. - Caisse régionale de crédit agri
cole mutuel du �liùi, 2, rue Jules-Ferry, à 
Monlpellier. 

Ille-et-Vilaine. - Gais.se régionale dü crédit 
agricole mutuel d'lllc--cl-Yilainc, !t.5, hou:e
vard de la Liberté, boîte postale n° 37, à 
Rennes. 

Indrn. - Caisse régionale de crédit agric-0le 
mutuel de l'Indl·c, 8, rue de la Poste, à Châ
teauroux. 

1� ' 1-et-Loire. - Caisse régionale de cr6dit 
agricole mulllel de l'Indre-ût-Loire, 9, rue de 
Il' Archevùhé, à Tours. 

Isère. - Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel du Dauphiné, pour l'Isère et les dé
parlements limitrophes, bourse agricole, 1, rue 
du Musée, à Vienne. 

Isère. - Cais'3e régionale de crédit agricole 
mutuel de Grenoble, G, rue Lesoiguièr�s, à 
Grenoble. 

Jura. - Caisse rég:onale de crédit agricole 
mutuel du Jura, maison de l'agricul'.ure, 26, 
boulevard Gambdla, à Lons-:e-::,aunicr. 

Jura. - Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel (le Dour�ogne et Francllc-Comlé, siège 
social: 27, rue Gambetta ; bureaux : û, rampe 
Barbarine, à Salins. 

Landes. - Caisse régionale de crMit agri
cole mutuel du Sud-Ouest, rue de l'IIOlel-de
:Vi:re, à Air.l0sur- l '  Adour. 

Loir-et-Cher. - Caisw régionale do crédi t  
agricole mutuel du Loir-et-Cher, 5 ,  rue d e  la 
Paix, à Diois. 

Loire. - Caisse régionale de crMit ;igricole 
mutuel de la Loira, 18, boulevard Lachèze, à 
Montbrison. 

Loire (Haute ) .  - Caisse rilgionale de cr<'rlit 
agricole mutuel de  la Uau'.e-Loire, 7, rlil des 
capucins, Le Puy. 

Loire-Inlérieura. - Caisse région1lr de cré
dit <1gricole mutuel de la Loire-Inft'rienre, 12, 
rue Beau-Solail, boî1e postale n° 3GO, Nantc.;. 

Loiret. - Caisse régionrlle d e  cré<lit a!!ricole 
mutuel du Loirel, 23

1 
rue Tl!éoph ilc-Cliollet, 

quartier Champs-Elysces, à Orléans. 
Lot. - Cai·sse rt\gionale de créùit agricole 

mutuel du Lot et du Quercy, 21, rua Pr<lsi<lent
Wilson, à Cahors. 

Lot-et-Garonne. - Caisse r�gionalc de cré
dit agricole mu'.uel du Lot-·et-Garonne, 106 et 
ri.OS, boulevard Carnot, à Agen. 

Lozère. - Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel de la Lozère, 5, avenue Paul-Doumer, 
à Mende. 

'!\Iairre-et-Loire. - Cni»c régionale de crédit 
agricole mutual de ::-raine-et-Loire, 6 bis, rue 
des Arènes, à Anger3. 

:Manche. - Caisse régionale de cr<-dit agri
cole rnuluel de la 1Ianche, 11, roule d e  Pé
;i'ers, Coutances, 

Marne. - Cnissa regionale agricole . rie la 
�lame, de l'Aisne et des Ardennes, bG, Lolùe
vard Lundy, à Reims. 

lllarne. - Cai:;se régionale <l'e créclit a;ricolc 
mutuel de Chà:ons-sur-,larn�, 1, cours d'Or
messon, à CM.Jons-sur-:\larnc. 

Marne (Ifau'.e) . - Caisse régiona1e de cr�
dit agricole mutuel du département de la 
Uaute-11arnc, 2\, place Diderot, à Langres. 

1layenne. - Cat.,se régionale de cré<lit �ri
colc mutuel de la Mayenne, il3, rue des J<os
sés, ù Laval. 

Meurthe-ct-,los,rlle .  - Cnôsse r·�gion:i.le de 
créùil agrico:c mutuel de l'Est, 21, aYcnue de 
Strasbourg, à Nancy. 

,!euse. - Cais,c régionale rie crécl i l  agricole 
mu·ucl de la )!. u,2, 7, boulernrd Ra,mond· 
Poincnn:, à Dar-le-Duc. 

,I01·bilinn. - Cai,se régionale de rr.Cdi l  a�ri
role mutuel du Horbihru1, 20, rue de la Lui, 
à \"annes. 

Mo':cl1c. - C1!si:;c r�gionale de rr6Jit ngri
role mutue1 • plare Saint-Thiébault, cl 1, l'Ue 
d'Asfeld, à Metz. 

Nii�vr,,. - Cais.:r r1\�ionale de crédit ngiri
ro!e mul11cl <le la Niène, 21, rue des Merciers, 
à NcYers. 

Korù. - Cnhse réŒionale de cré<l ' t  agr'co:e 
mutuel <le Lille, 7, 1rue Tenremon<le, à Lille. 

N0r<l. - Caisse r-é�!onalc <le crMit ag,ric-0le 
mutuel dl! Cambré;i,, 27, rue de Nice, à Cam-
brai. 

Oise. - Caisse régionale de rré<lit agricole 
mutuel de l'Oise, 7, rue du Palais-de-Juslice, 
à Beauvais. 

Orne. - Caisse régionale de crddit agricole 
mutuel d e  ; ·orne, 53, rne du Jeudi, à Alençon. 

Pas-de-Calais. - Caisse ll'égi0nale de cxédi t  
agricole rnuluél du Pas - de�- Cala'.s, 9 à 13, 
Gran<l'Placc, à Anas. 

Puy-de-Dôme. - Cai3se régionale de cr6dit 
agricole muluel du Puy-<le-Dôme, 5, rue de la 
Treille, à Clermont-Ferrand. 

Pyrénées (Da.sscs-) . - Caisse régionale de 
crédit agricole muluel des Dasses-Py,ré.n.écs, 
7, 1rue A:fred-àe-Lassence, à Pau. 

Pyrénées (Hautes- ) .  - Caiss·e régionale de 
crédit agricole mutuel de Tarbes, 2, place du 
Foirail et 1, rue Arago, à Tarbes. 

Pyrénées-Orientales. - Caisse régionale de 
cré<lit ag,ricole mulueJ des Pyrénées-Orienta
les, 4 et 6, rue ,\ndré-Dosch, à Perpignan. 

Rhin (Haut-). - Caisse régionale de cré<lit 
agricole mutuel du llaut-Rl1in, H, rue Schlum
berger, à Mulhouse. 

Rhin (Bas-). - Caisse régionale de crédit 
Pgricole muluel du Das-R11in, Cité administra
li ve, 2, rue de l'IIOpilal-:Oiililaire, à Strasbou,rg. 

BeHort. - Caisse rég'onale de ml.lit agricole 
du Territoire de Dc!fort, 5, rue .Mazarin, à 
Belfort. 

Rhône. - C:nisse régionale de crédit agricole 
mulucl du Hhône, 119, ll'Ue Pierre-Corneille, 
à Lyon. 

Rhône. - Caisse régionale de crédit mutuel 
agricole du Sud-Esl, 13, place Antonin-Gourju, 
à Lyon. 

Saône (Haute-) . - Caisse ré6lonale de crédit 
agrieole « Le Crérllt Haut-Saônois », 7, rue 
Grosjean, à Vesou:. 

Saône-cl -Loire. - Caisse régionale de crédit 
ôgricole mutuel de Saûne-et-Loire, 23, rue 
Victor-Hugo, ù Mâcon. 

Sa,rlhe. - Caisse xégîomle de crédit agricole 
mulncl de la Sarllle, 30, rue Paul-Ligneul, 
le Mans. 

Savoie. - Côisse régionale de crédit agricole 
de la Savoie, 2, plac.e du Chûteau, ù Cham
béry. 

Savoie (Haute-). - Caisse Jrégionale de cré
d i t  agrico:e de la IIante-Sayoie, 15, rue de lll 
Gare, à Annemasse. 

Seine, - Caisse régionale de crédit ag,ricolc 
mutuel de l'Ile -d e-France, H, rue de Belle
chasse, à Paris (7°). 

Seine-InMrieurü. - Caisse régionale de cr.l
dit agrièole mutuel <le la Jlautc-Xo, mandie, 
22, rue de Crosne, à Rouen. 

Scine-el-:l!arrne. - Calsse régionale de crédit 
agricole mutuel de Ill Brie. 7. rne Saint-Cllfis· 
toplle, à :\!eaux, 

· -

Seine-et-Oise. Caisse régionale de cré<l i! 
agricole mutuel de Seine-et-Oise, 2 ois, rue de 
la Porte-Dorée, Il. Etampes. 

Sèvres (Doux-) . - Caisse régiona1e de rrédi\ 
agricole mutuel des Deux-Sènes, 15, rue Yv0r, 
à Niort. 

Somme. - Caisse rég:onale de c,rédit agri
cole d'Amiens (Maison de l' Agriculture), 13, 
Mail Albert-1er, à Amiens. 

Somme. - Caisse régionale de crédit agri
cole muluel du Santerre, 31, rue Sainl-Fur:;y, 
à Pé•ronne. 

Tarn. - C:aisse régionale de crédit ngriro:e 
mutuel du Tarn, 112, place Jean -Jau,rès, ù Albi. 

Tarn-et-Garonne. - Caisse r�gi<m:1!e de rré
di l  agricole mulncl de Tnrn-et-Gamnne, allée 
de :llortaricu, à Montauban. 

Yar. - Caisse rr'gionalc d 0 r.rédit n�ricole 
mutuel du Var, Hi, place de Ja Victoire, � 
Uragu!gnan. 

Vaurln.:.:c. - Cai'-'P w�ginna1c de cr15Jit agri
role mulurl d '-�vignon, �1 bis, rue Joscpll
Ycrnet, à Avignon. 

Yendé0• - Caisse rézionnle rte créùit ,,gri
cole mutuel de Ill Vendée, 1, rue des é'ahles, 
à la Hoche-sur-Yon. 

Vienne. - Caisse r,<g;o111le de crédit a�ri
cole mutuel de lil \ïenne, H, rue Scheurcr
Keslner, à Poitiers. 

Vienne (Haute-) . - Caisse régionale de cré
dtt ag,ricole mul1tel de Ill lluu le-\'iennc, 52, 
ayenue de la Libération, à Limoges. 

Vosges. - Caisse rC,gionale agricole de l'Est, 
8, rue de la Lom·ièrcs, à Epinal. 

Yonne. - Gaisse rC-gionale de cré,ilt a�,ri
cole mutual de l'Yonne, 2 l)is, rue �larcellin
Berthelot, à Auxerre. 

MINISTÈRE DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE 

Application de la loi du 26 avril 1946 portant 
dissolution d'organismes professionnels et 
organisant 11our la période transitoire la 
répartition des produits industriels, 

ÜfFJCE PI1orcss10,NEL DES I\DUSTllIES DE DEMt
PllODc!TS E� M(:T.\J;X ET ALLIAGES NO� nn
REUX. 

Le ministre de l'économie nationale et le 
ministre de la production industrielle, 

Vu la loi du 2 novembre 1915 portaHt orga
nisation provisoire des pouYOirs publics ; 

Vu la loi n° �6-827 en date du '.!G anil 10\ô 
portant dissolution d'organismes profession
nels et organisant pour la période transitoire 
la répartition des produits industriels ; 

:Vu le décret n° <iG-1287 du 3 juin 1%5 por
tant dissolution de:; comités d'organisation et 
notamment de l'OHlce professionnel des in
dustries de demi-produits en métaux et allia
ges non ferreux, 

Arrêtent : 
Art. 1°•. - Les syndicats dont les nom! 

suivent sont hibilités à procéder aux opé· 
muons de sous-répartition qui élaicnt exé· 
culées, jusqu'à ce jour, par l'OHlce profes
sionnel des industries de demi-p10duits en 
métaux et alliages non ferreux : 

Chambre syndicale des métau:x, 30, avenue 
de Messine, Paris. 

Chambre syndica1c du zinc et du cadmium, 
76, rue de la Victoire. 

Chambre syndicale des métaux précieux, 
220, rue Saint-Martin, Paris. 

Cl1aml,ro s:,nùicôle des tissus métalliques, 
10, rue Saint-Augustin. 

Chambre syndicnle des carbures métalli
ques, 2, aYcnuc Ilochc, Paris. 

La compélenre de ces syndicats en matière 
de sous-répartition s'élentl, chacun en ce qui 
le conreme, à lo. totalité des entreprises in
.dus�riel!cs et arlbanales. autres que .c.c!Jcs 
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visées à l'alinéa a) do l'article 7 de la loi 
no ,ifj 8�7 du 2G anil 191G exer,;ant les acti
vités des industries de demi-produits en mé
taux et alli,1ges non ferreux, qu'elles aient 
été inscrites il l'O!Ore professionnel des in
dustries de demi-produits en métaux et 
alliages non ferreux, ou qu'elles rntisfassent 
aux conditions de la loi n° ""5-0195 du 31 dé
ceml,rc 1915, portant abrogation partielle du 
décret-loi du 9 septembre rn39. 

Al't. 2. - La date à laquelle les diiîérentes 
taches dévolues à l'O!Occ professionnel des 
Industries de demi-produits en métaux et 
allioges non ferreux seront, ou totalement 
supprimées ou ronflées aux svndicals sus
nommés ou aux senicos de fa production 
industrielle, est fixée au i•r août 19!iû. 

A titre pro\'isoire, les syndicats ci-dessus 
désignés sont habilités à assurer la gestion 
les services de statistiques de l'o!Oco profes
sionnel dis,ous. Ils seront également habilités 
à transmettre au ministère de la production 
inclustrielle les propositions de sous-réparti
tion des contingents de combustibles ot 
d'énergie mis à !11. disposition de l'ensemble 
de la ]ll'Ofession des industries de derni-pro
cluils  en métaux et alliages non ferreux. 

Art. 3. - La cession éventuelle do mobilier, 
matériel ou locaux aux or,'.anismes succes
seurs, sera réglée par accord ontro ces orga
nismes et le liquidateur des ornces prolcs
sionnels et ser.lions de ,épartilion du minis
tère de la production industrielle. 

Art. <i. - Sont annulées le� décisions &ui
va11tes do l'Office J>rofessionnel des industncs 
de demi-produits en métaux cl alliages non 
Jerreux : 

Décision n• 1 du 16 septembre 19·\1. 
Décision n ° 2 du iG septembre 19H. 
fücision n° 3 du 2.1 octobre mu. 
Décision n• 5 du 5 novembre 1941. 
Décision n° 6 du 1!) mai 1912. 
Décision n° 8 du 1G juin 19ii2. 
Décision n° 9 du 21 juillet 1912. 
Décision n• 10 clu 20 octobre 19,l2. 
Décision n° 11 du 20 octobre 1ill2. 
Décision n° 15 du 17 novembre 1912. 
Décision n° 1G du 19 janvier 19I3. 
Décision n° 17 du 1G février 19l3. · 
Décision n° 18 du 16 février 19'13. 
Décision n° 20 du iG mars 1913. 
D�cision n° 22 du 18 mni 1913. 
DécJSion n° Zl bis du 16 nove nbrc 19,3. 
fl.)cisi,m n ° 2.l. d u  Hl oc to•bre 1\113. 
Décis.ion n° 27 du 21 mars l') l l. 
Décis:on n° 2) du 10 juillet 19icl. 
Dé:isinn 11° :o du Z aoflt J%L 
Wcisinn n° :u du ::!:-, septembre 19 \ i. 
Dr'ci6ion n° W. du 2'3 déecmbrc t\l'H. 
Déri�ion n° 3'3 du t2 lévrier Hl.i:i. 
Déci sion n° 311 du 22 j;rnvier Hl',�. 
Dé·c:sion n° z;; d u  '.':l jrnvier rnlo. 
Décision n° X du :20 a r•ril i1J,\;i, 

. Dé,:'sion n° 3ï d u  2G mars l!fl5. 
Décis'on n° :Oil du 'ô mai J9 ',:;, 
Déri,i-011 n° :19 du 2', nHi 19l·;, , 
Déc'sion n° ,10 dll 2•ï juillèt l9l5. 
Art. 5. - Sont maint.P.nucs j,us,ru'à nouvel 

Dt<lre les décisions rnlvantcs : 
Déc:si0n n° -, du 21 odohre J9l l :  remµla

ccrncnt 11ar une t.ixe professionnelle de la
taxe d0 p(rCt1uation <le� aH1agcs lt:'Ji!rs. 

Décisio11 n° 7 du 19 m ai J\11 2 :  taxe pro!cs
sinnnr:ilie deiS allii1ge5 l�gers. 

D�,c,�ion n° 12 ùis d1i Ji novembre 11)12 : 
taxe pro!ess'onnelle des al!ia.Jcs légc:s. 

DC·�islon n° 13 du 17 nov2mbre 19,l,2 : taxe 
profes.sionne:Je des alliages lt1;;e<rs. 

Déci,;ion n° H du 17 no-vembre 19l2 : laxo 
professionnelle des alliages légers. 

Décision n° 19 du lG mars 19,13 : fixati,Jn 
du litre dJ certains métaux pr�cienx. 

Décislon n° 21  du 20 avril 1Dl3 : symbo
li,alion de5 amages. 

Dé.cision n° 2.5 du 18 j;r nvicr 19111 : moraux 
préc1e·ux, commrn.JC6 en trans,!ormalion. 

Dc'cision n° 26 du 3 m,1r5 l!H i :  t-0xcs pro
le,sionne:tes des aUage., légers. 

Décisi-0n n° �S du 1G mai 19\ l :  pré,ève
menl en laveur ,1ès fao;-icants de l-oilès cata
lyseurs en p!aline. 

D0ckon n° 41 du 23 janvier l'Jh, : !n.Jem. 
ni lé,s d'arame el de retard 

Déci,ion J1° i.:i du l" avJ·iJ llllG : slocks 
outils. 

Un arrêté [)ris aYant le 2û octCYbrc 19iô 
app,Jrl·era >éventuc:tem2nt les moJifrcat:ons 
u(,<)essaires aux dJc�sions ci-<lessus. 

Art. 6. - Le directeur des indnstries mé
caniques et ,élcctriqurs et  le :iquiJa lèu,r <les 
ofli.ces profes:;ionn<:!ls el sections ilo répal'
l i tion' du m!11istère de la 11rod t1ction inJus
trie!:e sont chHgés, chacun en ce qui lè 
r·oncernc, de ]';ip.plication du pré;ent arrC'é, 

Fait à Paris, le 15 julllct 19\G. 
Le ministre de la woduction ind11slrirlle, 

UAIICH, l'At:T .. 
[,e ministre de l' économie nationàle, 

FHA:lÇOIS DE !JENTIIO�. 
---��s+---

• 

ÜHICE PROrESS!O�SEL DU comu:n, E DES DDll-
111l00t:'1TS EN 11..ÊTAUX NO'.'! l E;1n1:.U.X ET DES 

TUDES 

Le min,slfP de J'écononiic nationale et le 
mlaistrc do ia production inùu.strlclle, 

Yu la Joi du 2 no,·embrc 19i5 po,rtant -:,rga
nis.:ilion r,roviso:re dos pouvoirs pu·bP.ks ; 

Vu la lDl n° 16 82, en date du 2:J av•il 1()11; 
1 portant dls;olution. d'organi,mr; pi·ofc,,ion-

nels et or�nni,rnt pour la pé,·ioJc lranoitoire 

1 

J;i rl'[,arli ffm ,Jes pr,iduits m,111 ,l ,  ic:s; 
Yu Je dé.ërct n° lG-1:1:gï rn dal� du 3 j,iin 

19i.G ,portant ,fü solutio11 de nlnilés d' orga
nisation, cl notamment de roro,e prorc,slor,
nel du commcree des demi-pro.�uils en mé
t.am: non fer.eux et d�;, tubes, 

ArrHcn t :  

Art. 1 r. - Le syndicat n-0 tiona1 d u  com
meree des métaux et Je syndieat na tional 
du commerce des tubes et raccords sont h·ab1-
Jit;ls à pr,:ic&Jer, cbJcun en ce qui l.i con
cerne, aux opéra tions <J.e .sous-r>éi, artilion qni 
étaient ex-�cutés jm<1u'à ce j",ur par J'c,iflcl 
professionnel du com,nerce dco de1ul-p,ro-1ulls 
en métam. non lErr�ux et <lés tubes. 

La compétence de,; ,,,nJirn's ç1,,i-és en 
matière de sous-rép.�lll:on s'étend à la tot.1-
lilé de;, cn tre·p.:i ,rs exerçant le commcne 
des métaux non ferr.rnx, des lt>bes ,j 'acier 
el des dispositifs dr raccorclcment de ces tu
J1es, qu'elles aient été inscrites à l'office pro
fessionnel du commerce des drmi-produils en 
métaux nnn ferreux et des tubes ou qu 't>llcs 
<ali:-fnssent aux concl!t :ons du décret loi dn 
P srptrmbre 1D39, concernant la crént'.nn et 
l'cxten,ion des étabJi,s.-ments commerciaux, 
mo�ifié p�r la loi n° .,;; 01()5 d11 al décernb:c 
1915. 

Art. 2. - La date ii laquelle k' rlififrcnles 
tâches dévolues it l'r,ll'ce v o'.e0s'onncl du 
rommcrce des demi -produits en métaux noll 
f('i'l'•'UX et des tul,es seront. ou totalement 
S)lppritnt•cs, ou c011fi1'cs a11x SY.i' dicnts profcs
,,mmcls ou n11x �. rvicc, rl11 minisl(,re de la
pr.,rluction in•.lustricllc, est fixée, au 1 r août
19lG

A titre pro\ isnire. l<'s s,111licats r·l-:'cssus rlé
signés sont lwliilités clü1Î, les rn 1 li ti,ms pré
Yues pnr l'artlcle J� d,• la loi ù11 �G a1ril 10.rn, 
à assurer la g,!slion ctcs 6,·n iccs statistiques 
de l'office prû!esslonnl'l dissous. 

Art. 3. - J,u ce"ion é1·cntuellc de mo],iJier 
0u locaux aux 01·gi11ü.·;n1c,:; �w·rcsscnrs sera ré
i:,!é� p;ir accord ('nlrc ces r<r�;111i-mcs i,t k 
l\quidateur des offices 111·0:C''iOJJII(•ls et ,ec
twns do r�pal'liiion du n,:nblère de la produc-
1ion industrielle. 

Art. ol. - :::ont ar.nulées les d:'cis:ons st,i
rantes 

D�cisions n°• 1, 2, 3, .\, 5, G, 7 et 9 du 
i'omilé d'organisation du Cümmcrre des mé
taux et alliages non fnreux (c'em'-p;·o<luils) . 

Décisions nos 2, 3, 1., 5, f:. 7, 8, 9, 10, 11 13 
JI,, 15, 1G du comité d'organisation dLt corn'. 
1n°1cr ·.les lu !Jes d'i1der. 

Décisions n°• 101 102, 101, 10'1 de l'oHke 
profPs,11Jimel du comrner,,e des ùemi-JHoùuits 

, en mét,nrx non ferreux et des tubes. 
Art. 5 -. Sont maintcnn�s jus,ju'it nom el

ordre : 
Décision n° 8 du rnmil -' d'organisnlion du 

c0mn1t'rce des 1nélnux et a11iJgcs 11011 Ieneux 
(demi-produits) . 

Décisions 11°• 1 et 12 du comité d'organisa
tion du commerce des tubes c\'acic;-. 

Décisions n°• 105 ol 10G de i'ollke p,ores
sionnel du commerce des demi-11roduils en 
m6laux non fcJ'J'cux et des tube,. 

Un arrC•té pris arnnt le 26 octohre i�IG ap
portera éventuellement les modificati0ns né
t:e,,aircs aux décisions ci-dessus. 

Alt. G. - J.0 directeur des incluslries méca
ni(Jues et  électriques et le liqu:dJtcur des ot
lice� profC'ssionncls et sections de répn,lilion 
du ministère ùe la product:on indu,triclle sont 
r1wrgé;., chacun en ce qui le conceine, de 
l'applicalic,n du présent arrêté. 

}'ait à Paris, lo 15 juillet 1\liG . 
Le ministre de la production industrielle, 

MùlCEL PAUL. 
Le ministre de l'économie nationale, 

Fll.\\(:OJS DE JJENTJIO�. 
•e• 

Üfl'll.E rnoFE"lcIOX,ET, DES l'Dl'STHIES 
DE l'RE\liÜIE 'Ill.\,SFOllhlAflO� DC L' AC!Ell 

Le miJ,islrc de l'économie nationale et  lB 
mmistre d e  la production industrielle, 

Vu la loi clu 2 n{)Yeml,rc rn,5 portant orga• 
msatwn provboire des pouvoirs J•Ublics ; 

Yu la. Jol n ° 4G-S2ï en date du 26 anil 19i� 
portant <.lissolu, ion <l 'on!ani,mes pro!l'�sion-
11els et organis,1nt  pour Ta période tr,1as;toiu 
la r<:parlilion des 11roduils inuustril'l•:'; 

' 

Vu le décret n° •G·12S7 €!1 date du 3 jui!I 
i!HG portant dissolution ctc comil�s d ·org'ani
sat10n, et notamment de l'Oflil'e prc,f1•ssionnel 
des industries ùe r,rcmière trilmlormaUon ùo 
l'acier, 

Arrêtent: 
Art. i", - Les syn<licats pror.,ssionncls rnl

Yanls : 
UHion S)·nd'cale du tréfilnge, de l '<Jlirago et 

du lamina;;c à frolù de l'acier; 
CllamlJrc syrnlècale d:s laLricunls de tubes 

en Ier et en acit-r; 
Chambr� sy11<iin:c de la grosse f0rgc fran

çaise ;  
Syndical du gros emLoulis:;ag,·, 

sont habilités à procéder aux or c<raiions dt' 
sous-réparlilion qui élaknt exécuté,,, ju,c1u'à. 
ce jour, par 1'oflice profess10m1el dl'S i1,Jus
trie:; de premii•rc tra11sformalirm de /';ici r. 

La compét,nN de c·cs syndicats en rn:,,ièra 
d, sons-répartition s·étend, ë11acun c·n cc q11i 
le co11cc1·nc, à la tntalltù fics cutrepri�rs in
<lnslnellcs et nc•n ar u,anales ,mir ·s que ··rlles 
vi:;é,s ;1 l'alinéa a ct,, l 'arti1".c 7 de la loi 
n° 4ü-t::r; <: u .'.2,; û\"r'l J�JG cxc�n�anl ;f':3 nc.livit-és
corre,pon,:ant, s, q.11:!lc, ni1·,,1 été on nou ins
crites à l'.i!fice pr,ifa" ionncl des iuJuslrics 
ùc premii•re transl:·rma,ion <1e l'acier ou 
qu'elles Hlisfa"ent aux conù ilions cle la loi 
1, 0 :1:i -UJ�;; rlu 31 ù,'ccmlJ1·e JcJ.l'l J 01-ta11t alirn
µatrnn 11artie,!e du décret-loi Liu v sc1,teml,re 
b� 

. 

Art. 2. - La date à laquelle les rlifléi'entes 
tAc.hcs . dérnlucs à l'orme 1,rolessiilnnel dt>S 
111ùnslrics <lo premkre tmnsforn1;i,tion de 
l acier seron1 , soH totalement stq,primées, soit 
confiées aJJx sy1Hlic,1ts ,u,nunnll<', ou aux fer• 
\ices de lil p1oduction inJustr,e;Je csl fixée
au 1er août 191G. ' 

A tilro pro,isoirr. lrs sYn<licals chi ,,sus dé
si12w!s sont hal,ililés à assurer la ge,lion des 
serY;ces de stallsliqucs de l' office prnfcssion
net dissous dans Jrs conditioJJS prJvues par 
l'nrt,clc 1 2  de la lni <lu 26 avril JDlO. Ils s 'rnnt 
é�al 'ment hab ilités ù trn113mct:re au mi1lis
tcre de la pro<l�clion . indnstricllc les propo
sillons de sous-n11.irlil1011 des conli11gc1,ts de 
combustit,!c et  d'enci;::ic mis à la ù i snosilion 
d'3 l'ensemble des i :idustries d 3 rr·cm:èr& 
Lrans!ormation de l'acier. 

L'union syndicale du tn,il"ge, de ! ' ,'tirage 
et du lnm111agc ,) froid <k l ' a l'irr, ainsi que 
la clL;;mLre syrnl wale <Ls f:1hri,·auls de tulJes 
en Ier et •311 acier. ass1Jrero11t en outre à 
titre . prOYi>Oirc, la CO]leclc de Ja monnai&
mal1cre proYcnan t  de la climtète <les en tre
Jll'lSCs de 1'3ur rc�:;01·t et la ré�utarisativn des 
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commandes de celles-ci aux usines sidérur- l girrucs. 
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALR 

Art. 3. - La cession éventuelle d:3 mobilier, 
matériel ou locaux aux organismes succes-
seurs sera réglé3 par accord entre ces orga
n:�rnes et le li<ruid.tlcur des olliccs pro�3ssion
nels ut sections do répartition du ministère 
de la pro<luclion industrielle. 

Art. 4. - Sont annul6es les ddcisions sui
vanb; de l'ollice prù!3ssionncl des industries 
de première transforma lion de l'acier: 

Décisions n °• C:II 1 à CM 70 inclu� de la 
branche du trélilage, de l'éliragc et du lami
rrnge à froid de l'acier. 

Décisions n° CP 1 il CP 13 inclus, r.p 15 à 
CP 18 inclus, CP 20, CP 21/5, CP 26/17, 
CP 2ï /5, CP 28/5, CP 30, CP 31/\l e t  CP 33/5 
de la branche du tré filage, de l'étirage et  du 
laminage à lm\d ùe l'acier. 

JJécis1ons n°• 1 à 17 inclus de la hranchc 
jul.Jcs. 

Décisions n°• 1 à 15 inclus de la branche 
gros:;e !orge et gros embuutissage. 

Art. 5. - Sont maintenues, jusqu'à nouvel 
,ordre, les décisions suirnnles : 
. D<lcbions ne• CR H3, CR 1/tl, CR 151, 

Cil t:,3 de la branche du tréfilage, de l'ét irage 
,et c.lu laminage à froid de l'acier relatives à 
Ja réduction provisoire du nombre de types 
d'objels fabriqués. 

D é c i s  l o n  s n°• CP 1 1 ,  CP 1!), CP 22/20, 
CP 22 A/20, CP 2,/ 1G CP 2� A/ 1G, CP 23 B/ 16, 
CP 2;1 C/Hi, CP 2i, ci> 25/1'.l, CP 29, CP 32/29, 
CP :ll, CP 35/5, CP 36, CP 37, CP 38 de la 
bl'ancile <lu trélilage, de l'étirage et  du lami
:nagc it froid de l 'ucler relati,·es à d is inomo
logaUons do prix. 

Décisions n°• 19, 20, 21, 22, 23, 23 ùis, 24, 
2;;, 26 do la branche tubes. 

Un arrûté pris a ,·ant le 2G octobre 19i6 
opporlera, érnntucllcment, ]es modifications 
péi;cssaires aux décisions ci-d-cssus. 

Art. 6. - Lo di recteur des industries méca
riiqucs et électriques et le lic1uidateur des 
o!lices professionncl3 et secliollS cle réparti
tion du minislèro do la production industrielle 
i;onl clwrgés, chacun en ce qui Je concerne, 
de l'aprlication du présent a.rrêté. 

Fait à Paris, le 15 juillet 194.6. 
Le mini;tre cle la production inclustrielte, 

MAilCF.L P.IUL. 
l,e ministre de l'économie nationale, 

•·nHÇO!S DE MENTI!O:'I, 

••• 

'nspecteurs divisionnaires des instruments 
de mesure. 

Par arrêté en date du 23 octobre 19,G, ont 
llé nommés: 

(nspecteurs divisionnaires des instruments 
de ·1,wsurc de 2• classe. 

(A compter du l•r juillet 1910.) 
M,I. Labry (Pierre) 1 Papot (Maurice) , Wolf! 

[(Jean) , Dulong (Josepn),  Graciet (Daniel ) ,  De
tonlaine (Louis) ,  Tow-11ier-Rillion, Usclat 
(Louis) . Duez (Marius) . Donilail (Auguste ) .  
Fan:rnd (Lucien) ,  Drapier (Albert ) ,  Pirot 
(Eugène ) ,  Laurio! (Charles) . Zannelti (Nico
jas); Iloudy (Louis), Bernadets (Joseph) .  

( A  compter d u  1" novembre 19i6.) 
inr. Zellwoog (,larcel) ,  Garat (Danid ) ,  

l\ose (Gaütan). 

Inspecteurs divisiominit'es des instruments
<le mesute cle :Je classe.

(A compter du 1°r juillet 1916.) 
:'.DL 1\laugein (Jean) , Groslière (Edmond ) ,  

Boucl,ct (Lucien) , ,Iucha!Jey (Arma1,d), JJoi.;sy 
(llemi) , Bultaglini (Ernest ) .  Constant (Ro
bert), llalsch (Louis ) ,  Fontes (Jules), Digor
.Jlle (Raymond). 

Certificat d'aptitude à l'inspection des écores 
maternelles, 

Par arrêté en date du 12 octobre 19lG, la 
prochaine session du certificat d'aptitude à 
l'inspection des écoles maternelles, sans mo
dification du programme e t  des conditions 
d'inscription, est fixée aux 17 el 18 avril 1917. 

Certificat d'aptitude à l'enseignement 
du dessin (premier degré), 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Vu le décret du 28 janvier 18S2; 
Vu l'arrêté du 27 juillet 1925 modifié par ks 

arrêtés des 13 février 1927 et :!.O !énier 192!1 ; 
La section permanente du conseil de l'en

seignement du second degré cnlendue, 
ArrCte : 

Art. 1er. - L'examen pour l'obtention du  
certificat d'aptitude à l'enseignement du  des
sin dan; les lycées et collèges et les •écoles 
normales primaires (premier degré) comprend 
des dpreuves écrites graphiques et prnliqucs. 
Elles se rdpartisscnt en trois groupes : 

A. - EJn·ettves de sous-adniissiùilité.

1° Composition française sur un sujet rda
lil  à l'art ou à la pédagogie sur un programme 
limilali! qui sera pul.Jlié au moins six mois 
avant la date du concours (durée : trois heu
res). Aucune dispense de celle épreuve ne 
peut être accordée ; 

2° Etudo d'après un moulage en pldtrc (du
rée : douze heures) ; 

3° Esquisse d'une composition décoralh·e 
simple (durée : dix heures). 

li pourra être proposé aux candidats une 
composition applicable à un des trav.tux Mmi
nins !aisnnt partie du pro11rumme de cou
ture de l'enseignement des Jeunes filles. 

Il. - Epreuves <l'admissibilité.

1° Croquis côté d'un ou de plusieurs objets 
simples et mise en perspective linéaire av�c 
les ombres (durée : six heures). 

2° Elude d'après un ol.Jjet ou un élément 
nnturel (<luréo : quatre heure�) ; 

3° Trois r.roquis d'après naluro donl un de 
mémoire (durée : une heure). 

4.0 ExNcice ùc modelage (durée : quatre 
heures) . 

C. - Epreuves d'a<lmission.

1° Interrogation sm l'histoire de l'art et des 
styles anc croquis au tableau. Celle inlcno
galion portera sur un programmo lirnilali! 
�ui sera publié au moins six mois av,rnt la 
date dn concours. Les questions ser\mt tirées 
au sort, les candidats dis1>0,eront d'une demi
heure pour leur préparation ; 

2° Leçon au tableau sur un sujet tle comro
,ilion décoralive élérnenlaire tiré drs pro
grammes do l'cn,ciguem�nt dn second rlrgré 
(durée de l "é1ireuvc : quinze minutes ;  c.luréo 
de la prérnration : une demi-heure) ;

3° Conseils à donner mix Glèvrs pour un 
-exercic-e de pcr•peclive d"obsrrvati,m ; 

4° Correction de de.,sins cl 'élèves (dessins 
d'aprts nalnre _el co1n11-0si tio_ns tlécoralivc,) ; 

5° .nlerrogal1on d'anatnmte a,·cc dessin aa 
tablran noir, p'ùrlant sur la structure dn corps 
humain (squelPlle et 1,rinriµaux mnscl es1 . 

Toutes les éprcure, écriles et graphiqu<>s 
devront être faites sans J'aide d'aur1 1n dorn
me11 t .  Toutc[ois à l'épreuve orale d'histoire 
de l'art, le cand idat pourra s':liùcr, pour sa 
préparation de rtornmcnts rnis évc11tu0Jle
mcnt à sa dispo•ilion par le jury. 

Art. 2. - Seuls les cnn<liùals déd,1ri', som
admi.s,ib'.es à la suite des ,1prcu,·cs ùA �,,us
admi.sibililé peurn1,t se présenter aux é11reu· 

vrs d 'admi,sillilité ; seuls les can<li<lals dé
clan1s a<lmbsll.J'.cs à la mile <les éprcuYes 
d 'uilmissibililé peuvent se prC,senlcr aux 
�preuves d "admission. 

Art. 3. - Les épreuves sont cotées de O à 20 
et affectées do coe!ûcient qui seront fixés pur 
urrôlé. Toulo note inférieure à 7 pour la 
composition française et à 6 pour les autres 
épreuves et rnainlenuo après délibération du 
jury sera éliminatoire. 

Art. 4. - Les disposili'0ns réglrmentaires 
relali,·es aux concours d'ogrégal10n, notam
ment en cc qui concerne les inscriptions, 
l'organisation cl la polico des épreuves, sont 
applicables, saur stipulation contraire à l'exa
men du certificat d'aptitude à l'enseignement 
du dessin (premier degr�). 

Art. 5. - L'arrêté susvisé du 27 juillet 1n25 
modifié par les arr0t0s des 13 fénier 192i et
20 février 102\J est abrogé. 

Art. 6. - Le présent arrêté, qui sera pu
hlitl au  Journal officiel, entrera en applicalion 
en 1G-i7. Toutcrois la publica tion du pro
;:rammo limilafü sur lcr!l!Cl porteront en 19"7 
la c-0mposilion française et lïnterrogation 
d'histoiro de l'art cl des styles pourra etre 
relardoe jusqu'au 1er janvier 1917. 

Fall à Paris, le 25 octobro 19lG. 
M.-E. N,\EGRLEii. 

•• 

Enseignement supérieur, 

Par arrêté en <la,le d u  22 ort-0bre 19 ',G , les 
commi� de l'Académie de Paris ci-après rlési
gné.s sont nommés, à <lal-0r du 1er janvier 191 1, 
rédacteurs princiraux à l'i,caù<lmio de Parts 
et reclassés ains.i. qu'il sui t :  

Mlle nrien, rédactrice princirale de 1ro classe 
(35.000 F) , avec un report d'anciennelô do 
11 ans. 

�I. De,,geor!;e,, rédacteur i;rlncipal de 
1"' classe ('.{5.000 F), -a.-ec un report d'ancien
neté de 20 ans. 

Mlle Dorion, rédactrice priwipafo M 
11·0 c1a,.,e (3;;.000 F) , avec un report ù'�nden
nelé de 15 ans. 

• ••

Par arrêl!S en date <lu 22 octobre 19lG. les 
co1runi; du secrélari:tl de l'Académie de l'ar·is 
ci-aprùs d<lsignés sont nommé,, à daler du
1er Janvier 19lU, ré-Oacteurs principaux et ré· 
ùacleurs i'l l 'Académie <le Paris et reclassé<s 
.tinsi qu'il sult : 

li!. Dassa, rédacteur cle 3• classe (G0.000) , 
awc u n  report <l"un·cicnneto de 1 an. 

)fme Beuuchcsne, rMactrice de Je classe 
(60.000) , a,cc un report <l'ane,ernnclé <le 1 an. 

llllle Dc�sc, ;rédactrice de 2<> <'las,e (G9.000) , 
.:in,c u n  re1;ort <l'andennelé d e  2 ans. 

,lmo Beur:and, rédactrice de �· c:asS-C.l 
(G9.000). 

M. l'oilou. rédacteur princip1 de 1'• �la•so 
(10:i.000) , ,l\"èC un  re1,ort d'mciennclô de 
� ans. 

Mlle Renand, rMacleur de ir• cla,se (iS.000) , 
avec un report u ·a1wicnnelô de 1 an. 

M. S11int0Pe, iré<l:tc,ienr de 2° classe (û9.000) , 
ave.) un report ù'anèienneté de 1 an. 

:-.1:io Zimmcrma.n, 1�<lactrice de 2• classe 
(G�.OJO) .  

••• 

Par nrrêlé- en date du 22 octobre 19',G, les 
corr.mis du se,:r,l t.1riril <le l'.\cJrlémie <le Paris 
ri-après dési((nés ,ont nommds, à dater du 
l"· junvi�r 1\l\:i, r,'llactcur, princiraux il l'.\ra
d<lmio de PMi, d recla:;sés ainsi quïl suit :  

1I:lr Le!!cndrc, rédaclricr principale de
lro cla:;sc (:rJ.000) , avec un report d 'nuLicn
nrlJ <le 10 ans. 

,l!le Talet, n'.Ja,'.trice princ· irale de 1ro classe 
1:J,.000) , arec un re-porl <l"anciennet-0 de 
Û üllS. 

•• 

1 
t 
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

ET DES TRANSPORTS 

-0u cenùres .Je pyrites bénéficient d'une réduc
tion do 20 ïJ. 100. 

Relèvement des péages perçu3 au port de 
Hantes au profit de la chaml;re de com
merce de cette ville. 

Le taux de celle rt'\luclion l!'cste applicable 
,1ux na \'ires charbonnicl's vioés ii l'alinéa pré
cédent, qui •embarquent ou débarquent des 
marchandises di\'crses, lorsque '.e tonnage mé
trique de c.cs de.rnièrc.s ne dépasse pas 5 p. 100 
à l'entrée e t  10 p. 100 à 'a sortie pa.r rapport 
à la jauge nette ltgale du na virc. 

C. - F,réquence <lc8 touchées. - Lorsqn'un
navire cITeclue p'�s <le <leux Yopges entre Je 
port de Nantes cl toute au tl'e <l r';lination a u  
cours de l a  mûme année (compt,'s <l u  1°.- jan
Yier au 31 décembre) ,  il bénéllcie du tarif 
<16gressif ci-après : 

Le mini.sire des travaux publics e t  des 
transport, el le ministre de la proctuction in
dustrielle, 

Vu la Joi du 9 anil i808 sur l'organisalion 
des chambres de commerce;  

Vu l'article 7 (alinéa 1•') de l'ord.0nnance 
!lu 9 aoùt ma portant rétablissement d3 l a  
légalité J'épubliraine sur  l e  tcrr:toire eonli
nent,11, ensemble les oruonnmccs sub,équcn
te�, par l'eITct dnquel sont provisoirement 
mainlen.us en application l'acte dit « _loi du 
23 février 1911 » concern.rn l la perception de 
taxes 10,:ales de péages Gans les ports mari
times et l'acte administra li! dit « <lérrrt <lu 
26 avril 1911 », pris pour l'app'ication de celle 
kli; 

Vu Je drcrct du 2G juin 1901 qui a institué 
eu pMt de l\antes dcg péages au profit de la 
chamb�e de commerce de celle , i:lle ; 

Vu les di'crcts des 19 dt'ccmhre 1921 , 1" 
mars 1!1-21, 23 i!Hil 1931 et l'arrêté interminis
tériel du 22 juin 1912 qui ont relevé le Laux 
des péages précités; 

Vu la. délibération en Ga.le du 15 fénier J9Hi 
par laque!Je la rhamJ,re de commerce de 
Nanlc5 a demandé •le relèvement du taux 
de; péages per,us 1t son profit au port de 
cctlo ville et dans les 11orls annexes ; 

Vu l'avis de la commission permanente 
rd'enquûte du port de Nanles en date du 2, 
mal 1!H6 ; 

,u l'avis du ministre de l'économie natio
Jlale en date du 21 août d.916, 

.A rretent :  
:Art. i••. - Le tari! Ges péages actuellement 

pel'çus au profit de la clrnmbr_� de commerce 
de Nantes au port de cette vl.le cl d,rns les 
ports anncxrs, en nrtn d3 l';in�té lntermi
n!•! érit'I du 2-2 juin 19J2, est remplacé par !e 
\aril ci après: 

l. - PÉAGES SUR J.f.S XAYinES 

1° Ta,c, par tonneau dr jauge nette :tgalc, 
,11pp1cable aux na \·ires entrant Jans le port de 
blantes cl les ports anne:-.es : Port Porl.6 

de �ante&. nnnexœ. 

A. - �aüre:r cflecluanl uno
nnviga lion .en t-re ports Jran-
ç,,is de la m�j�r.JJ}Olc. . . . . . . .  4 2 

D. - :\nYircs cfîectuanl une
navign ticn entre ports !rnn
ç.;lis de la métropole el po1 ls
de l'A:l!él'iC . . . . . . . .  .. . .  . . . . . 9 8 

C. - 'i'avires cfîectuant une
navjg1lion a.a cnb')tngc in-
ternational ou au lo.ng cours. 17 15 
2° Réductions:
A. - Importance commcrcia'e d<' l'csealc. -

a) Lors(Jue '.c rapport existant cnlrc le nom-
1re exorimant le tonnage des ma.r·chandises
emJ,arquécs. dé)larquécs el trunsùor·Jées (cal· 
culé ,en to11ncs métriques) et la jauge nette 
du nal'ire est : compris ent,re trois quart e t  
è·emi le  tarit est réJuit de ;,o p .  100; inférieur 
à la moitié, 75 p. 100 ; 

ù) Lor,(Ju'un naYire e/Tcctue, au cours d'un 
nième voyage, des opérations de long cours, de 
r,1botage i11 :ernalional, 0.1, de cabotage arnc 
l'Al,!érie ou avec les ports de la m étropole, il 
paye seu'.cmcnt pour l'opération donnant la 
ree-elte la ;>'m élevée et il n'est p.is tenu 
compte, pour l'application <Je, œfrJuctions 
a,:cor,lées aux cargaisons partielles, du ton
mge <le l'opéra lion non taxée. 

Il. - :-S,'lture de la cargai,on. - Les naYircs 
,:!,ont le c-hargr'mcmt est composé pour· plus des 
ncur dixièmes de houille c.rue, minerais de Ier 

J 1·0 et  2• esca!e, plein tarir. 
38, 4• et 5° escale, ré<lucti,m de :;o p. 100. 
A pa: Ur de la Cc escale, réJuction <le 

,:, p. 100. 
D .  - '.':OTA. - Les réductions ci-<lessus ne  se 

cumuient pas, on applique la plus avantagcme 
JJOL:,r le na vire. 

3° Exemplions : 
A. - Les na,ircs en ll'e'.nche forcée s'i:S ne 

!ont aucune opér.ition cornmercia'c ; 
B. - Les navires entrés sur lest et repartant 

sur lest ; 
C. - Les navires ent.:ant chargés e t  qui 

il'Cpartir,1ient sans al'oir ,iris ou laissé aucune 
marchandise ; 

D. - Les na\ircs se liYrrant à la pêche
côtière,_ au tcmorqunge, au pilotage ou à la 
fümgatwn exclusive dans la Loire et ses 
aIOuûnls; 

E. - Les navires de guerre et les bntiments
de senicc des a<lm:nblralions de l'Elat, 

II, - PÉAGES Slin LES UARCIHSDJSES 

Ces taxes sont applicables aux marchandi
ses soit dél,arquées, soit embarquées, soit
trafübol'Jtcs dans les ports ; ,d ies sont pay,1-
bles par les destinataires, les expédile.c,s ou 
les lransilaires. 

1° Taxation pa.r tonne ou fraction de tonne 
et par arlic'.e de <léc:aralion: 

Pour les déclarations dont le poids total de 
tous les articles n'atteint pas une tonne et qui 
com,1rem1ent des marehan,Jise, de même calé
gorie ou de ca lé�orics diITérenles, la laxalion 
6� fait au quintal ou lrarti-On de (Juinlal et est 
(, labile snr la taxe a/Tûenle à la catégorrie la 
plus é'.ev�e. 

Calé{JOJie A, 

(Les nttméros sont ccu, 
du Uuif des douanes concer
nant les marchandises dési
gnées.) 
Engrais organiques naLc,rels 

(11° 39) ; 
nogues (n• 53) ; 
1"ourra)!eS (n° 161) ; .sons 

(n• 1w) ; 
Tourteaux (<le graines oléa· 

gincuscs), amurl.'.ns et gri� 
gnon d ·olives, de maïs, 
ant•rcs et <lrècltes (n°• 165 et 
iüG I.Jis) ; 

Tourbes et mottes à brûler 
( n° 1G9) ; 

r.o(·mons (ex 1,0 bis) ; 
Pierres taillée, (ex iii) ; 
Kaolin (n° 1i9), alunite (n• 

1 î9 bis) ; 

1 
Dolosie na tnrelle ( ex 1 ï9 ter 

A) ; pho,phales naturels (n• 
lï9 lei' BI ;

1 Al'gilcs, craie, saùle graviers,
spath (n• 1i9 te,· 'nJ ; 

Terres industrielles (n• 1,9 
quater) ; 

Castine e t pierres à chnux 
pcopremenl dites (n° 179 
se:riès) ; 

Pierres <le comlruclion brntes 
(n° 182) ; pavé, en pirrrc 
naturelle (n• 183) ; p!errcs 
conrns,érs (n• 18:l 1.Jis) ; 

Plfilrr rt pierres à plillre 
(n° 1Sl) . . . • . • . • . • •  , . . . .  , • . •  

Port Porte 
de Xanles. anne400. 

;; 30 3 50 

Catégorie A (suite). 
Marne (n° 188) ; 
Glace ( n• i83 l;is) ; 
Pyrites (n• 189) ; soufre (n° 

1SV) ; 
�liner.ai <l'or, dr platine (ex. 

200) ; <l'argent (ex. 2U1t ; 
d'alumini11m (c�. 203) ; 

Pyrites grillées, cendre; de py
rites (ex. 201) ; 

Ch11tes, Icrraitlcs et débris de 
vieux ouvrages en fcri fonte
on arier (y c0mpris es ri
blon•) (n•  219) ; scories de 
forge e l  mai:hc[Ci' (crasses 
laitiers) (n• 2W) ; 

Minerai de cudre (ex. 221), 
de plomb (ex. 222) ,  d'étain 
(ex. 223) , de zinc (ex. 22iJ, 
de nicltel (ex. n,) , et all· 
tr,'s non dénommés (n• 
233) ;

FutaiHes vides en bois (ex. 
5a;;) 

Nitraté de polassc naturel 
(n• 011) ; 

Ccndrc.s Ge nrcch (n• ü1G2) : 
Chlorure de sodium (n• 0161. 

et O tG3) ; 

Port Porte 

do Nan les. ;.u1ne:i:e11� 

Entbatlagcs usagés (numllros 
divers) . . . . . . . ... . . . . . . . . .  - 5 50 3 50 

Catégo1·ie A bi&, 
Ilniles. 
lluites de pétrole, de sch istes 

el  autres !miles minC-rales 
brutes (n• 197) · 

Gas-oil (n• 1()3 bis), fuel-oil 
mazout) (n• i98 ter) ; road
oit (n• .lV8 q,mtrr) ; brni dur 
(n• 198 quinquiès) ; coke d e  
pétrole (n• :198 sexiès) . . . . . .  8 ! 5 i 

Catégorie A ter, 
Minerais ùc Ier (ex. 201) . • •  �- � • 2 11 

Catégo1·ie B. 

Peaux brules (n° 21), laine 
(n• 2:l) ; 

Os et sabots de brltnil bruts 
n° GG) ; ·cornes de bétarl 
brutes (n• 67) ; 

Lt•gumcs secs (n• 80) et la· 
rincs (n• 80 bis) ; 

Caroubes (n• Si A) ; 
Sucres bruts et ralftnés (n•• 

90 à 91 Il) ; 
Jiuilcs Ge palmes non �purées 

(n• 110) ; 
Liège brut, r.�pé ou en plan

rhrs cl déchets de liège (n• 
13,) ; 

Bois en l'Ondins p.our Ja fabri
cation de la p:ilc à papier 
(n• 135 H) ; 

Bois en bûrhcs, fagots et 
bourrée, à Jirùler (n• 133 ) ;  
charbon de  bols (n ° 136) ; 

Coton et déchets ( n° 141 et 1H 
bis) ; lin (n°  142) ; chanvre 
(n• 1.12 ùis) ; jute (n• ii3) ; 
chanvre d e  sisal. nin vé!!é· 
ta! et autres vé'gétaux fila
menteux (n• H-i) ; 

Alla (:1• H5 régime du 
sparte) ; drilles (vieux pa
Jlicrs, vieux cordages et 
vieux cllifitms de toutes es
.pi,ces) (n• 1G7), J}lltes <le cel
lu-losc (n• 1C8) ; 

Moflts de vendange et jus de 
rnisin frais non fermentés, 
ou ,partiellement lciunen té.S 
autrement qu'en bouteilles, 
1lacons, cruchons et conte
nants analagues (n• 171) ; 

Vins orùinaires, autrement 
qu'en !lasqucs, bouteilles, 
Jlarons, cruchons et conte
nants a n a 1 o g u c s 
(n• 171 bis) . . . . . . . .  , . . . . . . .. 8 /1. 5 ! 
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Calé!Jorie B (suite). 
r,farbres et granits bruls, 

équanis ou s0lés (n° lï:i e t  
176 Ier) ; 

):'lcrrc tai!léci; ou sciées 
(n ° 1ï7 ,et 1,8) ; 

{l'ripo:i ,  talc brut, terre d'in
fusoires, pierres ponces et 
tenes non désignC·es servan t 
aux arts et métiers (n° lï9 
ter Rj lï9 quater, 1ï9 quin
quiès ; 

[Ardoises (no 180) : 
;Briques (n° 181 et 181 bis) ; 

,tuiles cl poleries r-0mmunes 
de bàtimcnt (n° 181 ter, 1&1 
quatc1· A, 181 quatci· B) ; 

�haux (ex. 1Si bis) ; tuyaux, 
objets rnoulds et carreaux 
en ciment (n• 183 bis et 
186) ;

poudr!ln de houille (n• 192) ; 
, b i l 11 m e s et asphatM 

( no 19J) ; 
•Jluiles (le pétroles, de schisles
· et aulres huiles minérales

rnfflnées, essenrc (n° 197 
bis) ; \Yhilc spirit (n° 197 
ter sic), lampantes (n• 197 
ter H) ; autres (n• 197 
Je1· C) ; huiles ·épurées dites 
de ya<elinc ou de paraffine 
(no 198 H) . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

Fon te, malles, speiss de 
nickel (no 22:i) ; maltes 
d'au lrrs méta1n (numéros 
divers) ; 

:(l'ale pull'érisé (n° 307) ; 
1Carrc,wx et pavés de cérami
, que (no 312) ; 
:ruyaux en fonte moulée 

(no ;j�,3 c l  533 vis) ; 
,Brai de goudron <le houille 

(no 01SD1) ; 
J;ngrais chimi<Jues pho�pllatés 

(no 03ï9) ; mgrais chimi
ques azotés (Il" 0380) . . . . . .  

er,té!Jol'ie B bis. 
J{ouille crue, carhoniséc, ag-

glomérée (ex. 100) . . . . . . . . .  . 

Catégorie n ter. 
Oéréales (grains et farines) 

(no G8 à 73), riz (no 79) ; 
�raines et fruils oléagineux 

(no 88) ; 
Bois communs ou ù'Okoumé, 

ronlls bruts, bois pour mi
nes, bois él{uanis ou sciés, 
payés, clc. ( n° 128 à 133) ; 

Cimellt (no 185) ; 
!Fonte brute (n ° 205 A à C) , 

fers et aciers brn ls en lin· 
gots (n° 206) , laminés ou 
for�és (n °• 207 rt 207 bis) ; 
mal tes et scories de plomb 
\ex. 222) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Caté!lorie C. 

Yiandes lralclles, réfrigérées, 
consclées (y _ compris les 
abats) (n° 16 A ù 16 B) ; 
viandes salées ou en sau
mure à l'état cru, mm 
préparées (n° :l ï) ; volailles 
et gibiers morts (n°• 18, 
18 B, 18 ter).

Œuls (n° 3i A) ; lait (n ° 35) ; 
üomagcs (n ° 3G) ; beurre 
(no  3ï ) ;  

P.roduils de la peche étran
gère (n° �5 à 4G) ; 

'.Autres malières animales co
mestibles non dési"nées 
ùam l a  présente cat?gorie 
(numéros ùi vers) ; 

!Fruits ùe table !rais (n° 81 A 
et Si B) ; fruits secs (n° S5) ; 

Fruits à distiller (n° Si A, 
85, s;) ; 
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î'ort î'ort.s 

de Santes. a.nnox:es. 

8 ! 5 

4 ! 2 50 

5 50 3 50 

Port Porte 

Caté!loric C (suile). de �fontes. a.nnexes. 

Frnit, et produils y(,gétaux 
confits ou glacés au sucre 
(n ° 9::J bis) ; 

Denrées coloniales de consom
mation (n°• % à 108) ; 

Bois exoliques (n° 138 à 
138 B) ; 

Légumes frais (n° 1:;s A) ; 
\ïns et boissons ordina:rcs en 

flasques, ùoulri\lcs, flacons 
et cruchons (n°s 171 e t  
l 7 i  bis), Yim mous,eux e t  
v i n s  d e  c h a n1 p a g n e  
( n° lïl bis). vins àe liqueur 
et mistcllrs (n° 171 ter) ; 
ea,.x-dc-vie, alcools propre
ment dils rt l i q u e u r s  
(n°• 1H et  iïi bis) . .  . .  . . .  . 8 ! 5 • 

Papiers (n° 461) ; 
'.II n. c 11 i n  e s  rt rnéraniques 

(n °• 310 à 527 bis) ; pièces 
détachées et organes àe ma
chines (n ° 528 à 536 qua
ter\ ; ouvrages dirnrs en 
métaux (n°• 5Jï à 339 bis 1) 8 �- 5 • 

Catégorie D. 

Toules nulres mnrchandi,es 
non désignées à la pré
sente nomenclalure (numé-
ros dirnrs) . . . . . . . . . . . . . . . .  - 8 •- 5 • 

Catégoi'ie E. 

Yoilures a u  t o m o b i  1 e s 
(n• Jû1 ter A) ; 

Aérostats, aéroplanes ( n° GH 
quinq11e.s et scxics) ; 

E m b a 1· c alions automobiles 
(61S /Cl') • • • . .  .. . . . . . . . .  • . .  • 8 • 5 • 

2° Taxa.lion à l'unilé : 
Franc3. 

Ca/é!JOTie F. 

Animaux vivanls des eBpèces bovine, 
chevaline, cameline et porcine (n°s 1 
à 8, 12, 13, ex. 13) . . .  . . . . . . .  . . . .  . . . .  8 • 

Animaux virnnls des espèces ovine, Cil· 
prine et canine (n° 9 à 11 bis ex. 15). 

-�nimaux aùa,tus, à l'éiat enlier ou par 
moitiés (ùcux mniliés constituant 
une unité) ;ex, 16 A et ex. 1ü li) • • •  , 5 • 

Catégorie G. 
Xéant 

Caté!Jorie Il. 

Colis pesant :?.O kilos au maximum (nu
méro3 di  vers) importés isolément. . . 2 • 

Colis pesant plus de :20 kilos et pas plus 
de 50 kilos (numéros divers) importés 
isolément . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 3 » 
3° Exemplions : 
10 Les marchill1dises apparlenant à l'Etat 

et à ses services non autonomes; 
20 Les proùuils e t  cbjels ct'avilaillcmcnt, 

àe gréement ou d'armement nécessaires at,x 
llûVll'CS ; 

3• Les matériaux employés au lestage ou 
provenant ùn délestage des navires, s'ils 
sont eIIeclivcment ùébarqués et ne donnant 
lieu à aucune opéralion commercial e ;  

i0 Les poiss·ons apportés par les naYi,es 
i:raliquant la pêche cùtièrc ; 

5° Les colis postaux pour toutes deslin:i
lions ou de toulcs provenances ;  

G0 Les marchandises transportées par des 
bateaux de uavigalion intérieure ;;n amont 
du port de l'\antes ainsi que les produits agn
colcs récoltés dans le pays environnant cl 
transportés dans Ja Loire-Mari l ime; 

ï0 Les sacs de dépôches ; 
8° Les containers et cadres vides. 
Art. 2. - I.e présent arré:lé sera publié au 

Journal officid cl les taxes Ib,ées à l'al'licle 

1er ci-dessus entreront en Yi;meur trente jours
après la dale d\l cctto pub:1calion. 

Fai l  à Paris, le 21 ortobre 19l.6. 
Le minislrf des travau.t public& 

et des transports, 
Jlif.ES MOCIL 

le ministre de la 71rod11ction industrielle, 
M.\RCEL r.\UL. 

Ingénieurs des travaux geowraphiques de l'Etat, 

Le mini�tro des arm,5.es et le ministre des 
tra•raux lJLLLdcs el des tran�_porl�, 

Yu le <lc\cret du 8 a1-ril ma r-elat:l au !onc
lionnc:mcnt de ù'in.slitut géogra-pilii1ue natio
nal et portant sta, lut da son personne11, modifié 
par les d-•crets n°• �\11  du 21 ,ctéœmhr,' rn,1, 
2937 dt1 �3 scrlemhre 1\)\2, n,o <lu 1 mai 1913, 
312;� du �9 novcn1ùre 191.:J, 3=->�S <ln :H ·<Jécem� 
bre l ')l.3. lê-G:i du Hi juin l9'l ', et sl.:i-580 <lu 
;) [l \'1fil 19.1'.J ; 

Yu la loi ù11 3t décembre 19"\-3 mo<lifiant lc5 
PfTeclifs <l e l'inslilut �'15oé�ra,r,hique mtional ; 

Yu l 'arl ic:c 6 du dé•êret du 8 a1Ti,! l!)lô ,pré
cisnut lles relations enlre l'institut géogrruphi
que na\ionnl et l'armée de !erre ; 

Vu l 'arrèlB du 13 avril l!>lG pour l'JPi>1icalion 
clr.s acrlic,'.es 3, 1 et 5 <lu <l.Jcret du 8 a l'•ril J\)'16 ; 

Vu l'nrrèlé .du 7 août 19\6 approuvant los 
proposl l ions de la commission <le a·cl'[ü"SC· 
!nent à l'inslitut g-éo{!grn.phique na tional dans
ses séances des 6, 7 et n .in in J!>l6. et por· 
lant inscri,plion sur 1€,s 1isles ,ct'a.ptitutles t 
1'cmploi (l"jn6énirur géogrn1phe, in�Dnieur <les 
l ravunx g5ographiquès de l'Elat et adjoint 
trrhnique, 

Arrêten t :  
A1•ticle 1111/que. - I'.\!. l'a<ljudant--che! Genin 

(Jean-noger ) ,  Je l'élat-major ,lu g�ou,nement 
blindé n° 3, est rayé Ms conl,rùde.s (le l ',umée 
nclive -et a-dmi, . avec e!Ièl p-écuniaire du 
1"' se,plembre l()l.C, dans le co,rps <les ingé
nlcurs de, lranux g�o�raplliques de l'Etat en 
qualit6 d'in�é nkur adjoint de.s trarnux géo
gra,phiqucs do  l'Etat dè 3° c'.as,e, l'Jmg après
�!. Galeauil. 

Fait ù Paris, le 2.2 octobre 19iG. 
Le ministre des tmrnux publics 

et des transports, 
JULES MOCI!. 

Le ministre des années,
E. MICHELET. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

ET DE U SÉCURITÉ SOCIALE 

Décret n° 46-2398 du 26 octobre 1946 accor• 
dant une indemnité aux inspecteurs et 
ins:wctrices du travail chargés des tonc• 
tions de directeur départemental du tra• 
vail et de la main-d'œuvre. 

Le Président dn Gom·ernemenl provi
soire de la llépublique, 

Sur le rapport du min istre des finances 
et du ministre ùu travail et de la sécurité 
sociale, 

Vu l 'orclonnanre du 2 noyemhre 1915 
portant orga1lisalion prnvisoire des pou
voirs publics ; 

Vu l'article 5 de l'ordonnance du 6 jan
Yier Hl45 portant réforme des traitements 
des fonctionnaires de l 'Etat et aménage• 
ment des pensions civiles et militaires ; 

Vu Je décret du 27 a\Til 1!H6 portant ré· 
glementation d'administration publique 

1 

réorganisant des services extérieurs du 
travail et  de la rnain-d'œuvre ; 

\'u le décret du 27 avril 1016 portant ré
dementation d'administration pi.:.blique 

/ 
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modifiant les dotations budgétaires du mi
nistère du travai l  et de la sécurité so
ciale ; 

Vu le décret du 29 juin 101G fixant les 
traitements des fonctionnaires des servî
tes extérieurs du travail et de la main
d'œuvre ; 

Le conseil des ministres entendu, 
Décrète : 

Art. 1•r. - Les inspecteurs et inspec
trices du travail qui, dans la limite des 
emplois vacants, seront chargés des fonc
tions de directeur départemental du tra
vail ' et de la main-d'œuue, recevront à 
ce titre, à compter de la date de leur ins
tallation, une indemnité dite d'intérim 
dont le montant sera égal à la différence 
entre le traitement budgétaire maximum 
prévu pour leur catégorie et le traitement 
budgétaire afférent à leur classe avec un 
minimum de 15.000 F. 

Art. 2. - Le ministre des finances et le 
ministre du travail et  de la sécurité so
ciale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent dé
rret, qui sera publié au Jaumal officiel de 
la Hépublique fran�abe. 

Fait à Paris, le 2G octobre 1916. 
GEOllG!lS Il!DAULT. 

Par le Président du. Gouvernement prOYiso!re 
de la  République : 

Le ministre des finances, 
SCHUMAN. 

Le m inistre d1t travail 
et de la sécurité sociale, 

A. cnOIZAT. 

Caisses d'al locations familiales. 

Par a.rrôl6 du _2i octobre 19-l6, ont élé ap
protJvés e t  enreg1slrés les staluls de lü. caisse 
d'allocations familiales d'Aubenas sous Je 
n° 07-2. 

iEn vertu du même arrèté, les caisses de 
tompcnsation et serYices particuliers d'allo
cations fami'.ialcs énumérés dans l'arrôté du 
d3 mai 19Hi (article 3) portant création de 
caisses d'alloca tions familiales, ont él<!. j]lacés 
sous l'administration dn conseil d'adminhlra
tinn de la caisse d'allocations Iamiliales 
11° Oi-2. 

••• 

Par arrêté du 2l octobre 19l6 ont él() ap
lJlTOuvés el enregistrés les statuts de la caisse 
tl'allocations familiales du Havre sous Je 
no 76-3. 

:En vertu du :::nê.me arr/Hé les caisses de 
compensation e t  servic,es purliculie.rs d'üllo
calions familiales énumérés dans l'arrêt� du 
2L ma i  HH6 (article 3) portant création de 
caisses d'allocalions familiales, ont él<l> placés 
sous l'adminislralion du conseil d'adminis
tration de la caisse d'allocations familiales 
n° 76-3. 

••• 

Par arrêté> du 2i octobre 1916 ont élé a:p-
1Jll'OU1·és et enregistrés les slaluls de la caisse 
d'allocations familiales de la région de Mont
[béliaru sous le no 25-2. 

IEn vertu du mCme arrêté. les caisses de 
compensation et services pa.rticuliers d'alloca
tions familiales énwnérés dans l'arrêté du 
21 mai 1916 (article 8) portant création de 
caisses d'allocations famlliaJes, ont élé placés 
sous 1',1dministralion du conseil d'administra
tion <le la caisse d'al!ocations familiales 
:n° 25-2. 

••• 

Pa,, anôlé du 2i1 octobre 19-l.6 ont élé ap
prouvés et enregistr<ls les statuts d,e la caisse 
d'allocations fa,iniliales de l'Eure sous Je 
n° 2i-1. 

En vertu du même arrêlé, les caisses Ue 
corn,pensal1on et services rparliculicrs d'alloca
. tions familiales énwnérés dans l'arrêté du 

21 mai  19l6 (artic!e 3) portant création d,e 
caisses d'allocations familiales, ont été placés 
sous l'administra lion du conseil d'administra
tion de la caisse d'allocations lamiliales 
no 27-l. 

••• 

Par arrêté du 21  oc lo,bre 1916, ont éltl 
aJ)lprouvti,s cl emcgisl1tls les slaluls <le Ja 
caisse d'allocations ramiliU.:es do l'Orne, sous 
le no GI..J. 

En vertu du même arrêté, les cais�es de 
compema lion et ;ervices par ticulier-s d'allo
cations familia,es énurnél'és dans l'mrê'.é du 
21 m-ai 19Hl ( arl. 3) portant création de cais
se.s d'allocation;; familiales ont élé placés 
sous l'a<ltninistration du conècil d'a.Jn1hlistra
tion de la caisse d'allocations fil milia:es 
no Gl-I. 

••• 

Par arrêté d11 21  octobre 1alG, ont élé 
a'!),prouvtis et en,e6btrés les slalul6 de  la 
caisse mayenna1s0 a·a1:ocal10ns lami:lulc0 

sous Je n° 5:.\-1. 
iEn vertu. du même nrrèl-1!, les ca:,6es de 

compensation et 5erviccs parliculiers d'allo
cations !amilia:cs lnwnérés dans l'.aHè:é <lu 
13 mai ,j\Y,G (art. 10) po'flanl création de cais
ses d'al!o,catlons familiales ont élé placés 
sous l'aJrninistralion du con.sei! <l'adm;uistra
tlon de la cais,se d'allo.;alions lamilia:cs 
no 53-1. 

••• 

Par arrêté du 2i octo,bre 19iG, ont élé 
acp,prouvés et cnrc;;ist1és les slalulti de la 
caisse d'allocations familia!es <le SaOne
et-Loire, sous le n° 71 -I. 

En verlu du même arrêté, les ca:sGcs de 
compensation el senices particul:ers d'allo
cations familia'.es énumérés d:ms l'al'rê:é du 
:13 mai 1916 (art. 2) _portant création de ca!.s
se.s d'allfrcalions lamilia:es ont Cl.! placés 
sous l'administration Jt1 conciei! d'a ,Jm'11istra
tion de la .:ai,se J.'al!ocalions lamiiia'cs 
n,0 71-1. 

•••

Par amllé du 2i o�lobra 19H,, •Jnt élé 
approu l"é.s et eurcgislré.s les statuts de la 
cMsse d'allocations familiales de la circons
cription de Be,ançon so,u;; le n° 25-1. 

!En vertu du m&me arrêté, les caissi•s dr. 
compensation et serl'ices part iculiers d'alloca
tions Iamiliale.s énumérés dam l'arrèlé du 
211 mai 1�j6 (art, 1J) norlant ertaliOll d•ü 
caisse.s d'allocations !ami i,1tes, ont (lé placés 
sous l'a<lminislrali•JI1 dll c-onseil <l'administra
tion de la èaisse d'allocalions fnmi lialc.s 
no 2.5-1, 

Par arrêté du 2-l. octobre 19Hl, ont élt\ 
n11prouvti,, et enregistrés les 6tatuls de Ja 
cai6se d'aHocalion.s lami!iJles Ile Ja rè;;i"Jn 
dieppois-e sous l e  n° 76-I. 

En vertu du même arrêté, les caisses de 
co,mpen.sation el �en ices particuliers d'allo
cations familiales énumé�és dans l'arrêl6 du 
21 mai 19I6 (art. 3) portant  création de 
caiss.}s d'allvcation fainilialM ont été placés 
sous l 'adminislralion du consèil d'a"Jmin1strn
tion de la caisse d'allocations famiiiaJes 
no i6-I. 

.. .. 

IPar arrêté du 2i odobre 19'16, ont élC 
a.p,prouvés et emcgi.strés les statuts de Ja 
caisse d'allocations ·famil iales du dé11artemenl 
dè la Côle-d'Or sous Je n° '.?;l-1. 

En v,ertu du meme arrClé. les ca:sses de 
comp.en.salion et seni-ccs particuliers d'a!Io
cali,Jns Jam,lialcs énumérés dans l'arrêté du 
13 mai  19\G (art. 2) portant cr-éation de 
caisses d'(!liocalions familiales ont élé placés 
sous l'a<lministralion du conseil d'adminis
tration de la caiosè d'allocalions familiales 
no 2H . 

.. . . 

J>ar .. wrêté du 2l. oclol.Jre 191G, ont été 
aptJHOUVé·s et 1mregist1és les statuts de la 
caisse d'allocations familiales de Valenciennes 
sous Je n° 59-9. 

En -verLu du mCme arrèlé, Ids caisot'S de 
.:ompensaU,Jn et serv:ce, p1r licu:icrs ct·a:1 , , . 
calions fami:ialcs énumérés dans l'arr!llé du 

3 jujn 19i6 (art. 3) IJ)Orlant création de caisse• 
d'allocations familiales, ont  élé .p!ac<'6 soUA 
l'administralioa du conseil d'a<lm inistratio.a. 
de ln 1:aisse d'.allocaltons Iami!iales n ° 59-9. 

••• 

tPa,r arrêté du 2-, oetobre 19iG, ont ét.t 
app;oul"és d t  enre;;istrés les slalu l s  de l& 

, caisse ,d'al!oca lions familia:cs de �Iaubelllge 
1 

sous le 11° 5:>-tl. 
iEn vertu du même arrêld, les caisses de 

coimpcnsa lion .it scrl"ices pa�liculiers d'allo
' cations familiaks énumérés dans l'arrôlé � 
1 3 juin 19H, (art. 3) J)Ortunt création de caisse&

d'al!ocalions familiales. ont é lé p:acés soua 
�'atlministralion du conseil fl'adminislratlOJli 
de  1a 1caisse d'allocations familiales n° 59-6. 

••• 

rar arrêté du _2l �ctohre 19lf, -0nl é lé a>
prouYés et enreg1,lr0s, les slalul-s de la ca.isse 
<l'al,ocalion familiales de Lille, sous ile 
n° 59-5. 

!En vertu du même anèt<'!, les caisses de 
compensation e t  senice, pu1 liculiers d'al
locations familiales én111n<J rés dans J'arrèté da 
3 juin 19\G (article � ) ,  110rlan t cn1alion de 
caisses d'allocations fomilialc�, ont <'l,1 pJaooa 
sous J'adminisü-ation d tt cons2il d'a<lmir1istra
tion de la caisse d'allocations farniliaJilll 
n° 59-5. 

· 
••• 

Par arrêté du 2\ ,;ctohre 19\{i ,1nt été a> 
prouvés e t  enregi.,lrés, les statuts de la caisse
d'allocations lamilialcs de Dunkerque, sous le 
11° 59-4. 

En vertu du môme arrêté, les caisses de 
compensation et service, parli-cu!icrs d'al\o
calions familiale5 énum.!rJs dans l'arrêté da 
3 juin 1916 (article 3) , portant c ,� alion de 
caisses d'allocations ln:milialc•. ont é l é  placc!e 
sous l'adminislrntion du eori,,•it d'atlmin :stra
lion ./le la cais se <l'a:!ocaUons famili al• 
11° 59-i. 

••• 

Par arrMé du 2i octobre 191G onl élé � 
prou1·és et enregislr./!,, les ,talul, de la caisse 
d'allocations farnilialcs de Can:brai, sous le 
n° 59,2, 

En vertu du  mGme amlté, le, caisses de 
compensation e t  sNv'ccs rarlieuliL'rs ,!'allo
cations familiales énumér,' ., dans ;',\l'rêié da 
3 juin 1916 (arlicle 3) . '!}Orlant rréntion de 
caisses d'allocations li!miliales .011L été plaü1 
s!Jus l'adminislration d i t  ,;onseil ct'aJmin,,IJ'a
tion de la caisse <l'at:ocuL011s familiale, 
no 59-B. 

_ __.. ....... __ _ 

Par arrêté du 2l ocl,)brr JOlG ont  élé . ._. 
prouvés e t  enrqislr�s. :es ,tatuls ile la caisae
d'allocations Iami!iales d'Armcnlièrcs, soua 
le n° !\9-1. 

En vertu du mê.mc arrêté, les caisses de 
compensation et service, parlicu:ier, <l' an.
cations fnmiliales énumJrés dans l'arrêté du 
3 juin 19'<6 (article :l) ,  portant cr�nlion de 
caisws d'allocations !aani!ialc,. 0111 é lé plac61
sous l'aom inislrnlion du r,m,ri! <l'administra... 
lion de la caisse d'al.J0calions lamuiai. 
no 51)-1. 

RDclificatil au Jaumal officiel dn ;; octobN
19lt :  J}llge 8\00, 3° colonue, �0 am'l<'. au J.leu 
de : « Par arrNé d u  101• o-dobre lDlü ont ét• 
approuvés et enregi�lrés les statuts d e  li. 
caisse d'allocations !ami:ialcs de la )los&lle 
sous l e  n° 75-1 ", !ire : « Par arrêté du 1•r *
tobre 1916 ... , sous le n° 57-1 "· 

MINISTÈRE DE LA. POPULATION 

lnspootion de la 11oputatio11. 

Par arrêté en date clL1 2:.; scplrmbre 1!)46,
M. de La .  Grandièrc, inspecteur principal de 
la populal!on de  1'0 cln°se, a é ié  affecté en 
crtle . qualité dans l e  département des Alpes
)lnnlrmes
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MINISTÈRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

Décret n° 46-2395 du 26 octobre 1946 por
tant a!Jro;;ation !lu c;écret clu 4 octobre 
1889 instituant des tribunaux maritimes 
spétiamc ll:ms les colonies attentées à la 
tranepNtalion des cor.damnés aux tra- · 
vaux tor::és. 

Le P16,i1lent du Gom·ernement provi
/lOire de la Hépuhlique, 

Vu le décret du 4 octobre 1889 insti
tuant des tribunaux maritimes sj}éciaux 
dans les colonies affectées à la transpor
tation des condamnés aux travaux forcés ; 

Vu Je décret du 17 juin 1938 relatif au 
bagne ; 

Vu la loi n, 46-010 du 4 mai 19J6 por
tant ahrogation de l'article 10 de la loi du 
::io mai 1831 par lequel sont institués des 
trilmnaux rnalilimes spéciaux dans les co
lonies affectées à la transportation des con
damnés aux travaux forcés ; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

Sur le rapport dn garde des sceaux, mi
nistre de la justice et du ministre de la 
France d'autre-mer, 

Le conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. - Le décret du 4 octolne 1889 

susvisé, instituant des tribunaux mariti
mes spéciaux clans les colonies aIIectées à 
la trnnsportation des condamnés aux tra
vaux forcés, est allro;;-é. 

Art. 2. - Le garde des sceaux, ministre 
'de la justice, et Je ministre de la France 
cl'outre-mcr sont chargés, chacun en cc 
qui le concerne de l'exécution du présent 
décret q1ü sera puhlié au Journnl officiel
'de la Répuhlique frani;aisc et au Journnl
officiel de la Guyane française et inséré 
iau Bullcti11 officiel de la France d'outre
mer. 

Fail à Pari$, le 2ô octobre 1916. 
CEORCES BIDAULT, 

Par le Pré�i<lcnt <lu Gounrnement proYisoire 
de la Hé publique : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
PIETIRE·HEXRI TEITGEJ,;. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
1IAI\1US MOUICT, 

•e

Décret n° 46·23�6 du 26 octo!Jre 1946 auto• 
risar.t les a!lmiesions, intégrafüms et 
avancement hors péréquaHon dans le 
cadre d'administration générale des colo
nies autres que l' lnclachine. 

Le Président du GouYernemcnt provi
soire de la Hépuhlique, 

Sur le rapport du ministre de la France 
d'autre-mer, 

Vu le décret du i" noYembre 19i3 modi
fiant le� conditions d'aYanccment des 
agents des cadres généraux des colonies ; 

Vu. le décret du  18 juillet 19H portant 
c�éat10_n du cadr_e des stngiaircs de l'aclrni
mstrat1on colornale et les textes modifi· 
cati!s et d'application ; 

Yu le décret du 13 mars HHG ·portant 
créatinn du car1re d'arlmini,lra t 'on géné
rale des colonies autres que l'l ntlochinP, 

Décrète : 
Art. 1er. - Sons réscn·c qne les cxcé

tlenls qui en résulteronl soient entière
ment résorlJés daus un tlélai ile six ans 
iL compter de la JJUhliration on présent 
décret au Journal officiel de la HépLùJlique 
française, les admissions et les intégrations 
clans le cadre cl'atlminbtralion gén(rale 
des colonies auront lieu hors péréquation. 

Art. 2. - Le ministre ile fa France 
cl'oulre-mer est char;;é de l'exécution dn 
présent décret, qui sera puhlié au Journal
officiel de la népulllique fr.inçaisc. 

Fait à Paris, le 26 octobre 19iG. 
GEORGES BJO.\l'Lr. 

Par le P1é,idcnl <ln Go111"crnemcnt prori:;oire 
de la République : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
.MARlUS .MOUTET. 

•• 

Décret n° 46-2397 du 26 octobre 1946 relatif 
aux dérogations temporaires apportées 
aux règles de recrutement dans les ca
dres généraux du personnel relevant du 
ministère de la France d'outre-mer au
torisées à titre exceptionnel ll<lr le dé· 
cret n° 45-1699 du 29 juillet 1945. 

Le Président du GouYcrnement provi
soil'e de la HépulJlique, 

Sur le rapport du ministre de fa France 
d'outre-mc1·, 

Vu la loi du 2 no1'embre 1015 por1ant 
organbalion pro,-isoire des pom'oirs pu
blics ; 

Yu le décret du 29 juillet 19-15 autorisant 
à titre exceptionnel des dérogations tem
poraii-cs aux règles de recrutement dans 
les cadres généraux du personnel releyant 
du min istère de la France d 'autre-mer, 
modifié par décret du 4 octobre 1945, 

Décrète : 
Art. 1•r. - Les dispositions du décret du 

29 juillet 1945 autorisant à titre exception
nel lies dérogations temporaires aux rè
gles de reci-utement dans les cadres géné
raux relèrnnt du ministère de la France 
d 'autre-mer cessent d'aYoir cfiet à comp
ter du 15 noYembre 194.6. 

Toutefois, les candidats bénéficiaires du 
délai de prorogation prévu au paragra
phe 2 de l'article icr et ayant déposé leur 
demande aYant celte claie pomront faire 
l'objet d'une nomination ou d'une promo
tion ultfrieure clans les conditions fi .. ,ées 
audit décret. 

Art. 2. - Le ministre de la France d'au
tre-mer est chargé de l'exécution du pré
sent décret, qui sera publié au Journal
officiPl de la République françai�e et au 
Bulletin officiel du ministère de la France 
d'autre-mer. 

Fait à Paris, le 26 octobre 1916. 
GCORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gournrnement proYisoire 
de la République : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
MARIUS 1IOUTllT. 

R�partitlon des ouvrages du dépôt légal 
colonial. 

Par arr :lt:: 111i11i,:éricl d u  J \ nclulirc 1915 
le:-; troh t:�L:111plaire� des OU\T3.bC:i <.lépo�é . .i 
par l'tlJilcur à la ré;:'c du <lé1iût 10;;al et 
d��linés nu srr\-iec ries n.n·.hiYC:> tln 1nini� .. 
l('re de la Fran,·e d'autre-mer rn Yc.rlu de 
l'article 12 du  décret <lu 17 j:i'l'.ct J�lü sur le 
clépôt l.'gal dnns les territoires re:crnnt <ltl 
ministère <le la Frincc d'autre-mer, et Ir, 
qunlre fiche, bib:io�raptii1;ues vi,c°'cs à rur
tic.le l l du 1rnême <lt'crnt scr, nt cr-;,parlis par 
lL0s soin- dLt senice iles nrchivrs entre les 
biblioihè,1ucs et établissements co'.oniaux sui
vants : 

La bil:liotllèque centrale du nlin: ,tère ; 
La bibliothèque <le I 'agence écunf\Jnique 

drs col<m ie, ; 
La IJill:iothè[Jue de l'ucole nat;onale de la 

France <l'outre-mer; 
La biblioll1èquo de l'école d'appliralion 

<l'agriru!Lurc tropicale, de �o�cnl-sur-.\la.rne ; 
La !Jib:iothè[Jue du musée des colonies. 
L'un des trois excmpl,lires pr6vus restera à 

la bibliotllèquc centrale du mini:;ière de la 
Franre d'autre-mer, un second sera allrihué 
à rellc de l'agence économique des ro!onies, 
et le trnisii'mr.. d'après son sujet, à l 'un des 
autres établissements précités. 

Création d'une régie de recettes auprès dU 
service de l'information du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Le ministre de la France d'oulre-mer et Je 
ministre des finances, 

Vu la loi du 2 noyemhrc 19\5 portant orga
nisation pro\"isoire des pou mirs publics; 

Vu le décret du 3 1  mai 18G:>. portant règle
ment général sur la ci,mptallililé public1uc, 
ensemble les tex les qui I ont moùifié ; 

Vu l'arrt'l-1 du J� octol,rc !Ol3 portant créa
tion de la direction de l'infornlillion et de la 
,loc11mentalion au ministère de la France 
d'autre-mer ; 

Vu lr. décret n° rn-1121 du 17 mai 19',6, por• 
tant réalisation <l'('conomics au litre <lu bud· 
gel de la France d'outre-mcr, 

Arrêtent :  
Art. ter_ - Il e,t créé auprès <lu service dei 

l'information <l u  minblùrc 11.c la France (!'ou• 
tre-mcr, une ,·é6ie de recettes pour la percep· 
lion du produit ile la Yenle (abonnrroe11t ou 
Ycnte .:iu nwnéro) du bnllclin Ili-mensuel 
cl'mformalinn du ministère de la Franco 
ct·outre-mer et do la Yl'nlo <le photograpJJies 
et brochures diverses diJiusées par lv<llt ser
nce. 

Art. 2. - Le prix des puLlicaliohs et des 
photograplùe, peut r.tro versé soit en numé
rnirr, snit par voie de virement ou de verse
mrnt au crédit du compte comant pn,lal 
que le ré;üsseur est tcmi de se !aire ouuir, 
on par Yoic <le 1rmise de chèques on orùres 
de Yircmcnt, établis ü l'ordre <lu Trésor, les 
rl:ùq ues flant barrés au profit tic ln Banque 
de France. 

Pour tous les enc.aissemcnts qu'il eliectue, 
le régis;cur d6livrc des quillanees extraites 
d'ur. rcgi;lrc à souche numérol-é qui lui est 
rrmis p�r le rQce1 cur cent.ra! des finances 
dJ la Seine. 

Il est déliné pour chaque acheteur une 
quittance distincte sur laque'le est men· 
tinnné le <létail des photographies ou pu!Jli· 
calions vendues. 

Art. 3. - Le r�gisscur est tenu, à la fin de 
chaque mois ou <lès qm le total <les rec·ottes 
nllcinl la somme de cinquante mille francs, 
de verser à la caisse du reccnur central des 
financ3s de la Seine l3S recettes en numéraire 
encaissées par ses soins pendant Je mois 
écoulé et <le virer, au créd i t  du compte cou
rant postal de ce complahle supérieur, les 
sommes •3ncaissées par l'intermédiaire d3 son 
compte courant postal uendant la même pé
riode. 
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Lorsque les rè�lcments ont élô effectués par chèques ou ormes de virem mt, ces effets s,ront transmis au rcccvcnr central des finances <le la Seine par le régisseur au plus tard Je premier jour ouvrab:'3 qui suit le jour de leur réception. Les chèques sont pl'éalab:emcnt endossés à l'ordn dudit comptable supérieur Le receveur central des 1inanc3S de la Seine porte le montant des versements •m numéraire des virements postaux et des rern1sJs de chèques ou ordres de virern3nt au crédit d'un compte de trésorerie et en dé!Jvn récepissé au régisseur. Les virements postaux et les dépôts ou en'\'ois d3 chèques ou ordres de virements font l'obj'3t d'un bordereau de versement au Trésor. Art. <I. - Le régisseur arrête mensuellement les �critures et procède avec 1° 3 recewur central des finances d3 la Seine à la vérHicalion des opérations clfcctuées en cours du 1)10is. II établit <lans ce but un relevé faisant ressortir, par catégQÛ3, les recettes encaissées pal' ses soins. Au vu d'3 cc relevé, et après accord sur le montant des recettes effectuées, Je receveur central des fu,ances de la Seine d-dbilc Je compte de trésmerie visé à l'arliclu 3 et verse au budget de l'Etat lesdites recettes. Le montant des rcccllcs nettes du mois fait l'objet d'ordres de YCrsement élalllis par le mini,tr3 de la France d ·011lrc-mer ou par son dékgué au t i tn <lu compte : « Produils <)ivcrs », ligne : « Produits de la vente des publications du Gouvernement "· Art. 5. - Le régisseur · est astreint à un cautionnemen t de 10.()'JQ F. Ce caul ionnëmcnt P'�ut être réalisé en numéraire, en rentes sur l'Etat ou remplacé par la garantie. d'une affiliation .'t nnc as,;ocialion française de caul!onncmcnt mutu31. Art. Il. - Le r.:gisseur des recettes est nommé par arrèté du ministre de la France d"uu ln-mer. Art. 7. - Le directeur du contrôle du bud;:;et 1,t du contentieux, Je chef du service <le l'inform:1lion et le directeur de la comptabilil<, g,inéra!e sont chargés, chacun °1n cc qui Je concerne, de l'exécution <lu présent arrêlé, qui se.ra pablié au Journal officiel de la République française. l'ail à Paris, Je 21 octobre 19\6. 
Le ministre de la France d'outre-mer, Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
J.Ot:l'S IJEIUT, 

Le ministre des finances, Four lr ministre et par délégation : 
Le cl1Pf da caùiiwt, 

AL.\IX PùllEH. 

Approbation d'un arrêté du gouverneur de la 
Réunion reponant sur l'exercice 1946 1es 
fonds de travaux complémentaires r.on em
plOyé, des exerci� antérieurs. 

Par arrCté inl,erministéricl (France outremer-finances) du 2S octobre 1916, ·est approuvé l'arr&lé du 8 mai 19\6 du gouverneur <le la Réunion n° 856 C.P.n., reportant sur l'exercice 19-16 les fon{ls de trarnux complémentair-cs non employ.5s des exercices an1érieurs, et portant ouverture à nouveau rnr le chapitre IX de l'exercice 19H, .cJe crédits sup.plé· mentaires. 
Eaux et forêts des cclnnies, 

Par ,1rrêlé n° t,2:]() du ministre de la Fran.oc d oulrc-mer, en date du 11 octobre 1916 : T. - Ont été inscl'ils au tab:rau corr,p'émenlaire d'arnnccment pour l'année 19i-i dans le p(}rsonnel des eaux et forêls aux colonies : 
Pour le orJde d'inspecteur principal 

de 2• classe.1n1. Lemnsson (,Jean ) .  Fa:lcnave (Pierre) . Rocher rnarc) . <l"Aviau de l'iolant (Jean) , inspecteurs de 1re classe. 
2. - Ont été in�crHs au tabl�i.lu c-0mplémen-1aire d'a rancement pour l'année 19\5 dans l e  per;onnel des  eaux cl  forêts aux co:on.ies; 

Pour le grade de conservateur. )f. '.\Iarcon (Yres ) ,  inspecteur :i:rincipal de 1re clas;-e. 
Pour la 1" classe <ln grade d'inspecteur

1rrinciJ1al. 11. :lfaurand (Panl), in ,pccteur principal de 2• classe. 
Pour le grade d'inspecteur principal 

de 2• classe.�nf. Duval (Georges ) .  :l!aric.al (Jacques). Coujct ptnuri�e) . Merklem (Etienne ) ,  ins]}ecleurs d e  l'• classe. 
SITUATION AU 31 DllCE'.1181\E fDla (aYant reclas:::eu:enl). 

Date de promotion . netJ dont lïn-Ancienne'é téres�é n'a pas bénéficié dfec_ 

Par arrêté du ministre de la France <t'<rt1Lremer n° 1,237 en date du 11 octobre 191G, ont été promus dans 10 . personnel des eaux et rorèts aux colomes, à ·compter Iles dates llxées d-ap1·ès, tant du ,point de vu-0 de l'ancicnnct6que de la solde · 
.1.u grade de conservateur. (Pour compler du 1er juillet 1Gi5.) M. :llar,:on (Yves), inspecteur vrincipal d,e lr• classe. A la Jrc classe du grade d'inspecteur principal. (Pour compter du 1er janvier 19-15.) M. M1mand (Paul),  inspecteur principal de 2<' class�. 

A la 2• classe du grade d'inspecteur princi1ial, (Pour com,ptr.r du 1er janvier 19H.) 
:\L\f. Lcmasson (Jean) . Sailcna ve ( Pierr,e). Rocl,er ()lare) .  (Pour compter du 1er juillet 19ii.) 

M. d'Aviau de P'.olant (Jean).(Pour compter du 1er janYicr 1915.):M. Duval (G eJrgcs).  (Pour compter du 1er juillet 19\G.) �lM. :\Iarical (Jacques) ; Coujet ( )laurice) ; �lcrklem (Etienne), inspecteurs de Jr• classe. � !Le min'st.rc de la France d'-0ulre-mer,vu la loi du 2 novembre 19i5 poPtnnt orga. nisal:on provisoire des pouvoirs puutic s ;  Vu l'artic:Je 7 (l" alinéa) de  l'ordonn,tnce du 9 aoùt 1fl\i wr le rétablissement de la té<>alité répulllicabne sur le territoire continental ensemble les ordonnances rnbsé,1uentes, rn'ainl-enant prov'soirement en applicalion les actes dits décret du 10 septembre 19i2 portant réorganisation du &erv,ice des eaux el lorèts aux wlonics et décret du 3 juiltel 1!Hi portant réorganisation du cadre ou perS-Onnel des -eu ux cl lorêls aux colonies ; Vu le procès-verbal en <tale des 2-1. et 2:; septembre 19H, de la colnmission cornplérnenlaire d'avancement et ile reclassement du p-crsonnel des eaux d lor�ls des colonies, en se� vice en Indochine, ATrC tc : 
Article u11ique. - Les -Officiers du caùre général <les eaux cl forêts des c-0lonles dont IM 11-0ms su·vent sont reclassés conformément au 1abJeau ci-de�sous : 

SITUA TIO:'l W jor JANYIE!t 10!0 
(après reclassement). 

Anciennelé 
Rappels pour ch·i:e consenfo Clas�e. dans l.:i cla.....:.se /

Prime d'ancien-

dans fa clas.se th eri:ont Jo:-s Cra<le. Classe. �ervicos nii:Uair81 
ou le grade. ou le grade. 

du rccla!: se
m e n t  l'�<!lj,sé 
par arrêté du 9 février 19HL 

------1 --- --------!------ ------1------

,nr. BniicaJJd (�IJUrècc) . • • .  l,omi;;ny (,\r.ùr-G) . . . . • .  
1lf11rc0;1 <\'Ye�' . . . • . . • . .  Ro!lw :)1ir1·rc) . . . . . . . .  . Mrnrnn,l !Paul'. . . . . . . .  . Aliuti:lT,I (Pil'rrl . . . . .  . Lrrna;,:..::'ln dL'ilil) • . • . • •  l:iat:t·ll ,, \e  (l'icrreJ . . . • . R'H'llc:· ()Ia,i·' . . . . . . • . .  JJ'AviHll d,• l'i11l.1ul .  . . .  Dnrc1l f(;rn1'_..!,...,) . . • . . • •  Ma1·il'al i,Jacq < 1cs1 • • • • • •G ,nJjd ti\Ll !uJi'r� . . . . . . llltrldcm ,Et:enr c) . . .  . 

Conser\'atcur. 
Jn,pceteur Jol'inci pal. 

l'aH à Parn, le 11 octobre 19J6. 

1" .Jui:Jet 1912. 3 ter J ün\'JCl' E,1 '!'! .  Jor jui;lct J!l.fa l<Jr juuYicr l(lJ'.3. ter jnnYiCr 1� 'tj 1er janvie'l' 19-H . 
ter ja1n·!c.•r j�: j ', .ter j311"icr HHL 1or janvier 19 11 1. .  t,r jlliitL l J'.l \ \. 1 ter janvier J0·i�. i•r jui l '.et 10fr l"' jniCN J'./.\"I. 1°r juiI.:et 1� 1". 

-------

an,:; 6 mois. 5 ans. 2 élnS. 5 nns. 6 mo.s. 5 nns. 3 ans. 5 ans. 1 an. 5 ans. 2 UIIS. 5 an;. 2 ans. 5 ans. 2 ar: s. fi ans. 2 an:;. 5 au�. an G n10ls. , R ans tj 1noi.::.1 an. 1 l an G mois. û mois. J ans mo s.G mois. 2 ans. 6 mois. 1 an 6 mois. 

Conservateur. 
Inspecteur J riwipal. 

dans la clas�e 

ou Jo grade. non encore ulilisési 

8 ans G mols. mois 22 j-0urs, 7 ans. I rnoi;; 2J jow·.s.: 
,, 5 ans 6 mois. 3 n1ob 12 juurs .. 1re 8 ans. ;J mois :li JOUI"S� 1re 6 ans. i mois G jours� 1'• 5 a:,s. 2 mois 10 j,mrs, 5 ans. .) mois 2:2 jours. 5 ans. 3 moi3 2:2 jours. 5 nns. :; mois 2� jours. 3 ans. 2 mois 13 jours. 6 mois. an. 1 a n  G mois. ;; moi.s 2 1  jours. 6 mois. 3 mois. Néant. t an. 

IJ \RIUS MOUIET. 
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Infirmières coloniales, 

P.ar amllé du m:nislre de la France d'oulre
mer en <lute du 2 septembre 19iG, J111e Fau�e 
( Atrnc} ,  infirmil're c0l-0niale ùe 5• classe, est 
admi'e à la rclrnilc-inrnlL.ilé, pour C-Ornpter 
d-e la date du présent urrêlé.

Services techni�uc,s de l'arrriculture 
:i.ux colonies. 

Po11r le grade d'administrate11r de 1ro classe. 

Les administrateurs de 2• classe désigr..ls 
ci-après : 

,DL [,anusse (J. ) ,  Schneider ( J. } ,  Bcrm�d 
(E . ) ,  Cazanan (A. ) ,  l(ign (E.) .  Jcgou (ls. J ,  
D"ro (A . ) ,  Drevct (A . ) ,  Gcmptcl, (L. ) ,  Let
pierre (C:. l ,  Montarnal (P . ) ,  Dur:in,l (C. } ,  (;cr
rand (P.) ,  l\ouch (J . } ,  Deh'incourt ( ll . )  
Cuiot (J.-Jl . } .  Terras (G. ) ,  Gouachon (Cl1. 1 , 
Desmarnis ()! . ) , llacha11l (-Ll , nu,,it'ro (n. } ,  
Bonneau (Il.),. Lrouet (11.), Tour (A. ) ,  :,lcli 'on
(P.) ,  Testa (Ch . ) ,  \rlJouys (L. } ,  Faud,cr 1,l .i ,  
11orin ( l ! . J ,  llerlois (G.), �Iannnnlrl (Jl .) .  
Bouchcron ()! . ) ,  Dri-son (H.) ,  Jafirczic (Y 1 ,  
Flourct (:IL), Besoand (P. ) ,  Dq. oud Pi ; ,  
Bocnnrc (A . ) ,  PJrcr ( }!. ) , Pa  cour e t  (A.} , Laf
fa�e (,L } ,  Tournier (P. . ) ,  Ycrlc ( H. } ,  Laul'iq.10 
(J.) ,  Denninger (E. ) ,  Xic-0:as (Ch. ) .  

Par arrCté du  m ·nislre de J.c1 France d'ou,lrc
mcr en date du O octowre 1\liil, �I. l1lo-nJ,in 
{Antoine) , e,onùuctrur principal des tranux 
u'agricù1lnre du cadre local de la Gu:i,lc!oupe, 
titutuire du diplûme d'in;.'.ni cur üe l ' institut 
agr:e-01c d'Algérie (rang <le rnrlic, ::a• sur GG) p 1 , d' .1 · · 1 t d ?o z . a élé nommé ing,'i,ieur ud.:o:nt slug·aire des our e graue a, mrn1s ra e1u .c - c a,se.
sen<,·cs tcchn'q11r·s de l'ngricullure m;1x co-lo-

1 
Lrs udmin;strateurs de :J• classe dé,innésme,. pour com pter du H -�lohrc 19,G, date ci-aprè. . � 

d,e l'om;ert1c1re <lrs cours dn cycle d'm1,rl;nc- . , · , , ment " ngr1cultnre trop:cale annexé II l'<lcole �Dr. Vou1lh·my (:'.L ) .  1 ame (F.) , . Mlle C_hcs-
sup,(jri a:·c d'ap•,ïcalion d'agr,cullurc tropicale nais (JI . ) ,  M. Prrnn ('IL ) ,  Mme BI 0l10n \L ), 
(élève er surnombre) .  

1 
11,l. Binnsan (J. ) .  .i\oguès (.S. } ,  Le  Domin \!'. } ,  

�------ llourthoumieux (J . ) ,  Thel! ( J I . ) ,  Sage (F.),
Debra.ch (.J . ) ,  Gcy (L. ) ,  Peyrot (M.), Ballesli 
(E. ) ,  Calvel (G . } ,  Doucnrr (H.) , �[asson ( .\.. 1 ,  

Liste des ingénieurs élèves admis à l'école Cha;1art (E.) ,  Jlcùrcnl (E.), Lormand [U.) , 
�m�:,rieure 11'.1!):lHcation d'agriculture tro- Pruvo,t (E. ) ,  Pannel.Jtau ()! . ) ,  Ca,lcx ,L.J , 
picale en 1045-1947, Marcl1eval (J. } ,  Gillot (Il.) ,  Grcusarù (L. ) ,  M

_ 
,-

1 las (J . ) ,  },[clzgr-r ('1. ) ,  PeylaYin (P.). Jlaylu
(G . ) ,  t;auvnge (G . ) ,  C.i.ilhau (Ch. ) ,  llourd,n 

Par arrêt,< dn ministre de la France <l'outre- (P . ) ,  Houbcrlie (P. ) ,  Vargues (Il. ) ,  F,,;·g\J 
mer n° •llï3 du �G ocloJire .t9iû soul aJmis à (;'IL } ,  Lachaizc (L.-J . ) ,  Darde (J . ) ,  11liiilt.ol 
suine l'enscigncmP-nt de l'éco:e supérieure (P. } , Cl,nssaing (A . ) ,  llardot  (H.} . Snsini (J . ) ,  
(l 'appJ:ration <l'ngricu' lure iro;ibtle en qua- Bar.cou (H.J, coulhois (A.) ,  Boullieon (A. j ,  
l lté d'ing{nicurs C<'vcs des s•'n·ices ùo 1·:: .;Ti- Paltou (l' .) , Mme Pinon ( Y. ) ,  MM. Moingcoo. 
.cultu�,, aux colonies pour l'ann6c sculài.re (E. ) ,  n1elcn ( Il . } ,  Broc (G . ) ,  Ilcdreul (A . ) ,  
11910-1917 : d'Il crville (F. } .  llli.rous pr . ) ,  Vunct (P.) ,  l ! <t 

zarcl (P . ) ,  Joùcr m. ) .  Schall< (Il . ) ,  Pcr,i.11 
( J. } ,  8cyellec. (G . ) ,  Glcize (J.) , Neau ( 1 . ) ,  
l'ohu (M. ) ,  Bruneau (n. } ,  :Mklrouillct ;)f . 1 ,  
Pacorel (Il.}, Dcsbiaux (J'.},  Rouge (A , ) ,  lli
!(and (Il.), P-clit (A. ) ,  Cathala (IT. ) ,  Fallut 
(H. }, G uy ( E. ) ,  Pages 1H . ) ,  Guitlard (M. \ ,  mo.c
(Il. ) ,  nubcrnel (C . l .  D0uarchc (D. ) ,  Faul,cn 
( \ .) , Mlle wa:son ( E. } .  �rn. Lacassagne (�L,, 
Rrinntt ( G . ) .  R11bert ( M. } ,  Dasle (\1:.) , J/\me, 
(Il. } ,  Hichnrct (G.) , Chery (G . ) , Duchatrl ,L.), 
Gouyon (A.}, Pierran\ (Il.), Lassnigne (A. ) ,  
J\loulnr,1 {J. } ,  Reymond ( I f . ) ,  Vi�nal \ IL) ,  
Lev? (JU , Burlz (L.\., Bois (H. ) ,  Dnvczac (.( . } ,  
Bou,ct (,\ . } ,  Vuillod (,1[ . ) .  Giraud (Il . ) ,  Bart,uy 
(L. } ,  .r,•an ln11x rP.) , Luar<l (,!. ) ,  Cllamaillard 
(P. ) ,  Capcran (E.) .  

:.\ni. ncrbigier (.\ n,rnste), Cl!Jpl'�ux rPicrre) ,  
ll.oc!Je (Pierre} , Drillien ( .\nrtré} ,  Hollolicr 
�

.turice} , Argnu:lon (Jacqc<'S), Guillemin 
en,5 ) .  Bel (Rohr,rt} , Le (!uesne (Jean ), 
ue (André), Grimaldi (Jenn), Bonnet 

(Pierre } ,  BilUl y (René), Ga ide (}!aurk.e) ,  
Duchesne (Jac�ncs), Daesclmcr orarc) ,  Gril
let (Jean) el ,me The venin ( Lucctt-e) ,  �lèves 
<le 3° année de l'inst,ttut national agronomi-
que ;  , 

�nr. DercJs Diwmrlial, Fa,ier, Marillonnct 
Mas. Prr,!J ! ,  ::;iln'slrc, Bosseaux et La·cour in'.
g-Jnicurs a�rir.o'es. ' 

Ces Dominations auront cfiet à compter du 
H octohre rnw, \Jale de l'ouverture des cours r 
de l'école supdrieure (l'applic-ation d'agricul-

1 tu;e tropicale. 
Pour le qracle d'administrateur de 3• classe.

Mll�1SîÈRE DES POSTES, TZLÉGRAPHES 
ET TÉLÉPHONES 

Ramise de débet. 

Par arrêM du min:sl.re de, finances et du 
minhtrc <lN poslcs, té:égn,rhes et l 11:,{j,pllo
nes en date dt1 :!2 oJtobrc Hli'l, il u ét-é fait 
remi,e �llllle B'oquet, wmmis <l'oJ\!re el d6 
com.ptahililé, de la  som.me1 en ca·pital et int0-
t'êls, re;;tant duc ,m Je mcmlant <111 d-éhcl mis 
à sa c.harge 11ar d·'cbion du 1:i avri'l ma. 

--------•�•r>-------

Tab!eau principal d'avan{:nment de gr:ide 
de 1946 (atlminîstration centrale), 

Ont Né inscrits au tablcrn <l'avancement  
de  grade de 10iG : 

Les a,Jmini,tratcurs a,ljoinls désignés ci
après 

)!ltc Lannerctonnc (\!.}. �DL Lnhrc (,L} ,  
Poirier (L.}. Fram (J.}, ,Ille Coml.Jct (S} , :.m. 
Guerin (.T .) , Sann:er {)L) ,  Hallier ;L. ) ,  [1ruys,i
net (Cll . \ ,  Ligncrcux (P. } ,  Duran,! (:\l.), Barthe 
(:\L ) .  ,!me Larnssagnc (C.), �!M. Clrnuvct (l' . } .  
Sahuc (L.), :\!me iiaurnnct (A.), �L\I, Grifioul 
(P.), Labat (H.), r.auelicr (,P.), Etourneau (E.), 
.Mlle Troncllcl (::i. ) ,  �l.\!. Dardel (t:.), ,\slirr
['errcl (\!.), Sé11ateur (t: .), Laget (L.), r,ma
vayre G. } ,  Gucylar,l (L.), Cahet (!\ . } ,  \1mc l'rc
vo,t ,F.) . �rn. Coste (J.), Chcl'alier (R.) ,  Corn-

' l,r;sson (.U, Thcron (TI.), Unrgan (J . } ,  Laurlet 
(P.), llchro.r<l (l1. l ,  Rcaucourl (H.), JJorandeu 
(il!.) ,  l'ay;m (L.), ])uport (L.), Pngllrlll Ch.) ,  Vil· 
lin {R.}. ! l i e  (A.) ,  Chabnnal (P.) , Scncs (J.}, De
nieul ' l i . ) ,  Hanson ( \ . ) ,  Puj�l ( l f . ) ,  Saussin 
(.J.), r.h • l iu (;,! . } ,  Lasscrro 1_ .T . } .  Tessonnrau (P.), 
GarJou ,�!.), Ilo,pilal (P.), Dcmiaultc (Il .} . :\!me 
Gur,lou PL), Mill. Lafun (G. ) ,  Dupouy (J . ) ,  
Junillon :L.), Dnp11y (G.) , \lo:lofT \\' . ) ,  Mlle 
nosscl (:1-T.-L.), M\' . Guicharù li.}. \lnrillon 
(Il . ) ,  Laot (P.} .  l\1llr \laymrù •S.), :\Of. ller
trnnù (E.), Chrel 'n-Ilrison ( l i . ) ,  llcrrrnann 
(H.), Tuzl'\ (( , . ), l.llVillicr (H.), Davil (J.), 
Raull (IL), M lle  lllanrllctau Ill . \ ,  \DL Lc-
mlt'rn (.\ . ) ,  Dor·cr Il'.}, ::;uu;;uct (L.}, Capdeil-

Po11r le grade cl'administrntcur cle clas.îe 1,,yr·J ( \ . ) ,  Vnlrlllin .\ . ) ,  :lfmc nnmJic 'A ) ,  :,nr. 
exccplio11nclle, Bonneau (A.), �f.cr,:udier (G . ) ,  Sabnrlhcs (:IL), 

IL d . .  t l • d tro 1 s d ·,·., , Hippc (.S. ) ,  LelJl;inc (Ch.}, Hnnssrlol (A. ) ,  Mlle e�.} m,�,s ra cnr, c c a.se c,1"r,cs Gui,marl (L.), :ID! . L:i;,:t (Il.), Mclict (G.-IL),Cl après. Fon-lecavc (C.}, llcloux (J.}, Cornzzini f,F.) , 
.M,r. La1Iay (J . ) ,  JnHienne (R. } ,  Gab.r:tt Br1m \l1. ) ,  n,,Ji,,et C\L) ,  Cnrre (J. ) ,  L-1mhert (J.)

1 
L<>grand (G. ) ,  Grnllaumc (A . ) ,  I<'au.:,m 1 (Cl . } ,  :-rne Wo!JI (ilL}. �nr. "'"eu m.), G.orillon (M , ,  Toumazeau (P . ) ,  Dumas (C.), Pcmu- (Il.}, TaJJon (11.), Qucna.rrl ('.Il }, Jean.lcan (R. ) .  

_g1er {J.), Peyrnt (J.)_, �,inf-Pirrrn IA. I .  !llar!!uin /P.). Clla.10brion 

(J.l, Rivoal (R.I,  Collen (Ch.), Mahu (Il.J , Ra,. 
gimbeau {A.) , Jean (T.}, Fioravanli IJ.). Mme 
Dcchorgnat (Y.) ,  IID1. llc.rnarùcuu (.J.) , Couzt 
(N . ) ,  Fabre (J.-C.), Pijoulat (J . ) , Lo Saulx (P.}, 
Petregnc (A.), Chn,,ignol (A.), Crinquanù (1l.l, 
Boulaudou (G.), Desbat (:!If.), Lanquct (A.), Rau
mier (,\.), Mme Jlerllrnud (E.), :!\BI. Girnrdo( 
(A.), Leduc (L.l, il'ullre (E.l, Vigne (M.), Viarou. 
ge (P.), Vatl eone (A.), Mlle Remonù (A.), MM. 
Criscuolo (F.), Grimonprez (G . } ,  Prieure! (G.)

r Gral'icr tH.), Dumont (M.), Noël (Il.), Bassot 
,H.), Joulrl (G.), Chappo (A . ) ,  Caillaudeau 
(L.), Mme �ton�uct (D.}, �rn. Cathelineau (li.), 
Barl1nz11 \:\! . ) ,  Ciml10 (A.), llulmel ()!. } ,  Moul11 
(C. ) ,  B J<lnch (H.) ,  Po'ntcrcau (Il.}, Dezier (J. ) ,  
Le Fi,'hon (F'.}, Mlle Uoudet (�L}, M:!11. Paria 
(P. } ,  Hicorrlcl (P.}, Wchcl (J.}, Audrlicrt (H.) ,  
Cnillalict (A . ) ,  Launay (R.}, Lucns (J.), Du tlet 
(J.\, llouillc I_\.), Tissot (J.), Arlie (IL), _Guo
mas m., ,  Marsillac (E.), Bizet (Ch.} ,  DinU& 
(.T.), 'frolez (H.}. nasile (�! . ) ,  :Pommereuud 
(\ . ) ,  Ilorvelin (A. } ,  Lnllrouillère (Il.} ,  Suson� 
(Il.), l'.rau (C.), Dcloin (N.), Landau {il.), Mon
ceix (F.), Fcrj11s (:\L), !1Icrigot (R.), Burosse 
(J.), ll!asson (J.). 

Püar le gr!Ule d'agent supérieur de Ir• classe, 

Les a;cnts supér:eurs de 
gnéii ci-all,}rès :  

1nr. no11Tet (J . } ,  Souchon (iR . l ,  A:rbonmt 
(P . ) ,  Vuillcmcy (L. ) .  �Ille (J.) , 
�ml. Dunan,I (L.), Dczembre 
(G.} ,  Mlle Tarun (J.), 

Pou.r le grade d'agent s11périeur de 2" 

Les agents supérieUl'S de 3• classe : 
MEe Comte (Il . } ,  ,�n�t. Goudonn-et (M.), 

l\!arly tll.). Brochet (�I . l ,  B:anuuet (J.), Casio 
tugM (Il.), Co;'lleau (J.), Cubrol (Ch.), Benoit 
(A . ) ,  Le s�ao (IL) , Deccrle (Ch. ) ,  Magot (J.), 
Ca)'l-a (J. ) ,  Lcfeuvre (L.}, Daulon (R.), NoHJ. 
(Il.) , F'<"ybo,se (T .) , LauJhe (E.J, Eglizeaud 
(J.) , Pelle (L.). 

Pour le grade de chef de groupe, 

Les commis principaux d'orore et 
complabililé désignés ci-après : 

Mmes Mathieu, Gadreau, }Jessie, ll>IJ.le Morin, 
Mmc5 Bousendorficr Bourdon, Bczau.d, Mlle 
ManLveau, hL'l.10 B-Ourdeix. 

I\1INISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Suspen5i,Hl temporaire du droit d'exercer 
la médecine. 

Le min istre de la sant-é publique, 
Vu la loi dn 2 noYcmlJre mi;; portant orga

nisation prol'isoi,ro dos pouYoirs publ ics ; 
Vu l'or,lonnanrc du 18 j:rnvicr 1\)1,:, modifllle

par l'or<lonuancc <.lu 2:i juillet 1915, relative 
à l'épuration des m{!ùccins, den listes et sag� 
!cmmcs, cl spécialement l'arlic'.e 3 ;

Vu les décisions e t  propositions de  la  sec,. 
lion d'<lpurali�n ùu couseiJ. régional des mé-. 
ùecin.i ùc Poitiers,

Arn1te: 
1trl. 1er. - Le 11ralicien ci-aprils est 

de la sanclinn suil•anlr.: 
Docteur Faiza: d. à Ch.1tc1lerault (Vicnn�. 

SU3J,cnsion tcu1pr,ra'rc du ilroit d'exercer la 
médecine pour une durée d1l dix-huit mols. 

Art. 2. - La présente  intcJXlir,iion prendra.
effet à compter de la pullli1x1liun au Joµr/llll

officiel de la Uupublique française. 
Art. 3. - Le d;rer.lenr de l'llygiènc pul.Jllque

est charg6 de l'cxéculion du 1i, ésent arrêté, 
Fuit ù Paris, le 2G octobre i9i6. 

Pour Jo ministre et par <lél.lgation� 
Le directeur du cabinet, 

M\UIIIC& GRISON, 
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Inspection lle la santé, 

Par arrêté en date du 18 octobr.e Hl.iG, M. Je kloclcur Lecomte, médecin inspcctem <le la 15a11lé du Puy-de-Dôme, est révoqué sans déchéance du droit à pension. 
••• 

Sanatoriums. 

Par arrûlé en d.ite du 19 octobre 19\C, li!. le doctem Jo.ly, mé,lrcin adjoint au sana torium 
de la Guiche rSaüne-et-Loirc), est char;::é, à titre rrorisolrc, <les !onctions de médecin directeur <le cet 6tabli,scmcnt. �*+---

Par anêté en date <lu rn octobre 19\G, M. le docteur Brenugat, m é  l,•cin aùjoint au sana
torium <le la Uro!lè-Sainl-Bernar<l (Charente), 
est char,'o , ù litre provboil'e, des lorfrtlons de uiédec:n' <lircrlrm nu sanatoiium Bel'.eganle, à Chnleauncuf-la-Forêt {Haule-\'irnnel ,  en remp'.ncement de  ,1. Ir d ot'tcur \ïgicr, mis en di.5punibili l é  sur sa <lemundc. 

MINISTÈRE DE LA RECONSTRUCTION 
ET DE L'URBANISME 

Commiss•o'n d'épuration du ministère de la reconstruction et de n1rb.lnismc. 
Le ministre ùe la rcconslruclion et <le l 'uroon.ismo, 
Vu l'orùonnancc du 2.7 juin HJl\ relative 1l l'épuration adrninistrnlil'C sur le lerriloire de 

la France mélropolilainc ; Vu le décret <lu 1/i novembre 10H portant création du ministère de la reconstruclion et 
de l'urbanisme ;  

Vu l'arrêté du 2.7 nonmhrc 19\i rort,rnl 
e1éation d'une commission d'<'r,uralion «n 
sein <ln min:slèro <li' la recons truction et a,, l'urbanisme, et nolümment son arlirlc 3 fixant la comrosilion <le laùilc commis;im1, 

ArrCle : 
Art. 1••. - Est nommé membre de la commission d' �pmalion, créée par l'nrrêlé <ln 27 nonmlire i"H :  �I. lll·nr)·, chef de bureau à l'administration centrale (sen,ce <lu budget el rlu contrû!c financier), en remplacement de 11. Jiugon .  Art. 2 .  - Le directeur de l'a<lminislrnlion géuéra:e est chargé rle l'c:\tkntion dn pn\sent arrt'.'t,', qui sera publié au Journal officiel <ie 

la Ré-publique française. 
Fait à Paris, le 12 odûbrc 19/tÎl . 

Le rninistrP. (lp /,1 rcco11structûm
et de l'ur/Janisil!e, P,iur le ministre et par ùélé�alioh: 

I.e rlirecteur <ln cabinet,
JACQT'ES-.\L'Gl�S1E MK\t:DRE DE su•;:,,y. 

--------.1>-<!!0I--+--------

Validation pour la retraite des services accom
plis au ministère lie l:i re(l(lnstruct,on et da 
l'urbanisme p:ir les (\ers!lnnels temporaâres, 
contractuels ou auxilia,res, 
Le ministre de la reconstruction et de l'urba,ùnHJ et Je ministre <les Jlnances, Vu l'aruc;e 10 de la loi dn li a1-riQ 1921 ;  
Vu r.1rlide 17 du r��ierncnt <l'a<lminislrnlion J)Ubliqu� du 3 scptèmbre 1D2l ; Vu le:; de�rcts n°s ..i3-2.2J7. 45-2.253 }5-22.59 du 5 octo,!J,re 1915 portant statuts des <liverss per,onnels du ministère de la reconstruction 

et de ,·urbanbme, 
Arrêtent : .Art. 1er. - Peuvent ê'.re ,;aLJ�s pour la retraite les ,ervices accompiis an minhtère de la reconstruction e t  ;Je l'm·bani�me, tant ù l'a<!-

ministratlon cent,rale que dans les senices extérieurs, pillr les pe:rsouneJ.s l�mp,oraircs, cont:mtuei:s ou au:\iliai.res. Art. 2. - Le directeur <le l'a·dministralion �én<!rale du ministère de la reconstruction et de l'mb.anismc est cha,rgti de l'ex,.,,culion du p:ésent arrèté, qui se-ra publié au Journal
officiel J.c la RBpublique française . F.:1:t à Paris, le 3} octobre 1%G. 

Le minis1re rie la reconstruction
et de l'urlianisme, Pour ac ministre e t  par dé:fg:i.l ion : 

Le directeur acljuint dtt caùinet,
C, s:mu.LOTTE, Le min istre des fi11a11ces,Pour le ministre et par <lé légation : 

Le chef cln cauinct, 
AL.\l� roaJ":.n. 

Sar,:ce mu n;cio1al du logement do ll�i.: lo;na-sur-Mcr (Pa3-;;e,C;;la:aJ. 
Lr ministre de la rcconstrul'li,m et de l'urhanismr, \"t1 l'or,lonnance n° ,;; �:;9i nu 11 octol1re r n,:; instituant f.,s m,·,iucs cxccplionncllcs d t•'mporail'CS en 1·1,e <le rcm(·d 'cr à l:J. cri,c du lu,;cmcnt et no:amment l'article :1:; de ce lcxtc ; \'u l'arrêl,! intcn�li11i,téricl <111 30 110wmbrc lJ\j i11,liluant 1 1 1 J la1nn.ent 1m senwe municipal du lo.!:rme11 t il Jl 1ntognc-• m-�l,·r; 
�nr la \ll'c0po·,i itan ùrt pts'.,fct d11 Pa,-ùe

Cil,ill�, 

Arrête :  Art. 1•'. - Par di'rogath,n al!:\ dhpo,ilions de l'artic�c 3:3, de11xi,\1nc alint:a, de roi·Jonnnnrc n° ,1;,-�39i <lu 11 ()clobre l!l.'.t�, . le W!ffihrc des a�ents n�-:er1n•· n1,:-, ,Ju �en·1,�r mnniciral rlu '107,emeul de B,,ulo�nc-sur-)lcr �st porté lt qu1trc. � 
Art. 2. - Le diredrm gén<'r;,l de l'urbanisme, de l'lt.11Jiiat'o,1 rt de 11  cnn,1rwlion :1ù minblt· rc <le la rt•ù1ns!rnctl,1n < t <le rur-1,:m i>me et le r,ri'fcl du Pa,-rlc-Cala:s sont char��s, chacun rn cc qui Ir con1'(1tnc, <le l'nppLcation d'l pré,rnt arrèlc', oni ,rra pul>Hé au Jaumal officiel <le la Républi,1,ie française. Fait cl Pari�, le 23 oclohre 10\G. 

Le min istre de la rcronslruction 
et <le l'lirù1rnismc, Pour le minb're et par d,•:(;alion : 

I.e directeur du Caù·net,
J.\CQ\'ëS-.ll:GC':,TE 1lE.lëDnE !JE St:C\Y, 

Cour des ccmvtes. 

Audience so!cnneile du jeu!!, 1() octobre 1S�6. 

Rectiflcalit au Journal of, ,tiel d 1 :?::?: octoilre 10'·ô: }'Ht .�e SOuJ, :.i.e _pa .:tg a..,'1hC, �.e ligne, au lieu <l e ;  u con:;l ,1b », llre : « con:ac'.s ». 

ASSEMBLÉE NATlm:ALE CONSTITUAtHE 
élue le 2 j:iin 1946. 

Erratum an compte 1'endu in extenso de la 3• séance
du 2 octobre i!JlG, 

AVIS & COMMUNICATIONS 

Ministère d3S trav::mx publicset des trnr:s;i:rts. 
TA Il l F S D .i<� T R A  N S PO Il I· SUR LES CHEtllNS OZ FD L•iNTEJET CÈNÉRAL 

/0 Pr,1positwns ae wrtfs orés:ntees a 1' IIDmJ/Jgat1ou mwistériel/e. 
La Société n:i.lion1lc d e s  ch,•mins ,le !cr 

fr:11H·1is a Sùllll1i3 à l'lunw�o�ation r.iinislél'ici lÔ une propo.::H�on tl'ndilllf a 1n,_,, 1e en vigueur un n\;luuent prorl·nire pou;· ;e transJ;vrt œrccl <le;j 1n.1r1�h:1111.l1:�l's <;etilu!�l'l'� �11tre la rrancc, c1 ·unc rnrt, ks Pays-Dos, la Belgiq:w et  le Gra11ù-Du hé <le Luxembow, d'autr� r:,art. C� 1·i•;;lemenl proyisoirc, �Hi annul 0 r rcrnrincc le supplément da 1" mars 1� , ;  à la C.l..\f., cnrnporte, rar r,tpp ,rl à cc supJ lément,lès modirirations ci nprè� : Surpl'c,siJn rlrs dhprdlions com�lé1:'c11 laires "l'·'cialcs sui\ .:tnlvs aux oruc·cs respectifs de 1.1 c.ur. : Art G. - Dési�twlion obli;aluire par 1 ·cxpé· <l:tcur des poinh frontières d'acheminement. Art. JO. - Calc,1l <les taxe·, par un i ' inéraire détourné. Art. 11. - :,;on arplinlion des ùéJa;s ùe liYrl.ison. Art. 3:i. - lnlmliclion <le la <léèlaraliu•t d'int�;-,;t cl ln lil'l'ai,uu (lJ . ,�tlmis-ion dr ccrta;nrs m >tlifical10n, au central de tran.,port (arlirlc �i). 
(Paris, le 2i octobre l \6.) 

tl) Celte cti ;,o,hion n,te prol''S ·'r ·ment Jl; ai11lrm:l' f' t,; les Cil\ v.s éc:h�n.;és Cl Ire la Friince et ks L1ys-nns. · 

I.a Société naliuHale d, s chemins de fr? !ra11�liis a SJWrds; ;\ l 'h iJ11d:o.�al.ion nu 1blé-1telle llllC pl'P[.O�ition l1..T llï1t à lf1e:t:c rn, i_.;ucur une non\ l'l!e L· ,r :if,n �ln rè 1' 1.1nentpro1 hnirc )Jnur Je lramp01t <lirccl ,ks marl'hnndi-cs éc!,an;r<'cs entre la France cl J ' .\1-kn:aune (z 111(· � d'ocrup 1t!c11 [:1n�ric·1 i11c, britannique el [ran�n:sc) . - et.ttc no11ïe;1u édition, qui annn:c l'l rcmJi1acc celle da 1e r aoùt 1.; ;G, comror�e, parrapp'.lrt ù ccac dern!èrc, 11 suppressi ,n <lesclisro�ilions c0mnlérncnl�ircs sn{)rir l i ," S suiYanles üll:\ ar'k!es l'CSpec[i[s ÙO JiJ C: .l.:JJ . :.\rt. lt. - Cnn:lilions 'r1·uccrptulion è•è, envois <l' l'xplosi'., . J,rt. ü. - !J:si" iation obli;atuirc PJr l'exp�tlilear des points J,·, 1'i21es û'a,'I. ,minernent. ,\ rl . 10. - Calcul des taxes par un i linùJ.ire dé tourné. Art. 11. vratson. l\011 arpacation de� d,1lai- de li· (I'aris, le :ll ocloùre 1.'\G.) 
I.1 SnciClé nal iomle des ci1emil1s ,1° re1 fra11pi� a soumis cl l 'hotn":o.;a tion t11 nislé-ncll0 une pruJJOSit�nn kn lJn{ à rnc, l ït '  en vigueur une 1iott\'elle édi.ion <lu rè�:crnenl prol'isoire ronr le  Iran ,1ort direct ùes marchandises échangées entre la France d'une part, le Danemark, !11 l\01 1·0gc et  la ' :-uûde, d'autre part. Celle llOu1·eJlc édition, qui annule et remplace celle du 1er aoùt i�lü, comporte, par rapport . à celle dermère, ln suppres.,ion <les Page 'Lili, 2• eolonne, dernière lig,ne (art. G:l) : d1sros1lwns complémentaires st,�ciat •s sui-Lire: " ... articles 10, 11, 17, 18, 19, 28, 40, 42 vantes aux arliclcs r�spcclifs de la C.1,)l. :

Ouvcrltue et annulation de crédits sur l'exe:rcice 19lti. 
da !a lo1 ", Art. , 4. - .conditions d'acceptation des en-
,/« lieu lie: « ... articles 10, 11, 17, 18, 28, 40, j vois <l cxplos1rs: . 
L Je lu 101 •. .Art. 6. - De,1�nnl1on obligatoile par l'cx-�ù1leur des poml� irout1è1es d'achcrnmement. 
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ArL 10. - Calcul des taxes pa.r un itinéraire 
o.é[Ol1I'né. 

Art. 11. - Non agplicalion des délai� <le li-
vraison. (Paris, le 21 octobre 10iû.) 

La Soci-é lé nationale des chemins de fer 
fran,;:lis a soum'.s à l'hcmo!ogalion minislé
rie!le uno propos.lion tendant à meltrc en 
vig11e11r un règlement proviso:rc pour le trans
port direct des marchancliscs échangées entre 
la F,:rncc et la Tché{;oslovaquie. 

Co règ:emcnt provisoire, qui annule et rem
placo lo supplément du 1� mars 10\G à la 
convr.nt:on inter111t.:onale concernant Je tr1ns
port des marchandises par chemins de fer 
(C. I. �!. ) ,  comporte, par rapport à cc supplé
ment, les mo<l'lkat:ons ci-après : 

Suppression des rlisposilions complémentai
res sp.5ciales sui rnnles aux articles respectifs 
de la C. I. M. : 

Art. G. - Désignation obllgato:re par l'expé
diteur des points fronlières d'achemrnemcn t ;  

Art. 10. - Calcul des taxes par un iUnémire 
détouirné ; 

Mt. 11. - Non-application des dé:ais de 
Jivraison. 

Application uniformo do la formule d'af!.ran
ehissement compor-tant le payement par l'ex
péditeur des fra:s de transport jusqu'à la sor
üe du pay, exp-éditeur {art. 17). 

"�dmission do ce·rtaines mod:fications au 
contrat de tran;;port (a[t. 2) . 

(Paris, le 2� octobre 1916.) 

L1 Société nat ionale des chemins do fer 
franr.ni, a soumis à l'homologation minislé
riellÔ une propos;Uon ternlant à mettre en  
vig1 1rur une nouvelle écl1Lt0n . du rbglement 
prov:so:rc pour le lramport direct ,dos maw
chandises cnlire :a Frince et l'Aulr.che. 

Cetlo nouvcllo édition, qui annule et rem
place celle du 1•r décemlmi J9i5, comporlo, 
par rapport à celle dernière, les mod1flcal10ns 
C1-n1,rè.s : 

Suppression drs disposlllons comp'.émentai
res spéciales su:r,anles au.� ;irLcles respectifs 
de la C. 1. M. : 

Art. JO. - Dén:nalion obligatoire par l'ex
pédi leu.r de, points f,ronllèrcs d'achemine
ment; 

Art. 11. - Kon-applic1lion des délais de 
[ivra!son; 

Adm'ssion de certaines mo<llflcalions al!_ 
contrat de transport (art. 21). 

{Paris, le 21 octobre rnl.6:) 

L� Société na lionalo des chemins de fe.r 
fran,;a's a soum s à ;•11omJ\.ogalion min'slé
rielle une proposition trnJant à mettre en 
vigueur une ncuvelle éd:lion . du règlement 
provisoire pou,r le transport d:rect des mar
�hrndises écham!ées entre la France et la 
llongrie. 

-
Celle nournlle édition, qui annule et rem

place celle du 1°, octobre WiG, comporte, par 
rapport à celle dernière, lù suppr.ession_ des 
dispositions complémcnla:res sréria.es su:rnn
tes anx articles ,respectifs de la C. l. lll. 

Art. 6. - Désignation obligatoiro pa.r l'ex
péditeur des points frontières d'achemine
men t ;  

Art. 10. - Calcul des taxes par u n  iliné[aire 
détourné ;  

Art. 11. 
livraison. 

Kon-appUcauon. des délais de 
(Paris, .le 2'1 octobre 1916.) 

La Société nationale des chemins de fer 
!ran(ais a soumis à l'homologation ministé
rielle une proposition tenùant à mettre -en 
Vigueur une nonYelle édition du règlement 
pro,isoire pour le transport direct des ma.r
chanclises entre la France et l'Italie. 

Cette nouvelle édition, qui annule et rcm
Dlal::.e celle du J.5 m� 1W6, oom,Pmtp, pa.r 

rnr,p-ort à celle dernièi-e, la  supprrssion des 
dispositions complémenti) ircs s,réciales sui
vantes atn: articles respectifs do la C. I. l\L : 

Art. G. - Dé,ignalion obligatoire par l'expé
diteur des points frontières d';icheminement ; 

Art. 10. - Calcul des taxes pa.r un ilim5-
ra:rc détourné ; 

Art. 11. Kon application des d6l�is do 
livraison. (Paris, le 2i octobre 10iG.) 

La Société nationale des chemins de fer 
frnnrais a soumis à l'homologation ministt<
rlcllc la proposition de modifier, il partir <lu 
i" décembre 10iG, les tarifs gém;raux voya
geurs, bagages et chiens accompagnés, les 
conditions générales d'application des tarifs 
pour le. 1ransport des marchandises, les tarifs 
g,énéraux et certains tarifs spéc.iaux dans les 
conditions ci-après : 

Tarifs gt\néraux applicables aux voyageurs, 
bagag2·s et ch,iens accompagnés. 

Art. 8. - Objets admis comme bagages. -
Franchise. 

Su,ppression du texte des troisième et qua
trième alinéas. 

In,erlion, . comme il est indiqué ci-aprè,, 
du texte su1Yant dans le cinquième alinfa: 

Ne sont admis comme bagages : 
L'or, soit en lingots. soit monnavé ou tra

rni!lé, le platine, les bijoux, les plcrros pré
cieuses et les papwrs-valeurs ; 

Les objets, dont les dimensions _ • •  , �- ,. • 
(Le reste sans changement.) 

Insertion des nouveaux artic-Ies suivants : 

Art. 8 bis. - Responsabilité.

Lorsqu'un enregistrement a fait l'objet d'une 
déclaration de valeur, le montant de l'indem
nité à verser par le chemin de fer, pour la 
réparation de tous les dommagc.s justifiés dont 
il est respo11sable, ne peul excéder, en au
cun cas, la somme déclGrée. 

Lorsqtt'nn enregistrement n'a pas fait l'ob
jet d'une dèclaraLon de valeur, lo montant 
de celte indemnité ne peut excéder en aucun 
cas, 6.000 francs rar kilogramme rour chacun 
des objets compris dans l'enregistrement. 

Art. 8 ter. - Déclaration de valeur. 

I. - Le voyageur a la faculté do faire 
une déclaration de valeur pour tout cnre
gistremc11t de I,agagcs. 

II. - Les bagages rrmis avec déciaralion
de valeur ùolYcnl sali;faire aux règles de con
ditionnement fixées par l'allnexe IV aux tru·Hs 
géllL1,raux. 

lll. - Pou.r les bagages enregist�és avec
déclaration Je valeur, il est !)erçu, en sus du  
droit d'ef\registrement e t ,  le cas échfant, do 
l,1 taxe d excéùen t, un droit de 2 francs par 
rrai:lion ind:visib'.e de 1.000 francs de valcm· 
dédarée, sans gue le montalll de ce droit 
puisse être inférieur à 10 francs. 

Suppre,sion du texte du renvoi (1) qui fi
gure au bas de la page i. 

Art. 12. - Bulletins de bagages. 

Insertion du membre de phrase ci-après à 
la fin du troisième aHnéa : 

Le voyaireur doit mentionner . . . . .  _ . 
doit êlrc. ellectué el, s'il y a lieu, le monlallt 
(en toute,s lelt..res) de la valeur d-éclarfo. 

Art. 17. - Dépôt des ba!J'(!ges. 

Subsli luJion du texte c i-après à celui du 
chiffre II : 

II. - Le chemin de fer reut refuser le
dépôt des objets dont la longueur dépasse le, 
dimensions du matériel. 

L'or, soit en lingots, soit monnayé ou tra
vaillé, le platine, les bijoux, les p1enès pré
cieuses et les papiers-valeurs ne sont pas ac
ce_ptés à lil. oon.,,igne deJ b�gage.'1. 

Insertion des nouveaux chiITres III, IV, V. 
et VI dans l"ar l1cle 17 : 

Ill. - Le voy;igeur J. la la.culM cle l�irn 
une Jéclaralion de valcm· pour tout dép�t de 
bagages. 

Les bagages remis en dé,pôt avec d,,rlaralion. 
de valeur doiHnt satisfaire anx règles de con. 
di ti-0nnemer1t fixées par l'annexe IV aux tarifs 
généraux. 

l V. - a) Lorsr\u'un dépôt de bagages J. la.it
l'ob,i,!t d'une déc aralion de va'eur, le montant 
de l'indemnité /.t verser par le chemin de fc,r, 
pour la réparation de  Lous le, dommages jus
tifHl, dont il est resronsab!e, ne peut excéder, 
en aucun r,as, la somme d,�clarée; 

b) Lorsqu'un dépôt do bagages n'a pas fait 
l'objet d'une déclaration do rnleur, le mon
tant do cette indemnité no peut excéde.r, en 
aucun cas, 6.000 francs par kilogramme pour 
chacun des objets compris clam le d-épùt. 

V. - Pour les hagngcs clépo,és avec déclo.1-
ralion de valeu:r, il est J}erçu en sus ùu àrolt 
d e  dépôt, un droit de 1 franc par fraction: 
indivisible do 1.000 francs do valeur dédar,�c 
sans que Io montant de cc droit puhse êlre 
inférieur à 10 b:ncs. 

VI. - Les bagages cnregistrl',s ayant fait
l'objet d'une déclaration do nleur à l'occ.a
sion do leur transport, cl non retlrés par les 
voy;igeurs à l'arrivée du train, sont consi<lJJ'é, 
comrno mis en M·pôt avec la môme <l:klam. 
tion do va:cur quo i:our Io trar,sport el sont 
sourr,is aux dispositions des chifires ff a) 
et V ci-dessus. 

Les bnqages cnretrislro's n'ayant pas fait 
l'ohjet d'uU1c décl-aralion de valeur il ro,·c.as;on 
de leur transport, et non �etirés par les voya
geurs à l'arrivée du train, sont con,,dérés 
comme n'ayant pas fait l'ohjet d'une déclara• 
tion do valeur nu moment de leur mis·e en
dépôt et sont soumis aux dispositions du chil
fre IV b) ci-dessus. 

Les chiffres Ill, IV, V, ,·1. YII nrlur]g tl�· 
viennent re�pcclivemcnt VII, \'lll, IX, X 
et XI. 

Suppression du texte du rcm-oi (1) qul figure 
au bas de la page G. 

Annexes aux tarifs generaux applioables 
aux voyageurs, bagages et chiens acoompa• 
gnés. 

Insertion d'une nouvelle annexe IV ain.il ll
belltl e :  

ANNEXE IV 

C0�1l!TJO�:i'E�Œ�'T DES HAC.AGES FIISA�T L'OBJEr 
o·u�E DÉGLAHATION DE VALEUR 

I. - Dispositions générales. 

1° Les bag:ages faisant l'objet d'une <léda
l'ûlion de va.eur doivent êlre remis dans des 
malles·, pan:ers, valises, sacs ùe voyage, Eacs 
à chapeaux cl autres cml,a:lages ùc rn genre, 
fcrm-:ls de telle sorte qu'il soit impo0s:lilc d'y 
porter atteinte sans laisser une trace appa
rente de viola lion ; 

20 Les adresses doivent être inscrites soit 
sur I'emllalln�e des bn\!ü/:'.CS, soit sur uno étj, 
qu·ellc al laeh<le so:idcnwnt e t  comporter Je 
montant rie la valrnr dér:laréc. 

JT. - Dispositions pat/1c11lièrcs au.r lla{lar;r.� 
faisant l'objet d'une rlr!claraiion ac valeur 
supérieure à 20.000 f' le liilvgrammc.

10 Chaque bagage cl&il êlre solidPmenl 1,1
au moyen d'un cerclage métallioue ou d'une 
corde ou ficelle d'u11 seul morceau, avec ,·a
chets à la L'ire ou plomb. Les extrémités dt¼ 
la corde ou flcello doivent être recouverte, 
par un cachet ou passées dans un plomll ; 

2° Chaque enregistrement doit donner 'ieu 
à 1 <itablissement de deux déclarations meu
lionnant le montant <le- la valeur déclarée et 
portanf un cachet à la circ ou un plomb con
forme à celui ullilisé; 

3° Le, initiales, légendes, ;irmoirics, rat. 
sons sociales ou noms d'étahlissemcnts em
preints sur les cachets de cire ou sur les 
plombs apposés sur les Iiagagcs et déclara
tions doivent ôlre parfaitement lisibles et 
distincts. Les empreintes banales telles que 
celles obtenues au moyrn d'une pièce de 
monnaie, d'un dé à condre, ou de tout autre: 
pbjet semblable ne peuvent etrc cm1l1oyees. 
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d'application des tarils 
des marchandises, 

.ArL 6. - Régimes de transport. 

Sul.,gtltution du texte cl-après à celui d u
11> -du U.tera n. - Régime accéléré : 

5•' Àux 'roa rchÀndlses
0 

fa i;ant" J;ob;;t ' d'L'Ile
claratiun de valeur dans les conditi )us

p(vues à l'artic,e 2S. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

• "éii 'i â ûe�, " 1è Ïnon tant
0

(en
°

t�uies le Ùr�si 
de la valeur déc"ar<'e et 111 somme (en tou

Jettre , d l l expéd·uon est greTétJ, 
lilt c mme débour é, soit comme rembOur
JUlleDt. 

texte du �1l-

"· plttUDe, pierres prl!eieuses et pertes
,fiYs. 

Ces marcbandis s doivent �Ire renfermées
clans_ des sacs, sacoches, i;roups, boites, 
calBsls ou bari�. 

Les sn s, sacod1es ou groups doh·ent tltr.:i
.sans eouturo ou entièrement cousus en cle
lll!ls et pal'lattement cœ1ditlonnés, c'est-?1-
dlre n t  déchiré•, ni rnccommo!Iés. L 'tssue d e
ces sacs, sacoches ou groupg doit être fer
mée a u  moyen d'une corde ou ficelle in
tacte (par con,équent, sans épissure ni a:
lm • Cet te  corde ou fi elle doit être munie 
-«l'au 111Dins deux ca<"he-ts à la  cire, l'un pla,'«' 
sur les- spire•, l 'autre couvrant le nomd ; les
i>outs doivent être mnin tenus sur une rvn,• 
fllltt&D.te p11r un Cll <"het semblable. A déra11t 
de cachets, les bouts de  la corde ou nce:!P 
peuvent êlre près du uœml, introduits dans
1ffl pl.omb. Dnns cc cas, les sars ou groups
11t1 s d01vent être munis de p'.usieurs
œ1llets dnns lcsqul'ls passe la corde ou ft·
tett. em y e J>Qur la ferme ture. 

Le b tes, caisses ou barils doivent êtr,3
clou s ou cerclés in ec -soHdité et ne doiver: l 
)Il nler aw:une tra e d'issue re!l'rm6e, n: 
.de fr tnre. Les bottes et caisses doivenr

f r l liées av. moyen d'une corle 
4, "ipl seul m œ:c au, avec cachets à la ,·irP
� plombs en nombre sumsant pour qu".J 
l!!Oit impo i b'e  d'y porter a ttemlc sans lai,-

UIU} trace apparen t-. de violation. Une
De aP.{)Uqu 1 

• en cruix aux deux cxtrénû· t de cti que baril doit y être maintenue 
aa m r:, n de cachets à la  c·re ou de plomb•. 
IP&ur l application de ces dispositions, il pe 1 1 t  
être fait usage de feuillards mé talliques E�
ltd'ement clou�s sur. l'emballage. 

TUre et papiers-\ aleurs. - Billets de ban 
� titres de renle, aclions, obligations. 
coupons dïnl 'r ' l s  ou de dividende,, ef!e l 5
de commerce , chè ( {n  • ,  e tc . ) .  

Le nres et  papicrs-\alenrs (hillels de 1Jan-
4111e, t i tres d rente, aclions, obligallom, 
coupons d'in tért'.Hs ou fic dividendes, et,'.) 
doh ent ê e rcnlermés dans des sacs, !,oi
tcs au cal es ou composer des paquets re
' tus d'cm top es intacles, en p·1pier cirô
Oil gomironnli o L en toile cu·Je. 

tous sacs, bollcs, caisses ou pafjuets .Joi
Yent être clos au rno) en de cachets à la
mre en nombre sullisant 'trois au moin,J 
»our qu'il soit unpos,iblc il'y porter atteir.tt>
�s l scr une trace apparente de \iolation.

Liquide· . - Le chemin de fer n'effectue le
transport des l iqu ides faisnnt l'objet ù'une dé
claraflon de valeur que lorsqu'ils sont expé
diés dan$ u n  double rédpien!. 

Entre le .Premier (bouteille, flacon, etc.) e t
le s.oond { llGlte ou caisse e·n métal ou bois
têsistant) doi t  ètre ménagé un espace r.empli 

de sciure de son ou de toute autn mati�rc 
apte /J prds 0rvcr le premier récip:ent des chocs 
pouvant si produire au cours 1J"un transport
normal .  

En c,utrc les boites et caiss:s doiYCnt ré
pondre aux  pre,criptions du liltcra ci-après
- Aulres marchandises (1° ou 2°) - suivant
que les nurchanùiscs cxpé<.l iées font l 'objet
ct'une déclara t:-rm de valeur supérieure à
20.00ll F le ki,o;;rnrnme ou au rius égale à 
20.UOO F le kilo;;ramme. 

Autres marchandi ses : 
1• Faisant l'ohjcl d'une lléclaration de va

leur supérieure à 20.1 uo 1'' Je kilogramme : 
a) Broderies, dentelles, fourrures : 
Les brolleries, dentelles, fourrures doivent 

lire renlcrmées dans des boîles ou cai.,,-es 
,ou dans une em clappe en toile ou en to!lc 
cil'ée ; toutefois, l'envelop-c en fort papier
c!ré ou goudronné est a<lmise s'il s'agit do
tr,wsporl� pour la France. 

L.haquc rolis doi t èlre so:idement lié au
moyen ù'uu cerclage m<'lal'ique ou d'une
ficelle 4.'un seul morceau, a,·ec cachets à la 
cire ou plombs en nombre su ffisant pour 9u'il
soit i101;o<siblc d'y porter atteinte sans laisser
une trace apparente de vio:a tion. 

Les ntrémilés ùe la ficelle doivent être
terom el"les par l'un des cachets ou passées 
dans l ' u n  des plombs. 

b) Marchandises non désignées en a) ci-
oessus : 

Les marchandbes au tres que les broderies,
dent ?ltes, rourruns do,vent être remises duns
uu emballage qui réponde au poids et à ln
nature du contenu ainsi qu'à la duréo du
tran,por t ;  li de\Ta r,re;erver suffisamment le
couteuu pour que celui-ci ne puissJ etre dli· 
lerioré par i ?s  ehocs e t  pressions pouvant se
pru<lJ'II ' au  cour, <l °u n  transport normal et
pour qu',l soit im, .c;,ib:e d'y porl<A" a t t einte
saus 1a:-•cr une trace apparente d J  viola
tion 

Gha({UC colis doit être soiidemcnt lié dU 
moJen ,: rnn cerclage mélalliqu? ou d'une
corde ou L,·c lie d'un seul morceau, av-Je .:.a
cMhi ù la  c:n ou p:ombs, les extrémités da
la n,roc ou ficelle doi \ent  êlrc r?couvcrlés 
par un cal'l1el ou pnosèJs dans un plomb, 

2·· Faisant l'objet d'une déclaration de va
leur au pll ,s f;;alc à 20.000 F le k.i:ogramme : 

Les marchandises autres que l'or, le platine,
J,•s pierres précieuses cl fcs papier,-valeurs
faisant l'o!Jjct d'une déclaralion de valeur � u
plus égale à 20.0JO F J e  kilogramme doiv�nt
êlrn runi•e, daus un emballage qui réponJe 
au r.oids e• ,1 la nature 1u contenu ainsi 'Jil à 
h duré,• d,1 transport ; il devra pré;ervcr • 11f
füamment le contenu pour que celui-ci lie
Jim,,e êlro détérioré par les chocs et prrs
�ion,t i:,<1u, aut se produire au cours d ·un
tran ,p-Ort nr rma: et pour ({ll'il soit impos•11Jle
ù'y 1,J,lcr alldnle sans lah;cr une trace appa
rente de \ l<,lalion. 

i,; ,1.r,sitio11.s communes aux enrois rlont 
le clwryc111e11t est opé,e par le chemin de 
fer. 

Di,posilions générnlcs. - La déclaration
c l 'cxp/id i l ion accomJ agnant l 'envoi doit com
porter, inùépcnctammcnt d� indications orùi-
1,aircs, l'empreinte du cachet à la circ ou du
plomb apposé sur Je co:is. 

Pour les marrhnndiscs dont Je montant de
la valeur d,Jclaréc esl supérieur à 20.000 F par 
k.ilogramme : 

Lors({u'il s·agil d'enYois de détail, le cachet
à la circ 011 le plomb doit être a111>0sé 511r le
premier -et le  quatrièn,e feuillet ùe la pilfllre 
d'cxp<'•lilion ; 

Lor,r1u ' i l  s'agit d'em·Qi< par wairon, la dé
c-larali-011 d'expédition doit  être remise en dou
ble exemplaire. 

Adre·se. - Le, ir,Jr:,ses ne doivent Nrc ni
cou;ues, ni collées, ni clouée,, afin q11'ellcs
ne pub-en! d is;imulcr aucune trace d'issue
refermée ou de !raclure. 

F.l l ?s peuvent etre inscrites, soit sur l'em
bal:age du colis, soit sur unJ éliquetlc en
parchemin munie d'un œillet métallique dans
lequel doit passer la corde ou ficelle entourant
l 'emballage, et doivinl comporter Je montant
de ta val·?ur déclarée. 

Empreinte des cachrts. - Les initiales, lé
gendes, armoiries, raisons sociales ou noms 

d'é lahlisscments  cmpriints sur les cachets à 
la circ on sur lrs plomhs appJsés rnr bs
sac�, sacorhes, grnup:-:, boîtes, cai�-=es, h<1rils,
p,H[Ucls et déclaralinm d'cxpédilio:1 ùoivent
l)tro parfaitement lisibles et dislincts. 

Les •;mprcintes Lana!es, ti : Ies q11c celles
o!Jtenurs au moyen d"une pièce de rnonnaic,
d'11n dé .� coudre ou de tout autre nhjcl �em
blabte, ne peuvent êli·c cmp,oyées. 

CHAPITRE III 
Compléter le titre comme sui t :  

Le contrat de tran,port. - Forlllalion
et rnudilicalion. - Rcspofüa!Ji: ilé. 

Art. 20. - Déclaration d'e.xpédilion.

Insertion du 9> cl-près : 
9° f,e montant de la valeur dfrl:iréc. 
(Les aliné-0s 9° à 19° actuel:; ùevicnncn(

respectivement 10° à 20°.) 
Insertion des nouveaux articles �: ( l 28 

c i-après : 

Art. 2i. - Responsat>üité.

Lllrs({ tl °Lm envoi a fait l'objet d "une décla
ration d,c valeu.r, Je montant de l'indemnité 
à verser par le  chemin de fer

1 
pour la répa· 

ration de tons les  dommages JU,lifiés dont 11 
est responsable, n o  peut excéùer, ('Il aucun 
cas, la somme déclarée. 

Lorsqu'un envoi n'a pas fait l'objet <l'une
déclaralion�e valeur, le montant de cette ln·
demnilé ne peut excéder, en aucun cas,
G.000 F par kilogramme pour chacun des Ob·
jets compris dnns l 'cnv-0i. 

Art. 28.. - Déclaration de valc111·. 

I. - Déclarl lion de nleur obliga tofre,
L-cs envois de mard1nndiscs cl-après : 
Or, soit monnayé, soit en lingots, �oit Lra• 

vaillé, 
Plaline, soit en lingot,, soit travaillé, 
Pierres précieuses, 
Perles fine,, 
Titres, .papiers-valeurs, 

doivent faire l'objet d'une déc!aral!on de Vll•
leur dont lo montant doit ûtre au rnnins égal 
à la valeur de la marchandise au reu et à 
lil date de l'expédition. 

li. - Déclaration de val-cur fawllutive. 
Pour les enYois do mai:chandi,cs autres 

�u c  rr,JJcos iu<l1qnées au chi!Ire I ci-dessus, 
1 ex1i<'Jitcur a la racullé de faire une déc:ara•
tlon de nkur. 

m. - Conùitionnement.
Vs em·ois .remis avec déclaration de valeur 

doivent �athfai r,) aux règles de c,mdilionne• 
meut fixées à l 'arl!cle 1;:; § Ill. 

IV. - Dro:ts à percevoir.
Pour les cm·ois expMiés a,·ec déclaration 

de valeur, il est per,;u, en sus d e  ln taxe de 
lransport, le droit ])l'é\'n au chapitre 5 des
tarifs gh1éra11x Pour le transport drs mar-
cl!anùis�s. · 

V. - Transports exclus. 
A moins d'indication contra-ire expressé

ment formulée, les prix des tarif, ëpédaux 
n e,  ,out 1rns ,1r,plicables aux envois Ia1sant
l'ohjd d'une declaration de valeur. 

Arl. IS. - An·o1ulissement des prie. 

,1ooificali,m, comme suit, des 3° e t  -l• a!I
nèa.s : 

Le prod uit des prix d·es barèmes et des 
prix knne, aifüi que, le cas échéant, des
frais accr- .,oires, soit par Te poids pour le$ 
marchanùi,es (suppression des termes : fi. 
nanc-e,, valrurs, objets d'art, objets de rnlcur)" 
on animaux taxés an poids, soit par le nom� 
!Jre pour les marchandi:'es ou anunaux taxés 
à la pièce, soit par la superficie pour les 
marchandises ou animaux taxés à la  super
ficie, soi! encore par le nombre de coupures 
de 1.000 F pour 1-cs en vois taxés ad valorem; 
r,t ,1rron<li au décime supérieur lorsque la 
Iraclion décimale atteint 5 centimes e t  au dé-
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eime in[éricur lorsqn·clle n'atteint pas 5 cen
times. 

Pour chaque em oi, la taxe de transport 
.a.u0menléc, s'il y a lieu, des droils et taxes 
Indiqués ci-après e,t arronilie au franc su]'<l
rieur lo.rsque la rraclion atteint 5 décimes et 
11u franc in[éricur Jorsqu"elle n 'alleint pas 
5 décimes : 

Droit de t i mbre du récépissé et droil 11·cn-
re�istrcrnent, 

l'axe de d1,sin[cction, 
Droit ,111· rembonrscmcnt, 
Droit- sur rh'hour,, 
Droit ad vr,to,·em, 
Taxe de location de b:lche�, 
Taxe d'inlérèt à la Jiuai,011. 

.. . . . . . . . . . . . . . . . . � . . .. .

Tarif des O?é,ations accessoires 
SlJip,pre.ssion des di,1positions ci -aprè.;; qui 

figurent au p1ra;rar,lle Hl, Accomp,iss�ment 
des lormaEl(s en douane, 16° b) (pilge 3, 
co!onne droi le ) .  

·nnanc.es, va'.eur', objets <l ·art et objèl, de
valeiur : 

francs. fr;1nrs. 

Pour une villeu,r (lé:,Ja rée 
inféri-eur� oû  égale à 
iW.000 F . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Pour la va!eur en ew€üen l :  
Jusqu'à 500.CW F par frac

tion indivisible de 1 .000 
fra11cs • . . . . . . . . . . . . . . . . •  

.Au Je,sus de 500.•-0IJ l' jus
qu'à 1 mil:inn <le lran•cs, 
par tr1 cti )n in'.li1·isjble 
ue 5.000 F . . . . . . . . . . . . . • 

100 •. 71 

.A,u-<Je,;u, de t rn,ll 'on de 
!rancs j11s1p1'il JO mil
lions de lralll'è, par frac
tion in.Jivisihl2 Je 10.000 

1 
1 

2 • 1 • 

francs . . . . . . . . . . . . . . .  · . · 
.Au-de;sns de JO mi!lions 

de fr:tnr�, par r,rnc li11n 
ln\li vis:b·!e de JOO.WO F. 

. � . . . . . . . . . . . . .  . . . . :- . ..  

Tarifs généraux pour le transport 
des marchandises. 

Dis1,osilio11s 9énér'ale.s. 

. , . 

Modif\c;i Uon, c)rnme s:i.i l, des di;;poëi Lions 
relatives a.u cl1J,Pil1e. ;; : 
.. -.· . . . .. . . . . . . .  - .- . . . . . . . . .  .

[,es tran;porls è�;ignés ri-aprr, ,ont ,ou
mis à de-s modalil�s parliculièr2s ,raccc,pla
tion de tran&JJO'l't ou de taxation :  

EnvoicS ei.::pre3s (chap . . ]\ ; 
Marchandise, l,1 isa nt  l'objet d'un-e déclara. 

tion de valeur drns les conJilions prévues 
à l'article 2S d,'s con<lit ions générnlès d"aop'.i
cation ,Jès tar;fs pour le tran;;port des mar 
obandise.; ( chatP. 5) ; 

tAnima,ux v'ivanls (d1ap. 6) . :. , ., ., ,. ,. -. 

Cmr1rnE 1", § Il. - Colis familiaux.

Il. - ,la.rchan<lises aümi,es au transpor'.. -
Sont admises au J.Jén-érr,:e <lu présent ;pmagra
phe, les dcnÎ'ées de onsommation courante 
destiné-es it l'a!imcntalion rami!iale désignées 
ci-après: (sup11rcssion du membre de phrase : 
• dont la rn'.eu1· n e  d�,passe pas 200 F par
kilogramme, cmbn!loge compris » ) .  
.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  • . .. -·· . -. .

Addition •1es clausJs suirnntes: 
IV. - 11csponsabilité.

Le montant de l'in,.Jcrrin-ilé à verser par 
le chemin de Ier 'JJOUr la répa,ra lion de tons 
les do1mmil�cs justi.fii's dont il e·st re,ponsalJ:e 
n.J '.Peut ex.c,::tlcr, en au:cun cJë, 200 F par 
kilogramme, embaHage compris, pour chac.un 
cl.es objets ;:ompris dans l'cm0)i .  

V. - Déclara.lion de valeur.
iLes envois remis alL\: conditions du pr�sent 

parngra,phe ne pcuYent faire l'objat d'rn1e 
lléclaxation de v;ileu,r. 

INoTA. - Le litterJ lV, re tards, \levl.cnt 
il!lm Y•, 

CHAP1rnc J. - Ent·ots express. - Conditions
d'application particulières. 

! . - ,rar2.han·Jises admises au tran,;port 
Sup;pression du texte dè l'alinéa ù). 
l\on. - L'alinéa c) deYiJnl ù ) .  

Cll.\PITRE 5. 
Substitution du lexie sulvant au t�:xle 

aducl : 

Crr 11'ITJ1E 5. - .1U1 rcl1<11Hli,;es faisant l'oùjel
a·1111e Jédaratiun de uileur. 

De, ma,'handises faisant fobiat  d'une d<l
c-laration de va:eur sont taxée;, suivant le 
CJ.5, aux prix (Ï�S �ha·ptlf('S l'-r .l§ ter) , 2, a 
ou il des prt·,enls tarifs, sans que celle taxe 
puisrn èlrc in'.ériBur� an minimum de per�e.P
tion prérn par Je tari! app\i,:a1,:f. 

ll est perçu, -en sns de la taxe de trans
port. 11n •lroil de 2 F rar fraction iMivisible 
de 1 .00C F de valeur déc:a:ée , anc mini
mum d,' 1•) F pa,r ex,pédllion. 

Par dé:ogalion ,1ux d i sp0,,tions des a,rti
clcs 35 et üO des condil:ons gém\,rales d'appli
cation des tarifs , les n\lorati()ns prévnrs au 
t.irir dr; exp-é-ùilions de df)tail (rhap. 2 des
prJsrnls tarif,) ne sont pas versées au des
tinataire Jors1111e ln linaison est elJertuée en 
gare. 

l'ou,r !es m1rchand,,rs linées à domicile 
il est perçu, en sus .Je.j lllxcs i1Hliqu€c:: ci� 
{lrs,11s, 1rn <.troit de 0,3 F pur früclion indi
v:,ill!e de l .()(JIJ li de \'a'.eur <J.éclaré�. 

. ', . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Suppri',sio11 du barème A à la page 29 

-� \:-S[XE ,l.CX 1'.um·s GfüERJüX
Clussi,f.'cation 9é11<',ale des marclw1,discs. 

Sui,r,rc,,;an <l�s d.Js'gnations suirnntes: 
n1·oùeries : chilpilre :,, 
ncate!Jcs · chanilrc 5 . 
Ohjel, d'art : cîwpiirc S. 
Plaqué d'or :  ci1apitrn 5. 

Tarif spéci;;t r>our le transl}ort direct des 
co!is familiaux en provenance de l'Al· 
gérie. 

Conditions ile transport. 

�. ))é,igna llr,n des marchandises. 
Suppression du dern:cr a:iru�a. 

0. ncsponsahiJilé . 
In,erl'0n de la clause suivante à la fin du 

chllfre \1 : 
Le rnrint:rnt cl r l ' indemnité à ve,rser par 

la Société nat iona,c <!es ct1e1t1ins de fe,r füan
cais )101u· la réparation de t0us Jes dommages 
justifiés donl el'.e est responsable ne peut 
excé<ler, en aucun cas, 200 F )'Ur kilo::ramme, 
emb�:1a;;e compris, r,uur ch.acun des objets 
c-ompris dans l'envoi. 

Insertion du clt iflre 10 ci-après : 
10. Déclaration de valeur.

Les enrnis remis onx conditions du présent 
l arif ne 11euYent faire l'objet d'une déclara
tion de valeur. 

1'l•l'A. - Le chiflre 10, retards, devient 11. 

T.\nlF Ko lOl 
Cn \PITl1E I•r. - IV 

Conditions rl'a11J)lication val'liculièrcs 
cw cha11itre l", § IV. 

SnlJ, lilulion du texte ci-après au texte ac
tuel : 

I. - Manutention.
Le chargement et le décltargcment des ani

maux doil'eut être raits exclusil'emcnt par ks 
expéditeurs et par les dcsli1ialaires c l  a\'cc 
lOLites les conséquences de droit. 

Il. - Responsabilité. 
LJr,qn'un envoi a fait l 'oh,iet d'une déclara

lion (le valeur, le montant cle l'indemnité à 
rnrse1· par le chemin de fer pour la réoaration 

de tous les dommages justifiés dont il est 
responsable ne peut excéder, en aucun cas, 
la somme déclarée . 

Lorsqu'un envoi n'a pns fait l'objet d'une
déclaration de valeur, le montant cle celle in
demnité ne peut excéder, en aucun cas, les 
sommes flxtles ci-après pour chacun des arù
maux compris dans l'envoi : 

Chevaux : 
tElalon.s et jtiments des haras . .  . 
Cl1evaux de courses . . . . . . . . . . . .  . 
Autres , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  

Poulains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Chiens . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • •  

39 .000 P. 
3:1 .000 
�ü.000 
22.000 

G30 
Le chemin de fer n'est pas responsable des 

retards qui peuvent survenir dans l'expédition 
ou en cours de roule. 

l!T. - Déclaration de voleur. 
L'expéditeur a la faculté de faire une décJa.. 

ration de valeur. Il peut, pour une mêrne 
ex1,éùilion, indir1tier, soit une dérlaralion de 
valeur dif!�rente pour chacun des animau:t 
d'une m0me catégorie, soit une déclaration 
cle valeur pour une ))ITT'tie seulement des ani
maux chargés ;  dans les deux cas, il est teJiu 
de désigner les animaux faisant l'objet de 
la déclaration de valeur précitée, par une 
marque spéciale permellallt leur ldenlillca
lion sans �onlestation possible. 

lV. - Droit à percevoir. 
Pour les e1wois remis avec déclaration de

valeur, i l  est perçu, par tète, en sus de la 
taxe de lrnmport, un droit de 2 F par frac
tion indivisiMe de 1 .000 F de valenr dérta
rée, sans que l e  montant de ce droit puissll 
être inlérieur à 10 F. 

A. - Dispositions spéciales au.v chcraux
de COUl'Se. 

Les pri� prél"US pour le lramport des ')he• 
vaux de courses. 

( Le reste sans cllan;;ement.) 

Conclilions d'ap11licolion (page 10) . 
Conùilions d'applic(ltion communes 

à tous les chapill'cs. 
Snppression du texte du cltilJre IV, respon. 

sa lJil i lé. 
Conditions d'application communes aux cha. 

pitres l" (§§ 1, Il et I l l ) ,  G, 8, 9, 11 ,  !:il 
et 5G. 
Substitution du texte c i -après au texte ac

tuel: 
- nesponsallililé.

Lorsqu'un envoi a !ait l'objet d'une décl�
ralion de valeur le montant de l'indemnité 
à verser par le chemin de fer pour la répara
tion de tnus les dommages jPsl iOés dont il 
est responsable ne peut excéder, en aucun 
cas, la somme déclarée. 

Lorsqu'un envoi n'a pas !nit l'objet d'une 
dérlilrnlion de valeur, le montant de cel le 
indr•mnité ne  peut exrôder, en aucun eus, les 
sommes fixées c i- ap ri's pom cltacun des ani
maux compris dan8 l'énvoi : 

Au truches, l,iclles, IJllufs, bœufs de petite 
taille, cerfs, chameaux, f'heva11x, daims, d10-
madnirrs, ,::�nisses, !(énisses de petite taille, 
taureaux, taureaux de peli.le taille, vaches, 
vaches de petite taille, 29.000 F. 

Mulets, poulains, 22.000 F. 
Anes, f'l1evrcnils, porcs, Yc.tux. 5.:,00 F. 
Agneaux, brebis, chù\'res, moutons, 1.,UO F'. 

JI. - Déc.Jaration de valeur. 
L'expédi,tenr a la faculté de faire une. décJ:i.. 

ration de ,·a:eur. Il peut, pr,u,r une m6me ex
J,édition, !•ùirc soit une üéclaratlon de va-lcu,r 
J!1Térenle pour chacun ues animaux d'une 
m0mc caté;:orle, soit une dd'laralion de v.i
lcur pour une parl'e seulement des animaux 
rhai·gés ; ,Jans les ücnx ras, il est tenu <le 
désigner les animilnx la'sant l 'o-hJ ct de Ja dé
clilration de va-lem prJc=iéc par  nnc marque 
· s.pét'lale pcrmrlliln·t leur id ·ntiflcation 5aIH
contc�·a.tion possible. 

m. - Droit à percevoir.
Pour les cnl'ois remis anc dé�;aral'ün de 

valeu1·, il est pcrçn, par têle, rn ,11, de l;t 
laxtl de ll,1.ll5J,1Url, un Jrnil d� 2 F p1r lraêlio� 

(Supplément.). 
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Jn,livi-ili:c de 1.000 F de valeur déc1a·06e, ,:ins 
qnc fr rnc,.nlant de cc droit ,puis:;.,i t':üc in[é
:icnr à 10 F. 

T.\.Rll' N• 102 
Su1bslilution de.s mol, : « )Iarch1nJi.;cs dt 

valeur ,. au titre ac,uc-1 de cc tarit 
'l'abli.:.;1u de lèlc du lar:r, su.µ:;res�,on des 

d�om:nati-Jn5 a:c luclles. 
Imcri)lion de la d(signalion : " )Jar,:han,Ji

ses de , a.leur » a vcc l'in'l.lka-tio1 1 : (( 2,:! )) ù:llls 
toute.; le; colonnes ,rclali,cs aux r<'gions. 

��u1:•i• :-l' ,:-;ion des dbposit:cl\fi.b du chapitre li'r 
(j§ l c l  J I ) .  

Cuwnnr. 2 
Suhstitullon des mols " ma11,�h�ndî$c, de 

,,alcur 11 aux <léno1niualion� : flna1h·es, \ïl lL'111·s, 
ol>Jcl; <l 'url et objets de valeur, c1ui flgurellt 
dau3 �u lil1 � du cil:.i1.Ji;t1 c  � tl aux -ic e:l Gll li
�:ies <lu <lc1l'dème a,i1,�a Ju chWrc I des eon
dil:01�, d 'ap;,Lcdion �,arlicu'.ièrcs au e'1:i-
1Pllrc 2. 

S1q,pre,.;ion du titre : « Co11,Jili0m d'.i1•Ji.li
c,1lio1L cc•!mn,mes à tons les chapitr.:s "· 

t,e trxtc de ces « cor1<lili0ns • <l0YiCH'. le 
clliil1'e \î de, « Conditions <l'arwli.:at:on parti .. 
cu1ièrcs a u  chapiL1·c 2 •. 

Jn,f"rlion d'un nom·cau' cha;pilrc :J ,1.i11si 
libcll<! : 

C11.,1·1TR1: 3. - Société nationale des chëmi!l> 
d-c !cr lrança!s.

Murcltandises de raleur erpédiécs 
aecc déc/a,·ation (le valeur. 

D� �J.rc"s dé.slgn6cs à des gares d,��:-gni''e� 
de la SC>ciélé 11aliunalc <les 0he:rnèr.s de lt'r français: 

.Pa.r cX>Ji&li,ion d'au moin.; � kg : 
P-rix prévus aux chapilrt's i" (§ 1 ) ,  2, 3 on 

.& de, tarifs .;énéraux p1JU·r le lr�n--port dr•,; 
mar,ha1�ùises, san;; que la taxe ainsi obtcnnP 
ruissc (· !Tc inl6ricnrn au rn'n:mum de .l'l'f· ccplion r,rhu par le t:iri! a,r,pli('al,!c. 

Il eA percu, en �u� de la taxe <le trnns
p�rt, un <l,oit qu i csl !h,5 , a1our c\rn-,1:ic rnl,1 
lion, •11ar .ipoli �alio,n de l'article U, 1°, li) du 
catiicr ,lrs ,:: Jrnrr.cs de la �o.:,é,é nn l ior::i1c ùr� 
che,nlin:; <le ter lrançai�. <lan-; les  !'mites ,"un 
maximu:n de 2 F et d'un 111inôm11m cte o,;;O,F 
par Ira -: t i1Jn indivisiLlc de 1.000 f <le n!cu·• 
dé.:larée. 

Par dén;.:a'.ion aux d'.-poc'itions d-·; art:, l,'s 
�j et en -!··� conjitions ;l'11�ra:e!: <l'aJ1r,�i<'a · .o,, 
<l0s tarif,, les alloralicn, JTé rncs au \:tri! ,ir, 
r•xpé.l ' ! :  :1, <le <l( :ail (ch:l',. 2 des l:nib r:<' 
11,, 1 aux) r,,, . •ont ])as n•rs<)cs au d0s1inat.11rl' :ors ,1uc la LY•rabon r�t el!rcluéc en gare. 

Pour 1 s ma•,--l111:,1'•0s li\'rées à <lomii ik, 
Il e:;l v rçu. en ms 1

1r., taxes in,J'111écs ri 
,! '•,11°, u,, <h:.'t ,.'.c 0::.1} F ,,ar !:-.,et.on iJ,J1-
, ;,:b!c dl' 1.üùO F de v.i.: •Ir <16-c!arée. 

C·mdd tcms d'ap1,liru.fion JJ<lflicul;èrc� 
au cha1,ilrc 3. 

I. - Dcmmùc ùa tari!.
Lr, yrix Je ce par 16rn,1,hc ne sont nprlica-

1,.�.., qu' su· !a d mn11.cJc de l'ex ,0,1 .lcur ex 
Jî,rt.:"� ·111t:: Il' fonrriu. ·e SU1' l a ·  df'.·l1rnUnn d'ex 
J édition (Ill c "3 tem1 ,j: << TuJr:f n° 102, \ïJiL"\Ur 
,l�cJ�rJc . . .  r,a'.l'<:s ... Tl c,t en�rn iu q•1'cn 
fJ;,ant ,· ?ltr d0rr:rnlc 1'e1;)BJ:teur sli,iulc en 
mêm' , 'rn,>, pour l, d -t na.taire el qu·rn cas 
de rér'.1·,1at·on, le fl1,:mrn de fer n'aura al 
1\I.ire qu\'t l'expéditeur. 

Il. - Titres cl pa![lir.rs-Y:Jlcurs. 
'.En rc rru i  concerne les U,res ou }'Jpicrs

valcur,, J'expMileur est tenu, sur la 1équisi
ti.on dllj'·hcmin de Ier, _de lui f:J.irc connaitre 
le.s mc,urcs conserva.toues qu'il aurait pré
vues en vue de rocouvrer les valeurs dbpa
rues. Dans le cas où ces mesures n' alll'aicnt 
pas él<\ J>rise.s, il c,st tenu de lourni1r au che
min d-e !cr toutes les indications qu'il possède 
conccnwnt le nombro; la désigna tion, Ja va
leur el  l e  numéro ô.e série <Les Uitîes. 

III. - nesponsaùili1.é. 

Le montant do 1•;1 1 tf'rnn,lé à vc,r,cr par le 
clts"•nin < le  f,,r p1>1l'f l:t r:<.�a,r.1 [,.,n ,te lo", Jcs 
domrna,;;es jusliflés dont il est rcspo1 r,cuhle llC 
J>t'UI cxcéde-r, en aunm ca.,, la s<.1111mc d'll
ëlarée. 

'l'rihlC'ilH des 1>�·1rl·tnes St!1'é,ci:n1x. :�.
t1i1,1>1·cssion 

de;; barèmes spéciau� n·,. 1, 2 et -
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ÎITl:E 2. - :f.\P.ff SPÉ(;l\f, 

CIIAPITHE 2., § 1er. - Con,Jition., d'applic,1Jion. 

1. - A.r,;,!i,culion du tarif.
Su,r-1,�0s�ion <lu mcmhre de plu a ,e cl ,,près, 

q11i flrill!'C à l:t r:11 iln l rli ls!t'..·rnr.· a1li1:,è 1 : , r t  in-
1..liquc) sur cc!le ,v�:a·ratinll que ta  valem <!c 
1..".li:icunc dr:, 111.'.ll''lt,in !i ..... "5 corr.po::-anl l'cxp�
JHiJil n'L'x.:cMc pa:; �ilJ 1' paf' kJo;;r·oun1c >• . 

Tn,;;r·rU,Jn de l a  cJ�tbC ci....J.,?.:;:>otb aprt-s le 
chillrt 11 :  

III. - ncspvmaùllil�-
l.1i monlrnl de R'inJcrnnilé à v.er,er p.1r le 

chDJüiu de Ier p,f\J.l· la r..;.1,arnliün u•' l11u; Je, 
<lmmna.� -� jnsl1!l�,s 1!011t il est .r,•,:,,,u,.ildr n<> 
peut ex<,é kr, en au,·,rn cas, ,.r�J F rci·r k:to
;n111u11c pour chJ-c.un <lf'..'i ûbJeL:; ,"'\l1nprb ûau� 
l'CJL,·o]. 

Cond,li,m� d'a./Jplicoti,m 
111ulic11/iiJres a11 t,li'c 2. 

I. - Cond,li.,n, d'ct•[llpli•',a t,on
commu11es à lc1t1:; k, ,1rllvlc, . 

S :h,lllalic,:i ,tu texte ci .,pr,:,, à cclu: ct,1 
lillcru E. - Yali.:ur : 

E. - lk�po11<Jui11L<'·. 
L(}r�qu'un envoi a lait l 'u l>j 'l d'une <Jid1ra

liù11 de va.:eur, le 1110111unt <lu l'i11Jcrn11it6 :1 
vrrscr J,ar le cilem:n <l 1} fer pu1 1r  la 1,t11,a·ra
lion <le tous l1•s do:nrn>;;•:'; ju•l i!ii', do·nt i>l c�t r ·".pon..;a1J!r� 1a: J)(·lll L'Xc.(iJeT

1 
eu ilUf'Un 

cas, I�1 soonmc d&.:·1�r�c. 
L,,r;qu'un cm oi n'1 pas f.1•t l'objet <.l'.,oc 

<léiclaralinu de v11;L ur, Je niunL.;_ n l  u,t· rclll\ 
i11Jcrn11a�� Ilfl p ,iit l' Xt:-é(lrr, eu Jll un ca�, 
ks sorn1ues ci-ll1fn{�.') :  

Animaux vivants, t .700 F pa r  tNc. 
Fruits !mis cl V;;11mcs fr.a,; 'au: , e ,. qu, les 

fruils ot Cé,gmn,cs congcl-t!s, J...j li pJ1· kilo· 
gramme. 

r'. - D1lu .. r1r,,a de vilcu·. Lru.t 
à r• l' c1 oir. , 

1° Au' n:irx üv11 1 s. - L'<'xp( 11' Jr peu', 
� :r w;e u1 .1. 1.. exj (.J. ior, 1nd1,p1-.r !-.{1 l un,, 
<l (-c�i.11ralion <le, Ya!eur <l HL:•n•nlc po11r <'111 ·t,n 
d S iln Ï:l.l�UX <J'l1 î11' Jilti'llP. e,;1 f6 · 'JC, �r)H' ur 1 
d',c,,aralion de va:eur 1, 011.r une J .,rtic seule
ment <les all, lll.l'IX cl1ar,és ; d:tJJS k, ùt'UX ,· :,s, 
il r·,t lrnu de d6'.:11 'r les a-1 , , 1x /· isa 1• 
l'u\Jjcl de na d, t:larai1on de 1a:�u : "c1[. ,� l>lr 
• li� marp,e s,1( ' ia'.c peiur.dtunl 1<" r il,' ,t -
fH . .'1lion sans Ct.i11ll--,ta!io1L po.-:sih "l . 

P,)lJl' les enwi's ell>•,.tu.'s avèc u M, la-
ra itn <J.e valcm, il ,·•! ]><'l'ÇU, par k .:, t·n �us 
de la ti::e ,!c lr:rn ,J .irt, 11n dt·o: t  _e � F par 
irac lion indil'i,J,lc de 1.000 F de Yc eur <l1\:tla
réc, s:ms que J e  montant do cc d,r., t 1,uis-e 
Clrd iu!<iricur à 10 F. 

2° f.ruits r· ,,:;; l'l ,.' ,, 11111es fra·s aul•cs •1111• lrs 
lru1ts et M;;umcs c0ngclé,. - L'ex pl' .li leur 
pcul, pour une rnC ne cxJ)6J.ilion, !aire : 

Une dé-dlaralio,n de valeur ur,;{Jnc  pour une 
partie seulement de l' ex.poùilion; 

Des d�claralions de valeur distinctes soit 
pour chacune <le; parties de 1' exp,2<l,Uo1Î soit 
pour certaines parties sculem?nt. ' 

Dans ces cas, il est tenu de dé:;i6•1cr r·la rc
ment la rorue ayant !ai l l'o,bjcl (!'une ù<lclara-

\ion <1'c va1cur unique ou oha.cllnc Je, r•arlie, 
faisant l 'ohjet <l'une dé.:IJ.rut10n de 1·a:<>ur 
distincte e l  do itui allritmcr au lll·,u;n une 
marq_ue �,116cial0 permell.1nL <le l'1denlUlerr 
sans contcslalioll po,sib!n. 

Pour J.e:; enrn\g effectués anx; d�clilralion 
de valcu,r ex,cé.cJun l  le maxitnum <le 1:, F par 
kilogramme pr&rn a u  paragrJJ)ile E. - l\e.s-
ponsa lJLlilé - il c,t perçu, en sus <le ,la taxr <le 
tra115p11<r l, 11n droit <le 2 F pn.r fra,'.lion i t1d1 vl• 
sibtlo <.be 1 .000 F de vn.'.'Ûur d�:�1ar��è, s:1n.� qus 
li; mo11l.inl Je c-e druil puis:;c 1:lre inltlri0ur 
il 10 F. 

T.\füF :,;o !Oi 

Co•11/iliu11s /l'applicatiun. 

Snb, 1:l11lion ·ùu  lr·xlc ri-J,pr,"s ,\ rehl d•el 
lrnis <l1·rn,1'rès J i.�1.eo du d111rrc 1, ùhjet1 
admis au transpcrt :  

Le:-; rurûi.; (ai-<tnl l ' 1>11j.et d'une <lt':ctiration 
de val·�ur ,1a1,, h·� ,con,JiL011; rr �\'lie':-. t1 l 'a.r• 
H,·�e :!4 d1•" cn11Jitiuu .... :i-:�: 11,;1 al1•.., U',Jppiica
tjon <les tari!< 1111ur le transport Je; mardtilll• 
Ul�CS. 

A !Jitio11 de l a  clause �t1il'a1tlc ar,rès le 
cl,illrc \'! : 

\ Il. - Rc,pons1Lililc. 
Le m JflLrnt de l'in,h·mn'l,< � n'r.,cr par 

111 dH'rnir1 <1·' :l'r Jl011i' la rt'�pill"l l iflJl {I L' tous 
!!', <lumm.J�es ju,1 !fi�.s <lm,t i l  c•st n· soon• 
saiile 11t· l 'f' 1 t l  c\,"�dt·r, ca a 1r1111 1_·;ts, fi.•,tlu F 
par l;ilo�r;, 111:iw p,,u.r cha..:uu deo objet:; cora
pris da:r; l'en 1·1Ji. 

T.\H IF  :-0 I'.!() 

Cu ,r: ;·nE 3 
S11b,'.i l'> I :m d.1 \. xtc c i -apri·, à celui <1• 

l'a�tL:1c 

Arl 2. - TransJwrls eJ·r/us. 
Les lrn1tspurh ri-aprês nn smit p.1 s  a<lml1 , 

au, coud ii1111s <lu 1,1..:scnt dwpllrc : 
.J'n1·ois <le toi1 l c  r, .1lm1) laisJul J 'nl>.iP! rl'un• 

déclaraiion dl' 1 :i l 1'ur  dans ll's 1·1111<.litwns· 1>ré. 
\·u1:·s à I 't,rlit'lt' :!s ,tPs e1:1witions g(n,�rale.s 
tl'appl,e:,111111 de; L,rii.; p,11.1r J,· trun•p, ,rt d« 
toa.rdllnJisc3 ; 

c,_1'.i 01 n� IJ va.leur un .. ti.l;rt! t.:�p,1-...,c 3:!.(X)I 
fr,rn ·s . 

i\!Jrclt rnt.ljscs : 
Dépas.;ant Ir:; dit11cr ..;i on� 1]11 rn.1 l �ril'l (l.e1 

hJ.l1"-an� \ i -.;1�:, i.lll :!•) �c l1arli1'l· · · 1··r du pJ'lé... 
·sent cl1n11ilrn sout loul,efois arin1\s j .1,qu'à 
conrnrr,·11 ·c d n  :'il mètres Ut> Jnu:wnr rna!S 
en r ';: ,ne or tir 1ire cxclu,il'é1nc1i t } ; ' 

J)L·1 n.;, ar,l !r:; .Ji1nc·,�:ons ù1 g·H1t1r� l ;  
P ,anl 1 ,  ,l ·mrul r1 11s de ;; lnnnes ,11 s'agl.t 

J un tr.:u. -.:p1 1rt c11 1t0;ü1c a� !,..'1·c ;  
I'· ,, li i,111(:nenl ,,· s ,1e _o l·Jn , M  C l•' t()n

., e, 1i.r les lial ' 1llx \ i  6 an �" <l<' 1·,, rti
tle l"r d l  !JI't�,c, 1t .e,hJ · tn·} .r..: i l  �\J�. d' un 

lransp,,rl eu fr,. u1c or.à. nuire , 
ChcYaux de, militaire,; 
Animaux ,t ·unr, \ai lu oa d'une ,J r11 :ion 

r ,cq,t111rn cl!e r 1 'l"l en r,1h1J11 <l, k11r 11a· 
urr, <loiYcr t l lrc - chc.r�e,) d111 1 C) wag•Jfll 

,pr'ciau::,, . 

In nr[l(ll1 tlU ll0!t\"C· l  a t: le .S ci- ,1r, ,'s '.; 

Arl. S. - Res1>011saùilit,'s. 
L� montant de lïndcmnit� à vrrsl'r par i. 

cltcmrn dl' 1er p.iur J:i. réparation dn tons tes 
dommage� jn,lillis ùont il est rcs1•ul1sahlc, ne 
peut cx�cJer, en aucun ca.s, le; srim111cs ci• 
après : 

ü.000 F par kilogramme pour ,c.l ,acun de; 
objets compris dans les envois <le rnarchan• 
dises de toute na{ure ; 

30.000 r' par t01e pour les étalons soumi:; l 
l'<oxarncn d'une commission <les étalons de 
l'Etat; 

!§..UJJ].Jlément •.. e-. fin.)
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26.000 F par t�le pour les cheYaux autres 
que les étalons désignés ci-dPssus ainsi que 
pour les juments, Jcs Lœurs, les taureaux et 
les vaches; 

22..000 F par léle pour les mulets et  pou
lains ; 

�.500 F par tete pour les ânes, les porps et  
les Yeanx · 

1.'iOO F par talc poul' Jes a;mraux, les bre
bis. les chè1•rcs, Jrs moutous el les üUtrcs ani
roüux <le petite tuille. 

TAnIF :,;o 1W. 
CIIAPJ'fnll Il 

:Art. 3. - Marchandises admises au ttansport. 
Sub,lil ulion cl u tt'xle d-a111·ès à celui des 

ej.l\lJ dt>rnières li�ncs : 
Des cm·ois fai,an t l'objet d'une <léclanlion 

de rnlem dans les conditions prévues à l'ar
ticl<• �S des conditions générales d 'application 
des tarifs pour Je transport des marchand ises. 

Insertion du nournl article i ci-après 

-�rt. ,. - Respon3abiltlé,

Le montant ùc l'in(lemnité à verser par le 
ehcrnin de fer i,,,ur la réparation <le tous les 
domm11ues justifiés dm1t il esl responsable ne 
J)Ollt e:,;cé<l!'r, Cil UUCU(l cas, 500 F par kilo
grnrnme pour chacun des objets compris dans 
J'cnvoi. 

Nnla. - Les ,1rtirles a, 5, 6, 7, R e l  () artncls 
deviennent rc,pcclivement 5, ü, 7, 8, V et 10. 

TAn!F SPECL\L :,;o 100 

CmrrrnE Jtr. - Conûitions d'a11plicalion. 
J. - Applica lion du tarif,

Mndificatinn, comme suit, des dispositions 
des :J0 et -i0 alinéas 

Sont exclues des groupages de marc11anùi
ses : 

1 ° Les ma l i  ères dan;rercuses (explosibles ou 
Jnnammablcs) classées • . • • • • • • .,_ • :-: • 

(�11ppression du texte des 2° e t  3°.) 
2° Les masses indivisibles ou objets de di

mensions exceptionnelles . •  , ., • . .. •  1 • •  _ . •  
3° Les marchandises transportées pour le 

eomple <les senices publics ; 
li.0 Les demérs désignées a11 tari! n° i03, 

denrées péris;:;ables, 
Les prix du présent tarif ne sont appliqués 

que si l'entreprise expéditrice a Tevendiqué 
expressément sur la déclaration ,<l'exvèùition 
l'application du tari! par la mention « Ta-ri! 
spécial n° 100 "· 

!Suppression du reste de l'alinéa.)
Insertion du nom·cau chiffre IV ci-aprè! 

N. � Responsabilité.
Le montant de l'indemnité à verser par le 

'chemin de fer pour la réparation de tous les 
dommages justifiés don t il est responsable ne 
r,eut excéder, en aucun cas, 500 F par kilo
grnmme pour chacun des objets compris da.us 
)'envoi, 

Ncm. - LPs rhiffrcs IV et V actuels de
tiennent V et \, I. 

T,IRJF SPECUL N°  i! 

CUAPITRE Jer 
Modification, comme suit, des dispositions 

du li llera A) .; 
Marchandises de toute nature, en prove

nance de l'entrepôt d'une maison d'épicerie 
en gros, à l'exclusion <les matièr.:s dange
reuses (explosib:es ou infia.."Jlm'lblcs) classées 
àans les trois p1•Jmières catégories par le 
règlement pour le u·ans11ort des matières dan
g-ereuses et des matières infectes, cxp,édiées 
lircclement par cet entrepôt. "' 1 A ,. , » .• • 

,(Le reste �ans rhangcmcnU 

Conditions d'application. 

Morliflcalion, comme •.;uil, <le c�s <li.,posi
lions : 

i° Con<lilions ,.l'appJica · ion rommunrs 
à tous le:; cltapilrcs. 

Les prix du lll'�sent tarif n e  sont ap11liqnés 
que si l 'e:,;péùitcnr Je demande cxpr1•s,;,1ment 
,ur ·.;_a dé<:laralion d 'expMili-On par Ja men
lion « Tari! �pécial n° 1 ». 

I. - Lors,1ue Je .charg,·ment <l'un wagon
pour lc1Jucl esl • ,. , -• . • •  "' • ,. , • •  , • • •

II. - Les expéditeurs ùoiveut, si Je chemin
d·c fer l't!�dgr, . . . . ... .. . . . .  :i _ !f  • •• • •  

La. fenoelnte ùoit Cire élabl'o cle fac;on à 
11c pou\'oir être ·violée sans trace d'cJiraction. 

m. - nesponsabil i lé. - J .. c montant de
l'in<lrmnilé à varscr par le chemin de ll'r pour 
la réparai ion de tous les dommages ju,Ufü!s 
<lonl il est responsable no JlCUt cxcéticr, en 
aucun cas, 500 F par kilogrümme . pour cha
cun des objets comJH'iS dans l 'envoi. 

lV. - Les prix dn pré,c11t lnl'il ne pru
venl Oire comllin<ls entre eux lli .anc aunm 
,1ulro prix, ·.;oit par "'lUllttre, soit en YCrlu 
d'un ordre de réexpédition. 

2° Conùdion., ù'applir,a lion 
particulières au clrnpilrn i"'· 

Programme de ll'ansport . ...,. L'application 
•: � . . . . . .  •: -· :• . . . . . . .  � � 
(Le rcs-le sans changrmcnt.) 

TARIF SPECIAL ?\ 0 6 

CllAPJTnE l", § 1, 

Supprr"ion de la. mention : don t ln valeur 
ne <lépas;:;e pas ü5 F par J.;ouleilk, qui ligure 
dans les dénomination, ci-après : 

Ap�rilHs à base. d'nlcool, rn bouteil:e.�, re
mi'se, èn vrac, dont la Yalcur ne dépasse pas 
6:i F par boulcLle. 

Apéritifs à base de rin, en b-Onleil1e�. re
mises en vrac, dont la  ,ulcm n e  ùé_pa,se pus 
ü:i F par bouteille. 

Cidre, en bouteilles, remises en vrac, dont 
la valeur do <lépasse pas ü:i .F pru· boL1lcillr. 

Poir-é, en bouteille,, remioes en vrnr, dont 
la valeur ne ùépasse pas 65 F par boule1lle. 

\ins, en bouteille, remises en vrac, dont la 
valeur na dépasse pas G5 l' par boutcrnc. 

Con,litions d'ap11licalion rommuncs 
aux cllapit..res 1er (§§ I et I l ) ,  52, 61, 63 cl 209. 

Subslilulion <lu texte ci-aprèo au texte ac
tuel: 

Le montant de l'indemnité à nrser par le 
cllamin de fer pom· la TépaTalion de l<1us les 
dommages jus li fiés dont il c;:;t responsable ne 
p·cut exréùcr, en aucun cas, les sommes fixées 
ci-après :

Alcools non dénommés, eaux-dc-Yir, kirch<,
li queurs, rhum : en füls, li.00 F liJ litre. 

Apéri tifs à base d'alcool ou de vin ; 
En rots, 100 F l e  li tre; 
En cadres, caisses ou  pani'ors penncllaiit 

l'empilage, iOO F liJ litre ; 
En bouteilles remues en vrac, 100 F le 

Jilre .. 
Çidre-s, en bouteilles remises en vrac, 65 F 

la bouteille. 
Poiré, en bouteilles rcmi;:;cs en vrac, G� F 

la bouteille. 
Yins : 

En cadres, caisses ou pllIJi';rs, 100 F le 
lill'3 ; 

En bouteilles, remises en vrac, 100 F le 
litn; 

En bonbonnes clissées, 100 F Je J i t.re. 
lm fûts, G5 .F le litre. 

(Paris, le 21 oclobre 19-IG.J 

2• Pro/efs a, canoentians concernant 

des tans cancenues. 

C01'1VENTION TARIFAIRE 
l'OëR LE TRASSPOl1T, A PRIX CONVE�l s, nn HllTA:-11 

LJQnlnK ET DU PTIOPA�E I.1Ql1É.l<lf: EN Uût1'1 h:JL!.RS 

J\Ji,:l'ALLfQLESj DES BOUTEILLES ·vrnns ET llES llùU· 
TEILLES DÉFECT()EU�E8 }:� HETOl:R 

Entre: 
La. Société nationn.le clrs chemins de fe1 

français (!:i. N. C. F . ) ,  1·eprilscnlé par M . . . . . . . .  
La régie départementale des chcrn ns de 

Ier et tramways électriques des 1ioud1es-<lu-
Hhône (B.-<lu-ll.), représentée 11a1· M . . . . . . . .  . .  

D 'une part; 
El le Comptoir des gnz i 1 1<lustri,,Js ,lnnt le 

sii•ge e..sl ù l)aris, 10, a, enuc ùc la ( j r;Hl41C· 

.\nuée, Teprésenlée 11a1· M . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
D'autre part, 

Jl a élé c.onvenu et arrèlé ce qui .,ui l :  

l'orléc de la C<Jm·enlion.

Art. 1er. - L1 conYenlion s'étend : 
10 Au tranc  de bu tane liquéfié et ùr pro

pane Jiquél1J en llouleilles mélalliqn s ,·x,,,, .. 
,liées des gares désignées an lalJ!Pa11 m11H·x� 
à la pré,cnle couvenlio:i par la so,·it"!I\ ('on
ü·arlantc à dc,tinalion <le tonle5 Jrs gare, etc 
la Société nationale des chemins tlc f,,,. fran
cnis ; 

2, Au trafic <les bouteilles mélol:iques .1yant 
scni au transport par fer do .hutanc li,p(r'fi,l 
ou <le propane liquéfié, TcnYoyécs ,,:d,•s sur
un centre de remplissage ou de rép,1ruliu11; 

30 Au trafic des lloulrilles de lwlanr. liq 11<l
rié cl de propane Jiquélir<, d6frcluP(i,r·,, re
tournées rnr un centre <lu rcrnpli«a;;c. 

E119ageme11t de ln société.

Arl. 2. - Le Comptoir· ùr·s irnz inrl 1 ( , 1 ,.;,1s 
s'e11gage Yis-à4\'is de la Suci<'i!é n;1li01!a' 1 · <1,·s 
cllemiJ1s de fer franrais el <lr·s flourllt·s-<1,1-
l\11ôue, qui ar(cplent : 

10 A fnirc transporter par r.ll rm;n ,1,. rrr, 
m1x condilinns de l'article 3 c i - après, % p. 11�) 
d e  son traric de butane el d e  pro1,an1• liqué
JÎ!;s .en boulcllle,, exception étant foilr, nu 
prr'ntal1lP, du 1ralic qui ponrrail sr1 lru•1ver 
dévolu à d'antres moye11, d e  1rillhf•Orl p,1r 
dcs accords de c-0ordinalion, élunt en !en<ln 
que cc dC'rnicr trafic ne nourra ùéj'n,,,'r un 
pourcen tage de l'ensemble dc.s exp,'• l i l i (, llS 
Jiar Yoirs de fer el nu lr,'s, 1ix11 par frhn11/!r 
de le !tres, cc poorcentn;::rc élan1 sn•1·,,pt ihl,1 
d'être modilié, sans délai, a11 cas ni1 inkr· 
viendrnit une modifica lion des a,·r(lr<ls d0 
coordination ; 

2° A confier, dans les mêmes cnm1ition�. 
au chemin de fer, Je retour des hou1,,:1:,·s 
vides ayant con1cnu du hulauc J iqntfié ou <l11 
propane Jiquéli<l. et dC's houtril li'.s ,trfr'r
tucu,es correspondant aux transports ;) plein ; 

3° A fournir sur simpl.e drman,lc toutes 
justifications utiles sur l 'enscmh1" ùc <es 
C.\péditinns et arrivngrs cl, notamment. à 
c01nnrnniquer à la Soriélé nalionalr ,1,,, <'11r
mins de Ier français la c-OrnJ;tabililé tlc tous 
ses transports ; 

4° A sigmi.ler sans délai à la S0ri11I� llûlio
nale des chemins de fer frnnc;.ais !out lra11�pnrt 
dont, exrnpcionnrllement, Je dcstinatnin · pn·n
drait linaison sor place par camion. 

Engagement 1/e la Sociélé nationale dr·;; chc
niins de /et français et des 1Jo11chcs-rtn
llhiine. 

Art. 3. - La ;:ocit!l6 nali011alr iles cl11·rn ins 
de kr franrai< et des BotH·hc,-dn-Jll,û1w s·en
r.agent à appliquer aux en I ois fal,aHt J'uhjll 
de la pré,enle convention, Jes :prix par wne 
ci-après ; ces prix sont à majo-rrr ùr s <lrnils 
de timbre et  d 'enregistreme11l l't, s'il y a 
lien, dr;; surtaxes loea1es temporaires cl <kS 
taxes <les ,oies oes quais.. 
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'lO:iES DE DE,TIHTIO� DES BOUTEILLES PIEl�ES 
ou de pn)Ycna.nce des boulcille3 vi!los 

et d�.:i houlc!IJ.('s dé:cclJeuscs en .retour, 
d(fioic5 au L:i!Jle:rn o.oncx6 à la con\·ention. 

itrl) 7:rn,e . . . . . . .  · · · ,  • · • • • • • • • • • • · • • ' '  • • • ' '  ' '  ' ' ' '
211 z,,1·11_' . . • • . • . • . . . • • • • • • • •  , • • •  • • • • •  , · , , ,  · ,  • •  • • • 
;;e Z ll1•' .• , , , , , , . , , , ,  . .  , . , , , , ,  . •  , . , , , , , , , , , , , , , ,
4° zqJH' . . .  , , , , , , ,  • • • • ,  • • • • • • • • • • • · • • • • · • • · ' '  ' ' '

5e zn111..1 • • •  , , . , , . , , , , . , , , , , , , , , , ,  • ,  • • • • • • • • • • • • • 

PI\IX PAR EN!Tll·BOUTEILLE (IJ 
Ilouleilles pleine:, et houteilles "iJ03

ou délcducus.es en rclour. 

PJ.r cx.péùilio::i d'e.u moins 
1rn unills-bouteillos 

Par wagon charg,
d'au moins 

iGO unit.:,.S-Loute:Iloo 
on [ct)'a:1t pour ce nomLro. 

fruncs. 
13 10 
21 30 
:!9 )) 
31 :JO 
5i -JO 

francs. 
3 '.)()
'.J ",O 

1 3  60 
1G ïO 
21 10 

r 1 1  E., t ,·on,idiric comme 1milé-boulcillc, la boutcillc·lypc « Sland,trd " de 2� k�enYiron
de puiil:, lin1l il clia rgf'. 
l'o11r k, i onlèilk, d"un autre type, on appliquera les cocfficlcnls ci.après;. 

1 1 ,S J,tJll · le.; l1,)u 1c i lks d,: �q kg en\ iron, pniùs hi'ul ù clHu·p-q_. 
O,li 1>011J· les llCJulc i l ',•s clc j(j kg cm·,ron, J>oids !>rut i, charge. 
:!,:! pvur les Lonleilll• .. ; clc ;i;, J�g c11viron, poids lirut à ehargc. 
2 11 J H>lll' l e ;  hoi i l cill�s de ,'! lcg cnYi ron, 11oitls J .rul à c l inrgc.
::,c, pour les 1,011t,·'llt'S ùe 8� kg CllYiron , poids 1,rut à charge.
(J ·1 polir Je,; hn11i1•illt'S t1 c1r.1non�llülinn de 7 kg G à O hg. 
(,'.i pom Je,, !Joulcilks ù démonstration de moins de 1 kg 5. 

Dispns.'/ ions spécialrs 
ilj1Jili:a1,:e� 1111r voie de d1!l1t.re.

Art. l. - T.r.rs,;:1e le ncrnl>rc d'un lés·b011-
teil!<'; , \l'é liées 0,1 rc•:t1t·s :>nx rnntl i J ions <le
la prc,1• 1 1 'e eonvenl'nn altc:nc1,rn Hnn11cllement
,� q11:1rl d11 w11ul>re l»lal <l'un' l1's Lonll'illes
tranapnr'.éc; r·•r rn:c <le fer cl autres rt au
mini: 1 1u ,n :.;20.000 uuilés-houlcille,, lu S. N.
C F. l'l l,'s n. n. H . .1crordcwo11t par voie de
dL\laxc, au Comptoir <les gaz inil t 1 s l 1 i cls ,  sur
Irs loxrs J'Cl\ll<'S pur upplical!on des prix de
J'a•rl:cl·· J ri-le . .:�11;., {;'t I't�c!u-;inn de-; dro'l.;.;
de t :rni,rc. d'curr6i,l : emcnt, <les surtaxes lo
cales trmp,_1rn :.n,s et. 4'lrs lnxu, $Ut :e':i Yoics 
cles q11a:,1 une réJur· l ion <le JO p. 10Q aug
mc:1lée , par frJclion d2 nomllre d'uni l(s.!Jo11-
tei!l 's c11 ,11s rorrr.-ponda n t  il 1 p. 100 du
.trno,, (rni,·s de fer cl au tres \ ,  de : 

0 , \  p. 100 jusrp':1 cJ qu 'elle ull e'gl'c 20 p.
iOO ; 

O.� p. Jeo ,.n sii'lc sans one. toutefois, la
r1•d: 1c 1 :on ,:pp'.iqr1t�e pu ·�-"'C <..l ('p11!-:..el' :!:-1 p. 100. 

La li, . , ,  1·1 J(' l• l1t•!lü des piû,·e, j , 1, i i iil'ul'1·cs
� four11lr par l 'ayant tln•:l pour ohlr:nir celle

dGlaxc seront arrêté,, <l'accord ,11·c� la  S. !\".
C. F. 

Les clcmrndes de d<'laxc ne pourront com
prendre que des cnrnis eITcl'lu-és penùanl uno 
périoclc d'un an. Elles dcl'ronl Nrc at!rc,sécs
il la S. N.' C. F. dans un dù:ui rnmpris entre 
le J:l0 el Je 1G0 mois ia,'111, ,  ,·nmplé à partir
lle la ùalc <le la première expéJ; li<Jn. 

Ta.l'a/ion drs nr,rès 
serrant à l'al'rir,wue (les ùu11teillcs. 

Art. 5. - Lorsqu'un wagon rl iar�� de hou
teilles compJrlcra de, ag,rè,, r,•ux·ëi �eronl
taxés, aux JHix préYll, Jlil•r wagon de 1GO 
1 1n ilC,s.lJouleillcs, comme nntrnl <l'u·1i lés·ho•1-
lcil'cs qu'il y n tlc lr,1L'l ·ons i11Llh i, i lilcs cle
�:, tg rumprises dans le po'.ùs lolal clesdils
agrùs. 

Réyimc de transport, 
Arl. 6. - Les cnrnis rcm's n 1 1, rnnd:t,ons

de la présente r·on1·cnlion sont lramporlés en
ré;,imo arcù:éré. 

Clauses dit•erscs. 
LU°t. 7. - Les cori 1_1iUrlnS gl'n(,rJ.h>; <l\1pplica

lion <le..:; tarif:., SJJît ..:1pplic.nhlc::- aux L' ll\'Oi!I
faisant l'ohjèl <le la J>rés,' r t lc  conycnl,nn e.n. 
\out ce q11i 1 t 'c',l pus cn11Lr,lir0 au:, cunliliuns
qui précùtlcnl .  

La présculü con1·cn lin,1 ponrra, à la  d"
rnawle <le  J'nne ou l ' illllrc des 1,allic, t:Ot1· 
lraclanles, êlrc rrel'isée : 

a) San-; dl'J,1 i .  <fans 1 -'"' r:ts. oü ln lrrri,�n ...
dra!cnl {les. 11me11:i�t'i1 1:•1: ! s  0t1 n11gn1rnu1t iun.t
flc tarifs préYU., par l'<.ut:c!c lS ùc ia L'01n·cn ..
lion du �l aoùt JOJ� ; 

b) Suis crrntli l i 1n d'un pré:ni., ,l 'un moi.,,
dans l e  C't'.lS où dc.'4 ilt'c�nr.J3 <Ir cnord1 1 1 ; ! { 1nn
<:-0nduirnir 1 1t à un nuu\·et amè1 1 i:1JL'i!llL' lÜ Lles
prix. 

Durée ùc la conanttun. 
' Arl. �. - Ln ronnr.Jion est va'.:il,lc po�

une vérinùc ù'nn au à partir <l11 
; elle ,c renou\'elle. t1 ·a11m'c en :innée,

par lnrite re1_�rn1 ludion, pn11r clr..:; JH'rin1lc:-i �uc ... 
,·c,,sivc:; ùo11l IJ. (ltuù· ne J•L·ul cxc0ùcr un�
.[tJIJH�C. 

Elle peul C< f rr d1'n11Pci.1 •-::. . <-nu� ,�onùiti.-m ,.I ' 1 t n
préavis tlè trnîs 11101·-., ù l't..:xpi1 i.tlllH1 t.le cha .. 
<JUC .pr'ri0<lo illli1t1cllr. 

Toulcf,;b, l'1111c q11C'lumr1uc <Ir:.; i 1 1frcidL1ns
nux clause-. t1 ·0n_Jil�l' l l 1 t· 1 1 t  dt• l'·n rlir.lc :! c:011 ...
fùrc /1 !cl S. ;>; , L .. F. cl aux ll. d, ll. l& 
droit : 

10 l>'cxi;;rr 1111 cnrnpt,iir .,,l r.:; g;.1;� i11tl 1 1 .:: '. 1·i(•(JJ
po11r les c111·oi; •J u i .  JIL'l lda1 1 t  la pérind,' d'un�
anutc en rours dt�puh la 111isc· C'11 Yi�ucu1· d&
1,1 conn:nl ion ou �on rPnll\ï'llPrnc,nt, 11'au ...
r:iicllt pa, L'l•' rc 1 1 1 i ,  ù la �. l'i. C. l'. nu nux: 
Ti. rl. H ,  con lrélircrne1tt ù l ' en,::i:;emrnt 1•révll
à l'arlit:-: c :! '1.k la J1 rt•.--en lc c.uJ1n·nl iû1 1 ,  1� 
Yrrscrnenl cl"nnc pc' 1 1al i l i' rcprés�n la1,t �u p.
100 c!c, prix qui anrail'nl (te' pen;u, p,wr <'CS 
cn,·oi.� par c1 pplicr ilir111 i le l 'arlil'le : :, �, Jrur
transport 11v,1H d,·. ,•ficcltH' pnr chemin tl<' r,•q

2° De <1{:now·f'r la rn1 ; Y 1 ' 1 J l i 1 1 11 par si1 1 1ple:
lcllrc rcru1Hrnü 11dl'l'

1 
tiprl·::- u n  prt:a,b ù ·u11 

1nois. 
Arl. 0. - T.r, frais d,· t i 1 1 1 l,rc tlP la pr,',ente

co11rc11li1111 s1•rrn1t :,,:11pp111·1 ···i par k c1 11n1 ,loil:
tks ttaz i 1 1d 1 1, !riPI� . 

Fait en lripi<', le 
I. e rc1iris, •1,tu11f ùc lu S. S. C. Jr, 

Le rc1;n�sP11t,,n1 ries r:. d. n. ,

Le 1'('J1H�SC.1ll011l rlt•s C.i'[)('dileu.,.,. 

Ta!J/ca11 rlr·s zones de . taxation a11xq11elles sont . rattacl,és /l'S diff.érents départements suivant lrt prnl'cnanc� r/P.s e.r,,.'tlitinn.s rie /)):fane
et de w01,,ine l,1Jacfw� en /Joute·lfrs métatl1q11es, ou la dcslmatwn des IJoutel/les vides et avs ùouteiitc, ù,)cctucuscs en retour. 

le, dépnrlcme.rils 

ou tire ucn;ll. 

'.Ain . . . . . . . . . . . .  . 
Ai�n r_· . . . . . . . . • • .
Allier . . . . . . . . . .  . 
Alpc5 (H,1.,.scs-) . ,
Alpes !fla11�c.,·) . .
Alpes.�Ia1 ilimcs.
Anlèi:l,c . . . . . . . •
Arcl . ·1111cs . . . . . • .
Ari1"�11 . . . . . . . . .  . 
Aub • . . . . . . . . . • .
Aude . . . . . • . . . . .
AVC)"l'•lll . . . . . .  . .
Bouclle.;-du -.llh . . 
Calrnrl s . . . . . .  . 
Cantal . . . . . . . . .  . 
CharcJJ'.e . . . . . .  . 
Charc,.te :>lari [mu 
Cilcr . . . . . . . . . .  . 
Corrl'zl' . . . . . . . .  . 
Cvt,::-u·or . . . . . .  . 

(Leô cld!Ires inscrits dans les colonnes du tab !eau Ci·arirès indiquent le numéro de la zone appl:cab:e.) 
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DES i,AJlES 

aux gare� 

ci-clCitOUS 

OU tit·C l"fTt,'.1-. 

Cûlcs ùu-:S:or,l •• 
Creuse ·····-·· 
Dt11\.-�,·�\ r,�s .... 
l)oriln.unc ••••••. 
nouiis .•.....••• 
llrd,lJ .•....••.• 
Eu�c ......••••. 
Eurc-P:-Loir ••.• 
Fiui�lèïc , ...••• 
Gartl ........... . 
Gaï1HlLC U �l'·) •• 
C.rr..: •...•..•••.• 

C:iroHlfo •••••••• 
Jléraull •....•••. 
JJlc-et-\ 1laine ...• 
Indre .......... . 
Jnd rc-ct -L,,irc ..•. 
Js/>rc .......... . 
Jura ........... . 
Lamie$ ........ . 
Lntr-Pt-U,cr •.•. 
Loire .......... . 
Loire (llau,e-J.,. 
Lo' rr.-ln'{-r•eurr. 
Loir,•L ......... . 
Lot ...........•. 
Lot eH.nron1w .• 
Lozère ........ .. 
)talnc-c:.L"irc .• , 
)tau�i1ü ....... . 
Mar 1c •....•..•• 
Marne ll,rnl�-J .. 
M:J)C1JllC •.••.•• 
M ·11rllll'·l t-Mos. 
M1•1;,c ......•••• 
MJJl'h1ha11 ..... .. 
J.lnsdlc ........ . 
füt'-1-rc 
j'iord ...........• 
Oi<C .......... .. 
ÛrTlf' .......... . 
Pa, <h'-1.:ilais .. .. 
Pt1y dr-1,o•nc .. ,. 
Pyr,1Mr, D,CS·). 
l'yr,1 1H'1', (Ille.'·). 
Py1-él1écs Orient. 
Rhin (Ba.s-J ..... . 
Rhin (lloul-) .. .. 
R.ht:,nc ..•..•• , •• 
Saùnc '1f,1u'e-) •• 
Sn ,..1 n c-" t-l..ctirc ... 
6artlte •.•.••.••. 
Sn,·.-1.c ......... , 
r,l\1iic (llaulc-J. 
-.:c1nc ••.•••••••. 
!-einc-I11ri'r,curc. 
Sl'in<:-cl-\i·n11c .. 
f-.ci11c-r•l-Oisc .••• 
SollllflC •.•..•••• 
Tai·n ........•.. 
Tnm-et I iaronnc. 
T,crr. de Belfort. 
Var ............ . 
\'anr.ll "'t! ....... . 
\:1·11uéc ........ . 
\ 1,•n:10 ........ . 
\ïcm,e (Haule-). 
:Ynsgrs .•... , •• , 
Yonllc ........ .. 
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;A.\ i;,_,H \ 1., r:oWE'fl10N 1!Jm·AmE co,CIXE AVEC 
LA so,;;i'.T� " Ilrn, ET Rnû,E • A l'AIUS. 

Entre: 
1�1 �nri,'•l,J nalin11'alr ,Je, "11cmins tlc fcT 

fran,;ais 1:-:.:si.G.�' ), rqir,0,eulü pat 
L,1 n•gie d�pnrlcmcnlalc des clwmin5 110 

Jrr et l1JH1\\"nyô éle,'iriq.ics des Boucht"-<lu
Jlhône (B.·d.·lt), tf'J>r�, .. atée par , _._ • ,, � .• , 
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D'une part; 
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Et la sociét,l • Rhin et m,t,nc • dont le 
siège e,t à l'arb, rcpré,e1Jl{c par .• , 

D'autre pnrt, 
Jl a élé conrcnn cc riul suit: 
.1rl. 1"·· - I.e 1allle�u de zo1iai.-c annc116 

à :a. rom·cntion est complfll,l p,1r · l'a<ldllion 
de ,la gare _<le nr:;;non<l, ainsi q_ne par l'ind!· 
cal1�n, dans la mlon11c se rnpport;111l 1\- celle 
gan', en rcganl 1!,• chaque dnparl<'mcnl, (!es 
nwnéro:; tic IA!nc O:;:uranl à J'annexe ci-joi:Hc. 
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Art. 2. - I.e présent avenant qui es! va a le 
pour la duré,i de la convcnllQn entrera en 
vigucW' le . , � 

Art. 3. - Les frais Ile timll'Nl <ln pr� cnt 
avenant seront supporté, par la sociélé • Rhdl 
cl Rh6ne •• 

Fail en triple, à Paris, le . , • 
Le représentant de la S. N. C. 1, 

Le représentant des Bouches-d11-Tt111i11c, 

Le représentant des exptditcu s. 
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De la gam de Brignoud aux gares des départements ci dessolls et vice versa. 

Ain ............................... . 
Aisne •.••.•..•••.••..•••.........••. 
Allier .............................. . 
Alpes (Basses·) .•••• , ••••......••••.• 
Alpes (Hautes·) .•••..••••••..•••••••• 
Alpes-�!arilimes .••••.........•.•..• 
Ardèche ........................... . 
ArdcHnes , •••••••••••••••••.•••••••. 
Ariège •••••••...............•....•.. 
Aube •••••••••••••••.•.••.•...•••.•. 
Aude ..•••••••••••.•.••••..•••.••••. 
Avt'yron .....•.....•.•••••••••••.••• 
Douches-du-Rhône ••.•............•. 
Calvados ....••.•.•.•.•.••..•....•..• 
Cantal ............................. . 
Charente ... , .. , ...•••••.•.••••••••. 
Charenle-:Marilime ....••.•........•. 
Cher ..•••••••••••.•••.•.••••..•••.•. 
Corrèze •••••••.•••.•••••••••••••.•.•. 
Côte-d'Or ..••••..•......•••.......•. 
Côtes-du-Nord ••••••••••••..••..•••. 
Creuse ......•.••••••••....••••••.••. 
Deux-Sèvres .•••.••..........•....••. 
Dordogne •••••••••....•..........••. 
Do1JIJS ••••••.•••••• , ••••••••.•••..•. 
Drôme ••••••••.•••...••••..••.•.••. , 
Eure ............................... . 

Eure-et-Loir •....•..•..........•...• 
Finhlt're .......................... . 
Gard .•.......... : ••••.••••..•...•... 
Garonne (Haute-) .•.......•........• 
Gers .......•.•••••..............•... 
Gironde •••••••.•••.•.••••••••..•••. 
Héraull ....•••••.••••••••.•.••....•. 
llle-ct-Yilaine .••.••.....•........... 
Indre .•.... , ..••••......•.......•... 
lndrc-f!l-Loire ...................... . 
Isère ............................... . 
Jura ............................... . 
Lamies ............................. . 
Loir-et-Cher , ••• , ................... . 
Loire ...........••••....••••••...... 
LQire (Haule-) ..•.................... 
Loire Inférieure •••••.•.•....•...•.•. 

CO'.\VEXTION T,ŒJFATRE 
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5 

ENTHE LA soral';TÉ j\',\TIOI,\LE DES Cllf.'.\I1�S DE FEn 
l'lU\�l�:.\JS n'u�E PAHT, L\ f.OCJl:r.:: LC,1JIS 'l'HI\'OT.
Ll�l ET ce I::T I.A SOC1ETÉ m·:S PHOfflTfl:) TIJIYOLI.CT 
Entre la S1cié!é mlionale des c.l1emins de 

fer fran-:ais (S. N. C. F.), rrpn,0eu,ée 1•ar 
At ..... 

D'une part, 
T.a i--oriété Louis Thi1oilet el C•, dont le 

sièl!e �ocial est li Hoanne, 5, rue Mari·cau: la 
:,:ociélé des produits Tllinllet, dn11t le Eiège 
social c,t 1t Jloanlle, 8 bis, rue Déranger, re
r,ré:;enlécs par M .... , 

D'autre part, 
= 

Loiret ............................. . 
Lot ................... , ........... ,. 
Lol cl-Garonne , .••••••••..••.••••.•• 
Loz1're .......•••....•....•.•.......• 
�IGÜ18·Ct-Loire ..••••••...•••.•••••.• 
Mallrhe ............................ . 
Marne ....... ...................... . 
Marne (Haule-) ..•••.•••..•...•.•...• 
�layl'une ........•••••••••••••.••••• 
�fcurlhe-el-1\Ioselle ...••••••••••••••. 
;\feuse ............................. . 
�rorbihan •.••••••.••••.••..••••••••• 
lllose!Je .••••.••••••..••••••••••••••. 
Nirrre ................. , , ••••• ·, •• • · 
Nord ............................... . 
Oise ...•••••.•...•.•....•..•...••••• 
Orne .......•••••.•••.•..••.•..•.•.•. 
Pas-de-Calais •••••••.•••••••••••••.. 
Pny-dr-Df,me ...................... . 
Pyrénées (Basses-) ..••••.••••••.•••.. 
Pyrénées (Hautes-) ••...........•.••. 
Pyrénérs-OrientaJes .•.•...••..•••.•• 
fih in (Uns-) ............. , ......... , •• 
Hhm (llaul-) ..•.•••••••••••.• , ••••••• 
fihûllC ..... , .••••••••.•••••••••••••• 
Saône (Haule-) •••.•.••••....•..•••••• 
Saone-cl-Loire ..................... . 
Sarthe 
sa,�oic ······························ 
sa,·oie (JI au le-) .•.•••...••••.•••..•• 
Fe =nc ......... .••••...••.••••• •••••• 

Seinc-lnférkure .• .................. . 
Srinc-et-\!arne •.••••.•••••......... 
Srine-<'l-Ohc ....................... . 
Somme ............................ . 
Tarn .............•••••••.••••.•.••.. 
Tarn-el-G�rom,c .....••.•.•.•......• 
Tnrriluire de BeJfort. •..•.••••.....•. 
\l'ar .................•••...•......... 
\'au,·l1•se •.•.........•...........••. 
\1end.1Jc ••.•..•••••••.•.•.••.•.•••••. 
\ïenne ... _ ........•.•.....•.•..••••. 
\ïen11c (Haule-) ...••..••..••••..•••• 
Vo,�e� ............................. . 
Yorn,e •....•...•••..•.•.•.....••.••• 
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Il a élé conve11u et arrèlé ce qui suit_; 

Portée de la co11ventiun. 

Art. f:r. ·- La convenlion s'étend: 
1° Au trn'i1· d'npérilifs, Jiquenrs, sirops, 

spiriluc,n, c,pédié, drs gares de Romrne (n:i 
du Coleaul il deslinalion de toutes les gares 
de la S >Ci�lé HaliuHale dt's clirniins de fer 
franr;ais; 

2° 1'.11x cml,allagcs , ides <'n retour, corres
pnHùaHt . aux transports vbés au paragra
phe 1° c1-dessu; cl reçus par la Sociélé Louis 
Tllirnllr•t et C• et la Société de, prolluils Tlli· 
vollet aux gares de Roanne ou du Coteau; 

30 Aux colis d'objets dl' pu!,lidlé joints aux 
envois des marcti,,1,diEes d1 sig,1ées ci-dessus. 
Le to11n:1a-e des col;s de publ:i:;1é e,péùié ne
deHa pas excéder 1 p. 100 du t01mage gtoùaJ 
expédié. 

Engagement (le la socitl/é Louis T/di:o/lct et GY. 
cl de la Socü'té d�s pro'.luits T!tirnllet. 

Mt. 2. - J.a sociél,1 Louls Thivoltct cl ce 
cl la tiociélé des produits Tlli\ ,ltd s'engagent, 
vis-ù-vis de la :ci0délé nationale des cllemin11 
de fer français qui accepte: 

fo A remettre à la voie ferrée et aux 
condilions de la pré,cale cournt1liu11, la tola
li lé de lem Lraflc d'apéritifs, liqueur,, sirops 
cl spiritueux, i.t l'exception, toutefois: 

a) Des em·ois à destination des localités
situées dans le département de la Loire 

qu'elles restcro11t libres d'e!Iectuer par leurs 
propres camions; 

b) Des envois à deslinalion de la zone cons.
liluée par le départcmenl de 1.1 Loire cl les 
dép1U·tcmeals limilroplles qu'elle, auront la 
facullé de c011Der à des transporteurs publics 
rouliers en règle arnc la coordinalion à con· 
dilion que le tonnage ronflé auxdils trans
porteurs pul>lir.s routiers ne dépasse, en au
cun cas, relui que ces transJlorleurs assu
raient anlrrirl!l'e111e11t au 21 anil 1a:J1, dat, 
de, la publil:ulioH du décret de coordination 
rail et roule; 

c) Des tonnages qui po11rraicnl se trouver 
dévolus au cabotage ou à la balelleric par des 
accords de coordinalion; 

L'imporlanre des em-ois faisant l'obJcl des 
lillera a), b) et c) ne pourra dépasser un 
pourcc11lnge de la produclio11 des élablisse
menls expédileurs, fixé par échange de let
tres, c.e pourcenlnge élunt susceptible d'êlra 
modifié snns d(,1ui au cas où i11lerviendrait 
u11e moclificalion dès ace.ordo de coordiaalion; 

20 A fuurnir toutes jusliflcalions sur l'en
scrnlile de ses e:q,éclilions et nrrh·ngcs et à 
communiquer à la Société natiorn1lc des clle
rni11s lie fer franrnis, sur simple dcmaude, IQ 
l'Cgblre de la régie. 

E11gflgrmcJ1t ri� 1" Sori,'/i' nationale 
des che/Jlins de fer fraHrais. 

Mt. 3. - Lrr c;o,·iélé nalionale des cl1emins 
de fer fran•;ais s'enga;w /t appliquer aux eu
Yois d'au lllOillS douze lilrcs, ou 1,a,aJ1l pouz 
cdlc quanlilé, cotnporta11l soit des bouteille, 
en cai,scs, cadres, harasses ou pa11iers fer. 
mr<s (chaque cuisse ou panier fermé compre
naut nu moins si� bouteilles) (1), soit dea 
ùoubo1mes: 

a) Pour les apérilifs, li<pipurs, sirops el spi•
rit11eux, au dé11art de noanuc ou ùu Coteau, 
1� 111iX par litre correspond au t à l,1 zone défi· 
rue au tahlean annexé à lu c<mvention, à la• 
quelle appartient la gare deslinalaire; 

ù) Pour les emùallagcs vides en retour 1l 
destination de noanne ou du Coleau le prix 
par litre de contenance de ces emballages 
correspondant à la zone définie au tableau 
annexé précité, à laquelle apparlicnt la gare
expédilrice. 

(1) A titre provisoire, le minimum de si.x, 
bouteilles n'est pas exigé. 

zo:ms DE DESTIXA TION 

des marc.hanùises 

l'nO[ Po\!\ LITRE DE CO,TENANCE, EN BOUTEILLES D'UNE CONTE'.'I.\XCE D'AU MOJ:>;S 0,3,5 L 

eu de pro\·cnance des emlJ:..Haz-c� yjJe3 

eu relour 

;1.éfiui�:> au tableau annexé à. la con,·cnLÎOD. 

if.to Z0!1·e, ••• ··�·•·••• •••• .,., •• -. ••. ,:.:•·• •• -•• 

ee 70ne .••• -.··:!!:!.· •:• ••••••••• 1 ••••••• ... 

$8 zone .. _ .. -........... -.�.-.... -........ _,_. -,. 

Apériliis. 

Par expédil ion 
d'au moins 12 

s.an1 ù�p-'l�scr 
2.000 !, 

lrancs. 

3 �2 

4. 81

6 03 

Par v .. a.;on cJ,arsiS 
d'o.u moin$ 2.0,0 1 

ou pa� Jnl 
po:·r ce nombre. 

------·-

Û'dllCS. 

2 gg 

3 8\i 

5 0!) 

Liqueurs, spiritueux: et sirops. 

Par expédition Par wagon cbn.rgé 
d'au moins n d'au moin� 2.000 l 

sac� Mr1sser ou payant 
2.000 l. pour CO nombre. 

------- -------

francs. fr1ncs, 

4. iO 3 4.0 
5 83 4 85 

6 80 5 81 

Eo,ballages vides en retour. 

Par e.'<pédltion Par wagon chargé 
d'au moins 12 d'au moin,s 2 000 •

sans d,;�sscr ou payant 
2 00-0 1. pour ce nombre. 

------- -------

fr.::.ncs. francs. 

1 30 0 80 
1 89 1 3\i 

2 51 2 01 
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Les prix p.1i· l i tre qui prérèdent sont éga)ement applicables aux pclils l1ac01magcs d"une coutenance inférieure à o,:37::i. Toutefois si la lll'Oporlion des petits flaconnages exl'6ùe JO p. 100 du trafic total expéd i_é par chemin ùe fer par npplicnlinn de la prescnte c.onrnnlion, les prix ap1iliqnés à l'cnseml1tedes )'l'i i ts l1uconnagcs sero1:t maJOrés ùe C>O p. 100. Les prix du tableau ri-dcsrns sont applir.aldcs sans déduction pour les earnis des_liu�, à l'exportation. ns comprennent le clroit d'enregistrement et ùc liml1re, mais sont à augmelllcr, . le castlchéant des surtaxes locales tempor,urcs et des taxes sur les voies des quais de ports. Ponr chaque expé,lilion, la taxe de trans· 

port e,t calculée sur le nombre _total de hlres. anonùi, Je cas éd1éant, à l'wulé supéneure. Par clérog;,lion à l'artil'le .\9 des condiliom générales d'application de, tarifs. le minimurn de perception est fixé à 38 .F. Les prix ri-<lcs,ns sont, également, applicalJJc,s aux coEs (!'{)bjrls <le publicité. Chari ue e,olis d'objets de  p11 b.!icill', dont Je poids ne di>nn pas ,dépasser 2,lOO kil<>6ramrncs par expe<l i tion cl 'a·u mo ·ns 12 litres à plein, sera taxi\ au prix par Hire ronc;r,0n<l ant à la  zone destina tafa·e üe l' cxpé<l ilion. 
Régime de trrrns1J01·t. .Art. ,\. - Apéritifs, liqueurs, sirops et spirilueux. - Les expé<litions de détail ,ont tran,porl·<1l'S en J'étrne aecélcré el les envois pa,r ;wag-011 sont transpoJ,:és en J'é,g;me orùinü.lre. Toutefois, l 'cxp.5<liteur peut rc,·en.Jique.r le  transport ,en l'égime accélér<l <le ses envois ,par wagon. Dans cc cas, ln ta,,, nr1,Jirable à ce ;wagon est majorée de 20 p , .100. Emballages vides en retour. - Le, enY()i,s llünt transportés en �égime or<l:iiaire et l'expéditeur n'a pas la possibil:lé de rcrcndiquc,r Je régime accéJ.éré, 

Clauses dit'erscs. 'Art. 5. - Lcg con<l'•lio,1 s générales d'applicnlion <les tarifs, et sïl y a lieu, <les tarer� .io camionnage sont applii'ables aux envois faisant l'objet de la ]}r�,cnte convention en :wut ce qui n'est pas con ttairc aux disposi:Uons qui 11récèdo11t. 
Res]ionsabilité. 'Art. 6. - Lorsqu'un envoi a lait l'objt't d"une. clc'clara lion <le. valeur, le montant d� l'jncJemnité à verser par lo chemin .Je fer pour Ja rép:iration de tons les dommages jus 1ifiés dont il ·est responsable ne peut excé<ler, en aucun cas, la somme <lécla1ée. Lorsqu'un envoi n'a pas lait l'objet d'un!' déc:aration de valeur, le rnontant de celle in·  (],emn'lé ne peu t cxc.éder, en aucun c:i.s, les 1S-Ommes fixées ci-ap1·ès pour chacune des ma.,. .cJ1an<lises compi·ises dans l'en rnl : dOO l' par litre pour les apériti fs ;  JOO F par litre pour les liqueurs, sirops et  i;piJ'ilucux. L'expéditeur a la !acui té de faire une dJcla· ration de v1leur. Il peut, pour la môme expédition, in<liquer JSOit une déclaration de valeur diJrJrente pour chacune cl·es marchandises, soit une déclaration <le valeur pour une partie seulement des marchan,dises; dans les <leu}Ç cas, il est tenu de désigner les marchandises faisant l'objet d'une déclaration de valeur et de leur a:tlribuer -0u besoin une marque .spéc 'ale ,permet�ant leur identification sans contestation possible. Pour le.s envois eJicctu<ls avec une déclara-1ion de ,valeur, i l  -est perçu, ,en sus de la taxe de transport, un droit de 2 F par fraclion indi'Visible de 1.000 F <le valeur déc.laréP, sans que J,e montant de .ce <lroit puis.se iltre inlorieur • lQ f, 

Durée de la convention. Art. 7. - La convention est valable pour une périoJe <l'un ao à partir <lu ; elle se rrnounlle d'année en année, pa·r tacite rccondw·tion, pour [les pério,des succcs· sivcs dont fa · durée 11c peut ,excé<le,· .une année. Elle pen,t ôtrc dénoncée.> sou& .condit ion d'un préavis <le quatr.c mois, a l'e>.pa·u t10n d·e dlilcune des périodes amrncllcs. Toutefois, runo quclr,onque des infrJct'ons nux cia1:1.sc,s_ q'c,11gngerncnt de l'arlir\.e �' confère à la &ociélé nationale des chcmms de fer français le Llrotl :  10 D'exiger solidaii·cmcnt <l e  la sociél<l Lonis Tlllrn!lct €'.· C• et la société. des produits Th.vollct, ]>Our les envois {]Ui, pen<lant _ la période d'une année .en cours depuis la 1mse en vigueur de la convention ou son renouvellement, n'auraient pus élJ remis à la S?ciété nationale des cli emios de !cr français contraircmc.nt à l'engagement p,révn à l'article 2 de la pr63ente convention, le versement d'une pénali té représenl·ant 20 p. 100 <les prix 'J.Ui aura·cnt ét<l perçus ])Our res enrnis par application <le l'article 3, sl leur transport a mit dé e!Ieclué pur chemin de fer ; 2° De Mnonè&.r la èOnnnlion, par simple le ltre reconnnan<Jtc, ar,Iès un préavis d ' un 
mois. La convention pou�rn, à 11 deman<le de l'une ou l'autre ùe.s parties contractantes, être revisée :  

a )  Sans dé!ai, dans Je cas où  intervien<1rnient lc3- oménagc1ni:1n!s ou augn1cnla li-0ns de tarifs pT-01't1s par l'article 18 de la convention clu 31 oof1t J93'ï 1,or:ant con.� l i lution de la  société nationale <les chemins <le fe.r lranç.nis; IJ) Sous conùilinn d'nn Jlréavis d'un mois, clans le cas oit <les accords ùe coorùinalioi, corHluiraiènt à un nouvel aménagement des prix. Art. 8. - Les Irais de timbre de la présente <'.OnYention seront Sl1pporlés par la socié lé  Louis Tllivollot e.t Co  et la  société des pro<luils Tllivollct. Fait en double, le 
Le 1·eprésentant de la société nationale 

des cltemi11s de fer français, 
Le repré�e11 1a1,t iles expéditeurs, 

TATlLlUU AN!'\EXE A LA CON\'ENTION TllIVOLLET 
Répartition par zone des gares ile la S. N. C. F. Chaque zone comprend les gares situées dans les départements énumérés clans la colonne correspondant à cette zone. 

PREhllÈRE ZOXE 
Ain. Allier. Alpes (Basses). Alpes (lla.utes-). Ardèche. Aveyron. Rouchesd-u-Illlône. Cantal. Cher. Corrèze. Côte-d'Or. Creuse. Doubs. DtOme. Ga.rd. Hérault. Indre. Isère. 

1 Jura. Loire. Loil'C (!Iaute-). Lozère. Marne (Haute-). Nièvre. Puy-de-Dome. HhOnc. Saone (Haule-). Sa.One-et-Loire. Savoie. )la.voie (Haute-). Tarn. Territoire de Ilelfort. Yaucluse. \'ienne (Haute-). Yonne. 

DEUXÛ�\JE ZO�E 

Aisne. ,\lpes-Maritirne.s. Aruennes. Ariè0c Aube . . Aude. CalrnLlos. Cliarente. Charenle-Marflime. Dcux-i:iènes, 
Dordogne. Eure. Eme-et-Loir. Garonne (llaulo-), Gers. Gironùc. lllc-et-\ïlaine. Indrc-e t-Loirn. Landes. Loil'-cl-Cllcr. Loire-Inférieure. Loiret. Lot. Lot-et-Garonne. 

:Ma.inc-et-Loirc. �lame. i\laYCni1e. llT 1'L1rthc-el-�f ose11o, i\lcu,;c. Moselle. Oise. Orne. Pyrénées rn.issrs-). Pyrénéç,; (Hautes-). r) rénécs-Oricntaks.Rilin (Bas-). Rhin (llau-t-). Sarthe. Seine. Seine-Inférieure. Scine-ct-)Tarnc. S,'inc-ct-Oisu. $01nmc. Tarn-et-Garonne. Yar. \'cndée. Yienno. Yo!::igcs. 
Tll0IS]È..\JE zo,E 

COtes-du-'.'sord. Finistère. Manche .. 1 Morl,ihan. Nord. Pas-de-Calais. 
CO:-iVE!'lTIO:-i TARIFAlfü, ESTnE LA som:r� NAT!O"LE oss crrn�ms OE FKll FllA�f!o\JS, o·u.,'E PART, L\ sos11h1� J.00IS oo�c.n .. LOX i,r FII.S n LA DJST1LLEI1JK OK L'JL"-E,,-JlEAU• JOLAlrS, o' AUTH..E PAn'f Entre l a  Société nationnle <les che.min,s dB fer lrançai5 {S. N. c. F), i·e,prti,en:éc par M . . . .  , D'une p�rt ; La so,ci élé Concillon et flls, dont lo siège soci:il est à Roanne, 1�, rue Jcan-Jamè,s

1 T•Cpl'<3SCn lée par �Il, , . , , La Dis tillcfi.e de l ' lle-en-Ileaujo:ais, <lont l& ,siège social est à no,1m1c, 30, quai d 11 Dassin, représentée :pa,r M . • • .  , D'autre part, Il a été conl'enu et arrêté cc qui sui t :  
Portée de  la convention. .Art. 1er. - La convention ,s'étend : '1° Au trafic d\1�rilifs, vins en bouteUles, littueurs, sirops, &piritueux, ex11<J J és <les gares de Hoanne ou du Coteau à destination <le loute.s les gmes de la Socié:é nationale ùcs clic• mins <le Ier Irançai,s; 20 Ame emJballages vides en retou.r. co•rrcBpondant aux transports vbés au  parag,·aphe 1° cHlessus et reçus par la société ConciI:on et fi!s et :a Jlistillerie de l'lle-en-Bcaujolais, aux gares de Rounne ou du Coteau; 30 Aux colis d'objets de pu,blicilé join t,3 aux envo:s de marchnn<li.srs <l<lsignécs ci-ùc,rns. Le tonnac;e clos colis de pu.b'.ici:é rx·�··d i r  ne devra pa$ excéùer 1 p. 100 <ln Connage global eXJJ}éd ié. 

Enqagement de la société Concillon et fils 
et de la Distillerie de l'lle-en-/Jeaujulais. Art. 2. - La so,ciété Conc1!lon et fils et laDistiHcrie de l'Ilc-en-Ilcaujolais s'cnga6cnt vis-il-vJ.s de la Société nationale des chemins de Ier français, qui acce,ple : '1° A ,rcmelLre à la voie lerr'ée, et aux conditions de la prd.,en'.e conl'cntion, la totalité de !eur trafic cl'apùiti ts, vins en l•ouleiltcs,liqueur;;, sirops et sp,rilueu.'(, à l ' excc,plion,touteioi� ;a) Des envois à destination des localitéssituées dans le dJpartcment de Ja Lo'.rc, qu'elles rcslernnt libres (['e!Icducr par Jeurs JHQ• pl'e5 carnions ; 
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&> Des M'f01$ à destination de la mne coos
tihlée par le «M,111 rlffll ent de 3a LoiT-e et le� 
déparlemenl� limltnphe!, qu'e:Ies auront la 
faeu�lé de confier à des trans,porteurs publks 
rll8tiers en rè@le avee la cool'dinatiOn, à con
dition qne Je tennag,e oonfté auxi:i;ts tra,n,s
ptll'teur� pu.bl� .. rouliers ne dépasse, en aucun 
cas, celui que ces lran.s.JJO'l'leurs asmralenl 
antérieurement au 21 avril 19�1. date de la 
pttbllcatlon du décret de coordination rail et
ronl.e · 

et bes tonna0e, qui pourraient se trouver 
d1h-olus au cltlloÎage ou à la batc'Jerie par des 
accords de eoordination, 

L'iffiil04'lance des envols taisant l'objet des
1 1 1 :cra a), li) e t  c) ne pourra clépa�ser un
po11rce.Rl.4ge oo la. production <Il.es éla.bl'.6,e-

ments exi>éditeurs fixé pa,r échan�e de let
tres, ce pourrcntag.e étant sus.cephble d'etre 
modi.Oé snn.. dé'ni au �a.s oil !nl erviendrnlt 
UllC modiftcallnn Jes accords Je coordination ; 

2° A fourni,r toutes Justifi�ntions sur i•en
scml>'.e de leurs e:tpédi_tlons et anrivages et Il 
communlquer à la Soc iété mtlonafe dc.s rhe
inl n-:1 de fer lran0a:s, su, simple demall'de, le
registre de la régie, 

Engar1cmn1t de la Socié/6 11atin11ale 
des che1111ns de fer fra11çal8. 

Arl. 3. - La Soeié !é nationale des chemins 
de r,,r !ra.nçai, s'enga�e à aµpli,i11er nux 
envois d'au moins 12 litres, ou piiynnt pour

celte quantilé, compo�lant soit des ll outcilles
en ca;sses, cadres, !ia,ra.;ses ou p,rnicrs rerm�,s 
(c.llaque cai,;se ou panier k�m-.l c<1mprc 1 1ant
au moins , lx bùulci!les) ( I l ,  soit des llon
bonnes : 

a) Pour les apuri' if�. vins en 1>011tei\lc�, 
l iqueurs, sirops et !IJJ .r i tueux, au départ de
noanne 011 du Coteau , le prix par :ilrc cor
re�pondanl à la zone, d{1011 ie au tallleau 
annexé à la convention, à laquclLc appartient
la gare destinataire; 

b) Pour les cml.Ja!lnges vi,1M e:i �etour . l
dcslinali0n de Hoanne ou ,tu Co'.eau, Je prix 
par litre de contenance de ces rrnbafla,:es
corr,'spon<lanl à la zone, ,J<'Oni,• a11 tableau 
annexe pnld lé, à Jaqu.elic a�parlienl la gare 
exqi&Jitr:i;cc. 

- . 

ZOOIIIS DB Dl!Srn'ATIOll 
PRIX PAR LITRE DE CO!ITE. .. ANCE EN BOUTEILLES D'U!'>E CO!ITE.'U:'(CB D'AU MOl!IS 0,3ï� L 

.. .......  dilN 
Apéritils, vins en boutollt.:11. Liqueurs, spirilueux et siroi:s. l!!mbafüges vides eo retour. 

.. <iec -·- dee ..tJallagaa Yidu 

eo retour p.., expédition Par "agoo chftrg, Par e,rpidilioa Pdr wagon chargé Par exp6dilioo. Par wagon cbarg6 
d'au moiu, fi 1 d'au moiae 2 UOO 1 •·an moin1 t! 1 d"au moin;:; 2: 000 t d'au moins u 1 d'au moint !:.008 l 

délimN an tableau &Wied à la conentiao, 1&111 dépaner ou pa)'IIDI ..,,, d6p ... er Od p:iyaot 1,185 dépasser ou p3yaat 
2.000 1. pour ce Domltrt. Uet l pour co nombre. ! 900 L pour ce nombre. 

-------

(raDCS. francs. [unca. 

, ... zooe . , • • . • • • • • • • • • • • • •  , ... .. . . . . . . .  3 !)2 2 9l uo 

.. mne • • • • • • • • • • .• • . • • • • • • • • • • • • • • • • •  ,i 87 3 89 5 8l 

zone . • • • .• • •  _. • • • • • • •  , _._._. • , ,  • • · ,  • • • • 6 08 5 09 6 80 

Les pri.t J)4l' litre qui prérMent sont éga
ti,menl applicables aux pelils tlal'onnagrs 
tt'une contenance !nfértcure à 0,375 1. Toute· 
lof • si la proportton des petits flaconnages 
exeède 10 p. 100 du trafic total expédié y,ar 
i:nemln de fer par oppllcatlon de la présente 
convention, les prix appliqués à l'ensemble 
des petits tloconnages seront majorés de 
.,) p. 100. 

Les prtx du tableau cl-dessus sont appllc,1-
blM sans réduction pour les en.-ois destinés 
• rexportation.

Ils comprennent le droit d'enregistrement 
et de timbre, mais sont à augmenter, le r.as 
llc:héan f, ùes surtaxes locales tempera ires cl 
des taxes sur les voles de qunls des ports. 

Pour chaque expédition, In taxe de trans
port est calculée sur le nombre total des 
mros, arrondi, le cas échéant, à l'unité supé
rieure. 

Par dérogation i'l l'article 49 des condit ions 
générales d'nppllcation des tarifs, le mini
JllUID de percepllon est fixé à as F. 

Les prix ci-dessus sont également applica
bles nux colis d'objets de publicité. Chaque 
colis d'objets de pu!Jlirité, dont le poids uo 
devra pas dépaser 2,100 kg par expédition 
d'an moins 12 litres à plein, sera taxé nu prix 
par litre correspondant à la zone destinataire 
de l'expédition. 

Régime de transport, 

Art .  ,!., - Apéritifs, vins en bouteilles, Jl . 
queurs sirops et spiritueux. - Les expédi
Uons do détail sont transporrnes en régirne 
nceéléré et les enrnls pnr wagons sont tran,
portés en régime orùi11uire. 

T utc!ois, l'expéditeur peut revendiquer l e  
ll tansport e n  regimc uccéMrd d e  ses envois 
tpnr wagon. Dans ce cas, la taxe applicable à 
� waJon est major<io de 20 p. lùll. 

Emballages vides· en retour. - Les envois 
lmnt transportés en régime or,linaire cl l'cx
:pé<ll t cur n'a pas la possiblliM de rcvcndi
lflUOt J.e régime accéléré. 

Cl11u.s�s dil•erses. 

Art. 5. - J.pq condit ion$ générales d'nrr•li
caliun oes 11ll'if,, et :fil y a lieu, des tarirs 
do c,Hninnnaœe, ,;ont applic.ahles aux ,•nvo!, 
fai5ant l'objet de ln présente convention en 
,,,ut cc qui 1t 'e,t pns contraire aux dbpo,i
lions qui précètlcnl. 

ncsponsalJilité. 

Art. 6 - Lorsqu·un Pnvoî a fait l'ohjcl
d'nrlL' d�rlar1t1on de , alcur, le rnonlanl de
l'indPmnilé il verser par ie chemin de f,•r 
pour Ja répnrnti ,n de t,1us les domm,,ges jus
tiOé, dont il c:;t responsable ne peut cxcé<lcr, 
t'll aucun cns, la somme déclarée. 

Lors 1n'un rnvol n'a p1s fait l'ohjet d'une 
•Jéclaratitm de , alcur, l e  montant de cel le 
iu lemnité nil pc�I exc <,cter, t'n aucun ca,, l•'s 
sommes fixée.s ei-apri!s pour d,acuno des 

marchandises conu1r1scs dans 1 '0111·01 : 
iOO F par lilrc .pour les apérili!s et vins en 

bouteilles · 
400 1" p'ar lilrcr pour les li4uetus, sirops et

.'tplrllucux. 
L',exp,{fücur a la. !uculté <le faire une dé.:la

ra\ion de valeur. 
li peut, po11r la m�me t'XJ>,é;,lilion, Indiquer 

soit unr. déclara tion de '""leur di/Térnn te  pour 
chacune des ma rcJ1011Ji><!s, soit une duclara
tion de valeur pr,ur une Jlarlie seu!Pmcnt des 
marchandise.; ; <iall, les deux ca.s, Il csl IL'nu 
·Je dc'signcr les marchanctis.es !alsant l'u 1jel
d'une déclaration de valeur et de leur al lri
huer, au hesoi11, UI,o marqne SJ>éciale pen11ct
tant Jcur idcnlill·allo11 sans conl-eslatiou pos
sible. 

Pour les envols d!cctn!',; a\"Cc une Mdara
tion de valeur, il e,t perçu, en <11s de 111. t:ixr 
de lramport, un <l roil de 2 l·' Nr fraction 
ln livhir,Ie de 1 .000 F de \'Jlenr dé-,�!Jréc ·�0ns
IJUe le montant de ec droit pul:;se êl1e in[<l
rlcur li 10 :F. 

D11rdc cle la cunvcntwn. 

Art. 7. - La conYrntlon est nlal.Jlc pom 
nne ,Jl,érlr;,f o \1'1111 an à partir dll ; elle 
se rcnouvellA d'année en annéa oar tacil() 

------- -------

lraoœ. franœ. rnna. 

3 40 i JO 0 80 

4 85 i 89 1 39 

5 81 2 51 2 01 

rccon lu 'linn pour des ;plrioJ,,, sucrcs,ivcs
dnnt la llur,5e Jle Pl'lil cxrédcr u11e a111 1'"�c. 

Elle JtL'!ll ,-.tre ù-éno11t·��0 s1: 11:, r011 J!tion
d ' 1111 prJa1·i3 de (jll!l Ire moh à l',•xpiratiilll de 
c.lluc11P0 dos pfrioJ,·s alllllll'llcs.

Toutdni::; l'un(\ qtF1!conq11r •le ::; infrai·tions
aux ,c!nn,e':; J'c n..ga�en1c11t d e  l 'ar� ic lc :! C{lll·
l,',o à la �o · iél , 11:il ionah' d,•s cht•mius de 
kr frnnçai; le  <lrvi l :  

f o  D'c:-. :' �cr ,•,liJair�menl do 1 1  soc;<'I.J Con
cillon et fils <:l de la d.,!iLcric d,• l ' l ' e-cn
Ht•aujolai, po 1r t,·s env ,is (jnl, jl ncl 'tal . lap,'rio le d'une année en cours dc1, 1 1 1; la rn1se
en vi"t1c11r .i,, la ('umonl10n 011 �"11 rrnouvel
ll·mcr1t, JL'a11rairn l  pas � l,i, ,rrmis :, la  .:c:ociét.; 
n:! tlon,/c ùl''i rlll'n1ins de f.(lr rranc.,11'."t ron
t, aircmrnl à l',·nga�r·nent pr,irn à l'nrlide 2 
lie la r,r<·sento convention, le , �1·s1· n1c�1t 
d'une �nali!c\ rf'�l'é,cntanl 2n JI. !{)IJ <105 prix 
qui auraient éto perçus p,1ur et',; ,·m,11s par 
appli ·:i:[011 tle J"a.rlirle 3, . ,i i ,.,:,r lraas,wrt 
avait Pl<i c!fcctué par c!icrnrn Je h'r; 

20 Ile <lt'noncer la  �r,nvc11li,1n par ,impie 
lettre re.:ummanJéc. nprès p1é,1ns d'uu lllJis. 

Ln conrcnlion '(lnllrrn, à la d1'rn:tn,lc de 
l'une ou l'autre des parties cot> lraclanles, 
être revi,�e : 

a) San, déla! dans le cas où inlcrviPn
dni�nl les ,m•na�elliPnls ou .iu�lll•'lllalion 
de L•rif, pré,11s pr  l'arlièlc tS •le l;i cu111·en
tion d;1 :ll ao11t 10'..'l portant rnn,lil11 1io,n de 
la Soci(SlJ Halionalc ùcs chemins Je fer rran
cnis ;  

IJ) Som con Jilion \l'un pr.:llvis <!''ln mois, 
<lms Je r.1s oit des acrorJs ,ic coor linatinn 
rnnJ11iraicnt à uu nouvel mnéna;; ·rnl'nl dès 
11rL'I:, 

Art. 8. - T.r� !ni, de llrnllrc rlr l.1 pro. 
sente rnnvcntion <<'ronl wpp, ries 1,,,r la ,o
ciéki r.,,n,·ilton cl f!b l'l 1,1 ,1L,l1llcn� Je rue. 
,, n� Bl'J ;iJolais. 

Fait en douille, le 
Le rc1m!se11t1111t rfc l,1 Sociél� .,, . , , ,,,,,n]! 

des chemins de fer f1ança1s. 

Le npr�sr11tant des e;rpéditcurs, 

(1) A titre provisof.re, le m'nirnum de si:t
!Jou1eille� n'est pas exigé.
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TŒLEATJ AX''ŒXE 
A LA CUN\'E1'Tl0:-I Cû);CILL0:-1 

Répartition par :one d1:s g11rcs ùe la S. S. C. F. 
Chaque zone comprenù les g;ires situées 

dans les dépaT'lcmcHls énmnérés dans la co
lonne correspondant à celle zone. 

Ain. 
.A Hier. 
Al\,l'S (Tia,ses). 
.Alp<'s (llaul,. s ) . 
.Ardi·,·hc. 
A 1·ennn. 
non,·· j tf'S· ÙU-Tt::1ûne. 
Canlal. 
r.her.
C1 11'l'i-,Zfl. 

Ci', l c-dï)r. 
C.::1'(' 1!.;_C. 
IJon l>s. 
nri'· J 1 Ie. 
canl. 
ll1'ra 1 1 lt . 
lndrr. 
Isère. 

Jura. 
Loire 
Loire !faute-). 
Lozère . 
:,rarnc \liaulc-) . 
��è;i·c. 
P11Y-<lr-Dù1ne. 
H i l;'rne. 
1-'ai'111c (llaul,'-). 
�ai',ne-el-Loire. 
�/t\'UÎC' .  
sa,oie (Haule-). 
Tarn. 
T1·1·riloire ùe Be!Jort. 
\'anrlnsr. 
\irnnc (llaute-). 
lonnc. 

DKU:>..,hrn ZO\E 

.Ai�nr. 
A l pcs-1farilimcs. 
Ardt'lllll'S. 
A ri<'�c. 
A nlw. 
Ande. 
Ca J, atlos. 
Char,·nlc. 
t1Jnn•1 1 1 ,•-)far,time. 
n,·ux-Sèncs. 
norùo:;ne. 
Eurl'. 
Eurc-ct -1.nir. 
i:aronne (l[anlr-). 
Cers. 
f: i ruiiclc. 

lllc-r·t-Yila int'. 
lHt !re-c l-Loirc. 
Landes. 
Loir-rl-Chce. 
v,,i·c-1 nléricuee. 
Lnir1't. 
Lot. 
Lut-cl-Garonne. 

�!aine-et-Loire . 
irnrnc. 
Mayenne. 
1'!<' 11 rthe-e l-�Ioscll e. 
\fl'llSC. 
Moselle. 
Oisr. 
Orne. 
Pyn'n(rs !Rassrs-). 
'Pyr1,;n(c� { I !nulrs_-) . 
P1 ré11écs-Orienlalcs. 
1ù1i 1 1 1Bas-\. 
Rhin (llant-). 
C:;trU1c. 
�!'lne. 
:-=.1• Ïi\C-111 fl'J'li111rc. 
Srin :'-C' l-\1 n l'ile. 
�Pinc-cl-Oi.::c. 
�fl!llJl)('. 
Tarn-ct-Cnrunne. 
\ni·. 
\'rnd6e. 
YiClllH'. 
Yosgcs. 

TliOJSJi:1,JE ZO,E 

et,lr.s-,Ju -Nonl. 
Fi.t1 i:.:lè1·c. 
1.la]J('Jle. 

1 � ! 

orb ihan. 
!\ore!. 
l'as-de-Calais. 

3° Oüis1ons m1nlster1e/les intervenues 
sur les prJp9sttians de tarifs. 

(La <l a ie  in <l' �t111 e en t,' tc  d e  cha�ue aJTaire 
est reCe <le 1a <lét�i-.i-011 rninLst-érit·1le. La 
<laie <1u Joumal officiel menl'oHnée rst 
cel:e d11 num{ro ,1ui a r1uhliil la  J}Nj"•o,,lion.) 

·--

Décisions homologatives. 
lt2 octollre iarn. - C11emin de fer et Carrières 

d'Estrée-Blanche. - Proposi I ion tell<lan t à 
,.:le vr1· <le 3� p. 100 le,  pr'x <lc.s tarifs 
111ar(hand!.s2s c11 \' iµ-1 1ct1r :::ur 1a l'gnc <le 
la Lacque à Eslréc-Blan,:ll0 et à Auclly
Je-Buis. (lv1m,at officiel ù u  3 wplcmLrc 
i9\(i.) 

l lumn'.ogalion donMe n, ·cc aulori<n lion 
d' a,p{)li•·alion à dater <lu 10 septembre 1\Jiü. 

113 octobre 10Vi. - Société r.afümale t'.as che
mins de Ier français. - Proposition ten
dant à ajouter au t,nif 1�g, chapitre 9, 
nrl1dc J3, le port de CllerbourN à l a  liste 
des JIOl'l5 ,ur les ,oies dcs(]Ut'IS pcu,ei1t 
élre e,pédiés on rr,;ns rJes trains com
pJpls. (Juumal officiel du 2i septembre 
10i0.) 

� octobre 101!i. - Sooiété naticnalc des ·che
mlns de Ier français. - Pr·,po-0i l iun len
<lJ.nl" à 1'i.:xtc11sio11 aux cnrois d �1 1�'..!iJnc 
ar,··' 'éré <les di-positions pr-é 1 ucs 1,oùr la 
ta:-.:at:oa des t1·an-=J1urls un r(;in1c or-11i
nairc en J1rove11a111·e uu il <lcslinaliün <les 
d1cniins <le fer <l 'inlilrèt local <le l"Est 
<le Lyon ian11exe Jl nnx condil!ons .g,é.né
ra'cs <i 'ap,,l'ralion <le� tarils pour Je lran"i
)} rt <les mardiandi <cs. Dis:p-o:;'t:ons cx,·ep
tiouncllcs a,p;,lic al,,e, à certaine, gares 
ou il ce1·lai1JS 1inr,·ours, rl!ap:ITe 3, re:a
lions ,uei'lé 11atiunale des chemins de 
Ier !!'an1;ai�, <· !1cmins do !cr S0Ll)11·1..l:lir1·-:; 
'§ r,� :  rl'-!.!iun Sur!-Est-F.-st de Lyon} . ._Jour
nal offiud ùu �i. scplcmbrc l\llG.) 

23 nctobrc l Vl.G. - Socaàté nationale des che
mins t!s 1er lrnnçni&, - Prupusi 11011 tcn
<l:111:· ù l'aménagernrnl du tar.f &pt0inJ 
n° JOO. a,p,p : i i·aù!L' i.l'UX gron,pJgcs JL' n1;:ir
cha11 Ji ;c,;. \Journal officiel !les 1U et 
2\ se-plt·n, ])n· 1�-i.G . )  

l l 'rnul-0 . .!ali<1•1 <lonnéc à tilre prori,-0irr, 
étant e11 1 cndu que. pour tenl1' ,·o rnple, le 
cas ,1cl,-éant, <le n lève.ments u'.lériclll's à 
J>a,1·b et Jans it's �1':1nJ 0s Yil:cs de pro
r:ncc, <l n tanx des ai:ucations YCl'�es aux 
ca1uiu1111curs agrlh�-�, p!X}n1es nu lal'iI J:.�U, 
clupilrc r;, l a  So'l'i.: l'é nat:.ona,lc de� rhe-
1uins <le Ier frt1 11<;.ais pr�scnlcra <le nou
vrl!f.' S pror1:J�ilions (i';Jin-ê 1 1ug . .. ·irnent <lu ta
ri! ,pfr:a.l n° l U-0 si lesdits re:èvcmrnt, 
i!1tcrvi:�nne1 1 t  nvar;t l a  mî.::c e n  Yigucur de 
la r�ro1·111c ta rilaire des wagons rnm,1,tc ts 
adueLL·Wt·n! ü 1' tH11dc. 

21 octolJl',' J�;c. - Société n:itlonale des che
mins ,,e ft<r français. - Projet d'aYe1taJ1t 
!enliant ,\ llludii it•r la rom elllion conclue
Je 1:j .:i..oùt -l�J-W, cnlre la sorié ;é HouJrr
Cnill t> I ,  ft Saintes, rl la Société nal ionnle
drs cl1t'JJJiJ1° de fer fran,:ais, ponr le
lrnn,port iles eaux-èc-Yic et des emballa
ges Yitlt'� en fi!lOur, t.:orrc:;p011danls.
(Journul u![ic,el ùu 8 octobre lG\ü.)

2;; oc loin e J \, ,C. - Soci.lté nationale des che
mins de fer 17ançais. - Proi;osilion tcn, 
tla n l :  1° A J,miler ju,qu'au :ll dércrnbrc 
1 V ',ü, aux lransporls en régime ordina:re, 
l 'o.lt1i!Julion de la prime ùc décharge, 
111 1ml a11l11'ipé <lu w,tgon, pi évue par Je 
renl'Oi (�) rte l'a1·l it:le �8 li lrc l", des 
conùilio11s géné1·alcs J'applicalion des ta
rifs 1,onr le transport des marchandises ; 
�· A rc'c,·cr à 338 F Je taux ùe celle 
prime, indiqué en reg,trù de la ruLri�ue 2• 
de l'annc,e A auxuiles conditions géné
mlc5 tl'apµlkalion des tarifs pom Je 
transport des rnarrhanùises (t,u·il des 
opén1lio11s ui.:l'cssoircs) ; 3° A aLJ.isscr, en 
dehol'S do la ]JérloJe du 1••· juin nu  
30 scplcmhre, de 10  à 5 wagons et cle 
�uo t iJ 3GO t, les minima fixés par le 
l'l'ilYOÎ l 11 ) de l'Ul'lidC :.k), t i tre Jcr, tlCS 
condilir ,ns g�n,iralrs d'application pour 
le lmn.,porl Ùl'S nwreltnudises. tt purlir 
desquels lPS deslinaln ires ont dl'Oit à un 
nllongc1nf'nt drs délais oc cléc.ltargcment. 
(Juumat officiel des 2-i septembre cl  8 r,c
tobre lVlG.) 

2� oc/o/Jre 191G. - Société nationale des che, 
mins de rer français. - l'ropocilion ten. 
dant à aménager Je chapitre 2 (§ l'") du 
tnri[ n° 10:i, denrées périssable.;, en vue 
d'élclldre les groupages de licmées à de 
n1urnlles relations, et à modiOcr les prix 
d,,s Jiarèmes et les taux de l1onillcalio11. 
(Jmmwl nf[iciel des 17 septembre cl 8 oc
toùre mm.) 

2;i oc/oùre 1%(i. - socièlé nationale des che
mlns de Ier lran,;,ais, - Propos:l'on ten
dant à -0•pporler 1liversc;; moJ:O.:alions aux 
<li0 positions des urttc:,·s G, 1;; el W ,·,u tarir 
11" J�1, c,lnpilrc ltl, ,c' l iün 1, n·�a ! · 's aux
tra1bpo,rls en ca,lres. (Jonnwl nf[kict du 
1"' octobre 19lü.) 

25 octobre 1916. - S0<:iété nationale des che
m;ns cle Ier franç:iia (ligne ile chc:nin de 
Ill' <l'Jlazeb·�ouck à l:i lront'èrc be:�1· ) .  -
Pnposilion ten<la.nt i, pcrc·C\"o:r certaines 
IDX.'o a'1•Jilionnne:·te,. en remp:a,-em�nt 
des t:ixes a,ctuel'.emcnt o;p;ilicab:e, snr Je 
Jia:·,·our, eITcdué entre Ilawhrour·l< (jloint 
,1i1 jonc tion avec l<:s Egnes Soci�lG 11nliO
na,'. c ües chc.n1ir1t:> de fer r1�J.nçn'_;; et les 
p•rcs ùu chemin dJ !'cr <l'Haz-,Jwouck à la 
f:'o:1ti·.,rc bc1:g� e t  vlre-vcrsa, pn11r les 
exp�-J,tions ex,JJ1·ess el l·Cê rx,;i{'d lions de 
M,1i! ,Jaurnal officiel des 1" et 15 octo
bre 19,ti.) 

2:; octo'bre l'./iG. - Sooi<?té nalionale des che
m;ns de fer français. - Règ:enh!ll t pro
l"isoire p,our le trans·;1orl de.s mar::h:1a<llses 
·entre la Frrn,:e et la Hongrie en trnmit
]lar h Suis�e et l'.lnlrichè. (Jvurnal offi.
ciel ùcs 1er el S octobre 1\JliG.)

25 octobre J�i6. - So<:iété nationale des che
mins de fer lranç3is, - Pro.;io,i[;ons ten
dant à snpp·rimer le renvoi ( J )  n:mrant 
-0 11x :.\0 et 3° <lu li/lem H ,Je l'�rlide liO 
<l,·s condil\ons 7tnfra'es d'·appl'rnl'on d,1s  
lari!,, pour le lrnn,pnrt de, m,1N:h:1nJises. 
(Jonnrnl officiel du 1er octobre J'Ji6.)_ 

Décisions complémentaire3. 
2:.\ octobre 10\�. - Société nat;oaale das che

mins dJ Ier fi·ançai3, - P1'0jel de convrn
tiot'l ly,pc, snumi .'I L� �2 n)ve.rnhre J�ll•5, 
pDur ;e rrans.por t <les €aux 1,lint.!r,11,�s.. 
,am 1na�-é ran, le c1drc de 13 nnuv,'' 1 ·' t1,,ri
/lculion' marchan1iscè. (Journal officiel du 
27 novembre i!H;;.) 

La ,lécision du �J .Jéccmbre �9 ·, ;;  (Jour· 
1ml of[iriel clu 8 janvier 1'.ii6) "Sl  cum· 
pléléc par la ré,crve suinnlc : 

u Les ga::·e.s <J'_.\ nancy_ Ba1ro11Lo:1 rt, Bou-
1igny e t  S1rib.? Jurt scro-nt ajouté :3 c ·ms les 
]i,te, ù·u déparlenrnnt <le !1 )l,i:i,è C:,i.,;,(c.,. 
en 2• zone llguran t  dan, la 11 11:r,JU do 
zone des conv�nt;ons ·on,�� ues a\ j·� les 
sociétés ci-apr�; : 

11 Société générale ücs c 11.:x Dlin�ro.1cs 
de \' : l t cl ; 

" Sorijj ld  de& eaux min !�·a1 cs Je Con
trcxr1 1ii'l r :  

" Etablissements France, à Vitlèl » .  

Caisse des dépôts e t  consignations.

Opi'rn.tion.i r/.r·s caisses <l'('r,arr,ne nrili11<1irrs av rc _ ln Caisse ries di'tiûts et co11sir11wtions. 
fü:sul1tuts p1'01'1Mues concernant la p!riur.ic du 1" juillet au �1 août 19iü (Paris el (léJ1"rlc11ienls), 
=============:-:""'======�==========:ee= 

Juillet 11,rn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
,\ oût 19irj, . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . 

Ré',ullnls cnmpl(•mrnlairr0 wnrrr-
11 anl ! ,  ; p<'rrndcs an lé1 ,cures (tlé-
pa1·lr1ac11ls) . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . .  . .  

D f. P O T S 

2 .;,�:"i. Yl-! . !:,90 !&O 
l . 2ü'l. LOJ. ::t�1j n 

R. E T ll A I T S  1 E X C f: n E l'i T S
<le .J :l:ôt•;. 

-
�
-
G
-
9
-
.S
-

S_ï
_
.
-S-1 1

_3_0_

1 

_ 2 . 1s:, . 'd'G . i;!} 1-0 
-13.J . 072 . J:!l n �28 . 0:!8. 2H2 » 

3 . 810.l5i .91G ·lO 80:.i . 959.93:; 30 1 · 3 .013 . l�i.981 10 

Sï.SiS. 122 ao G .3GG.2G, 90 81 .1:S .8:i:.i i 
3.907 .300.039 30 - 812.320.203 20- , - 3.09i.9ï3 .83G!O 

E\rèù1·11's de MpMs ùu 1er jamicr au 31 août J'JiG . . . . . . .  , . . . . . . . . . .  s .  iGl .LO.>'.\j 30 

lmorinH�rie. JI. quai Yollüire, Pa1·is (7e). - l�e Pr,.4,/ct, Directeur dC's Journnux of[idc!s, ru:mrn CASSAG:\"E.\ U, 

/ 
/ 

LE 

[ 
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· 
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A N N O N C ES 

LES ANNONCl!S SONT RE'.ÇUES A L'AGE NCE HA V AS, 6 2, RUE DE RICHELIEU, PARIS

Compte ch::qite postal 1 .0 1 4.00, Paris 

ET DANS SES SUCCURS�LES DES DÉPARTEMENTS 

L'Administration et les fermiers déclinent t6nte responsabilité quant à la tenem• des annonces. 

�ages financiers)
Syndicat inter.:ommunal pour l'declrification 

du Canton de Chau:nont-en-Ver.in (Oise) 

Tirage du 12 septembre 1946 (15° amortiss�
menl), comp:·enant 1ô3 ob;igat;ans 6 O, 0 
1925. 
27 J.'i.G 1\Xi 1(;2 �18 2·39 2:GO �;ï 

2JS 318 33i. :1ï7 j�J. -i:!.J .J.jl ::l!.S 
oi2 t:o, G;:.9 tiï� c..;.1 G'.19 -;02 ïï:i 
-;go �D7 S'J2 &�J 6:lt) �lU.l 92:l �H2 
911 J . (\3\J 1 . 0;0 1.0'Jï 1 .0\k� 1 . 1 J 2  l . 12i 1 . J:l(j 

i. 1:l7 J . 139 1 . 1i'2 1 .2::,1 J . 2jl .t . 2.:�:J 1., tl J ,�\J,i 
1 . 30a 1.30') 1 .3:Jü L�J3 J . 3•Qi 1 . \2:J 1 .-l3-3 l .  iïl 
i. \Q'! 1 . jü'.) J . 3:2':i .t . :,21, i .:,;;;; 1 .::,{j1 1 . ',i0 J . ;,ï\3 
1 . :iS2 1 .6::1, 1 . c,.qo 1 .œ2 1 . u1i:) 1 . ,0::; 1 . , 1 1  1 . ,22 
1. i'ïi 1 .813 l . &� J .'-2S 1 .SiG 1 . B:jt 1 . 8'il J . '.lOl 
1 .!}\f, J .%6 1 .\>:,; J .%:l l . !Ni3 J .9,;; J .9)i 1 . \lm 
2.03l 2 .l\iü 2.0:,1 2.n:.n 2.\liül} 2.0t;J 2.û-i, 2 .000 
2 . J tù 2.1,9 2 . Ji't! 2.rn, 2. 1r-, 2 . 2B 2.:m 2.2,.s 
2.2·1S 2.:?G:?. 2 .283 2. 32� :!. 3'�>2 2 . 3üü 2)�SJ 2. '11ï 
2. ��t"l 2 . . '1�,0 2 . J:18 2 .r>1jl) !! .!'i1V! 2.::i1it :1. J'.JO 2 .fi"ïS 
2.:��} 2. ::iV() 2.627 2.11:,2 2 .li\r2 2 . i(O 2 .�ll 2 .1 18 
2 .7� 2 .i\lS 2 .S ll 2 .s:,, 2 .Sw 2 . '�ïO 2 . 8% 2 .SJ.ï 
2. !I�:, 2.%0 2.%$ 3.00i 3.00'} 3.Wi 3.(t,;, JJ!l9
3. 0'ls 3 . Jfü 3 . lfo � .n0 3_1:,.1 3 . J :o 3. rn·, 3. �tr. 
3."!11 3.2�0 3.30 1

1 3. �0,j 3 .3œ :}_3-;3 3 . 12:2 3Aj3 
3.517 3 .;,i: 3. liGO 

Lr. remboursement au pa ir Jcs obl;ga lions 
60rlies au tirngc sera elTcnué p,, le, tPCrcep
t?ur, d11  canton de Ch1nmnn t-cn-\·e,in à p1r
tir <l u 1" novf'mlm) J'.•\ô, <l a l e  oi1. Je, inl�rèts 
de ces obliga tions ces,Nont de C ) urir. 

Numéros des ob:igatioas sorties aux ti:agzS 
antér;eurs et non rembour,èes au 12 sep
tembre 1S46, 

Tirnge d(t B ortoùre 1J3G. 
3 . 182 

Tirage du 28 octubre 1937. 
1 .:-.2, 3 . 091 

Tirage ùn 2i ocloùrc 1�38. 
9é\, 3 .031 2 . JOG 

Tirage dn 2, oe:obre 1939. 
30 'Y.J,3 J .J()') 

n,·aoe d11 21 octuùre J9-l0. 
a u  s;:;0 2 . :.:x; 

Tirage ùu 2:; octabre 19iL 
..OG 1 . 2l j  1 . bD 2 . 1,;3 '.?.. '.'3D 3 .�:s 3 _ :m 3.:Jj7 

Tirage ùu 33 oclobi'e 1a-12. 
2 2� 3'J2. .JtY7 518 8113 S'.\} J .3i5 2.�ij 

3 .0-20 3.09, � . !Si 3 . 5�9 

Tirnge dn 2;; octobre 1al3. 
3t !,O:i .;o,, 580 5:;1 ,:i·J 90.� nt ï 

!•18 J . IC-0 J . 2:.G l . 1 l t  Lill 1 . :i:JO 1.J:J2 i .GOü 
2 .100 2.�S() 3.010 3 .0)2 :J . 3;",i 

�i9 
1 .0ilt 
1 .  \ l:l 
2 . 1u:; 
3 . HG 

Tirage ùu 18 oc tobre l'.•il. 
39"3 �j'î'7 .J?3 81:2 S1i"� 839 

J . i,\:l J . :J i l  1 . :;;;; 1 . :,:is J . '.llii l . .'1 11', 
1 . ',�8 l . ,>IJli J . -� il 1 .K:lJ 2: . H, 2 . �ët, 
:L i03 2.. i(Y.) 2 . Hl 2.9ï'Û ::L��2 ;J.JIJ'lj 

J'i,·age clu 2i octobre 1'.'i,,. 

fiffi 
1 . -\00 
�. 3,15 
3 .:J(;8 

-i l i  JO! JO ', IOi H)S lliS 2 1 1  
211 :rn �9,11 ',?.:! 5 1 1  ;,j '1 f�iü c.�1 
";;)8 'jfjJ '";()9 810 t-�1 'l !M_IO tlil �l:>i 

1 . 000 1 .019 J . 0-2i J . J0-0 l . J 2l J . ��;1 J . 32:, 1 . :i:12 
1 . 3")Q J . .\1}5 l. ,3:, 1 .  \�G J .  l 12 1 .  '1 1i:, L:"i�3 l .li�6 
U,'2,9 J . GJ.ï J .7ï7 I . Si2 J S'l 1 . \'!\:, 2 .  1 l i  :l.1•21'.3 
2 . 1�S :L t9H 2 . :t11 2 . :1�-( 2 .:l.'i1J 2 .Hf, :! . '.d2 2 . lï2 
2 . j"57") 2 . 19'.l 2 . . J�r; 2 . fi��t 2.�- û  �. '-;J\:i :!.�t�.1', �-�r�·,r, 
2 .mc, 3.n:,1 :u�I 3. 181 � . 225 3 .21.,1 :J • . ;,,2 3.�:J6
3 . i!:>3 3 . \Y.) 3 . 501 3.5�8 
,.. ...... -· ..... 

SOCIÉTÉ 

DF.S 

.. .. � 

Verreries et lilJnufacturJ de Glms d'An:che 
!-,Of:I1:, 'ï� .\\Oi Y,rn 

AU (':U'J'f.\l. llE 1S iw.uo:-.s DE l'D,\\'C", 
S1i:i:r. sou,11. : 230, nonL\ Ano Dnio�, , A:\lî.llC 

Hrgb 1ro ùu ron1.nl·r1.: c :  Douai H 0 '1 t :i. 

Numéros des 48 obligations tic 5. 000 I' 4 O 'O 
19·15 sorUes au tirage du 22 o:lobrc 1945 et 
rembourubies le 1er lléccmlne 1946 a 
5 .000 F. 

2 .GSù à 2 . ;:33_ 
Les ù'cmhr)Ur�cruen:s ,;:rront c r 't:d11�s il :  
Da1,�uc L. Duronl et C•, :!G, a1enuc Fran

l, lin-ll.·Hno-r1·c1t. à Pari s ;  
Créuit ùu  :\oru, ;;o, boulc1 a1·d Haussmann., 

à l'Ol'i':- ; 
Danq�c na i :onale pour le commrrcc et lïn·  

{lu::;trlc, 1ti, bouleu1rd ües 1:n:h'n\ à PDri i:. ;  
Slc\ G!c d e  nétl i l  indnslrid c l  ru:;11 u,·1Ciiil, 

GG, �uc de la \ irlo:rr, 11 Pari< : 
Dan<]ne .scalbcrl, ',O, ni e <le C!i 1·l,y, à Paris, 

cl à leurs succmsale; et agrnus. 
(Le U1ùle1111 d'r.i11ori•issemcnt a i<t,> 1111 1,li<! 

au Journal cmdel dtt �;; ja ai:icr 1\1\G.) 
---·- ---
� ... 

Société Coopérative des Dentbtes de France 
A�O;\Y.MH A f EllS()N�EL T�T C.�l'If.\L YAnl AllLES 

s1l:nE S01:1AL : 
li5, HLE DR LA To,:n n'AL'I EnG r., A l'JnIS (D') 

n. c. : se:nc G9Jùû. 

Liste des vingt r.umé,.os des obt;gaticns 
5 1 /2 0/0 1035 {tilres bistres) so lis au t'rnge 
du 15 octol.;·3 'iJ4ô et ren1'.:o..1rcaêJles au pair 
de 503 F à parlir du 15 novembre "1946, 

17  :l.q GO 1 1 ', 12� l ',O �., �91 ��2 ?�� • 
3JS ·HO ,J.�Ji -181 -'.187 LtH jJQ J:0 �BD [,!J.J 

Les nu,nércs suivan:s d-e la n'!êtne érnis3ion, 
S!'.'!r!fs à des Urages antârfe,.ns, n'ont pas 
encore été présentés au rJmtoùn:.err1ent. 
5 0 21 �G :0 'iO 'i5 F� 8!1 9', 

JOO J02 J3.'i JG I  J�� 1:,8 1ii1 11i1 1K1i 2\ll 
201 2a 2,,3 27ü 3c11; 3·n :l l z  :;�o 3:H :wi 

:1!:l'i 39:J ljl)j IJ 19 ,tllj {i' iS ·'t�l i /1�7 .j8l 
:;10 :,13 51; ��:) �:J:3 [i�\) :i ','> � '.û �'Ï ;,93 

Liste des vingt numéros lies obligations 
5 1,'2 0/0 1939 (titres b:eus) s,:,rt:s au tirage 
d:.a 15 octobre 1:4ô e� rem�oursables 211 pair 
cle 53D F à i:arfü !lu 1 5  novembre 1�Œ. 

ï7 J ïC 2 1 1  2:-,n :1,11 :-no ,'..io ;l'.2:, fl ',3 558 
tiïJ G93 ôtil tn1i �H t;;o �, l. �03 0�l. 98i 

Les numéros suivants de ta n1ême émis5fon, 
sortis au précf?<tent tira3e, n'ont pas encore 
été présentés au rem'3atirsement. 

:!0'.3 :Jj;L 

Société Nationale des Chemins de Fer Françai1 

Service des titres. 

Usant de la faculté qni l 1 1 i  n (!lé rt,ervéll 
lors tle 1 'é1nis:-.10ll, la Sodélé 11.:lli,)llilie ùes 
chernins <le lèi' fra1,,;ais n racllclé ca JJuurse 
les lilrns suivants : 

2. IOJ ohli;;alions S. ,'i .  C:. F. 3 J ,' 2  O;O 19>3 
ùc ;;no F :  

tl. ton obligations S. ); _  c. F .  :J 1/2 o,o 19i3 
de �.0:JO F :  

�-l�<l ohli;;alions S. '.\'. C. F. 3 1 ,2  0, 0 1913 
de lil.000 F, 
lormaut la lolalilé de l'amortissement dane 
rel  emprunt, au 1a jan,·icr 19'1ï. 

En c-onsé�uc111·r, le lira�e pn:111 rour Je 
2:9 odobrn lJ ',1 ; l l ·a , ,ra pas lieu. 

La li:--le ù,,c; nurn,�ros sorlis üux lirap:cs an
térieurs el 11011 présentés nu rernbour,ement 
sera puùliéc ullérieurerncnl. 

U S I N E S  1-1.( 0 T O B L O C  

Soc1tri: A\O\Y�tc AU c.,Pn.,r.. DE ll.�1i8.UOO F 
SlÎ-:Gr. SOCl'T. : 

102, HUIZ Dl'� YI\ nrn, DûHllE.lC:,·IJ.bTJDE 
n. C. : BorJcaux n° -;;:; B .

TABLEAU D'AMOllTISSEM,Ei-:T 
C'."l 25 ans de l'amp•lrnl q 1 ,  4 c·,'J H16 Ill 

20.000.01;0 ée f;anc6 divisé en 4.000 oblJ. 
galions oa 5,00J F. 

Dates drs 1·embu11rsrme11ls 
el obligrilions a1110,ties. 

l•r oct. J!lli. . . . .  •. 9:i 1" oct. l"G�. . . . . .  160 
JD\S . .  , . . .  Dï Jf'til . . . . . .  J 66  
1V\9. . .  . . • l ù l  J ' o1 . . . . . .  113 
J a:iO . . .  . , .  JO"i J'.H"l . . . . . .  181 
rn:, 1  . . . . . •  J ! O J .'(j 't .  . . . . .  1ss 
l!)j} . .  , . . .  J I  i 1%:, . .  . , . .  197 
JD"-3 • • • • • •  1 1 0 rn:;r, _ . . . . .  :>.os 
J ·.'Gi . • • • • •  J 2 '1 1UC7 . . • • • •  2 13  
1\.�):-5. . .  • •  • 1:1·1 J t1G ' . . . . . .  222 
1"5f.. , . , • • J'.i5 1%\J. . . . . . 2.3% 
l'i:,; . ,  . . . •  J 'tJ ·l''iO . . . . . •  242 
ln;iQ . . . . . .  J j j  1 10ït . . , . . •  2:i3 
HJ�9. . . . . .  1 :,:3 

Tola\ : i.000 olJ'.igü[i(lns. 
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L' Apparei l lage Electro-lnd uslricl 
l't'•trier, Tissot et Rayùau<l Socn·,.,:: "o,nm ,u c.,rn,r. nF. 1 3.500.000 F, n1-v1"'t F\ lJJ.000 AC:TIO�::,: DE 100 .F E�1ïtm;:.:-.1E':\T 1,wi'.:uh:s 6Ilx:E sornr. : ,1 LYO:-l, 2to, AYEXUE F:rE-F \l;m: Ht•,;.;blre du conunerce : Lyon Il' 136. 

TABLEAU D'AMORTISSEM!::Nl en 20 ans de 6.000 obligations de 4 1 /4 0/0 1946 de 2.00J F. 
,NU\1Cl:O.,,  d·ordro 1 d1',S tirag, ;-;. 
----1 :! " .., i 5 lj ' 8 \) JO 1 1  J �  l3 H 

n Hi 1ï B J '.l 20 

D .\ T I' S des remhour.:;,.mcnl�. 
1°' octob1e ID\ï . . . . 1().î� . .  . .  1!)1() . . • . l\r •. U • • • •  1g:,1 . . . .  1 �l:-i:! . •  , • 1fC3 . . . .  LCi t .  . • •  1J�,:i . . . .  j(V.(j, , , ,  L1:'1i . . .. .  1 �1;,-< . • • •  '- l!f)�) . . . •  

,�m . . . .  1VGI • • • •  l!hi� . . .  . 
l'. G;J . .  . .  l '. fil. . .  . 1 1s:.:i . . . •  1V0G . . . • 

XO)lnftt.; T E  'J ITl1E:-i en ri!CU· à ltlion. a11.01· i ir. 
G.0003.t-01s. :-,� ;'i . 3bù �L !Gl. � .0:t� ,\ . (i\):J -1.  i:l � .1 .  1 (;'i J.!JOJ 3.Gl , :1 . 3 1 7�L007 2.G�', 2 .3ii1 .  r!.r1 1 .f.:!8 1 .  2':6 8\� 40:J Tola! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (i.OiJO 

Le l ira�r au snrl s· t'ffrclucra {lr la m1ni<'-rc. ,sui,-; 1 , . I ,.· . un 1n 1111t�a1 i:î· ru Urt: uu sort. ] 4e� 1jhli...:,i f . ,I i l) Ù i'.l1JI{Jl't�, r St'.rt.,nl ,'.)ypc:i:lS ;tll fClll-ll)Olll'''' lll!' i l  il pn1lir ,L: ce numér , ,lli\'anl la suite J a lmcllc <le, n n1kL,, cnm11lè tc11t1 tlc; ruli�.i [:o::, nm·1J'liCS Oll l'ilChelélS lll1 [1'ril'llrCIDCllt j1:;·;u,1 COIICIH'"Clll C rl11 J lfllllil!l' cl'ol,l[EaH011.; do1 1 l  l 'arnur! is  . .;,.·1111.: 1 1�  c.•;I_ it cffcduer;i)Ollr r.ipr1li1·aU011 cic' c,•., dbpo .. 1 l ion,. !c 11uJnérn 1111 spr;} cnn::-1dé1é C1J1l1I1H' st1r.r'I.Jda11l au (1:ena ·r Hllllll'rO. 
S O C I E T E  !)ES 

fORGES de FRONCLES et VHArnCOURT 18oc1t': 1 :  non:,!E AU C\i'ITAL DE '1.000.000 DE J R\,CS 81i:r.i: ·so•'IIT. : A lHO\'CLES (TlAUTE-,LIH�E) n. C. : t.liaurnont :;1JJ..�épe1·l , 1 i1·p des producteurs : mrnle-)lame 117. 
f'M• t it11f1r rru sort r/P k2:i ol,li:talion.s 1 0/0 1n 1, re1,1lJ0111·sulJles (le leur prcni;i.:re nwiti<l oUlit!(lluire. 

Tirage du :io septembre 1915, 

t Le 1'l'fnhoursrmc11t de la prcmii're moitié bligaloire de res ol,Jigalinns s�rn effectué ;\ arlir c!JI ::1 (iécc•ml,re t!J',IJ, ;\ r,usnn cle 2:,0 F 1 el (co::pon n° 2:1, �6rie A allad,é, et coupon 110 1 série B ultar11é ) .  28 1;-,:--) :1!):, G2o ';t,ï 8l>O LO'.i.1 i . l(rt) 1 . F,::R 1 .  !J07 2.fl',,2.2 11:12. \ 17 2.,.Q� 

29 21);) 
.w�. {):.!�, 'ii�I 
s�s 1.l'W l .2191 .mo 1 .9 lô:!.075:."! . '.!'71> 2. 11.rn_.:,o; 

;);; 20:; ,\Jlj u:12 782 HïO 1 . 0G.3 1 .CI':! 1 .\l2t 2 .10,; � - �t)7 � . .  'J:H 2 .3G2 

G1 2u7 ,i:W ()J.lj Bit J .001 1 .( t1:, 1 . :1:n l .t,'.1 1L 1 . !1 ,7 � .l  ltl � .a�·, � . 'l;J:i :l.û:J<l 

73 ' 2:,3 -.'ti9 C;,8 8l;i 1 .011 1 . U. :t 1 . :rn; 1 .üli1 '.! .llJ:l '.Ui:,7 �.K32 � .4:l:} 2.ü3V 

112 '.i::!7 �31 082 s:10 1 . fl:?.J 1 . 1  \7 1 .. J:t} 1.';�){', � .ü:?.0 2 .2·:o 2.:�:n 2.ltJ!.!.GH

122 ;;73 [,77 ;;:,s 8(\fi 1 . 0.!R 1 .  J:,j 1. \Cil 1 x,o 2.010 2.�\02.11:l 2 ,  i9� 2.Gli
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ANNONCES JUDICIAIRES 

ET LÉGALES 

S E Q U E S T R E S

Par ordnnn1nce en ctnte d1.1 2 aoùt 1!Wi, 
le pré,i•.!cnl du lribwwl ciYI! de Versailles a 
placé sous séquestre les liiC'ns, droit, cl in· 
lrrêts silut' s dans l'urrondissrmcut do Yer· 
s;Lil!es, ap1 artenant à Bouquet (.llhrrtl, de· 
menrnnt 111, rue Caulaincourt, à Paris, et 
a ronflé CN biens à l"adminislraUon de l'en
re;;i,tremPnl, tles ctornnincs el du timhre, 
prise en la per,onnc de son dircrtcur dépar· 
tcmcntal. 

Par orùonnancc en date du G septembre 
1Q\G, le pré>idcnt du lril,unnJ civil de \cr
snillcs a plucé sous sdquoslrc les biens, droits 
et inlérôl5 appartenant ;\ Sarnyn (�lare.el ) ,  de· 
mcurnnt à la Gu) o1111cric, commune de nurcs
sur-Ynl le, et a conné ces birns Il l'adminis
tration de l'enregistrement, des domaines cl 
du timhre, prise en la personne do son dircc· 
leur départementul. 

Par ordonnance en date du 6 septembre 
1Mü, Je président du tribunal civil do Versail
les a pla�é sous séqucs-tro les biens, droits et 
intérêts appartenant à S<hreiher {Henri ) ,  de· 
mcuranl 7, rue de la Faisanderie, au \ ésinrt, 
et a confié ces biens à l'ndministr�t,nn do 
l'enregistrement, des domaines et du tin1l,rc, 
r,rise en la personne de son dirocteur dépar· 
lemental. 

Par ordnnnance en date du 6 septembre 
1016, Je président du trihunnl clYil de \'cr
sai llt·s a placé sous st,{urs trc les hicns, <lrnits
cl in tt'rt'ts appartcnan Il J\louta(olo {Al ·xi<) ,  
ùcmcurant 53, avenue d e  Villiers, à Paris, et 

a c"nOé ces l>ien, à J'nctmtnistrntion d<· l'en· 
reghlrc1m·nt, ùes dnmu1ncs t'l d.11 limhre, 
J'ri,e eu la pcr:;u11ne ùe sun ùiree teur ùé1>ar
terneatal. 

Par (}rd,innancr en dnl0 d11 ï, s,•ptrmhre 
l�',ü, le pré,i·knl du trilJ11na1 Cil"ll ùe \cr
saillcs a plar" so1is s0,1u�slre les liiens 
<lroils et ln!0rêls situ,<, duns l'arrondi,s,·mcnl 
de Vcr,ai!l,·1, appnrll'n:int à ln  société SJ;hcn
kcr cl C• ,, rur· \lavran, i, J>aris, rl a confié 
CA'S IJi: ns à l'ad 111i1Îhlralicn de J "enr,•ti<(re
n,enl, d-cs d,m1aincs l'l dn timbre, en la p,cr
sonnc ùe son Jiwclcur dépa.rtemenlal. 

Par ord·,Hnmcr en ,!ale <lu 11 srptembre
1'116, le prC"3iJcnt ùu 1rihunal tiv_il de Ver
:;aillcs a r,Jac..: sot1s s<'� iestrc les 1nem, droits 
cl inlrr�ts appartena11 t à l'iè�rc (\\ i:iarn), 
<lrmcurant 15 al"cnue de �k,siur, à P,1rls (S•) , 
et a canné ées l>iens à l'admirnstra\ion lle 
l'cnrc;:is!rrmrnt, ,des <lormiine.� et dtt tim
hre, en Ja JJ�!·sonn� <le son ùüectcur dép.u-
teru�11lal. 

Par or,Jonnancc <'n ùate du 19 septembre
H>ill, Je prjsklenl <lu tribunal civil de Vcr
suilles a pla�é B�us s��neslre les ùi<'ns, droits 
et in té-rôls si tu-�s dans J'arronùis,rmcnt de 
Vr.rsnilles. appa.rl-enant 11 la nommée J.e Res
tif femme An<lré, ,:i,cmonrant il Houdan, et
a conno re� biens à l'a<lminislratlon de l'on
tef!islrenwnt, des domaines .-t du timbre, 
r,nse en la personne de son directeur d.-épar
lemental. 

Par ordonnance en date du 20 septembre
19i6, le pr-ésitieut du trilmouJ civil de \·er
s·ullcs a piacé snns s(,p1c,trc les hlcns, dmits. 
et inlér<lls appartenant à C.ruz \'aler J Renito 
{ l!enri-Cus,mir) , <lemcurnnt à Paris, 111,  rud 
Clrnrles-Laflil t{· et a conOé ces biens il l'ad
ministration <le l 'enreglslremcnt, de.s do
maines et d u  timl>rc, J•rise en la personne 
de son directeur dé:flartemental. 

Par ordonnance en <laie <lu 2.3 scpt,oonb.re
10 ·,r.. le préside11t du lrilnmal civil de Ver
Sllilles a placé sous s'ilrrueslre Jcs biens, droits 
et inlé-rüls silués da1,s l'arrondissement de 
Versailles, n.ppnrlrnnnt à Lambrc;;ts (Y vounel, femme Van ll idlh de Jcurto, ayant demeure 
� Vayres-sur-Essonn�s. nctncllcment en f11llc, 
et a confié ces biens à J 'a<lminislratiun de 
J'rnrcgistrcment, des domaines et <lu timb1e, 
prise en la personne de son directeur dépnx
lcmental. 

Par <,rdonnmec en d1!e du !il Jui!',et 1916, 
Ir pn',;ülcnt ùu trilJUnal clri:I <le première 
instance de �lar,ri ,,. ., ilo1111é 111�inlel"èe 
iJe sC-qnrstr� snr les biens aJ1p1rtcrnnt à 
�l. Asteg;;iano {Phil ippe) .  

D'une ordonnance rrnJu� rar l<' président 
,1 1 trihunal ril"il <le prcrnit ro imlnnce de
�!nrseille en date du 13 scplem l>re 1\IH,, enre
gistrée, il appert qnr mainlcr6e n (·I(' ùon
lH'e <le la mr,ur-e <le .sù�nrstre prononcée 
sur le, biens de �1. Ri•l i i  ( HP:o-an(lrn ) .  

D'une or lonnnnce rendue p a r  le pr�sirtcnt 
du tribunal civil de pren,ii,re i1tslance da 
Marseille en date du 1:1 scplcml>re .J9l6, cn
rcgislr,ée, il appert qne- rn:ii111t,-·éc a élé ,Jon
née de la mesure de séqneslre prononc1e 
sur les l>ims du sicW' Canoni (Dcrnado). 

D'une ordonnance nnd lC par Je pl'>ési<lcnt 
du. trihunal ciril de premi�re l.r1slnnœ de 
.'ola.rsei!Je e n  date du 1;; &eplcmhro 191',, en
Ir:(iSl •'!', il appert fJll(' n1ai11Jr\·fe a été don
liée de la mesure d ,, sé pie•tre pronnn.cée 
�l!r les l>iNlS du swur 1'rornnp1 (Jcan
Pierre) .  

D'une ordonnance rendue par l<' président 
du tribunal eivi! <h� premi""rc ln<larcce Ho 
.'o!arsci l'e en ,date du 1;; seplcrnhrc J!>lG, en
registrée, il appert que 101i11llvée a él<' ùun· 
n(. e de la mesure de s�,p1cslre prononcée 
sur les biens du s1cur Allori (Roberta) . 
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D'une nrùonnnnce rr1Hl11e par le J)'l'é,j<lrnt 
du tribunal fivll .Je prriuière inslan,·e de 
M,arse;JJe fl1 da le tlu 13 srplm1bre l9lô, en
reg'slrée, il appert q11c rnn'11Jcv1'c ,1 1'tr 1lon
née de la mesure llr s�q11eslrc prononcCe 
1ur les J,ie1Js <lu sieill' :\!arnlrille (Iosepli) .  

D'une ordonnnncr ren,lne par le' président 
du tribunnl civil de J>rernii'rr imtanrc de }.!ar
seillc, en date dn 1:J ,,r-plembre 19\/l, enregis
trée, il appert que mainlevée a été dorrné0 
de la 1111•,urr- de séqnr,tre prononr�e �nr les 
bien� rlc M. Cipriani (Annivale), à Casablanca 
(.Maroc) .  

D'une ordonnanrc re11due par l e  Jrrésident 
du triLtunal fivil ùe lllemière inslanec de :M nr
seme, en d:1lc ùu J:l ,eriti,mbrc 19;G, cnreg1s 
tr6e, H appert q11n m:linl<'vée a été donnée 
de la mes11rc de séq11e,trn prononrée snr les 
lliens de Moret li (Jean), dornicilié à Nice. 

D'une ordonnanrc rendue par le présirtent 
du trilnrnat l'ivil de 1,remii·re instan,·e de Mnr
scill!' en date du rn ,eptr-mhrc H/11), enreg,s-
1réc, 'il a pprrt q ne muin!ev,'e de la me•ure 
de sé<Juestre pronvn,'(•c sm les NeHs du sieur 
Giuli tGuiscwe) a été donrn:e. 

D'une orùonnanre rcn,J11e par le pr�sident 
au trillunal ,·.ivit de p1·,•mière inqanre de il1ar
scille, en date Llu J .i replernbre 1a·ili, enregis
trée, il appert que mainlcYc<e <te ra mc,mro 
de sé,1uc�tre 11ro1wn,·re sur les biens ùc Gio
nnelli (Guiseppc) a (;lé donnée. 

D'nnc ordonnanre rrndnc par le pré�idrnt 
du tribunal clvil de preml,'rc h1stame de Mar
seille fil date <lu 13 <,,ptcml,re 1\HG, enre;!is
trée, 'u �ppcrt que 111a i 11Jev1'c a été donnée 
de la mesure de stqurctre 111·ortoncéc sm le� 
biens d(•s époux ro,tcrnu, de nationalité hol
landaise. 

Par ordon;ianre dJJ 13 ,eptcrnhre 1!H6, le 
))rés1deut du tribunal rie prnmièrc instance dr 
Marseilic, vu l'û rdnm1awc du 10 avril 1%5 
1•lnçant �u� séquestre les biens appnrlenant 
au sieur Allori (l10brr1a ) ,  ordonn" la mam
levée de la mesl!r,J du séq neslre pri�e rn son 
encontre rt dlchni�e l'ailrn i n i0 1r:,t;on des do
maine� ,1,,s nouches-du-Rllûnc de la gestion 
dudit séqucslrn. 

D'u11c 11rdo,manrn rendue par Ir, prP.sident 
du ll iln111al ri\'il de Jll't:lllii•rc insta nr,e de Mar
seille ,,n date du 1\! ,e1,temhrc rn·,r,, cnrei;is
trée, ' il appert �ue mainle,ée a été donr.6e 
de 1.1 me.sure dn séqrn·strè p11Jaon,.ée à rcn
co1,tre de Paucl>ct (Cuy) . 

Par or,lnnnance en date du .:, sc-plCl!nbrc 
19itl,

. 
lo ipr�.;;.i<f.cnt <l11 tr,bnrial civil de la

Scinl' a ,1,inno ma'nlcv�c <lu s-é{J tH:•lrc dont 
font r,,bjet le� h:cns du o;:eur lu ,'.man (An
<l1'<\), d.e natiomlité autridtiennc, résidant 
actuPl'.cment à Sanlingo du Crii:l (01,Jonnance 
de m:se .,;.0u5 &&•1uc•-, lre <lu 17 in11vicr :19iû ) .  

Par or<lonn,1 nre e n  <la,tc ùu '.!O se,ptcm�rc 
:ll.liG, le prœi<lent <la tribu nal civi:l de l,1 
Selne ,a °[)J até sous séque,slre, au titre des 
tb:ens cnnrmis les biens de toute nature 
ap,partemmt à '1a <lame �Iul!er, épouse t:1 
scùla, de nationalité francai,e, <lomicil,ill� r.n 
Jlalic, e t  notamment q eréanr.e sur la S-O· 
ciél'é Le P�pie.i· de  qualité, 381 ru,, ,de Flandre,
à Pa.ris €l a nommé ra"m"nls lralil',n de  
l'enrcgis'.trement, <les domaines € 1  .lu timbre, 
prise en la ,personne du dircclenr rlu dllpür
lcmcnt <le la Sr,in°, rrou,r remplir lies 1onc
tions d a<lministl'ateur :Séq_uest.r,i. 

Par ordomrnnce en <la.te du 20 wr,tembJ'e 
!'./lô, le pr0si<lent du tribunal civH d e  la 
/seine tt ip'.a,ré sons s�:1uestrc, au titre des 
!biens ennemis les  hien.s <le Ioule nature 
a,pparlenant au' 5ccm Frnni.:l{ (Karl) , de na
tioaalt·té al!em·m<le, en fuite, dom1ci:i-é Pll 
dernier l i ru ,  7 ,  rue M1rbes111, à raris (16•), 
et notamment ùe comote créditeur à la :;o. 

ciét,6 gdn6rnle, agence A.  T. Viclor-llug,J, 
Jrlae,c Vir t-0r-ll llGO, à P-nis (lG•) , e.t a 
non;rné l'a<lminis�wlion {le l'enregistrorn rnt, 
des <1or11aines <it du timbr,', Jirisc en la prr
s,'fflllc du tlirc.c�cur <lu {lépnricrnent d,, la 
Seine. 1,our rcm1pLr les lomtions d 'adminis
tralcur sé-queslre. 

Par ordonnance en dn,te du 20 sr;ptcmb:re 
1!H6, le u•rés!<lrnt <lu trlirnnal d,i'l ide la 
Seine a 'l'· a,cé sous ,é'{Juc,.stre, au titre des 
b ' en;; ennl'mis, les 1i.or1s, drvHs et intérêts 
ar,paTtenant au sleur ôian'.'ini, {le uationa'.ité 
italienne, ,tomicil,ié en dernler lieu, 18, i·uc 
Lama.ri, ,à P�TiS (18') , et notamment tr, sul<le 
a.r.ti:f a,1 Crédit 1lyr:mnai:', et a 11omrné l "adm.i
nistrat:on cl€ l'enregi stn·ment, des domaines 
et d :1  tim.hrc, rprisc e n  la ,pe::.sor,ne <ln Jirec
tr11r ,ln dé.p:i-1·tœnent <le la Seine, pD11r 1 em· 
r,tir les Ionclions d':wnn:n i.<lratcw ,sé"!uest:�. 

Par 01·Jonn,n.ce en da,te du '2') ,c,f["cmbrc 
l!rl6, Je rprési<lent du trli,unal dvi1 de la 
Seine a 1,'.ü<'é ,ous sr:-1 ue:stre, a11 litre J-,5 
liens r1,ncmis, le-s b,:en.s, droits et iJ1ttrèts 
n,p1parlr11,ant GU sieur Jung (,Erwi11-Geo1,g•.'s) , 
d� nath',na l ' lh al'emandc, <lornici!ié en .Jrr
nicr 1i<·u, 113 bis, Tue de la Tour, à Paris (Hi"), 
et notamment le tompte au CrMit ly-011na1,, 
a;cnce R, 7S, rue ùe Turb'go, à Pn ris, et a 
nommé l'adm in i,tral:on <le J'cn,re;; sl.rcmcnt, 
rlcs dom,1inr;; et da timbre, rprise rn la pr•r
sonne du dirrrleur du dé,partemcnt {f.t> la 
!'cinr, j)(Jtll' rrn1p:ir ks fùnctio11s <l admi11:s
lrntcur sè11ue,lte, 

Par or<lonnan.ce en <ble du 2.0 seir,tern.o:e 
l!HG, le GJré.,iJcnt <lu tribunal clvil ide ,a 
Se lne a IJ>la,:<l sous s6i]111�lrc, au t i lre ,t,•s 
l,i011s ennemis, les l.Ji1•11 s <lroils et i11térèts
n1•pJrlenant an sieur Linder (A:t:e<l ) ,  <le na
llonalilé ailcm:m<le, en ru:tr, domici!il' en 
dernier l ieu, 12, rue Ph:�ni, à Paris ' (Hi") , 
et notamment Je l'omrile au Crt>:l i t  lyonnais, 
n:genee X, 203, b:.-ulevarJ sa:nt-Gernli1, n1 à
I'ari, et a ncmmé 1':i<lminlstratloo d� 1 ?n
rci<fi</rcmrnt, des ,fornalnes et <lu t':nli,e, 
pri-c en 11 personne du diJ'cctc,n· ,1,1 <lé,par
l•inent <le la i-r,ne, ponr rcmp!i:- 1L:; !onc
t.,,us (!·ad,minislrateJr s.6qdC.:;)J'.0. 

P:J.r or,donnanre en da!e <lu 21 ser, '-mbr'; 
J !,iG, le pr�s\1,cnt du tribunal c i vil <le la 
:::,�ine a placé "ous ··�-111cstre, au li lre <les 
biens cnncmls, les 1J ,icn5, drn,ts c·l in lértts 
ai.partcnant à la socl,'lé n.:Jcmandc Ctbrlldcr 
St e:�Hn�e.rs, o,·,ut le siè�,3 est à SJint-Gcorigcs, 
en Forèt ;s;·oire (A'.'.e ruaqnc) . et nolamm�nt 
:n créance sur l e  s: eur I.(o SN,al uux <lro,ls 
mir1ucl se trnuve aujour<l'lrn! · rnhslilnéc ln 
Soc:�l<) inluslrie:Ic <les con<le1Fate11r\ TUC 
<l,, Betlrvuc, !la, à Cu'..cmol's (Seine ) ,  et ,1 

nommé l'a-0mimstral.ion de renro"isl1cment, 
des <lomnlnes et <lu timl,rc, !Prise -Cil la (ler
snnne <111 di'c.ctP.11r du dtna r l"-ll fl!t -de 1'a 
Stine. r,onr remplir �e, lo1fr lions d n<l,rninis
lruteur .;;.)<Juestre. 

----

Par ordonnance en <la le <lu 2'1 Sf'\pte,mbre 
19ii,, le Jll'.:S:<l,ent du tribunal civil de Ja 
Seine a p!:i.cé sous s.�questre. au tilre des 
biens ,'11nemis, Ies 1h!ens, d-1·oils e,t intérêts 
aripll'tcnnnt anx héritiers de nath·-nn1ilé ita
lienne, do1nici:.i-0s en Italie. dans la succes
s'Jln du 6:eu.r '.:liartin,1 (�Iario-Gui,;e,rpe) 1 <le 
nationa!it6 ila!ienne, déc<,<l<i en son <lom1ci'.e, 
7, rue des Sollùaircs, à Paris, (10'/ · et u
nommé l'adminlsrtalion de l'enreg's rc:rncnt, 
ûcs l(]omaines et du timbre pTiSe en la per
sonne du directeu r  <lu <1,-!'parte,mcn,t de l a  
Seine, p,our remplir [es Jonctions <l'admlnis
traleur sécjliestre. 

J>ar ordonnance en da-te du 21 septembre
19-16, Je 1Prési<l ent du 11'1bunal civH de 1-a 
Seine a IJ)lacé sous s.é-1ucstre, au tllre des 
biens enncm;s, les biens <le toute nalJll"C 
a,rQarle,nant .iu sieur )f,erke1 (,Otto ) ,  de na
l10naiilé at'.c:mande1 dom,ciù',é en dernier lieu, 
7, rue S yer, à Neuilly (SeLn.e), et notam
ment le rnrnpte créditeur à l'ngenice A. R. 
ld.:l, du Crétli l  lyxinnJls, et a nommé l'admi
nistrat;on de l'cmegislrement, de, domaines 
et du t"m.hre, rprise en la p.c,rsonne du <lir,ec
tem du dé,pnrtemcnt de la Scinr, pour 1·em
l)li1' les !onc liio]lS d 'a<lminlslralcm .&équestre. 

Pnr ordonnance en date du 21 scplcm!)re 
19i6, le IJlri°,=:<ient {lu tribunal en il d e  la 
Sdne ü r,t·,cé sous sé:pestre, Ju l"i ! :·c ,Jes 
lncns enmmis . les biens d e  toute m ture 
ap,nrlenant au ,leur llill{la (Angel,n l ,  d 0 1 ,a
lion.Jlilé ita'.ienne, e n  luilc, domici l ié  ,·1: der, 
nier lieu, 17, me Princ.e,,,e, à Paris /ti' l .  et 
a nommé l'a,Jministration de l'cnrrgiS:re
mcnt, des doma'ncs cl du Limbre, ,11,· ,e en 
l:J. j1Crsonne du directeur du <léparte:Mnt <le 
h 6rinc, ,pour reJn[llir 1e5 !oncUims tl a<lmi
nistraleur &équestre. 

Par or<lonnance en date <ln 21 s - r,• "mbr9, 
J() ',f,, le ,pr�si<lient <lu tribunal civ,1 <l(· la 
Seine a donné main!evfo <lu sé1jucst1 ·c <lont 
t,n'llL ù'ohjc t  les biens d e :  1° la ,soci 1 i; J onis 
l(,1 lrn et 0, dont Je siège ,,o,cial est à Paris, 
B, rue n.e.anbourg; 2° du s'cur Kahn Lu11i,), 
<1°  natiomlité a.lcmande, domicfüé rn ,Ier
n '�r lieu, 7, r11e 1!ünin, à .Paris ( l !l") ,or
dnnn,a nce d r  mise ,sous  ,;oEqucslr€ du 17 rio-
1 emb.re 1()3�) .  

Par ordonnance e n  date du 25 s0p '.rrnbre 
Hli6, le président du lriùuml civil d� l.l �eme 
a doJ1né mainlevée du sC11ucstre dc,n t font 
l 'objet les biens de la soriélé Salem. dn 11a1io, 
1,alilu italienne, 59, rue Saint-Antoine. ù l'aris 
'orùmmanrc de mise sous séquc,:re du 
2G avril 19iG ) .  

P a r  ordonnance en date du �5 •Cf, !f·mh·e 
JOiG, le J,l'ésldent du lribuml civil (1" la :--0 ine 
a :  1° donné mainlevée <ln f-é(JUüstre ùo11t font 
l"ohjct les biens de la société Lafah, in. me 
Oherlrnmpf, à Paris (11•) e t  ceux ùn <ieur 
\'on Malliz (llelno) , sujet allcmanù, 1le, ,•ru
r/lnt 1, avenue d'Orléans, ù Paris; 20 orilonné 
(Jnc les biens appartenant au sieur \'r,n Mal
liz (El:g/.ne) rc,tcr011t pln<:é, sous Je ,(,JP/><tre 
dn directeur des dom;1ine1 (ordonna11rc de 
mise sous sé<Juestre du 15 novembre !VIC) . 

Par ordonnanrr, en date du 2G scr tcmhre 
1rrn, le président du lribun.11 civil dP. la .-eine 
a donné mainlevée du sér1neslre ù<·lll font 
l 'oi,jet les Iliens du sieur Pascoli ( l,lili'e) , 
de na l io n�lité italienn�, domicillé à E:me
nonze Cülz,1 (Jlalie) (onlnni· anec· de rni<I.• ,1,11.S 
s�qucstre <lu 6 novembre 1\Hi). 

Par ordonnance en rlale du 26 •r11tr.mt, re 
1916, le pré,ident du tribunal civil de l n  �cine 
a donné mainlevée du séquestre dont !on� 
l'objet ks biens rie la dame Gri,i ( Laura) ,  
née Chi;;i, de nalionalilé italienne, dornici. 
liée à Lnn:::,1 Tevere il Home ( l lalie) ( , , rCnn, 
n,rnce de mise sous séquestre du 9 noHmbre 
JDJ5). 

Par ordonnanre en date du 2 octobr<' 1916, 
le président du lribunal civil de la ,·, · inc a 
donné mainlevée du séquestre dont !ont l'ob, 
jet les biens de la société Balneum Cl:o ron, 
22. l'Ue Choron, à Paris (9") (or<lom1,11H·r, d e
mise sons sr'questre d u  9 juillet rn,r,, appli
cation rle l'ordonnanre gouvcrnem�ntalc d11
18 octobre 19Vi sur les p,ofil.s illicilcs ) .  

Par orr:lonnanre en dote du 6 aoùt !OMi, Te 
pfésidenl du tribunal civil de Comp11't.!nP a 
donné mainlevée de l'orclonnance dn �li sep, 
tembre 10H plaçant sous séquestre les hiens, 
droits et intérêts sts dans l' arrornli«rmcnt 
de Compiègne, appartenant au sieur ::i�hwcit• 
zer (Koloman ) .  

Par ordonnance en date d u  17 août rn,iû, !� 
président du tribunal civil de Nantes a Ol'< 
donné mainlevée du séquestre des l.oi�ns1 droits e t  in térèts appartenant à EscandP, éJe. 
venr de volni!les, demeurant aux Couel�, com, 
cune de Bouguenais (Loire-Inférieure) . 

D'une ordonnance rendue par Je pr',idenf 
du tribunal c ivil de Marseille en date du 
16 septembre 1g16, enregistrée, il /lJlpert que 
les Nens app�rtenant directement ou indi rec
tement à la Socrété française d'entrepriseil 
commerciales et industrielles de .travaux ,_.. 
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tue'' d,111s l'arronüissement de Marseille ont 
étJ 1nis ... snus �Jqucsll'ü et que l 'adrn111i· !ra
tion ,ù,J 1 1cslrn a élé confiée au ctircr.leur des 
domaines de lu Seine. 

D'1111e 01·donnanre rendue par le pré,idcnl 
du tribunal ci1 il de première in,la.iH·e de Mar
seille• c11 cl:1 1� tlu 11; �eplemurc 19iG, c11re
gi:;l11'c, il ëppcrt que les biens (lpparlC\Hll1t 
dirc"l:•,nt·nl ou rndrrcclcmcnl à la �oc1élc rn
dustri,.11<' ùn lJàlimeJtl cl ù'cnlreprise, silnés 
dan., l 'anunùisscrn�nl de 1lnrsei l lc, ont ét6 
placés snus séquestn•, et q11c l'adm;nislralion 
duùil sc1 'fUhlrc a élé confiée à l 'uclminislra
tiün cl,' <  domaines en la personne du direc
lcur ùe, ùowainos de la Seine. 

Par or,Jonnanrc du �O seplt>mhre J0'.,G, le 
r,1és1dc1 1 l  du lr 1 1Ju1rnl cle Béllrnnc a ]'.la.ré
s,1ti, ',p1, ,Lro le, Jncns, drolls c l  mle:ets 
npparieuanl aux époux Blaszak (Fr) ùcr) , de 
nulionalilé polonaisa, ayant adhéré il la 
Yoll,•d,� 1 1 td1c Kulli ngcmeinscllall e t  ayant 
d�111cur1' à M1chr!, ruè: de Marles, e l  a nommé 
!'adrn i 1 1 :s lrnl ion de l'enregislrcrrent et dt•s 
d"1nai1 1c,. prise en  la personne clu cl irccle<1r 
d1 1  d 'parlcin8n t du l'as-de-Calais, po1:r rcm-
11lir les fc,uèlious a·administrateur séquestre. 

Par n,clnnnancc en date du 1" orloùrc 19\G, 
le pn1,'clcnl 1]11 l i·ihunal civil de Batna _a placé 
sou, sé1111c•,lrc les J,:eu.s, dro,ls et 111tért'ls 
de tnule nnlme npporlenant dircclcrncnl, in
dirr,·t , · J r1r1Jl on par pcrsminc inlcrpo•.ée anx 
porsc,nncs l'i·npr�s nntnmées, de nalwnahlé 
ilalic·1 1 :c, et c1ui doiwnt êlrc réputées ennc
n-i i •"' : 

1 o Lu ic;i {Sisto) SGssarossi, sans aùrcsse 
i;Onlll lP : 
· 2• \'rtn-c Sassarossi (Pacifico) ,  sujet i lalicn, 
·en l ta l ic : 
· 30\'eurn Sasso.rossi (Frarn:ois) , à Montéfio
tinr, : . :,o :>:f'll·:t (l'.clso ) .  vcnf de Snssaro•si (lll'l
gldn l ,  fille de feu Pacifico, sans adresse con-

Jll;� ; �nssarns•i /lou is) , ms de feu Jean Sassa
ro,,i, ar'luel!crnènl en llalie, sans adresse con-
111 1e : 

(io :"r•,·,·lii (r.arrnc1o) ,  sans adresse connue ; 
�· Dan1c Cella (,\la rie ) ,  ù Touggourt, 

et n nnmm,\ l'rtdrninislralion de l'cmP3islre
rnc11 l ,  des ùnmaines et dn timl1Je, prise en  
la  pcrsn1,nc cln clircr lcnr du cléparlernent, de 
C01rsln11 l ine 1,our remplir les !onrtwns d ad
Jl1iJJislralcur séq11eslrc. 

Pu or,1c,nri anra en rla le  dit ter octo-brc 19,lG, 
R e  .pw0.,i, lcnl <lu t1·i lrn111ll civil de Hou;;ie ü 
!•lac,é sous ,<l•Jueslre, _ au titre ��-s b:cns en
i,crni,, r'us h1-ens, üro1 ls et rntl'rels_ <le to11te 
n1{1l t 1 rc ar:·p:1rlennnt à l« dame Fci�l10,_ ép�use 
Jlrw�. ,Je n� lionalil6 ilaEennc, do-mH:J lce il 
J'é lra 1 : é'rl' s:rns  aclrc,se ,connLL�, et u 110mmé 
['aclrni t r i ' lrrtlion de l'enregistre-m 0111! , (les -00-
mai11,• s  èl du Limllrc, JHi•se en lu u,cl'sonne_ du 
ciirertcnr iJu <l�•narlemcnt <lr CDn,Lnntin,', 
1 ,h1N' rem,plir les· foncUons d.·aœrn inistrat-cur 
fé']uestre. 

Par or,l onnance en date du 1°, octobre l'.iiG, 
le ,président <ln tri�u-nal -civil de r,ougir, a 
plac' sous séquestre, au tilre {ks lJ;,Jns en
n-c,mis  ;es !Jiens, <Ir-oi ls ,et i·11lél'ü:s cle toul-c 
nature' :1.r·'"larlrnant .:lu sieur JUvll icro ( FJe
rlc·rie,1 1 ,  ctê naliona l i :o i talienne, d-omicilio à 
l'él1 an�cr srns adre,0e comiuc, et a no:nrnil 
l'aci1,1 illbl11 :11 lo·n <le l'cmegislre,ment <le ., dù
ma:n-es el d u  Limbre, �rise en 11 11cr,,mne 
du <lireclellr <ln ctérrarlemcnt de c,,n,lan iLH, 
!}Our rem1}:ir les !one.lions d'adrn inistutcm 
séquc,!re. 

PM orJonnance en date <lu 1" O>'lotire J!)lG, 
le pré,iJrnt du Lrillunal e il'il ,Je lrnu({i-c a 
placé sous séques tre, au tilrJ des  hic-11s ,en
nemis, les bie11s, <l,roils -et in l�i-êls cle lout(l 
nature a;>111rlenant illl sieu-r LnnJi (_\nloine), 
de r,aliom'ilt\ ilalienne, dJ,,Ji,· lié· à l'<.: l1an
gèr sans a,lrcsse eonnue, et a nommo l'a<l
mi11hlrniion <le ren1-c6istre111enl, c1cs clomai
nes <'t du Limbre, ]lrise en l:t J'·'rs,:innJ <in 
dire, 1Ct1'1' <l n dt',pc,rlc,mcnl de Consla1111ne,
pou1· rcrn,p:ir le; l0ncliou; •l'lldrni,nl,lraleu,r j s6que,Lre. 

PJr n•rl{)ll 'llllre en dale <ln 1er DcloNc 10',6, 
1,c pr0s'•Jc1,l du lril1uual .: . v i l  {l,c !Ju:J;!':> u 
plue!} s1 1u5 sérp1i::--li'c, nu t i l rc <lcj ll'.L'riS rn
ncmis ,  le:; !;Icns. <l roils c l  i1�t-Orèts <.1:-\ tnu:,� 
nalur� n1'.'Pii rlcnnnl : 1° att sieur To_;nuuon1 
(Jc� n -H'q1ti3t-c) cl 1l la dJ 1nD Togn�zz():1i { Ho
lan l c ) ,  dl' na l ionaWé iU1!i<'unc, clomiciliés il 
l'ül-ro.n�ci' $."!lB D.d·rc:�.;rJ c1.1 1 1 :1t1l'. <'l .a noaraH' 
l' aJ111i11 l�lrnlion <le 1'c11rL·�i�tre1ncnl. cles •iC
maîiJC:.:; l'l üu LrnJ.1'C, rr:,e rn la rcr:;ü11:1c u11 
dirc-,· 1c , 1 r  ,Ju dèrpa rlcmenl de Conslanli1H·, pùt l l' 
rcm1:"ldl' k:, iunctlon=> <.i 'ad1:nini�lratcur sD 
que::-t!'e. 

rar .,,,,lounanrc en <lalc du 2 odol,ro I! iG, 
]A ,r11�·L'sid1.' t 1 l  du l rJ..11..1nll l ciril de U1· a-- . .:e il 
plat·-é sou; $l'qnc.str0 Jes ldr11..::, dr-otls et jn
lért'ls ll!•!1arlcm11l ü 1i-1ulln,n ( Paui l ,  sujet 
Fl'3ni:� r., deinrura.nt ;\ Pari\ act11cllcrncn.t en. 
fullr . în ·u:pt! <l 'at lein '.c ;l Ja sûrc�é {'\ l ';r11·urç 
tic• l'lèba l ,  rl a collfié Je,J ' ls ], Ions, droils et 
in téi't'l� .à i ' ,'l,b.11ini.:tral!oa de l'r:f;rc�i s!.r11n1c:nt, 
<k:; Jo111:1in 11.s et Ju Umhre. :1,·J�e t'n la r �1·
sonne Je >L,ll (JiJ'cclcur <lüpar'Lemenlal. 

D'une m·Jonnance ren.lur par le pt·é,;,lenl 
<lu tI· : t 1 �u1:tl de :p,rr1n;t'•rr i 1 1 s l nncc ,de  ])r:1Lrn�\ 
ci, dalc du ;, oclohrc w;i;, il a.ppc,r t : que Je  
iriibtl l l a l  a 01Jo11né la. mi,c sous ,é,11.1rs1,rc
ûe, l1:c11s nwllilicrs cl irn1nol,ilier, ci-nJJti•s 
apparlcnan l  ù -la socit" é  Le l'to_qrès de la 
S01,1111 c :  une taille b11rcau, une ta·!Jle pour 
rn1d1inc à ,écrire, l 1 oi .::.:  chai-.:es, un btacao, 
une rha!s1\ un fau:cui l ;  à nouEcn-=, J-1 , rue 
du nim;;. t:c 011i ,rcstr d"un i11J1neul>le c l  con
fié ledit ,-é'lne, 1-rc ù l'a,clmini, lrn l ion <le l'cme
gisl'lcrnt•nt  l'l tlt'S <lomnin "s en la pcrsounc <lu 
<l· 1·ct·- lr11r dn cel le acfaoinh tralion pour Jo dé
pJr'.cml'nl de la Somme. 

iPar OP<.lonnanrc en dale du -J. octoùre 1016, 
Je JHé, idc 1 1 t  <ln tr,i>nna\ Cil'il de Colmar 
(Ua11l-Hh i 1 1 )  a placé �ous sé�ucs'.rc les J , icns, 
d-roils cl in lérèts a,;iparlcnanl il 1a dame :lf 1 1 1 lc,r (.-\ni la) , rc•.,orli-salll r a:Jernandc, ayant dc
mcm-0 il Tliscl!wi l l t' (11aut,n l , i n ) ,  cl a nommé 
l'<llùminislralion <le l 'cnrt,,:i,;lrcment, <les <lo
mainc, e t  dtt t imbre, prise en la  ;·1cr;on11� <l 11 
dirccleur du ,J épar lc rn 'n l  <lu Jlau t-n!1 ln ,  pour 
remplir les fonctions d'a,J:ninl,lra'.eur sé
qucs,re . 

Par orJonn:rnre en <lu te <lu ;; ocloll>re 19\G, 
le pré,illcnt •du t1·ibunal l·iYil de Gru,•c a ,p!acé 
sou, ,séque,:rc les 'hie11,, c1l'oils Cl inlérèls 
appartenant à la fi!'me .\1tùréa D�,t (fil'mc alle
mande \ ,  apnl son s ii·)(o ù Sainl·Juge-Hcrg 
(1.\ l lc 111a.� 11c J , e t  a conOé lesdits b'cns, dro' ls 
et i 1 1 i é rèls A l'a•ùminislralion cte l'en,rcgi,lrc
mrn l ,  <les domaine;; cl tltt t imbre prt;,c Pl! la 
]Jer.;01111c de son <lircc leur M-parlcmen ta!. 

Par n·donnancc en c1alc dLI ::; octo1J,re l�lG, 
Je JHés;,1c11t du trillunat ciril ,le Grasse a 
]Jlaeé sous séquc,lre les iliens, droits cl inté
rêts appar lcnnnt Il. Pcros!no ( \ïc l0r ) ,  sujet i ta
lien. acluellemcnt détenu ;\ Pa,ris, e t  a -confi.é 
l csJils ùiel!s, ,droits et int5•1èls à l 'aclm inislrn
tion de l'cmc;;l'.<lrcmcnl, des <lornain,'s et <lu 
timbre pr:sc en la [lcrsonnc d e  son directeur 
<lé1iarlcmcn tal. 

Par 01\lnnnancc en  Jale d n  5 oclohre 19i6, 
le -présiù cnl du lrilrnnal c i v i l  <le G ras;c a 
,placé sous séqucslre [es blcns, c1,roils et in lé
rùls ar,pa,r lc11anl ,\ ,ncbJudo, veurc Palanque, 
ressortissante i talienne, acluellemcnt <lécM<'c 
et ayant instilué comme 1-dgalairc un ircrselle 
G iral'.l i ()laric), 611ouse Orcngn, <lrmcurnnt à 
Castel Yillorio ( l la!ic) . el a con flé lc,clits llicns, 
droits et i n léri'ls ri\ l'a,clministralion de J'cn
Tegistrcm,'nt, d t'S do-nnincs et du timbre pris e 
en lJ. personne de sou di,recleur ;Jérpar,emcutal. 

Pnr orlonnance en claie du � o cloùre l!iiC, 
1e prés',l cnl du lril·unal ci1·11 de Grasse a 
;p:acù 5ous sérruc,tre le, tl,icns . drolls el i n lé
rèts apr,arlcnanl ù Donri (11011 . prénornr1é) , 
s:ijet i l alirn, <lerncnra nl à Trehb ,o ( f la'. i e ) ,  
e t  a conflt< lcs� ils Iliens, <1roi , s  et Jn t;; r<' ls  
li l'adrninis[,raUon de l'en 1 c�islr,'1 1 1c 1 1 l .  dPs do
malncs cl dtt l'rn bn' rr,sc rn la ,pcr,onu.e de  
soa dlrcèleur Jé,1artemc11lal .  

1 
Par or,lonnance Pn claie < lu ;i oc torhre l\116, 

le pr-éslJcnt d u  triuuual ciril de L:rasse a 
'Pla.;é !=Ons f�l1ue::- l 1 c  le .-; b · cn�,  {kLdls e t  înlé
rèls app:ir1,•nant à ')l arciic ll i  ( Fél ix\, s1:jet 
:�alicn, cxpuls6 Jr Fr3n\·r, lhll'l' SSC nCtn con-
nue, cl a -conllti lr.•,,lils ù'cm, <lroils et i'1 l<l
Tl·ts il J'�!•1l111 !11i.-3l1·at:on {IC l'rlHL"f!i:-=t,rr rnrnt, 
des  domaines et l.1 11 l imhrc 111ri•,' �n la _per
sonne <le son <liI·c · leur  dûpa.rtc:me11la.l . 

Par ONlon iuncc en <lnle <lu 3 odohrc 1�1.6, 
le ,prù,iJc1 1 L  <lt1 l·: ilrlltli!l riYil de Cra,,c a 
p�:-tL·d sous sr!(J llrs!rè les bic1d, .Jroils et inM
rl-. �s a:1pa,tlr'nant lt S�111"1ncdi (Brun(•} �ujct 
i l nlien, demcurauL ü Cbil': uuovo llct' Fl' iul.i 
l'diac (l lai:c ) ,  et ,t c.rn'.hi 11 °J i l ., li"cm, droils 
el inlMèl, -il l'aümi11i,l1"cl i io I de l'cm,·�lslre
mcnt ,  des  ,l iimainl', el <ILt li:nhrc prï',c en 
la prrsonnc <le son dircl'lcur llépa•1tcmcn:a1. 

[ Dem:,,nd,s de ,�mont de nom 

M. Loulski (Fél l, \ ,  demeurant il lllo11 l rouge
(Seine ) ,  13. rue Lo11is- i\nlla11d, nr à l'mis ( ',•1 
le �8 ti.\Til .1flO:. :, })r(n·11tc une rf'qllélc au �arùe 
des seenrn: pour lui rl ses cn,anl� mineurs : 
?�icole-Adricnne, liée lt Paris (Hi") le �:: juin 
rn:;:;, et C i lhcr,-Pl1ilippc, n,\ ù Paris (JG'J lo 
13 mai 10:1\ il l'c[fcl de suh·, t i lucr il son nom 
palronymi(JUJ celui de Lol.li ici'. 

111. Edmond Pulin, ckmeuranl h lrt Loupe 
(Euro-et-Loi ri, époux de Hrs (�.!inic ) ,  a,:issanf 
la1 ,t  en son 1wm pcrsr,nncl qu'en rcl11i de son 
fils rninr,ur, .lrall Pulin, lié au llla11s le 21 
n1urs 1939, pr,}:::r11te 1111c rC'fllll' iC au gart1f' 
des sceaux à l'effet d'èlre au lorisé à drn11ger 
son 110111 palron) tn i1p1c pour s'appeler ù l'ave
nir Colin ,1u lieu de Putin. 

Empr11 1 1 ls Fédfr:rnx Rrési l icns 

En cx<!rnli,m <le l'arcorù franco-brésilien <lu 
8 111tn� H1JG, le t:ou\·;:,·rnc1nr11t fra11t·L·s a fixé 
'le prix c!c rachat clus o u l-'galions M.s <'JIIJH"ll l l lg 
rNéraux rJés;gués ci-aJ>rè; aux 1thmla11,s sul
Yanls : 
Emprnnl 5 0/0 or 1r,c, 0 (port de Pcr-

liJ.ntbuco) . . . . . . . . . . . . . . . . . � . cOO F 
Empnml -1 o:o or lD l l  . . . . . . . . .  : . . .  2.;:;00 
Emprunt :; 0/0 or J\/lli (c1 1 1prunl " 0/0 

01· HIOï-lW0 <le la �ù111pog.ni-e du 
chemin <!e fer de (;oy11z1 . . . . . . . . . . � .�00 

Emprunt 5 l!/0 or Jflll (emprunt 5 0,0 
or 1000 « Curralhino.JJiamanii1111 ,, <le 
la cornpo!nie <Ju cl1erniu de ler Yiü-
loria il �linas) . . . . . . . . . . .  . . . . . .  . . . 2 . ,,00 

Emnrunt 5 0/0 100�-1�09 (d1crnin clc 
Ièl' llapura-CorurnJ,aJ . . . . . . . . . . . . . . r.oo 
r.e prix ..Je rachat s'applique aux othl i'.;"lions

ntgociées lt Ja I..:our.::r de Parië-, jrH1is�·anoa 
couraltlc ll ,•, t  net d-e ioule  re:c1 1uc pour 
cmnrn:,sic-ns i'l fra i s .  rnais rnjel i1 la <léduo
l ion <le l ' impûl fr,< lll;ai, rnr lll prime de rcm
l1ourscmrnl en cc qui cn1Jc·erno l'emprunt 
5 0/0 190S-Hl09 ( cllcn1n cle fer l ta,pma-C(}
rumba) . 

Lc_s opéralions cle rachat commcnrcronl cm 
Fra1,c3 le �'.l oc lCJIJ:·c rn •,c et se poursni1-rünt, 
sau r  p r-oro;;alion de d.51ai, ju•qu'a11 7 mars 
HliS. Elles .5c,ron t  ccn lra:h-ées Jlill' la Ha1 1rrne 
de Par:s cl (l es Pny -Hil�, 3, n1c cl'An ! tn ,  
Paris, -cl la Da,nque 1Jc lTnion _parhic11ne, ü-8, 
houle\'artl JTaussn 1.111n, Pari,. 

L'.\s;oclalion no lionnle des porteurs fran
pis de va!rur, mobil'.èrcs, 2�. IJou'e\·ard <lo 
CourceUcs, Paris, adre�,era aux inl·é·rcssé.s, 
sur knr denrnnde, �a co1nn,uni1�ai:on n° ':1 1 5, 
en ,la ie  <lu t9 {lr,tohrc î9iG, qui prrci<c les 
coJl,l i l 'ons dans lc-'rnel:cs ,cffct:l11c,ro11t les 
opérations. n{darn111r11l <'Il cc qui conrernc le 
r{•f( r1i1c11t <� t's cour,on,:; uüs L'Il }JaJr1ncnt an .. 
t0r:cureme11t 
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ftablissemeots J.-J. Carnaud et Forges de Basse-Indre 
SoClht ANONYME AU CAPITAi. DE 1.0.790.000 F 

SrilGB SOCIAi. : 37, nvE D� Suni.:.�E, l'AR1S (8•) 
R. C. : Seine, 3i<l5. 

MM. les ohliga\nlres tle rPtte sotit'té sont 
ln[ormé, qu'll srra procédé, le luntli -i no
vembre 19-lû, à neuf llemr,s trente, dans les 
burtmux de ln Sori('lé générale, Jl2, avenue 
Kléber il Paris- au nemième 1 irage des obll
galion� 5 p. 1929, en me du douzième amor
tissement. 

Œis D 'ADJUDICATIONS: 
Ministère de la reconmuction 

et de l'urbaniSme. 
Ministère de l'armement. 

co�.o.u�stù'.'. c ·r-:.,.Tll\l.E nt:-::i \Hnc1 1�:� 
Dl! 1'nA I Al:X l'UJ\J.ICS DE L'AJ:'.\IDlr.iT 

A D J U D I  C A T  1 0 1'T  

Trois concours doi\·c11t ètrc ouverts pom 
l'exécution il l'rnlrcpri--e générale df's l rR,:anx 
de ronstrn.-ti,,n de Jo;:cmen ts <le 2 et 3 JHcccs 
en immeubles de ., ou !t étages : 

10 1i4 logements à flrcst ; 2° 200 logrmenls 
à Lorient ; 30 2ti lo6cmenls à L.hcrbllurg. 

Adresser <lrmandc d 'adrni•sion par lrttre 
re.cou11r.m1dtc cnregi�lréc à la po�te nvant ],:i 

7 noYcmhre 19lG, ringl-q11nlre lleures, a u :  
fo Direr l!'nr ùr·, lriJ rn nx marilimf'S Il e  la 

2" r<'"iûll m,urnl liüpilal dril, Brest (Finis-
�èn•) ? ' 

2• Diredenr ùcs trarnux marilimes de Lo
riPn t ;  

3,, Jlirf'clrur ùcs trarnux rnni i l imes à Cller
b-Ourg. 

Pour la listr des pi/>1'r, il fournir et ponr 
tous rrrtsfi�ll!'mrnts eompléroenlnin•s. rorn,ul
tcr nffic:ht':-;, 2. rue �;ü11t-F1orpntin, Paris (j.c�) et aux tl.i1 crsrs ùiret'li<•ns des trarnux mar.11 
mes. 

D É C L A R AT I O N S  

D'ASSOCIATIONS 

PrlJ de! insertions rlcs déclarations d'meciatior.s : 50  fr. la ligne 
(Déeret ùu tO novembre HH.J, nrtide f<:r,) 

ASSO CIATIONS FRANÇAISES 
(lltcret du  1 6  août i90t.) 

5 aol'tl 1D\f1. Dédrira 'ion :t' l a  pr,·kdurc de 
fr1lit'C. CO\fl'lf: .FllA\1.:E-Uli 1� QUL-LI.'.\F�JBO:-Jü!:G 
tran':ifèrc son 5·Îi\ge :cri.il �i 1 ,, rue tl'.:\.rto1s, 
au J, !I'Uc Lord-Byro11, Jlnri�. 

------------

2' i �oilt 19-ru. nfrlarn lion Il la 111·<'/cctnrc 
de po:ice. LE8 A,n, n,, :i1c,n.l\-m<'-l'1<i:�. Jl;1 t :  
.scou tisme. Siège ,odal : il!, nie uu )fJuiin
dt's-l1rè�, J>tn:..-:. 
28 aoùt !Oiü. D,1 'lara '.i .. n à 'a 11r<'fcct ;irn_ de 
l'Yonne. �, \Off;\'f nEc:; ClJ:\S"iFl'RS ET }lflûl'HHT.\1-
R�'>l 1m fü:1.r.E, 11,c,rn. n,11 : pr.;:crtion rt rrpcu
J)lemrnt <ln fbil1r r1i1I)!'r"J � .. inn <l!l l1ra.co1rn:1gc 
e l  dt:i,"J;;J ctr:; r1lt::1rr�. <l•q1_1 so,·i:1l : chez 
M. Chal•1m 0 Ju  (Piene ) ,  n,•!J chau111e.
30 ar:,ltt 19hi. Tk.?c!aral:on ù .. a pn�f t .ne de
pol:..:P. j J'.:!io-Cr.co FEn'>A,u ·LFfTi:rnE. Dut : 
group, r un rerta n 110 ,1kr <le jennrs !!,·n, 
v-0u1au t  pratii11Jer h . .  � ,pn,·t...; af:1·· en:-; Sli\(O 
soda ! :  S:J. rue dl's :'.llürl, ,·, . Par,,. 

9 septembre 19',6. D-t'cla1,1:ion à la snus-l!r�
fe{�lure Je Vcn<l&1ne. o::;oc1.Kn:: DE c..1ussK v.z .111.rn
TEY.<1.. Bul : rarnr:.,cr la 11ro lcction <lu gJb•er 
cl son re.p2u,p:e.n1èn t ;  rè.prc.-<ioH dtl hra,";<m
n 1!!i' · <lcslruëli<1n (le, animaux nu1s1b .es. 
Sii)ie' social : mairie <le Frelc1·a·l. ---- ----
0 sc,ptrmLre !9lü. D.,claralion à la pr;l!e-cture 
de la Nandie. :'ou(:r(; DE Cll\SSE DE Hllll'D'E
\1ILLE-srn-�Y. ll11 t :  r{�prc;-;sion du ùrneonnngr, 
co1b1�r\'Jl!on <ln gilJiet, ,P'l'Olc-clion <Jcs clûlU· 
rcs . :'ii'ge socja! : mairie de Breael'il:c-sur�ly. 
H st'JJtrmbro, 1D hi. D<'darati-011 à ia pr.Jfecture 
d� la Ct<lc-d'Or. So,·io'lé de cha,se d.e cu ·,-crry 
L, r:oss1mv 1 1111m. B u t :  iul,•n<i!i, ·al ion tle ln 
111·0.Jncl io n  <.lu ;!ili"cr par l a  p:·olc,lion des 
nic!H''"S, ré·prc:::sion <lu lira.l'.unnaJc. S:l\;.c 
so:ial : mair ,e dr_:_l_A_1_i,_·r_rc...:y:..·. _______ _
11'! <,•pkrn!Jrc 1!,lfi. ll,'cl:1rnliull ,\ la ... ,us-pré
krlm,1 dr Hnn1.[,ou l'.cl. T.,1 pi;,m,,-s1r,"E. B<1t · 
.:1n mu:-kal. Sit'g·:· .:::orial : éi:olc <le::; fille:�, le 
11crray . 
20 scptc·:UIJrn 10;,;, Di'cl.1ra lion à la ,ous-pr<l
!Pi:: '. tnc de Cambrai. Soc:1 �11:; o� CHA�s,� Dü no1s 
n¼ L·,1 Bu.1rn. Bu t :  satnegardc des intérêts tant 
de;� cha.:;��1u·s que de.:; proprj,é taircs, prolct
t on des 11 .... J�·o'. tc.:: r,·.'·.pre:--siou Ju hrat'011n:1gc 
èl limi lrtli()n de� j'.1 1n� Je clrn.,...;e. �!l1ge !wc:a: : 
caf<l d11 Cl!apea11 Houg,,, la Grobc. 
21 5�nl cmbre ·19 ,,, . D<'dar1lion à la prércdnrc 
<le pÔ'.i,'C, LES A\llS 1,E �l ,nr,gr, ]'OIHET. flllt : 
perpélu,·r la m1'1no:r. ,i ,Je ce pa '.rio'e /11,it:é 
pnt l' 1! 1 1ncn1i. �:ègc ::,n:.:: a l :  1nail'ie de .Sla1n:,. --------------- ------
23 septembre JViû. IJéclaration à la so11s-pré
!P1:ture de l'on oise. Cr.i.:u or,.-,; ,1•1·ron·rn11s 1m 
r.'01,Yia'1Qt E n,: l'ül\IOl'9 But : arniorlll' à 
fO'.y1np lJ IC <le p,,nio".se S_CS eJlèOlll'il,!Cment, 
et ,0,1 a,Jc en tou tes c:rcon,t:111,'es. S11'�c 
,o:' ·1 l :  maisi)n Jlou 0llar.t, ti, pla-:e ùu Cra:id
:\1:u! ID)', l'on;ùi,c. -----
23 sr.pt,• nlJrc !OiG. 1Jé�:ara lio11 à la pr<lfc · 1 11re 
ÙII :\JrJ L, YIGIL IY!E UE t:u,-:nDG. But : fur
lU:t l ion r;r,e�lliEiutrl! dt>S jr:1nc,;�c11.;:, créaLun 
iL Cilérc.1� <l'un co:uant ct·opi11io:1 en fau,ur 
Je to:1lcs ... lcs n-�l '\·!!<t:3 o2Ju('a l iYPS rl :-:p<ntire.-; 
<'Il 1,1:-i t ·rrt) <J e r�-�·,nJtion. pr'l:,11i'.itairè. �i�c 
,odut : 111,1 ir'.c de Clo<':·cn;i. 
------ - - ·- ·-·- ------. 

:!.i ;2p1einhre 19lG. n�.:iaratio11 à Ja pr('fert.1re 
th) b. Come. _.\.::;SO'î.\110:-;: �!'ùRf l\"b (:OLO\JB.\, 
Hul : org,1uiser cl furnri--er la µrali(J�e . dr;s 
,1,o r ls par :c·s é'.0vc, lri',1 ue11.i\ !i t  l 'étul1Ls,c
n1e:1L .s:l'-gc .so..:îal ; chalet Lanzi, rue nossi, 
,ljanio. -----------
2.1 srplcmlin• J!l':ti. lléclarntion il la prélcc
lnn.i du ( � a 1·d. :\IOTO-JHLL Ci.("B \.ïJ.u::,.;lilJ\OJ�. 
lit 1 l :  d,h c!oppcrnc11 t el praliquc des srurls 
rnèi:ani(J U<'S amaleurs et rnolo-1.Jall .  Siège SO· 
l'it1 l .  cniû tic la Po�tr, \ïllencuYe-lc::h\s1gnon. 
:!1 sc1,îcml1rc J'.•lG. l115daration à la pré
kr! 11m de J '  1·011nc. l"�iox FÉDÉIHLE o,s court. 
J:,\Tl \ Es ouvr:1ÈnEs OE Plh,Dl'CTION D},S rnAY.\�JX 
N'Bf.lCS ET llES MA1 rnuux DE <;OXSTRt:CTIO� Dl, 
Houwoc;,r. •C,h1-: - 1i'On - l\1tnrn - i:ONNP.). Jl •n : 
rrfrr entre les sori<'tés a<lhérenles d('5 rel,1· 
1•011, amirale•, d<1YelOJlllCr cuire elles J'es;11i l  
c1., rnli<larilé ,, t d'c111r·aide, secourir el sur'
plfrr les soriétés défaillaales, créer des s1:r-
1 i,·,·, néccs�aircs à ces berni11s, les mettre à 
la dh)losilion des sod,' tés adhérentes, notam
m-11l des �eclions techniqties. biège social : 
l2. rue do J'reui!Jy, Aaxerre 
2;; srplembHl J!Jl6,. Déclara Hon à la préfcl' lnrc 
ùc police. H,11i;o Pmr.ni;r.IB, arnicaJc ph'lalrti
que <le la ra-lio.Jiliu,ion française. Bu t :  dé
YdoppcJ' le goùt ùe Ja fliilatélie -11armi Je per
sonnel <le la. ndiudH!usiot1 f.rançabc, Siège 
social : �ü, !Joulcv31\l \'-0l lairc, Pa.r;s, 
2:\ oeplembre J9'tG. Dédara.tion à la préfcctt• .e  
de Gap. Cm1rn; DÉPIHTEMEXTAT. DF. LA LIRBRATION 
DE$ llAtm:s-ArPEs. llu t :  rnaiutenir groupées les 
or,:;u,balions do la Hésbtance au sein du 
comit,j de lih<'ration en vue cle coordonner 
leur rarticipation à l'acllèvcment de l'épura." 
lion, à l'œune de recomtruclion et dü r,,. 
nnhaance de la Franr.e par l a  mise en appli
t·ati,,n in tégrale du programme du C:. N. R .  
(C·im ilé nnl io11al de la  Rési � lame), à l'éùifi
Cillinn d ' une paix juste et durable dans la 
,0cu,-H<S il,teruatiomtle ;  enfin délendre les in
lérC-1., moraux e l  maléricls des per,onues des 
d,•ux sexes nyant pmliripé à un litre quel
co,1 11,i., il l'œuYre de libéralion <lu territoire. 
Sii:.:e ,ocial : Dréfecture de Gap, 

25 septembre 19-16. Déclaration à la ,ous-pré
reclure de DttnJ,erque. Cu:u DES ,cco rwl'oNJoTli& 
L, .l ,»N,H.lnT. But : pro1,);;rr !"art 1 1 1 1 ; .,icaJ. 
.Siège soèial : 29, rue Albert-Sauvage, uunker
que. 
2G septembre 19'.!G. Dérlaralion à la prc'fec
lure de police. ÀSSOCJ IT!ON .MODE!lNE ,m, SECJl>!
Y.l!Pf.S-STE'(GTYPlSTES. llut : grouper le, s�eré
la irf:;-sténotypistes. Sii·gc social : li.'.!, rue de
Remies, raris. 
21 septembre 19iG. Déclaration à Ja_ préfu:· 
!ure tle police. ETOILE SPORTIVE D_E ( , 1,s,Eyll.• 
1,ums. Jlut : pratique d,)s sports. Siège •onal : 
.Snc•'mJ, H, boulevard Louis-Seguin, GenHe
Yillicrs. 
28 ,rntembre 19iG. LJé,·1ar,11ion à la <o:i --1}:�
fedure d'Arles. Snorc\T u& DEF1""SE n·· s ,�rr
ntTs ou Y},j\f;;g]IT DE CH.\TC.\UffEXAnO. lm' : �ur
veu:ance des récoHe.:=-. Siège social : rna:,de a.n� 
ncxc, C:l1a'.l":lurenaro. 
�O septembre 1916. 0..'rlara'ion à la so 1s-pré
iPrt11ru � 1c Beaune . .  AsSOCI.\TlON DE� ,\\W; Dit 
J.'J(COI.E !-.IT,TE-TIIJnÈSE DE NOLAY, ]lui, :_ , �:o,u
pcr, or;:iniser, re.pré�c1ttPr. gérer . �t ,ieh"' !HJ!_eJe, in téH'rs et Je.;; lJicns immob1Jo,.;,i·s ne.:es
saircs iJU !Jon fondi9nnement de l"éco:r., 
:,1ège so,· 1a l : rue des l!Uiliers, Nolay. 
30 sPptembrc l9i6. Dé:Jaration à la pré!e,::ure 
du '.\O•rd. cl'>.llC.IT.E DES CO\CEi;SlO\S.IIRl"S Er .\,ir\l"o
S. J. )[. c . .  \. DU Nono DE !.A Fn.1s01i. Jrnl : l'l'S: 
,ener lrs liens con.fralemc'.s et autre ,  •1u1 
unb;cnt le, agents S. l .  �r. C. A., foire IJ(JJ{, . 
ncicr chaque aùh6rent <lo l'expérirnl'e de 
tous cr-éer un cen tre d'inlorrnalio:i 0(1 ,cror 1 
cenlÎ·alisé, 1011s le.;; documents (,iati,J '·111rs, 
li<tes d'occa;ion, clc.) d'inlé<l'èt grné, al , orga. 
niscr <les ew1uétes oyant des DlJjc.:li[s <l'in:é, 
rèl général, faciliter par tou, les moyens en  
son pou1olr le <lével •1�1ement <le la 1111r,1•1,1 
S. J. )(. C:. A., !'ep,n)senl 1'1' près de l 'u, •nc les 
i11 1.;rèl, <l,'s a;;enls, rx.p.,-ser ou défcn.1 , ,, ic11 r 
point ,le ,·ue et Jeurs <lc>s1ùerala, oblen .·1· ct .. s 
rnnditic·ns pa,rticul1è,e, ùc, rourn1»eu 1·, ec,m, 
muns cl .fshSer de, conunandcs ;111 111J in rlcl 
l'arnica.Je. s;è;ic rncial : lid, boulcrn1'1 <le la 
LilJcrlé, Lil:e. 
Jer nclohre 19iG. Dtc:aration à la préfe,· ' u,rc do  
poli,;e . .SE,.PlillS C.HllOLlQl.!E. B u t : N) OlJ:h'lll• n t  
de 11  clnr:lé chréticm,e, aipporlel' pa,1 t011l où 
Je be,oin s'en fera sentir, à l' cxclusiun ,Je tont 
particularisme naUo_nat ou_ confessinn!W I .  to 1 1 t  
:;ccours e l  toute a1ùe , directe ou rn,l,!'Cd<', 
mor.1le -0u matérielle, qul'llles que soi,• n t  les 
opinions pllilosoph;que, ou  ,reli7ieuses <1 ,·s lJé, 
néfii;iaire;;, :,iè,;u �ociaJ : 120, rue <lu t.;llrr\'11e
'.11lùi, Pat;s, 

2 octob,e 1016. Dérlaration à la prélf'du,c du 
Jll!One. CO�ülli DE UAISON IJES ASSOCHTlO\., D, Sl
�ISTRI\S ET rn.ü:1 llE u r:i'c10N Sm mi LH ,. Bu t :  
;:!ronpcr les associa tions <le  sinistrés e t  t'lahli1• 
éntre eu'( une liaison pel'manentc 1101w la d<l
fen,c en commun d•'s int�rêls de lo11IPs lr,s 
catégories <le sinistl'é, Cl pillés. Sil'ge :;ucial: 
hûtc'l <le ville, Givo,rs. 
3 octo1hre 19lü. Dilclaration à la sous-pn1fcc
t ure d' Argentan. A\!ICAJ.E ogs STAGBHn;s m: u 
F. P. A. (FOR\BTIO� rnonssio,�EJ.LK A<X:t1.llni:E). 
But : m�intcnir des relal ions ét•roites cn l 1·c les 
camarades qui, ayant t enminé lem .stage, 
irnient trnrniller dans d'autres régions, et 
faire valoi,r leurs justes dr-0-i!s lorsqne reux-ri 
;,0 trOUYPraicnt lésés. Siège sod aJ :  1 ,  rue 
.Saint-GC'Tmain, Argenlan. 
3 octobre 1916. Décla11,11ion à la .sous-pr;'f Pdure 
de Reims. Cr.un SPORTIF DES TEINTORERJES LAVAI., 
'Bnt : pratique des 5iPOrts de 1outes na\mes. 
Siège social : 33, rue Ernest-Renan, Reims. 
-i octobre 19.W. Déclaration à lil sous-.pr1; [cr!ure
de Vitry-le-François. SOCŒill DF. CIIISSE Dll 
BnoN�E. nnt : :protection du gibier, œ�pr,,,3ion 
.lu bril.connage, 1·églementntion du ùr0i t de 
chasse. Sii:,ga �ocial : mairie d.e Yanaul t-le
,Châtc1. 

4 octobre Jfllii. D6clar:i.tion à la som-prélec
lmc de Corbeil. A\IICILE DES A�CIE��ES ù.i:n;s DE 
LEUYILI.E-SUU-ÜRGF., But : re�scri·er les liens 
d'amitié ent•re les anciennes élèves, leur pro
curer des distractions, récomî>enser, en,om·a
gcr Jeos élèn•s d e  l 'école. Siège sof.inl : école 
<les filles, cllez la présidente, LeuYiile-snr
Orge. 

() 
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c; octobre 19l.5. Déclaration à la préfecture de 
la Cùle-d'Or. UNION DÉPAmEMEXTAŒ DE u Ff:ml-
1i;nox N.\TIO�ALE DES TUCëRCULEUX. But: liaison 
enlre les arnica1es de malade3 du déparl-é
ment e t  d-é!cnse de'S inté<rets des malades et 
an.cie'1S ma lad-es. Siège social : 1, rue de la 
ll'révO,é, Dijon. 
5 octobre 191.fl. Déc'.�rnlion à la prélec lure de 
la Cûle-<l'Or. AMIC\LE DES MALADES ET A�r;mxs 
MH,.\UES nu SA�.\'IOJULfM DE LA TnOUIL\UDE, DIJü'l'� 
Bul : dérfcuoe des in,érêts des malades et an
cien< mala,ies. S:è;;e social: sanatorium de la  
TrouliauJe, D'jon. 
7 oc lO'hrr J!}\G. Dilclnrution � la  som-nrélec•.ure 
de Saint-.irnawl. ASsOCIATIO� üUCAŒ DES PnO· 
Pnlll l,\lBt:S I::f CII.\Ssguns DE L.\ CO)B�L'tŒ llP. LI· 
GNri:r.1,:s. IJu t :  réprimer le braconn116e, 4·é,;'.e
mo11,er 1,1 chas;e, lairo rc,,;pcctc,r la 1,rn,priélé 
cl  u!'g.:uli,or la dfrslruclion des nubiblos. 
Sit;;c .;ocial : mairie de Lignières. 
7 odol,re 1 :11,;. DériaruUon ù la sous-pré[c,;
\u,ro de L'<Jux. L'.Ernrrn o',\i.;mi, sociélé hip
pilJuc rum:c d'01boc, du pays d'.\ugc et cnvi-
1 &11:;. Du l : <l� \·c:0 prcr le goût du r l,eïal cl do 
l 'é:1uitation dans Jcs con1tnu11c,; urbaines cl 
rnra:c,. ::iiègc soc:ial: l1ûlel de Yillc, OrlJcc. 
6 oc tobre 1PiG. DGclaral'on à la prdccturc de 
il,,O:iëC, Asso•,I \T10:, ;JUolC\LE l'I'..'.l:Ç.\!SE. nut : dé
YC'.oj)pr•r la cul iurn rnu,icale en l'ranre, don
r1cr .J 'S conrerts ,.J1 France et à l 'J tran�cr, 
vitler à !a rliŒmiûll des oouncs des ünlcurs 
rontr·mpor,1 ins. s:,•go soda! : 12, lrnutcvar<l 
Saint-�larliu, .Pari,. 
------··-------·--------

S octol;rc l\"i6. Déc:Iarul:on Il la  préfecture de 
µol. cc. FÉLin.\TIUN DES C,D!All.lDBS DE FD,\\CE, 
scrrn[, frnnra:.:; i1,.:épcmlanls. But : formation 
do la jeunc,se par la vie de plein air, Je cam
p i.11g, fo ,·an•p'11g ,,clon ks rrnélho.Jes scnuts €t 
o.rga1d.s n  lion de 0-0;unics 1Jc vacances. Si/oge so
cia l :  1 1:3, rue de �ùvrcs, Paris . 
8 ocloliro H1G. n,:daralion à 1a sous11rNcc
ture de Ffücalquier. SOCIÉTÉ DE Cll\SSR DC 
Pll,l:l'T. Tiu i : C:�[en<lrc les intérèls cynégé
tique., <lo la co.nu,rnne. Siège social : mairie 
do r,-0gut. 
8 octnbrc 10:G. n.;c:nration A la préfecture 
du G:irJ. l .iox Sl'OflTIYF. m:s UL\�n'mn, N \YALS 
nu Tin(,�E. l in l :  football et ,,tl1'.-0 lisrnc. si,'gc 
sr>cial : ldilal-Har, me .NaUona:o, Beaucaire. 
9 <lt·.tr,brc l�'r'i. Djclaration à ln j,Jus0prMcc
tnre de olO! litix. ASSOCl\'f]f,N DE Tm';nnY. Hui . 
venir en nidc aux orphelines et enfants 
pauvres, n 'er, oHtrctcnir et <l-éve'.nj\T\er les
ù•uvre, d'é lucaliun ]l'Opulaire. S'ogc social : 
Orµlicd1;at, TrGv'{Jy. 
9 octobre lPlG. D6c,nr1Eon ù :a sous,pr-Ofcc
turn de Hn,1lo�ne-sur-Ofer. JEu,1is,·E cArno1.1Q1JF. 
s;,onT1vE nE Conoc:.m. Dut : fooll,all e t  sr,orts 
divc!'S. Si�Jc social : salle Sainl-Jean-DJptistc, 
rue nasse, Cou�ognc. 
B ocl ,1hrc 19\r.. D'c'.nrntion ù J.a :sous .. préfc.c
turc de Y:tlenci 'tl,1C�. Soc1tTJi DES JOYCUX JOU
nmns Lou .cao1�. Bu t :  cnrour::!g0r l0s jnuncs 
h la nalat:on pour pnuvoir praii.1ucr l e  brau 
sport qu' ,t l't .i ulo sur l'eau. S è·gc s cial · 
mairie de Lo1p·e11es. 
9 oct lire rn;r,. llC�laralion Il ln ,ou,,;:ré!cc
lttre de la l :, , l,c, Sorn,:,TJi DES CIIASS1CRS DE 
l'onY,ILL.\'\. Dut : organisation d'une cl!a"e 
corn nun :,, : s:ège soc:al: élu<lo de 11° Du 
Guern}', notilirc, PJntYa)!ain. 
9 octobre ia:6. DJc'.aralion à la prtfcl'lurJ 
du Tarn. A,,soCIATJO� FA�IJI.J,\LE llUllALE !Hl!llCOM
�IU�Al,F, ni; S1 1\t-,'.nrtcE-u-.Pon1E. nul : as,surcr 
la ddcn�e des in 1,:rêl� mnlériels et moraux 
ùc3 famll'cs rurales. Siè6e s,()cial : mairie de 
Sainl-Suhcc. 
10 octoibre 1()\ti. Décla ration à la préfectme 
de police. GllOUPE\IR\T D'ACHAT DES PO!BSO\�lFHS 
DÉT\l!,T,,\\TS J\E L'AllllO�DISSE\lEXT DE Sc,�\UX. Dut :  
,1chat direct à la production. Siège social : 
121, GranJe-,ltue, Bourg-la·llcine. 
d.O o.ctolJrc 19\ti. lJéclaralion à la prérecture 
<lu Calvd,ilvs. Société de �6cJ1e L'ünn FLEUJ,m. 
Du t :  concourir à la lul,e contre le braMn
nage, encourager la surveillance, concourir 
au rc:peuplemcnt des cours d 'eau. Siège so 
clal: mairie de TJ:tury,uarc-0urt. 

JO octobre l't\Hi. DécinTation ,\ la som-prNcc
turc de Dunkcr(J.UC, Socr,:1i; Cl\'lf,E . DES DllOITS 
or; CH\S�E D!·: LOODEHC:Hl!:, PITG\\1 ET l.l:\1lllH.);i.'IIEf.:. 
Bul : mc l,lre {!Il commun entre les associés 
le droit cl,e chn�sc leur appartenant sur divers 
immeubles dont ils sont proprié'.aircs ou lo 
CJ.laires situés sur les krri•toires de Loober
�ho, Pi lgam et limilrophcs. S'iùgc social :  cald
L.hcvalicJ·, roule de Cassel, Loobcrgi1e. 
1() octobre iaiG. Jléclarntion ù la préfecture 
rle TuHc. ASSOCI\TION DES Cll.\S8El'JlS Dl! r .. , C0\1-
�IUNE Il� (:JJEN.,11,T.!EnS ·ÎllASC!lEIX. But ; réprimer 
le hraconnagc des chasfeurs élrangcrs c� fa
voris?.!· le repeuplement du gilJier. Siège 
social : mairie de L:hcnailliers·liîaschcix. 
11 octobre 19\G. Jlérlnralion à la sons -préfec
ture do t>au,t-Quer,tin. UNION llÉMOC!1Al'!Ql'E ET 
soc1Ausrr. 1m LA ni��18TA�cr,:. nu l :  rnsse1nhlcr 
autour des meilleurs élt\mcnts animés par 
l'e�prit do ln n'sislanrc frnnçai�e à l'ocrupa
tion ennemie el ?t l ';,gression, tous los Fran
çais qui désircJJt voir rr.stamcr ln liberté pu
blique cl privée et r6ta!Jlir une \'érita!Jlc 
répu!Jli,]110 d•'ruocrnliquo et sociale. Siège 
social :  83 uis, Pnit.;, rue de Paris, SaiHt
Quenlin. 

11  octobre 10\G. D(,daralion à la sous préfec
ture d'Epernay. COO:'Éll,\TIVll SC0LAtnE DE Con
rnr.rx. Hul : emicl!ir 1,1 llilllioth:,quc scolaire, 
acheter du matériel d'cnscigncmcnl, parfaire 
par tous les moJcns la formation intellec
tuelle et sportirn (!ps en,arits et lccr faire, 
prali(]ue1· la coopération. Siège socia l :  éco!c 
de Corlclix. 

11 octobre 19'1G. ll!lflnralion à la pré!erture 
[lu Cher. RAf'.!NG-Cr.uu DR ll!A�S. Bu t :  prnliqlll' 
tics sports. �iègc social : mairie clc füans. 

12 octobre Hl'.tî. lléclaralion à lu préfl'rturo 
de police. L'AMrc,r.E nE 1., MAusE1Lr.11sc m:s 
Fon.et�:; FH:\�Ç.\J�Es Dl:: r.'1\T1�nm1.1n. 1n!n�fl re �on 
siège social du 1;;, rue Saint-Lazare au 52, ruo 
Foulainc, Paris. 

12 orlolJre 19't/J. fJédaralion à la sons�préfi'c 
turc de Carn brai. L'Esl'tnANCE D'bct1Y. But : 
remédier Il l'Jtat p!t)·siologique très dé�cil'IÜ 
de la jc11ucsso <l'Jnclly nar la pratiq,:e t!e 
l'éducation pllysiquo, des sports athlétiques 
en général cl  du llaskct-bull en particulier, 
créer pam1i les jeunes gc;1s et lrs jeunes 
ll t lcs tm vur c�pril sportif et une lrancl:P 
carnnratlcrie. Si/>go sol'ial : écolo de garçons, 
Inchy. 

12 oclollre 19\6. Dérlaralion à la préfo,cluro 
de l a  Lo7.t•re. A::;sOCIATrû!\ o'{:nu<:A'lltJN' POl'UL\JHR 
But : édu,·alion populaire. Sil'gc social : l10S· pice de Foumcis. 

12 oclolJJ'e 191G. Déclaralion Il la sons-préfec
ture de SUl!{llUr. A�HCALE LAÏQllE SP0l�I1VE DU 
VrnrL-IlAUG8. But :  pratique du foolball, 1,askct, 
at l :1étisme cl en géMral tons les exercices 
propres à la pr�parniion 11hysiq11c et morale 
de la jeunc,se. ::,iègc social : école pu1Jlir1ue, 
au Vieil-Bauge. 

12 octobre 19\G. Dér.laratioa à la prt'!ccturo 
de la \ ÎCl1llC. AS�OCL\'110N runr,;, l"Œ POUn 1.l� 
1uu...in nm;,r el' 1 A rnon-::urrox DE 1.·m,1,'.\NC:� ulu
CIJ::NT& ou EN D.\'.\GEll l'M',.,�.\L. nut : ù�pister cl 
protéger l'enfance délicicnte. Siège soc.lai : 
50� rue Jean-Jaurès, l'uiUcrs. 

12 octobre 10\G. Déclaration à la sous-préfec
ture clc la FJ(•cllc. LA COW.tl'.�3 Lmm; b� SAIU
.NICOLAS-DE-S\ur.rl. Bill: société humorisli<]llC cl 
philanlropique. Siùge social: 2, rue des Jour
naux, SalJlé. 

15 octobre 19\G. D.Sclaralion à la sou,-prt1Icc
luro de Dunkc1 qne. l'Ol'Ol'E DES llAl:nn:,s DB J..\ 
PAIX DU CJnrs IJIUlAIN DE Du�lŒHQIJE. But : arni'
liorer l'cxisl·encc d,1 prr,onnel de police, ren
forcer l ' c,sprit de coh>',ion el c11tr'aide entre 
ce même personnel. Sii•ge social ; commissa
riat ceutrru de police, Dunl,er(J.ue. 

--------

15 octobre 10:.ü. D0claration à la prdcclure d u  
GarJ. ASSOCIATION F.\MILJ\I.E D E  L'U\ION DES ,FE\!· 
MES rRA�Ç.\JS�S DE S,m:1'-CÉ7.Al!1E·LES·.Nl\mS. Dut : 
soutien et aide des lamil!,es lrança•sos. Siù�e 
soci(!l : Cliae-0:·n.J..S (Tioger) , Sairü-Cér.J.irc -lcs
N:tme,s. 

16 octobre rn',G. Déclarat ion à la prdccturc <I
police. ASSOGIAT!O� Sl'Oll'fl\'E DE L'!iCO!.E NITI 
N ,rn DE u Fn "GF. D'Ol'Tf\E·lmn. nul : organise 
cl laro1·j�cr la praiique des SJlorL, /'"'r 1
>éièv.es dü l'école, dan.; 1� eadre cle l'o lire d 
sport scolaire et univcrsilalre. :;iège social : 
uvcnuo de l'Observatoire, Paris. 
J_G_o_rto-llr-c -Hl-'tl;:-Dé;;la rut . 011 à-Ill :c-c]lc-,é.,-;[

c-er-c. 1-u ,-.c-dc-a••·
Vaucluse. ASSOGUTIOX o'.f:ot:CATIJ� POPt:F�\THB mas 
c,mms. nu l :  orgn11iscr le foncUonncrncnl ma
lériel des Jcolc,3 libres des Carmes. Siège so-
cial : ï, rue de l '  11 Opil_a_l_, "A_v_· i�g

7
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n_. ______ •• 1G or.lnllve 10,G. IJériarnlion à la ,-0u,-pr-0[,,c.. 
turc ùc l>11nkc:·quc . S1mvrcK 1101 uu.nrn DE,,<.; AmES 
FA,HUALES DC )11·.HYlLf E. Il11l : vcu:r en aiùê üll.l 
famHlcs du milieu po,111!airo JlUr le service Jea 
a·des fam;l:<'lic, Il durnid!c. :,iège sociitl : n, 
1uc G·éll�rnl-ùc-Gnu1h\ �lcrvjllr. 
1G octoùre 1\li<i . Dt' c'.aralion à la sous-1•,·éfcc
lurc {111 Havre. Ct·:nn.r. Annsnou1( ET L1T1ht.\ml 
DES CnE,,11,oTs 11wH.11s. Bul: grnupcr les ch� 
mi1 ,ol,, et leurs lamiilr, que les q_i, cslions lit
t(,r11i1't,s cl artistiques iuléres·ent et d,éve
loppcr p:t:· rux et  pour c11x lrs �oû:s lil iér,iiros 
cl arlisliques. t--itge snci:i l :  1 :J i ,  rue Dé1n!Jotr, 
le Hanc. 
li ocloilre lf>'.G. lléëlarallDn à ta prcrec,:ire 
de la Loirr-lnl·"ricurc. AM,cAr.E uEs A,crn,s E1' 
At\rJF.1'i!ŒB l':Li::YES, PAnE:-;Ts o'Éf1Î:VES rr A�1IS DES 
i:cou;s co,r,in,LES or, Tnou 1r,E-sl'n-LomE. But :  
améliorer les c,nntEl:ons d e  l a  v·e ,scolaire. 
Hcr,roupcr les él,\\'es pnrenls et amis. Sir;ge 
social : Jcole publique de garçons, Thouare-sur
Loirc. 
17 octDl1rc 19\G. llé�taru::ou à la pré!c<'lmc de 
ln Sa\'uic. ASSOC! \TIO\ DES FAMII.LICS HL\�Ç\!SES 
llE Hoc,rnFonr. But :  délci:dro les int0rèll' dCil 
familles anprùs des pnm·oirs pulilks. Siùge 
�ocinl : mairie de Rorltefo1t. 
17  octvhre rn,r.. DéclCirnt ·on l la p.réfrcture de 
l n  Sa\'o:e. Erorrn sron1 1Yi< DFs llt,nCHFS. nul: 
pratique des SJ:lOrl.s, s:ège social : mairie des 
Marrttes. 
17 octobre ·19lG. Dérlaraliun à 1� sous-pr;< [ee
tnre. do Cha1011-�ur-S-0ùl1(\ _\ \ll(:;\Ll� Dl!: L\ Cr.ASS& 
J\Ct:1;; 03 Cll \LO\·SU!l-S\C,\E. BI, \ : re:;,errcr et CD• 
lt't'lcnir les l iens d'amiii,; cxist:mt entre l�s 
mctnhres de la c'.a5'e. Siè:se rnci-u l :  1t,ar Ca.r
not, G ,  plncc ùe  Bcaun1! ,  èlla�on-�ur-SaOnc. 
l7 oclchre 19\G. lléclarnt;on à la préfcctut'6 
du Lo'.·e l-Grrronne. L, l'ni:YO\'ANCE r11n1,.n�1(LLK 
DES im�IU'1ES DE 1.'cxsr:rr;;','.r:;\IE:>;T rur.uc nu LOT· 
ET·GAnO:-'E. Dut : roorJnnHcr l'action drs o u
\TM d'cn tr'uido de l'cn,eig11cmcnl ]111Llic, les 
a'clc,r à pr•rrc1·<l!r leurs rulisalion,. Sii'gc s,o.. 
cinl : in:,::pcc11on <1'a ca<.!ién1ie, A6�'C_'1_1_. __ _ 
18 octobre ·H•lG. Décln:·nti 111 à la pr�'.rc'.urc(lÙ 
Rhùnc. 1., Hr.�.11ssA�rn nu ,rnux LYo�. B11t : 
mise en ,alcur an pr,int de \'Ut' artistique, 
frir. �nl Pt cornn,rrrinl <l�� qu"rticn de t-"aint.
Jean, &ai.n.t-Paiil, Sn.iut-Gcor;:.;c-s . S1''.gt! social : 
1 ,  a vcnac A,!oipt,e-1fax, Ly,m. 

---- --- -------

lS or.lob�c rn\G. Jléclar,,Lc111 à la pré!cc:ure de& 
Bouch�.:;;<ilt-Hnùrw. Juuu-L.:u;u ui.:: Phu\ 1.•,.\uit. 

nu t :  cnce1gnrr j·Flo rt c11 l lnrc 1 lty;iQ11e, 
.Siège so,··at : 13, rnc 1\euvo �anlc-Catl1erirHl, 
I)! J'l'SC i ile. 

-------

2[ oclohrc 1\''.G. n,: · t :1r11 l 'n11 à la pr.<fcrlurc de 
la Sc:nc-lnféri�11re. ÜFJ.I( E SJC! Il, l'.11:!T.\lln! DO 

O.\ 11\l!':'-iT nr::s 'i '";.,\ Y.\UX l'tl'T !f'S r.T l\'nl"Sl nrns CO:'f· 
NFXES DE LA 1�{.JION HQl;T'�\l�E. flul : crérr, o:r
gJni,er, déYC!vpp,·1·, gi< ·cr <lU f�:rc ['l':·cr le& 
Œ'll\TCS �Ol.:ia!v3 Ct Jl! r,r -, 8  ,:on1ir•lJo�� . Sitge 50--
cial : 22, ŒUO C uy-ùc-�tau;,as,anl, n01_r_c_n_. __ _ 
22 or.loh1e 19',o. lldr1nrliion il la prMcc1ur0 de 
I olicc. Co�,.l!l'\E Llllllll OIi Cot:rin°vom. nul : 
«ssocialion phil1nlltr{)pil'i1C <'t li111nnrist' r'fU6. 
S:è;:-0 �or:i1,l : {'afé des Sports, 1G, avenue )1.ar
r0a,u, Co11rbe1'0ie. 
22 octobre 10'LG. Dédarali1J11 à la pr>éf(clure do 
la 1-0:rc-Inh1rieu1e. A;\HC\LE DES A�CH.�S DU :;;,te 
lH�GJ;\fE'i'f D1AflTJ1,I.EHIE. Dul : cnlr ' aidc. Siùgc 50-
clal : ï, quai Jlace, Nan les. 

Rec1ifira Li! au .To11mal officiel du 1°r fé
vrier 1!:>Vi : page E{l/1 ' Co�u I'� MT!O�AL DU PLJ.:lll 
Am. Au lieu ·:le: • :;s, TUC d'Jfaule\'ille, .Paris •, 
lire : « 22, av.onue Vic Loria, Pa;ris "· 

Paris. - Imp. dc3 Journaux officiels, 31, quai Yollairo. 
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